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PRESIDENCE DE M. PIERRE PASQUINI,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente minutes.

M. le président . La séance est ouverte.

-1

FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La conférence des présidents a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra à
partir de ce soir jusqu 'au jeudi 31 octobre inclus:

1. — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement :

Ce soir :
Fin de la première partie de la loi de finances ;

Budget des P. T. T.

Jeudi 24 octobre, matin, après-midi et soir :

Marine L.:archande ;
Articles de la deuxième partie non rattachée à un budget ;

Santé publique.

Vendredi 25 octobre, matin, après-midi (après les questions
orales) et soir :

Anciens combattants.

Lundi 28 octobre, matin, après-midi et soir :

Tourisme ;
Affaires algériennes ;

Coopération.

Mardi 29 octobre, matin, après-midi et soir :

Fin de la coopération ;

Affaires étrangères ;

Mercredi 30 octobre, matin, après-midi et soir :

Industrie ;

Travaux publics ;

Service du Premier ministre ;

Information.

Jeudi 31 octobre, matin, après-midi et soir :

Aviation civile ;

Construction ;

Légion d'honneur;

Justice ;

Rapatriés.

II. — Questions orales inscrites par la conférence des prési-
dents.

Vendredi 25 octobre : treize questions orales sans débat, à
savoir :

Celle . de M. Boscary-Monsservin ;

Et neuf questions jointes de MM. Delmas, Delachenal, Toma-
sini, Hauret, Georges Bonnet, Ruffe, Lathière, Schloesing et
Gilbert Faure ;

Trois questions jointes de MM. Paquet, Abelin et Mme Ayme
de La Chevrelière.

Le texte de ces questions sera publié en annexe au compte
rendu intégral de la présente séance.
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RAPPEL Ay REGLEMENT

M. Pierre Sallenave . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M . Sallenave, pour un rappel
au règlement.

M. Pierre Sallenave. Mesdames, messieurs, mon rappel au
règlement est fondé sur l'article 89, troisième alinéa du règle-
ment.

En prenant connaissance de l'ordre du jour de nos travaux
de la semaine prochaine, dont M. le président vient de donner
lecture, j'ai été très étonné et aussi très peiné de constater

que l'Assemblée était appelée à siéger dans la soirée du jeudi
31 octobre, c'est-à-dire, pratiquement dans la nuit du 31 octobre
au matin de la Toussaint pour terminer les discussions inscrites
à cet ordre du jour par la conférence des présidents.

Je présenterai trois observations sur ce point.
En premier lieu j'émettrai une protestation de principe . En

effet, vous conviendrez que des obligations officielles peuvent
nous appeler dans nos circonscriptions, mais surtout que les
députés sont aussi des hommes et que, comme tous les membres
du personnel de cette Assemblée, ils aimeraient ce jour-là pou-
voir remplir un de leurs devoirs familiaux les plus sacrés.

J'observe ensuite que le budget des rapatriés constitue en
quelque sorte le wagon de queue de ce programme fort chargé
qui va se perdre dans la nuit du 31 octobre au 1" novembre, date
qui, s' agissant d'une des conséquences du drame algérien, est —
reconnaissons-le — un triste symbole puisqu ' elle nous rappelle
le début de la tragédie. Au surplus, ce sont précisément les
députés des régions les glus éloignées de Paris, ceux du Midi,
du Sud-Est, du Sud-Ouest, lesquels, étant fort intéressés par le
problème des rapatriés, ont le plus grand besoin de participer à
la discussion de ce budget, que cette date gênera le plus.

Enfin, je remarquerai aussi la modicité du temps qui a été
réservé à la discussion d'un budget qui pose des problèmes très
importants et encore d'une actualité brûlante : une heure, c'est-
à-dire à peine le double du temps qui sera consacré au budget
de la Légion d'honneur . Cela me parait bien peu pour un pro-
blème qui est encore loin d'être résolu.

C ' est pourquoi, me référant au troisième alinéa de l'article 89
du règlement qui dispose qu'en vertu de l 'article 48 de la
Constitution le Gouvernement peut demander une modification
de l'ordre du jour par retrait ou par interversion d 'un ou plu-
sieurs textes prioritaires, je souhaite que la conférence des
présidents de mercredi prochain essaie, dans la meilleure hypo-
thèse, de supprimer cette séance de jeudi soir . Et si cela n'est
pas possible, je souhaite que le budget des rapatriés vienne en
discussion à un moment où tous les députés qui s'intéressent à
cette question — et ils sont nombreux dans tous les groupes —
puissent participer à ce débat tout en ayant la possibilité de
rejoindre le lendemain leur circonscription . (Applaudissements
sur les bancs du groupe du centre démocratique et sur divers
autres bancs .)

M. le président. Je vous donne acte, monsieur Sallenave, des
observations que vous venez de présenter.

A votre première observation, je répondrai que tous nous
subissons le poids de l'ordre du jour fixé par la conférence des
présidents, notamment les difficultés que peut présenter pour
nous la présence aux trois séances quotidiennes du matin, de
l'après-midi et du soir. Le président de l'Assemblée nationale
lui-même, à la conférence des présidents, a manifesté le souhait
qu 'à l 'avenir les séances consacrées à la discussion du budget
puissent être réparties sur un laps de temps plus long.

Répondant à votre seconde observation, relative à la date
et à l 'heure de la discussion du budget des rapatriés, je dirai
que le président de votre groupe pouvait faire remarquer
à la conférence des présidents de cet après-midi que cette
discussion était peut-être mal placée . Mais il . n'est pas trop
tard pour le faire . Je répéterai moi-même votre observation à la
prochaine conférence des présidents.

En réponse à votre troisième observation, je rappelle que
le temps réservé à la discussion du budget des rapatriés a été
prévu à la suite d'un accord entre la commission des finances
et le Gouvernement ; c'est en fonction de cet accord que le
Gouvernement a fixé l'ordre du jour prioritaire de nos travaux.

Cela dit, je répète que je me ferai l'écho de vos observations
à la prochaine conférence des présidents, qui en tiendra compte
dans la mesure du possible .
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LOI DE FINANCES POUR 1964 (PREMIERE PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion de la première partie du projet de loi de finances pour
1964 (n" 549, 568).

Voici les temps de parole encore disponibles dans ce débat :

Groupe de l'U. N. R: U . D. T., 3 heures 35 minutes ;

Groupe socialiste, 11 minutes ;

Isolés, 1 minute.
Le Gouvernement, les commissions, les groupes communiste,

du rassemblement démocratique, du centre démocratique et des
républicains indépendants ont épuisé leur temps de parole .
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[Article 9 .1

M. le président. Cet après-midi, l'Assemblée s 'est arrêtée à
l'article 9, dont je ' donne lecture :

c Art . 9. — Le deuxième alinéa de l'article unique de la loi
n° 57-837 du 26 juillet 1957 est remplacé par les dispositions
suivantes :

c Le prélèvement supplémentaire progressif ainsi constitué
est effectué à l'issue des opérations de répartition sur les seuls
rapports dépassant cinq fois la mise . Le taux maximum ne peut
dépasser 12 p. 100 et les taux cumulés du prélèvement ordi-
naire et de ce prélèvement supplémentaire ne peuvent en
aucun cas dépasser 26 p . 100 . x

La parole est à M. Chapalain, premier orateur inscrit sur
cet article.

M . Jean-Yves Chapalain. On a toujours tort d 'avoir raison
trop tôt. •

	

-
Les lois du 28 décembre 1959 et du 23 décembre 1960 pré-

voyaient diverses modifications à apporter à l'impôt sur le
revenu des personnes physiques, telles que la limitation du
montant maximum de l'impôt à 55 p . 100 du revenu global net
du contribuable, l'aménagement du taux de l'impôt en cas de
hausse du S .M.I.G., la revision des tranches imposables.

Elles n'ont pas été appliquées ou ne l 'ont été que trop timi-
dement, malgré la hausse des prix ou, si vous préférez, la dépré-
ciation monétaire, les revenus nominaux augmentant beaucoup
plus vite que les revenus réels des contribuables.

Par ailleurs, l'article 22 de la loi du 28 décembre 1959
avait supprimé la taxe complémentaire ; il n'est plus question
de cette suppression.

Les contribuables paieront, en 1964, au titre de l'impôt sur
le revenu des personnes physiques, des sommes largement supé-
rieures à celles qui ont été versées en 1963, du fait de l'augmen-
tation des revenus nominaux qui cependant ne correspondant
pas à un pouvoir d'achat supplémentaire.

Sur ce point, je me permets de vous indiquer les chiffres
des prévisions : au titre de l' impôt sur les personnes physiques,
il est prévu 9.100 millions de recettes pour 1963 et 11 .830 mil-
lions pour 1964 ; au titre de la taxe complémentaire, 992 millions
pour 1963 et 1 .140 millions pour 1964, ce . qui fait apparaître
une augmentation de 2.878 millions de francs, soit près de
30 p . 100.

Il m' était apparu qu'un prélèvement léger sur les gains
procurés par le P . M. U. à l'occasion des courses de chevaux,
pouvait procurer au Trésor les sommes dont il se trouvait
privé et permettre un élargissement des tranches d 'imposi-
tion de l 'impôt sur les personnes physiques : ce fut l ' objet de
l 'article 17 du collectif dont vous vous souvenez.

Il me fut alors expliqué que cela mettait en danger les
courses de chevaux, l 'élevage français . Or je suis heureux
de constater qu'avec une légère nuance, le Gouvernement a
repris cette imposition. Malheureusement, elle ne permettra pas
de faire bénéficier les contribuables du dégrèvement légitime
que nous espérions.

Toujours est-il que nous sommes satisfaits de voir que cette
imposition ne met pas en danger les courses de chevaux, le
tiercé, l' élevage français. Je puis même ajouter que, cette
année, monsieur le ministre, vous aurez une surprise agréable :
les enjeux se développent si rapidement que les versements
au Trésor escomptés, évalués à 220 millions de francs attein-
dront, si les chiffres que l'on m'a donnés sont exacts, 340 mil-
lions, c'est-à-dire que les 120 millions que vous attendiez seront
atteints avant l'application de cet article.

Ne croyez-vous pas qu'un tel résultat vous permet de nous
dire que vous vous disposez à élargir le barème de l'impôt
sur les personnes physiques pour l'année 1964 ?

En tout état de cause, je suis heureux de souligner qu'un
grand nombre de nos collègues vont voter cet article, ce qui,
il y a quelques mois, leur paraissait impossible . Sans doute
n'avaient-ils par eu le temps d'examiner la question d'assez
près . (Applaudissements sur les bancs de l'U . N . R. - U. D . T.
et sur plusieurs autres bancs.)

M. le président. La parole est à M. Jacquet, sur l'article 9.

M. Michel Jacquet. Monsieur le président, monsieur le minis-
tre, je voudrais exprimer mes craintes et celles de nombreux
dirigeants de sociétés hippiques 'et d'éleveurs de chevaux quant
aux répercussions que pourrait avoir l ' application du texte qui
nous est proposé.

Par l'article 9 du projet de loi de finances le Gouvernement
compte tirer une ressource nouvelle en augmentant le prélève-
ment sur le pari mutuel.

Or, comme l ' a si judicieusement affirmé M . le ministre des
finances, jeudi dernier à la tribune : c Il ne faut pas, à un
moment donné, se préoccuper uniquement du problème du
moment mais aussi du problème suivant ».

Je vais donc évoquer, non seulement le problème actuel mais
aussi celui de demain.

Tout d'abord de quoi s'agit-il aujourd 'hui ?

Il s ' agit d ' une majoration de six points du taux du prélève-
ment supplémentaire progressif sur le pari mutuel qui devrait
apporter un accroissement de ressources de 120 millions de
francs au Trésor, c 'est-à-dire doubler la recette tirée de ce
prélèvement sur les bases de 1963, en frappant les parieurs
du tiercé.

Pour cela, il faudra doubler le taux actuel du prélèvement
supplémentaire et frapper tous les parieurs du tiercé au pla-
fond de 28 n. 100.

Or il est une vérité fiscale selon laquelle l'excès des taux
fait fuir la matière fiscale . Si cette vérité s'applique à des
contribuables forcés, elle est encore mieux vérifiée avec des
contribuables volontaires et, partout dans le monde, on a pu
constater que l'excès des taux de prélèvement sur les paris
fait fuir les parieurs.

Pourquoi donc prendre encore une fois un risque dont l' expé-
rience nous dit qu'il est certain ?

Le pari mutuel, créé par le Parlement en 1891, devait à
l'origine assurer le développement des courses et de l'élevage
en permettant également de soutenir les initiatives d'intérêt
général, telles les adductions d'eau .

	

.
Le but recherché a été atteint : d'une part, les courses et

l' élevage se sont développés ; d'autre part, ce premier geste
fait en faveur des adductions d'eau a servi de point de départ
aux efforts accomplis depuis lors dans ce domaine.

Mais, avec le temps, l'Etat a progressivement accru la part
du trésor dans le prélèvement, de telle sorte qu'aujourd'hui,
après déduction des frais de gestion du pari mutuel, l'Etat
prend 65 p. 100, dont le trésor encaisse directement 44 p. 100,
partageant 21 p. 100 entre les adductions d'eau, la ville de Paris
ainsi que l'élevage hippique de selle et de trait, et laissant
seulement 35 p . 100 pour le fonctionnement de l'institution et
les encouragements à l'élevage de chevaux de course.

Le trésor est donc déjà titulaire de la part du lion . Mais
il cherche encore à augmenter celle-ci, au risque de réduire
le chiffre d'affaires.

Ce risque, il le prend peut-être allégrement, car l 'accroisse-
ment de sa part pourra, dans les premiers temps, compenser
h baisse du chiffre d'affaires, avant de nuire définitivement
à ses propres rentrées.

En revanche, les autres parties prenantes de l'institution elle-
même subiront, de ce fait, une perte immédiate.

Quelle stabilité et quelle expansion pouvons-nous espérer
donner à notre élevage hippique, qu'il s'agisse de l'industrie
des courses ou des élevages de chevaux de selle ou de irait,
si, en même temps qu'il formule les objectifs de son plan, le
Gouvernement leur enlève toute perspective de développement
de leurs ressources ?

Nous en arrivons ainsi, après avoir évoqué le problème du
moment, à traiter le problème suivant.

L'industrie des courses et de l'élevage de chevaux de course
a été implantée en France il y a cent trente ans.

Depuis lors, la France a non seulement développé cette
industrie sur son territoire, mais elle a aussi conquis une place
de choix sur le marché mondial, exportant ses reproducteurs
dans tous les pays tout en remportant les plus brillantes
victoires internationales . Cela, parce que les dirigeants des
courses françaises, dont l'activité, je le rappelle, est entière-
ment désintéressée, ont toujours eu conscience de l'internatio-
nalisation progressive de leur secteur d'activité.

Essentiellement agricole, tant par sa production que par la
main-d'oeuvre employée, ce secteur est l'un des rares éléments
de notre agriculture et peut-être le seul qui ait v u dans un
régime de libre échange absolu depuis longtemps.

II s'est toutefois trouvé en péril depuis quelques années,
car notre production de pur sang était tombée de 22 p . 100 en
1930 . à 10 p . 100 de la production totale des quatre grands pays
d'élevage : Etats-Unis, Angleterre, Irlande et France.

Cette diminution quantitative était imputable au fait que
le métier d'éleveur nécessite des investissements importants tout
en comportant beaucoup de risques, car les éleveurs travaillent
à longue échéance, et que l'Etat n'a cessé, pendant de longues
années, de rendre leur métier incertain par les mesures qu'il
prenait .
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Devant cette situation, les dirigeants de l'institution, conscients C'est ainsi que le trésor encaissait à ce titre 45 millions de
de la gravité du problème, ont soumis dès 1959 au Gouvernement francs en 1963, 220 millions l'année dernière, comme vous l'a
un plan de redressement et de développement pour essayer de dit

	

mon

	

collègue

	

M . Chapalain,

	

ce

	

chiffre

	

devant s'établir
préserver la situation internationale exceptionnelle acquise par vraisemblablement cette année entre 340 et 350 millions .
l'élevage français, en tenant compte tout particulièrement de
l'évolution de l ' institution à l'étranger.

Ce plan a été étudié non seulement par les ministres des
finances et de l'agriculture, mais aussi par le Premier ministre
et approuvé en 1961.

L 'évolution internationale annoncée par ses auteurs se déroule
actuellement comme elle avait été prévue.

Le plan, lui-même, s'est appliqué dans les meilleures condi-
tions, rendant confiance aux éleveurs, tout en fournissant au
Trésor les augmentations de ressources supplémentaires annon-
cées.

Et le rejet par le Gouvernement, avant les vacances, des
propositions parlementaires de majoration du prélèvement avait
encore renforcé la confiance que les éleveurs mettaient en lui.

Par contre, aujourd'hui, le texte qui nous est proposé, s 'il
est adopté, fera de nouveau disparaître cette confiance des
éleveurs si difficile à conquérir, surtout celle des petits éleveurs,
qui sont la grande majorité.

Ainsi, dans la circonscription que je représente, de nombreux
agriculteurs font l'élevage du cheval ; autrefois ils élevaient
des chevaux de selle qu'ils vendaient à l'armée ; aujourd'hui,
ce sont des chevaux de courses dont certains, tel Mick d'Angé-
rieux élevé par un agriculteur _de ma région et qui, entraîné
et monté par le fils de l'éleveur, a porté brillamment les cou-
leurs françaises en Amérique. (Applaudissements.)

Je vous remercie, mesdames, messieurs . (Sourires.)

D'autres remportent de nombreux succès sur les grands hippo-
dromes français.

Comme dans toute organisation bien conçue, la décadence
sera ralentie, mais elle n'en restera pas moins certaine et
surtout irréversible, car jamais les éleveurs français ne pour-
ront fournir ensuite les capitaux et les efforts nécessaires pour
regagner le temps perdu sur des concurrents de la taille des
Etats-Unis et de l'Angleterre.

Nous ne devons pas oublier que le secteur des courses et
de l'élevage est essentiellement international et, par le rapidité
croissante des moyens de communications, doit le devenir encore
plus.

Le plan approuvé par le Gouvernement en 1961 apportait cette
solution par l'expansion que souhaite M. le ministre, accompa-
gnée par un accroissement des ressources du trésor et des
autres parties prenantes . élevage, adductions d'eau, ville de
Paris.

Tous les groupements hippiques, courses, trait, selle, sociétés
hippiques rurales ou urbaines, demandent aujourd'hui instam-
ment que cette expansion soit préservée.

N'oubliez pas non plus, monsieur le ministre, que ce secteur
constitue l'un des plus brillants éléments de notre agriculture,
vivant du terroir et nourrissant une importante main-d'oeuvre.

C ' est pourquoi je vous demande d 'accepter le rejet de la mesure
proposée dans cet article 9 et de vous pencher avec attention
sur l'évaluation des ressources en apparence moins rapides mais
en réalité plus certaines qu'apporterait le maintien des taux
actuels du prélèvement sur le pari mutuel non seulement au
trésor, mais aussi à tous les autres bénéficiaires du prélèvement.
(Applaudissements sur les bancs du centre démocratique et sur
divers autres bancs .)

M. le président. MM. Bousseau et Le Theule ont présenté un
amendement n° 76 tendant à rédiger comme suit l'article 9:

c ri est ajouté au deuxième alinéa de la loi n° 57-837 du
26 juillet 1957 les dispositions suivantes :

t Il est institué en sus des prélèvements existants un prélè-
vement spécial sur les rapports du pari tiercé. Son taux sera
progressif en fonction de l'importance des rapports et ne pourra
dépasser 6 p. 100, les taux cumulés des prélèvements existants
et de ce prélèvement supplémentaire ne pouvant en aucun cas
dépasser 26 p. 100, droit de timbre compris s.

La parole est à M. Bousseau.

M . Marcel Bousseau . Monsieur le ministre, mon amendement
n' a pas pour objet de diminuer ou de supprimer une ressource
légitime que le Gouvernement attend du tiercé.

Ce qu'il veut faire, c'est préserver une réssource importante
pour l'Etat, ressource qui, depuis de très nombreuses années,
fournit au . Trésor des milliards, l'importance de ces ressources
augmentant d'une façon constante .

Cette industrie est donc très prospère ; elle est une des
pourvoyeuses les plus sûres des caisses de l'Etat . D convient,
dans ces conditions, non pas de la tuer mais au contraire de
l'encourager. C'est pourquoi je demande que cet amendement
soit considéré non pas comme une modification mais comme
un compromis entre l'exposé des motifs et l'article 9.

L'article 9 de la loi de finances institue, en effet, une majo-
ration du prélèvement sur les mises gagnantes du pari mutuel
d'environ 6 p. 100 et l'exposé des motifs, dans son dernier alinéa,
indique que ce prélèvement affectera essentiellement le pari
tiercé suivant un nouveau barème fixé par décret. Nous propo-
sons d' harmoniser le texte de l'article et l'exposé des motifs et,
par voie d'amendement, de modifier l'article 9 de la manière
suivante :

Le 2° alinéa de l'article unique de la loi n° 57-837 du 26 juil-
let 1957 est remplacé par les dispositions suivantes :

c Il est institué en sus des prélèvements existants, un prélè-
vement spécial progressif sur les rapports du pari tiercé. Son
taux sera progressif et ne pourra dépasser 6 p . 100 des sommes
engagées . Les taux cumulés des prélèvements existants et de ce
prélèvement spécial ne pouvant en aucun cas dépasser 26 p . 100.

c Le barème du prélèvement spécial sera fixé par décret
contresigné par le ministre des finances et des affaires écono-
miques, le secrétaire d'Etat au budget et le ministre de l'agri-
culture . »

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général . La commission n'a eu ni le temps
ni l'occasion d'examiner l'amendement que M. Bousseau vie :nt
de présenter mais elle avait examiné l'article 9 et s'était proposé
de vous en demander l'adoption sans modification.

Je signale simplement que l ' amendement qui n'a pas été exa-
miné consiste essentiellement à ramener le taux maximum qui
est de 12 p . 100 à 6 p. 100. Par conséquent, il entraînerait certai-
nement, s' il était adopté, une diminution importante de recettes.

M. le président . La parole est à m . le secrétaire d ' Etat au
budget.

M. Robert Boulin, secrétaire d'Etat au budget. Mesdames, mes-
sieurs, avant d'examiner l'amendement de M. Bousseau que, je le
dis tout de suite, le Gouvernement accepte, je voudrais répondre
d'un mot à M. Chapalain, qui s'est plaint d'avoir eu raison trop
tôt.

La déclaration de M . Chapalain est sans doute fondée, s ' agis-
sant des pronostics relatifs aux plus-values de recettes pour 1964.
Cependant seuls les faits pourront établir si la somme de 340
millions de francs qui est avancée — et dont le secrétaire d' Etat
au budget se réjouirait personnellement — correspondra à une
réalité.

Quoi qu'il en soit, le Gouvernement, soucieux de recueillir
l'avis du Parlement, ainsi qu'il convient en régime parlemen-
taire, a retenu les propositions faites par M . Chapalain.

Me tournant maintenant vers M. Michel Jacquet, je lui dis
que l'amendement de M. Bousseau me semble répondre à ses
préoccupations . Le Gouvernement qui, en effet, a l'intention de
procéder à un prélèvement sur les rapports du tiercé, n'oublie
pas pour autant les éleveurs . Il en a souvent donné l'assurance
et il est particulièrement sensible à l'argument qui a été formulé.
C'est pourquoi l'amendement rectifié de M . Rousseau que j'ai
entre les mains reçoit l'accord du Gouvernement . Je dis bien :
l'amendement rectifié, car la rédaction première de l'amende-
ment n" 76 ne pouvait pas emporter notre adhésion. Elle compor-
tait une contradiction : M. Rousseau, tout en maintenant à
6 p . 100 le nouveau prélèvement progressif, prévoyait que le
total du prélèvement exercé sur les sommes engagées au pari
mutuel ne pourrait pas dépasser 26 p . 100 — nous sommes
d'accord jusque là — mais il ajo,itait : droit de timbre compris.

Or la limite actuelle du prélèvement est de 20 p . 100, soit
14 p . 100 pour le prélèvement ordinaire et 6 p . 100 pour le prélè-
vement progressif, mais le droit de timbre de 2 p . 100 n 'est
pas compris dans ce total . Par conséquent, si l'amendement
n'avait pas été rectifié, le taux réel du prélèvement progressif
aurait été non plus de 6 p. 100, mais de 4 p. 100.

M. Bousseau a donc déposé un nouveau texte qui, en fait,
reproduit en substance celui qu'il avait d'abord déposé si ce
n'est que les mots c droit de timbre compris » sont supprimés.

Le Gouvernement accepte l'amendement n° 76 rectifié.
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M. le président. L'amendement n° 76 de MM. Bousseau et
Le Theule a, en effet, été rectifié . Avant de le mettre atm voix,
je signale à l'Assemblée qu'il est maintenant ainsi conçu :

« Le deuxième alinéa de l'article unique de la loi n° 57-837
du 26 juillet 1957 est remplacé par les dispositions suivantes :

c Il est institué en sus des prélèvements existants un pré-
lèvement spécial progressif sur les rapports du pari tiercé . Son
taux sera progressif et ne pourra dépasser 6 p . 100 des sommes
engagées . Les taux cumulés des prélèvements existants et de ce
prélèvement spécial ne pouvant en aucun cas dépasser 26 p . 100.

c Le barème du prélèvement spécial sera fixé par décret
contresigné par le ministre des finances et des affaires écono-
miques, le secrétaire d'Etat au budget et le ministre de l'agri-
culture ,.

La parole est à M. Chapalain.

M. Jean-Yves Chapelain . Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous
remercie des précisions que vous avez apportées, mais les
chiffres que vous avez cités concernent non pas l'exercice 1964,
mais bien l'exercice 1963 . Vous allez donc disposer de 120 mil-
lions de francs supplémentaires.

C ' est pourquoi je vous demandais de faire une déclaration
à propos du barème de la surtaxe progressive et de l'impôt sur
les personnes physiques . J'aurais été très heureux de connaître
votre sentiment sur ce point.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat au
budget.

M. le secrétaire d'Etat au budget . Je vous fais entièrement
confiance, monsieur Chapalain, mais vous voudrez bien admettre
que le Gouvernement procède à quelques vérifications avant de
prendre quelque engagement que ce soit . (Sourires .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 76 rectifié
présenté par MM. Bousseau et Le Theule.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'article 9.

[Article 10.]

M . le président . a Art. 10. — Les quantités de carburant pou-
vant en 1964 donner lieu au dégrèvement institué par l ' arti-
cle 6 de la loi n° 51-588 du 23 mai 1951 modifiée sont fixées
à 510 .000 mètres cubes d ' essence et à 24.500 mètres cubes de
pétrole lampant . a

La parole est à M. Fourvel.

M. Eugène Fourvel . Mesdames, messieurs, en prenant pré-
texte du développement du parc des matériels fonctionnant au
gas-oil, le Gouvernement réduit les contingents de carburants
détaxés attribués à l'agriculture.

Je rappelle que, pour l'essence, ce contingent était de
540 .000 mètres cubes pour 1962, de 520.000 mètres cubes pour
1963 et que l' article 10 du présent projet de loi de finances le
réduit encore à 510 .000 mètres cubes pour 1964.

On nous dit que les dotations individuelles seront maintenues
à 65 litres par hectare labourable.

Même si c 'est exact, il convient de rappeler en premier lieu
l'insuffisance de cette attribution, laquelle est presque entière-
ment consommée par un seul bon labour d'automne ou d'hiver.

Ensuite, en raison du prix d'achat moins élevé des matériels
fonctionnant à l'essence, leurs possesseurs se situent en grande
majorité parmi les exploitants agricoles les plus modestes . Ce
sont eux qui auront à souffrir de la réduction du contingent,
ce problème laissant indifférents les exploitants de grandes
fermes modernisées et équipées de tracteurs.

Il convient enfin de noter également l'extension que prend
l'utilisation du petit matériel en agriculture, motofaucheuses
dans nos montagnes, motoculteurs et autres outillages . Le moto-
culteur .remplace de plus en plus le cheval dans les cultures
maraîchères de plein champ et dans la viticulture familiale . 11
en est de même pour les appareils à pulvériser les traitements
intéressant les vignobles et les cultures fruitières.

Ces quelques remarques démontrent la nécessité d'augmenter,
contrairement aux dispositions de l'article 10, les contingents
de carburants détaxés et d'améliorer également les attributions
individuelles par hectare labourable. En réduisant son volume,
vous frapperez une fois de plus la petite exploitation familiale
agricole, principale utilisatrice des matériels fonctionnant à
l 'essence ou au pétrole.

Sous le bénéfice de ces observations, le groupe communiste
votera l'article 10.

M. le président . M. le rapporteur général et MM. Duhamel,
Georges Bonnet, Guy Ebrard, Alduy, de Fraissinette ont présenté,
au nom de la commission, un amendement n° 29 qui tend à

compléter l'article 10 par les mots suivants : c . . ; les alloca-
tions individuelles de carburant détaxé ne pourront être, en
1964, inférieures à celles accordées en 1963 ».

La parole est à M . le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Cet amendement n'appelle aucun
commentaire . Il a été adopté par la commission des finances.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d' Etat au
budget.

M. le secrétaire d'Etat au budget. Le Gouvernement est défa-
vorable à cet amendement.

En 1962 les contingents avaient été fixés à 540 .000 mètres cubes
d 'essence et 30.000 mètres cubes de pétrole alors que la consom-
mation n'a été que de 480.000 mètres cubes d'essence et
23 .000 mètres cubes de pétrole . La diminution de la consomma-
tion — autant que l'on puisse faire des pronostics — se pour-
suivra au cours de l'année 1963 puisque au regard de contingents
s'élevant à 520 .000 mètres cubes d'essence et 28.500 mètres cubes
de pétrole, la consommation se réduira sans doute à
470.000 mètres cubes d'essence et 19 .000 mètres cubes de pétrole.

La raison de cette diminution est simple. Elle réside dans le
remplacement progressif des tracteurs à essence et à pétrole
par des tracteurs à fuel, d'où une réduction assez considérable
de carburant.

Dans ces conditions, les prévisions pour 1964 prévoient effec-
tivement une réduction, mais celle-ci se borne à traduire une
constatation.

En ce qui concerne l ' amendement présenté par la commission
des finances, dans la mesure où le montant des ressources budgé-
taires est affecté par la détaxation des carburants agricoles, il
appartient à la loi — c'est ce qui vous est proposé — de fixer
chaque année le volume global des contingents de carburants
agricoles. En revanche, les modalités de répartition relèvent du
domaine réglementaire et sont donc déterminées par le ministre
de l ' agriculture, fur proposition de la commission nationale des
carburants agricoles instituée par un arrêté du 29 novembre
1951.

Mais si nous sommes là dans le domaine réglementaire, cela
ne signifie pas pour autant que le Gouvernement a l'intention
de réduire les allocations individuelles . La diminution enregistrée
dans les documents budgétaires est une constatation de fait,
résultant de la moindre consommation de l 'essence et du pétrole
au profit du fuel.

Je demande donc à l'Assemblée de repousser cet amendement,
qui ne me paraît pas conforme aux indications que je viens de
fournir.

M . le président. La parole est à M. Ebrard.

M. Guy Ebrard. Je regrette de ne pouvoir souscrire aux
déclarations de M. le secrétaire d'Etat.

Nous pensons bien ne pas enfreindre les pouvoirs du légis-
lateur en demandant à l'Assemblée de préciser dans la loi que
le volume du carburant détaxé ne sera pas inférieur, pour
l'année 1964, à celui de 1963.

Il ne s'agit pas pour nous de fixer des modalités qui, nous le
savons, relèvent du règlement . Mais vous l'avez reconnu vous-
même, monsieur le secrétaire d'Etat, nous avons le droit de
maintenir en 1964 le montant de l'allocation de 1963.

Je demande à l'Assemblée, soucieuse des difficultés du
monde rural, de ne pas suivre le Gouvernement sur ce terrain
et d'adopter notre amendement, approuvé par la commission des
finances.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d 'Etat au
budget.

M. le secrétaire d'Etat au budget . Je suis désolé de dire à
M. Ebrard qu' il commet une confusion.

Il n'est pas question de porter atteinte aux intérêts du monde
rural . Le chiffre qui figure dans le budget résulte de la consta-
tation de la consommation et ne se traduit pas par une réduction
du volume global . Mais l ' amendement dispose que c les allo-
cations individuelles de carburant détaxé ne pourront être en
1964 inférieures à celles accordées en 1963 s . Ce qui est visé,
ce n'est donc pas le contingent global, ce sont les modalités de
répartition qui, je le répète, relèvent du domaine réglemen-
taire.

Je demande à l'Assemblée de repousser l'amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 29 présenté
par MM. le rapporteur général, Duhamel, Georges Bonnet, Guy
Ebrard, Alduy et de Fraissinette.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, l'amendement, mis aux voix par assis et levé, n'est pas
adopté .)
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M. le président. M. Laurin a présenté un amendement n° 40
qui tend à compléter l'article 10 par le nouvel alinéa suivant :

c Dans ces quantités sont comprises celles qui seront fournies
éventuellement aux corps de sapeurs-pompiers intervenant dans
la lutte contre les incendies de forêt . Un arrêté conjoint du
ministre de l'agriculture et du ministre des finances et des
affaires économiques fixera les conditions d'attribution des car-
burants utilisés à cette fin. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M . le rapporteur général . Il s'agit, indirectement, d 'alléger
les charges financières des communes concernant l'entretien des
services d'incendie.

M. Laurin a sans doute songé aux forêts du Var . Mais une
exception peut difficilement être acceptée, car elle en appelle-
rait d ' autres pour les ambulances, les services vétérinaires, que
sais-je encore.

Dans ces conditions, la commission a rejeté l'amendement.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat au
budget.

M. le secrétaire d'Etat au budget. Le Gouvernement est
également défavorable à cet amendement.

Les contingents de carburant détaxé doivent demeurer dans
le secteur agricole, au bénéfice des exploitants agricoles et non
à celui des collectivités locales, même si c'est pour entretenir
un corps de sapeurs- p ompiers.

Au demeurant, l'Assemblée aura l'occasior, au cours de la
discussion du budget de l'intérieur, d'examiner les subventions
affectées aux corps de sapeurs-pompiers et dont le montant est
d'ailleurs en augmentation.

Je demande donc à l'Assemblée de rejeter l'amendement de
M. Laurin.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 40 de
M. Laurin.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 10.
(L ' article 10, finis aux voix, est adopté .)

[Articles 11 et 12.]

M. le président. Je donne lecture de l'article 11:

.

	

II. — RESSOURCES AFFECTEES

€ Art . 11 . — Sous réserve des dispositions de la présente loi,
les affectations résultant de budgets annexes et comptes spéciaux
ouverts à la date du dépôt de la présente loi sont confirmées
pour l'année 1964 ».

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 11.
(L'article 11, mis aux voix, est adopté .)
a Art . 12 . — Un prélèvement exceptionnel de 165.500 .000 francs

sera opéré, en 1964, sur les ressources du fonds de soutien aux
hydrocarbures pour être rattaché en recettes aux produits
divers du budget s. — (Adopté .)

[Article 13 .]

M. le président. e Art. 13 . — L'application des dispositions de
l ' article 5 de la loi de finances pour 1961. (n" 60-1384 du
23 décembre 1960) est prorogée en 1964 s.

Je suis saisi de deux amendements tendant à la suppression
de l'article 13.

Le premier, n° 30, est présenté par MM . le rapporteur
général Denvers et Sanson, au nom de la commission.

Le second, n° 4 rectifié, est présenté par MM . Denvers, Tony
Larue, Chandernagor, Duffaut, Fil, Lacoste, Lejeune, Regaudie
et Spénale.

La parole est à M . le rapporteur général.

M. le rapporteur général . La commission des finances est
favorable à la suppression de cet article.

M. le président. La parole est à M. Denvers.

M. Albert Denvers . Nous sommes d'accord avec M. le rappor-
teur général.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat au
budget.

M. le secrétaire d'Etat au budget. Mesdames, messieurs, le
Gouvernement vous demande de maintenir cet article qui, je le

reconnais volontiers, proroge une fois de plus le droit pour l'Etat
de percevoir le droit de timbre sur les connaissements, compte
tenu de la majoration qui avait été prévue par la loi de finances
de 1960 et aménagée par celle de 1961.

Lors de la discussion du budget de 1963, le Parlement n'avait
accepté la reconduction qu'avec la promesse que la fiscalité
maritime permettrait, en 1964, de mettre fin à cette perception.

M. le ministre des finances l 'a dit et je l'ai indiqué moi-même
au Sénat, le Gouvernement est conscient de la nécessité de modi-
fier profondément cette fiscalité qui est en effet complexe . Des
réunions de . travail, importantes et nombreuses, ont eu lieu pour
examiner le nouveau projet . Mais barrer d'un trait de plume ce
qui existe pour y substituer autre chose n'est pas simple, surtout
dans ce domaine, et il n'est pas toujours facile de concilier
les désirs des diverses administrations intéressées.

S ' il apparaît que le texte ne pourra pas être élaboré pour le
1" janvier 1964, le problème est toutefois très sérieusement
examiné.

Je ne voudrais pas faire une nouvelle promesse devant le Par-
lement . Mais je souhaite vivement que les travaux en cours
aboutissent rapidement. En toute hypothèse, il serait tout à fait
inopportun de supprimer brutalement l'article 13, ce qui se tra-
duirait par la non-reconduction du droit de timbre qui est utile,
vous le savez, au financement de l'établissement national des
invalides de la marine.

Je demande à M. Denvers de•faire grâce une fois de plus au
Gouvernement.

M . Albert Denvers . Non !

M . le secrétaire d'Etat au budget . Mais s'il s'y refusait, je
demanderais à l' Assemblée, compte tenu du fait que les travaux
sont en cours, de s'opposer à la suppression de l'article 13.

M . le président. La parole est à M . Denvers.

M. Albert Denvers. Voilà quatre ans que nous discutons cette
affaire et voilà quatre ans qu' on nous fait la même promesse,
à savoir que l ' augmentation décidée en 1959 sur le barème ordi-
naire du droit de timbre sur les connaissements ne devait être
maintenue, à partir de 1960, que pour une seule année . Or,
d'année en année, nous sommes arrivés au budget de 1964 . Le
Gouvernement ne nous a pas encore présenté non seulement une
réforme administrative — ce n'est pas ce que nous demandions
essentiellement — en ce qui concerne l 'établissement national
des invalides de la marine, mais encore une réforme du finan-
cement au sein de cet établissement.

Vous connaissez les répercussions qu 'entraîne le droit de tim-
bre sur les connaissements, alors que nous sommes soumis à la
concurrence des grands ports étrangers, des colosses que sont
Hambourg, Rotterdam, Anvers et Gênes ; nos charges portuaires
sont suffisamment lourdes pour ne pas y ajouter.

Quoi qu'il en soit, même avec la suppression de l 'article 13,
il n'y aura pas, à proprement parler, de diminution de recettes
en ce qui concerne l'établissement national des invalides de la
marine pour l'exercice 1964 puisque aussi bien vous pourrez
recouvrer davantage de recettes par la modification que vous
venez d ' apporter au barème des salaires forfaitaires, lesquels
sont frappés de cotisations e vieillesse a et e sécurité sociale s.
dont le montant va intégralement à l 'E. N. I. M.

Nous avons été unanimes, à la commission des finances, à
demander la suppression de l'article 13, et cet amendement
n ' est pas seulement le mien, il est aussi celui de M. Sanson.

C'est vous dire combien nous insistons tous auprès de vous
pour qu 'on en finisse et pour que l'exercice 1964 ne comporte
plus d'augmentation inutile du droit de timbre sur les connais-
sements.

Je demande à l'Assemblée de partager notre sentiment et de
nous suivre . Nous sommes soucieux de la bonne marche de
l'établissement national, du maintien de ses recettes et de la
recherche du financement nécessaire pour assurer à ses ressor-
tissants les pensions et les allocations qui leur reviennent, non
pas au prix de charges supplémentaires pour nos ports, mais
avec des moyens à rechercher dans l'intérêt des marins comme
de toutes les activités maritimes et portuaires. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat au
budget.

M. le secrétaire d'Etat au budget. Je ne peux pas laisser dire
à M. Denvers que la suppression de l ' article 13 n ' entraînerait
pas une perte de recettes . Cette perte de recettes est certaine
et a été évaluée à 7 millions et demi.

Quant à l'E . N. I. M., son déficit est de 12 millions, ce qui
souligne la nécessité d ' une réforme, et nous en sommes conscients.
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Si les amendements étaient adoptés, à ces 12 millions il
conviendrait d' ajouter 7 millions et demi, ce qui porterait le
déficit à 19 millions et demi.

La seule solution consisterait alors, pour le Gouvernement, à
combler la différence avec les ressources budgétaires ou à aug-
menter le taux des cotisations versées par les marins, ce qui
serait désastreux, M . Denvers en conviendra.

Je comprends l' insistance de M. Denvers . Le Gouvernement
est parfaitement conscient de ce problème qui est difficile et
complexe. Les commissions administratives se sont réunies et
continuent de siéger . Je vous promets que le Gouvernement
hâtera au maximum la solution de cette affaire, et je m'y em-
ploierai personnellement.

La suppression de l'article 13, je le répète, aggraverait dan-
gereusement le déficit de l'E . N . I. M.

M . le président . Je mets aux voix les amendements n°' 30 et
4 rectifié présentés par MM. le rapporteur général, Denvers
et Sanson, et par M. Denvers et plusieurs de ses collègues.

(Les amendements, mis aux voix, ne sont pas adoptés .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 13.
(L'article 13, mis aux voix, est adopté .)

[Article 14 .]

M. le président. c Art . 14 . — Le deuxième alinéa de l'article 77
de la loi n" 59-1454 du 26 décembre 1959 est modifié comme
suit :

e Ce compte retrace :
e En crédit, le produit d'un prélèvement fixé pour l'année

1964 à 9 p . 100 de la taxe intérieure sur les produits pétroliers
appliquée aux carburants routiers s.

La parole est à M. Chaze.

M. Henri Chaze. Mesdames, messieurs, l'article 14 appelle cer-
taines observations.

Le prélèvement sur la taxe intérieure sur les produits pétro-
liers est relevé de 1,3 p. 100. Nous sommes loin du compte
nécessaire.

Les prévisions du plan en ce qui concerne les travaux rou-
tiers sont de 6.215 millions de francs d'engagement et le volume
des travaux dépassera 7 milliards de francs . Or les crédits
affectés, en 1964, aux travaux routiers s'élèveraient, selon les
évaluations du rapporteur général, à 1 .218 millions de francs.
Nous voyons mal comment les prévisions du IV" plan seront
respectées . Et pourtant, on affirme qu ' elles le seront.

Les besoins ont crû plus vite que les prévisions, non seu-
lement pour les grands axes routiers mais aussi pour les routes
départementales et la voirie communale . Les dotations à ces
deux derniers titres sont nettement insuffisantes et ne corres-
pondent pas à I ' effort fait par les collectivités locales, dont
beaucoup n'ont plus de possibilités de ressources.

Nous ne pouvons pas accepter la diminution des crédits pré-
vus pour la voirie départementale . Il serait indispensable que
l'on en revienne au taux de prélèvement qui fut promis lors-
que fut instituée la taxe sur les produits pétroliers.

Nous sommes certains de traduire ici le sentiment général
des élus locaux. Dans l'impossibilité où nous sommes de pré-
senter un amendement qui tomberait sous le coup de l'arti -
cle 40 de la Constitution, nous voterons contre l'article 14.

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l ' article 14.
(L'article 14, mis aux voix, est adopté .)

[Article 15.]

M. le président. Je donne lecture de l' article 15.

TITRE II

Dispositions relatives aux charges.

c Art. 15. — Sous réserve des dispositions de la présente
loi, sont confirmées pour l 'année 1964 les dispositions légis-
latives qui ont pour effet de déterminer les charges publiques
en dehors des domaines prévus par le cinquième alinéa de
l'article 2 de l ' ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois de finances . a

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 15.
(L'article 15, mis aux voix, est adopté .)

[Après l'article 15 .]

M. le président . M . le rapporteur général, au nom de la com-
mission, et M . Paquet ont déposé un amendement n° 78 tendant
à insérer, après l'article 15, le nouvel article suivant :

c Le premier alinéa de l'article 1606 du code général des
impôts est remplacé par la disposition suivante :

c Il est perçu dans la métropole, au profit du budget annexe
des prestations sociales agricoles, une cotisation égale à 19,2 p . 100
du revenu imposable à la contribution foncière de la propriété
non bâtie s.

La parole est à M. le rapporteur général.

M . le rapporteur général. II s'agit de l'une des impositions qui
alimentent le budget annexe des prestations sociales agricoles.

Le projet de B . A. P . S. A . pour 1964 s'équilibre à 3.984 mil-
lions de francs, soit une progression de 775 millions en valeur
absolue et de 24 p . 100 en valeur relative.

La couverture des dépenses supplémentaires implique naturel-
lement un effort accru de la collectivité, la subvention du budget
général passant du simple au double . Elle implique également
une progression des cotisations qui dépasse 25 p . 100 et atteint
même 58 p. 100 pour la cotisation cadastrale v i eillesse.

A propos de cet article, votre commission a été amenée
à examiner l'ensemble des problèmes posés par l'évolution de
la protection sociale agricole, et je demande à M. Paquet, qui
suit tout particulièrement cette question, de vous dire dans
quelles conditions la commission a été amenée à accepter des
amendements proposés par notre collègue.

M. le président. La parole est à M. Paquet.

M. Aimé Paquet . Je développerai plus longuement, lors de la
présentation du budget social agricole, les raisons qui nous ont
conduits à modifer le financement qui nous était proposé.

Ce soir, j'évoquerai simplement les grandes lignes de ce budget
et j'exposerai les raisons qui nous ont poussés à faire ces
propositions.

Ce budget, comme vient de nous le dire M. le rapporteur géné-
ral, a augmenté considérablement . Depuis quatre ans, un effort
énorme a été fait en faveur de la protection sociale agricole et
rien que pour cette année ce budget est en augmentation de
24 p. 100.

Entre 1960 et- 1964 les prestations servies aux exploitants
agricoles sont passées de 1 .335 millions de francs à 3.776 millions,
ce qui représente une augmentation de 182 p . 100 . S'y l'on y
ajoute les prestations servies aux salariés agricoles qui ont été
extraites du budget l'an dernier, par le vote de l'article 9 de la
loi de finances, on obtient les chiffres suivants : 2.855 millions
de francs en 1960 contre 6 .145 millions en 1964.

Tout cela est très bien, mais comment se fait le financement?
On constate que la participation de l ' Etat est restée ce qu'elle
devait être, ce qui avait été promis : en 1963, 29 p. 100 provien-
nent de la contribution directe des exploitants, 22 p. 100 des
taxes perçues sur les produits et 48 p. 100 de la subvention de
l'Etat. Pour 1964, ces pourcentages sont respectivement de
29, 18 et 52.

Comme vous l'a dit M. le rapporteur général, la participation
de l'Etat a effectivement augmenté. Malgré cela, la cotisation
à réclamer aux agriculteurs devait être considérablement majo-
rée puisque la cotisation d'allocations familiales devait augmen-
ter de 26 p. 100, la cotisation individuelle de vieillesse de 25 p.
100, la cotisation cadastrale de vieillesse de 58 p . 100 et
l'A. M. E . X. A., assurance maladie des exploitants agricoles, de
23 p . 100.

Bien entendu, il était impossible, malgré la progression consi-
dérable des prestations, de demander un tel effort à la profes-
sion cette année . C'est pourquoi nous avons pensé qu'il fallait
apporter à ces majorations un certain nombre de modifications
dont je vais vous exposer l'essentiel, me réservant de les déve-
lopper plus longuement lorsque je vous présenterai le budget
social agricole.

Nous réduisons l'augmentation des cotisations d'allocations
vieillesse en la ramenant de 26 p. 100 à 17 p. 100, ce qui fait
20 millions.

Nous ramenons l'augmentation de la cotisation cadastrale
de vieillesse, qui devait être de 58 p . 100, à 25 p. 100, ce qui
représente 30 millions.

Nous ramenons l 'augmentation de la cotisation de l'A.M .E.X .A.
▪ pour ceux qui ont moins de 200 francs de revenu cadastral, de '

23 p. 100 à 17 p . 100, ce qui fait 5 mi1li
Au total cela représente une d :	ientaire de

55 millions qu'il fallait trouver pr

	

ent ?
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Nous proposons d'augmenter de 20 p . 100 — et c'est là
l'objet de l'amendement qui vous est proposé — la taxe addi-
tionnelle sur l'i"'pôt foncier non bâti qui, pratiquement, n'avait
pas été augmentée depuis quatre ans . Elle avait été augmentée
de 5 p. 100 seulement alors que les cotisations d'allocations
familiales avaient augmenté de 100 p . 100 et les cotisations de
vieillesse de 157 p . 100 . Cela nous donne une recette de
20 millions.

Puis, nous prévoyons de reporter — vous serez appelés à
vous prononcer sur ce point lorsque nous examinerons le
budget social agricole — au 1" juillet 1964 la mesure consis-
tant à aligner, partiellement tout au moins, l'allocation de la
mère au foyer sur l'allocation de salaire unique . Enfin, l'Etat
a bien voulu nous apporter 15 millions supplémentaires, ce qui
représente les 55 millions qui nous manquaient.

Telles sont, mesdames, messieurs, les explications que je
vous devais.

Qu'il me soit permis de faire observer que l'effort de l'Etat,
qui était déjà supérieur à ce qu'il a été l'an passé, vient d'être
encore accru par l'effort de 15 millions qu'il vient de consentir.
De plus il nous abandonne les 10 millions qu'il gagne, en
quelque sorte, par le report de l'alignement de l'allocation de
la mère au foyer sur l'allocation de salaire unique au 1" juil-
let 1964. Enfin, dans le même temps, il a pris l'engagement
envers les représentants de la profession agricole de prendre
en charge 10 p . 100 de l'augmentation des cotisations de
l'A. M. E. X. A. pour 1963, ce qui représente 35 millions. Au
total, l'Etat vient d'accomplir dans ce budget, compte tenu des
difficultés que rencontre l'agriculture cette année, un effort
supplémentaire de 60 millions.

Je tenais à lui en rendre hommage. (Applaudissements sur
les bancs du groupe des républicains indépendants et de
l'U . N . R .-U . D . T .)

M. le président. Je suis saisi d'un sous-amendement n" 118
présenté par le Gouvernement, tendant, dans le texte proposé
par l'amendement n' 78 pour le premier alinéa de l'article 1606
du C . G. I ., à substituer au taux de : a 19,2 p . 100 » le taux
de : c 6 p . 100 ».

La parole est à M. le secrétaire d'Etat au budget.

M . le secrétaire d'Etat au budget. Mesdames, messieurs, les
explications très claires que vient de fournir M . Paquet ont
attiré votre attention sur l'effort du Gouvernement dans la mise
en œuvre de la politique sociale agricole, notamment en matière
d'assurance maladie.

Je vous rappelle — je siégeais à l'époque sur les bancs de
cette Assemblée — qu'une franchise de 200 francs avait tout
d'abord été instituée, qui fut réduite par la suite à 100 francs
puis entièrement supprimée.

Entre temps, le système s'est mis en marche. Si l'ensemble
du monde agricole a, lui aussi, apporté sa part à ces différentes
protections sociales, ce qui était bien légitime, les charges ont
rapidement augmenté dans des proportions considérables.

La bonne règle eût exigé que les cotisations fussent elles
aussi augmentées dans les mêmes proportions . M. Paquet a
rappelé dans une précédente discussion qu'effectivement elles
ont augmenté . Mais les capacités financières du monde agricole,
nous le savons bien, sont très limitées et il n ' était pas possible
d'augmenter sans cesse ces cotisations . Ausi fallait-il examiner
un certain nombre de mécanismes venant en atténuation des
différentes cotisations payées par le monde agricole.

C ' est précisément l'objet de l'amendement qui est présenté
par M . le rapporteur général et du sous-amendement du Gouver-
nement.

Pour mieux me faire comprendre de l'Assemblée, je dois, et
je prie M. le président de me le pardonner, vous fournir d ' ores
et déjà — car cela constitue un tout — quelques explications
sur un amendement qui va être appelé tout à l'heure avec Far-
ticle 16.

Comme l' a dit M. Paquet, le but recherché par la commission
des finances est d'aboutir à un allégement de 55 millions de
francs des cotisations payées par les agriculteurs. Nous le ver-
rons quand sera examiné l'amendement n" 79 à l'article 16,
conformément à ce que M. Paquet vous a exposé l'évaluation des
cotisations cadastrales d ' allocation familiale serait réduite de
20 millions de francs ; l'évaluation des cotisations cadastrales
de vieillesse serait réduite de 30 millions de francs ; l'évaluation
des cotisations individuelles d'assurance maladie serait réduite
de 5 millions de francs, ce qui fait bien le total de 55 millions
de francs.

Comment sera compensé cet allégement de 55 millions de
francs ?

Tout d'abord, en accord avec la majorité, il serait entendu
que l'alignement de l'allocation de la mère au foyer sur
l'allocation de salaire unique serait reporté du 1' janvier au
1" septembre 1964. Nous aurons d'ailleurs l'occasion d'en
reparler à propos d'un amendement à l'article 45 de la loi de
finances.

D'autre part, et c'est l'objet de l'amendement n" 78 de la
commission des finances, une majoration de 20 millions de
l'imposition additionnelle à l'impôt foncier non bâti serait
décidée . Cet amendement fait lui-même l'objet d'un sous-
amendement n" 118 du Gouvernement qui constitue en réalité
une rectification purement matérielle . Comme l'indique l'exposé
sommaire de ce sous-amendement, la première revision quinquen-
nale des évaluations foncières des propriétés non bâties, à
laquelle l ' administration a procédé en vertu des dispositions de
l'article 1407 C . G. I., ayant abouti à une augmentation des
revenus cadastraux de l'ordre de 226 p . 100 le décret du
10 avril 1963, pris en application de l' article 35-11 de la loi
du 31 juillet 1962, a ramené à compter du 1" janvier 1963 le
taux de la cotisation perçue au profit du B . A. P . S. A. de
16 p . 100 à 5 p. 100, pour tenir compte de cette réévaluation.

Compte tenu de la majoration de 20 millions proposée par
la commission des finances, le taux de 5 p. 100 se trouve porté
à 6 p . 100 et non pas à 19,2 p . 100 comme l'indique à tort
l ' amendement de la commission des finances.

Enfin, pour compléter cet effort, l'Etat accepte de verser une
subvention dont M. Paquet a parlé . C'est ce qui est fait avec le
sous-amendement n" 119 à l'amendement n° 79 de la commission
des finances qui sera examiné à propos de l'article 16 et qui
tend à augmenter de 15 millions l'évaluation de la ligne n° 20
c Subventions du budget général s.

Telle est, mesdames, messieurs, l ' économie de ces dispositions
qui tendent à une meilleure mise en oeuvre du système de
protection sociale des agriculteurs et qui fait apparaître un
allégement très sérieux qui sera tout à fait profitable au monde
paysan et qui permettra de poursuivre cette protection sociale
si utile à son intérêt et à sa santé . (Applaudissements sur les
bancs de l'U. N . R.-U.D.T. et du groupe des républicains
indépendants .)

M. le président . La parole est à M . de Tinguy.

M. Lionel de Tinguy . Je présenterai deux observations, l'une
de forme, l'autre de fond.

Je trouve vraiment déplorable que la discussion du budget
annexe des prestations sociales agricoles — le B. A . P . S. A —
se ramène en quelque sorte aux deux seuls amendements dont
on vient de vous parler et qui préjugent pour l'essentiel de très
graves décisions que nous avons à prendre . (Applaudissements
sur les bancs du centre démocratique et des groupes socialiste
et communiste .)

Je regrette que cette méthode de travail empêche d'examiner
dans son ensemble un problème qui méritait bien à lui seul un
débat . (Très bienl très bien ! sur les bancs du groupe socia-
liste .)

Quant au fond, je suis très étonné d'entendre le ministre
nous exposer qu'il s'agit d ' un allégement en faveur de l'agri-
culture, alors qu'il s 'agit en fait de 2 milliards de francs
d'impôts supplémentaires. On les transfère certes des coti-
sations à l'impôt foncier, mais, dans les deux cas, ce sont
les agriculteurs qui feront les frais, surtout si le Gouvernement
tient sa politique de blocage des prix — et je ne pense pas
qu'il ait l'intention d'y renoncer.

Dans ces conditions, j'aurais préféré que les seules justifi-
cations de la position de M . Paquet — qui se ramènent à
l' impossibilité d'équilibrer sur la base des propositions gou-
vernementales un budget des prestations sociales agricoles —
soient discutées avec toute l'ampleur désirable.

Pour ma part, je ne voterai pas les amendements de M . Paquet
qui aboutissent à surcharger l'agriculture — cela suffit d'ailleurs.
(Protestations sur les bancs de l 'U . N. R : U. D. T .)

Mais oui ! Au départ il s'agit de majorer les cotisations de
25 p . 100 pour celles qui sont le moins augmentées, à 52 p . 100
pour celles qui le sont le plus, les cotisations vieillesse.
Tels sont les chiffres ! Le Gouvernement nous dit qu'un effort
considérable est réalisé grâce à l'amendement, alors qu'il s'agit
en réalité d'augmenter une taxe autre pour moins majorer des
cotisations . L'assiette de la taxe et celle de la cotisation sont
d'ailleurs identiques au revenu cadastral.

Où est l 'allégement pour les agriculteurs ? C'est exactement
l'inverse.

On me rétorquera que, justement, M. Paquet a été conscient,
et je lui en rends hommage, de cet alourdissement . Mais il
ne faut pas tromper l'Assemblée sur la portée des décisions
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qu'elle vote un peu à la sauvette (Protestations sur les bancs
de l'U. N. R: U. D. T. et du groupe des républicains indépen-
dants) au tournant d ' une discussion qui n'est nullement consa-
crée au budget annexe des ;gestations sociales agricoles . J'in-
terviens ce soir parce qu'étant l'un des rares députés qui ait
assisté à la discussion à la commission des finances, je suis
en mesure d'éclairer l'Assemblée sur les suggestions qui lui sont
présentées un peu à l'improviste.

En conclusion, il s'agit de faire supporter de très lourdes
charges à l'agriculture et si je mesure l'effort de conciliation
de M. Paquet, je trouve qu'il est loin d'être suffisant. (Applau-
dissements sur les bancs du centre démocratique et des groupes
socialiste et communiste .)

M. le président . La parole est à M. Fourvel.

M . Eugène Fourvel . Mesdames, messieurs, je tiens à faire
écho au propos de l'orateur qui m'a précédé.

Il suffit de lire l'amendement n° 78 pour qu'il soit inutile
d'insister sur le caractère de la mesure proposée.

Il s'agit, nous dit-on, de majorer l'imposition additionnelle à
l ' impôt foncier sur les propriétés non bâties perçue au profit du
budget annexe des prestations sociales agricoles. En réalité,

et M. de Tinguy vient de le souligner, il s'agit très exactement
d'une cotisation payée par les agriculteurs, y compris les proprié-
taires fonciers, lesquels ont d'ailleurs le droit de la récupérer
sur leurs fermiers en percevant les fermages.

Les diverses dispositions présentées forment un tout et,
certes, nul plus que les députes communistes ne serait favorable
à une réduction des charges qui frappent les petits et moyens
exploitants agricoles . Nous avons à maintes reprises critiqué le
mode de financement du budget annexe des prestations sociales
agricoles et réclamé une réforme, mais tel n ' est pas le sens des
amendements proposés, ni l'intention de leurs auteurs.

Il nous est proposé de réduire de 2G millions les cotisations
cadastrales perçues au profit des allocations familiales, de
réduire de 30 millions les cotisations cadastrales perçues au
bénéfice de la caisse vieillesse agricole et de réduire de 5 mil-
lions seulement les cotisations individuelles perçues au bénéfice
de la caisse d'assurance maladie . Il n'est pas question de la
ligne 2, celle qui concerne les cotisations individuelles de vieil-
lesse, lesquelles ne sont pas touchées . Et c'est en cela que
réside le caractère antidémocratique du financement du B . A. P.
S . A . qui fait payer aussi lourdement les petits et les moyens
exploitants agricoles que les gros exploitants.

Mais je tiens à attirer l'attention de l'assemblée sur un autre
aspect de ces mesures . Pour y faire face il est question d'ajour-
ner de six mois l'alignement de l'allocation de la mère au
foyer sur l'allocation de salaire unique, alors que le vote de la
loi de finances de 1963 a fait naître ce grand espoir parmi les
familles d'agriculteurs.

C'est cet ensemble de raisons qui conduit le groupe commu-
niste à repousser ces amendements, même s'ils sont assortis de
ce qu'on appelait tout à l'heure la générosité gouvernementale
d'une subvention supplémentaire de 15 millions.

Ces quinze millions de francs pouvaient être accordés par
avance par le Gouvernement, sans qu'il y ait lieu de se livrer
ce soir à cette comédie envers les exploitants familiaux agri-
coles . (Applaudissements sur les bancs du groupe communiste .)

M. le président . La parole est à M. Spénale.

M. Georges Spénale. Je tiens d'abord à joindre ma protes-
tation à celle de M. de Tinguy en ce qui concerne les méthodes
de travail. En réalité, les décisions que nous allons prendre à
propos de l'article 16 devraient faire l'objet d'un débat tout
différent de celui qui se déroule ce soir à l'occasion de la pre-
mière partie de la loi de finances.

On nous demande, par un vote sur l'équilibre budgétaire, de
nous prononcer sur des recettes nouvelles qui figurent en réalité
à l'article 44 de la loi de finances, de sorte que lorsque l'ar-
ticle 44 viendra en discussion on nous opposera le fait que nous
avons déjà voté l'équilibre des ressources et, par conséquent,
que le vote est acquis. Nous ne pouvons pas accepter une telle
méthode.

Sur le fond du débat, je serai d'une honnêteté totale . Je
reconnais qu'un effort important est accompli en faveur de la
progression de la sécurité sociale du monde paysan et que
celle-cl s'achemine rapidement vers la parité. Je tenais à rendre
cet hommage.

Il n'en reste pas moins que pour 1964, dans le budget annexe
des prestations sociales agricoles, devaient être supportés, au
départ, par les paysans, 66 millions de francs de cotisations
cadastrales au titre de l'article 1062 du code rural, 14.500.000

francs au titre des cotisations individuelles de l ' article 1123-1
du code rural, 50.550 .000 francs au titre de la cotisation cadas-
trale de l ' article 1123-1 D du code rural, soit au total 131 mil-
lions 50.000 francs.

Je rends également hommage à l'entremise de M . Paquet qui,
chargé de rapporter le budget annexe des prestations sociales
agricoles, est allé plaider la cause des paysans auprès des
organes administratifs et a obtenu que le Gouvernement mette
60 millions de francs de plus de sa poche — en fait de la nôtre
— mais avec un nouveau retard de six mois quant à l'égalisa-
tion des taux des prestations familiales pour les familles
paysannes de trois enfants et plus.

Comment faut-il apprécier cet ensemble de charges que l 'on
met actuellement sur la paysannerie ?

Les circonstances sont on ne peut plus mauvaises . Nous avons
subi un hiver sibérien. Nous avons connu un printemps à bour-
rasques et à grêle, un été pourri . Les blés de printemps ont
gelé ; les blés d' été ont été couchés par le vent et la pluie et
ils ont germé sur pied, car les engins ne pouvaient entrer dans
le sol détrempé pour les récolter. La vigne a été gelée, grêlée.
Elle a subi les attaques incessantes du mildiou et il a fallu la
travailler trois fois plus que d'habitude pour cueillir un raisin
pourri, trié grain à grain . La récolte a subi une perte de 30 p. 100,
non seulement dans ma région, mais en moyenne.

Le ministère de l'agriculture estime en effet qu'elle variera
entre 50 et 53 millions d'hectolitres, alors qu 'elle atteignait
76 millions l'année dernière.

Le déficit porte également sur le degré . Dans la région que
je représente, où le ,degré minimum légal des vins est de 9 et
où nous récoltons habituellement des vins de 9 degrés 5 à
10 degrés, nous avons produit cette année des vins de 7 à
8 degrés, soit une perte de 20 p. 100 en degré . Or, chacun sait
qu' une récolte se capitalise en degrés-hecto et non en hecto-
litres.

Je vais plus loin. Si le Gouvernement — il s' y est refusé jus-
qu ' à présent malgré toutes nos insistances — ne décide pas
de diminuer le degré minimum légal, les vins du Sud-Ouest
devront aller à la distillerie. Dans ce cas, la perte sera de
80 p . 100.

Et c'est le moment que l'on choisit pour demander à la
paysannerie de payer 13 milliards d'anciens francs de plus,
ramenés, grâce à la commission des finances, à '7 milliards, en
retardant certaine échéance ! Ce n'est pas possible.

La solution à intervenir découle d'une analyse structurelle des
caisses de sécurité sociale . Or, à ce propos, un fait n'a pas été
suffisamment approfondi. Les derniers recensements ont montré
que depuis huit ans, chaque année, 160 .000 ruraux ont quitté
des c campagnes hallucinées a pour aller vers les villes tenta-
culaires a dont parlait Verhaeren.

Ces gens qui sont partis, ce sont des personnes actives, des
cotisants supplémentaires pour les caisses ouvrières . C'est la
raison pour laquelle dans les secteurs les plus expansifs de
l'économie industrielle on a pu instituer des retraites complé-
mentaires qui ont d'ailleurs creusé un nouvel écart entre le
monde industriel et le monde paysan.

En sens inverse, à la campagne et, par exemple, dans ma
région, 50 p. 100 des exploitations sont tenues par des gens âgés
de plus de soixante ans. Les jeunes sont partis . La pyramide
des âges est très étroite au milieu et fort large au sommet et,
selon l'évolution qui se poursuit à un rythme accéléré, le nombre
des parties prenantes dépassera bientôt celui des parties
payantes.

L'Etat bdnéficie de cet exode qui vient alimenter l'expansion
industrielle, favorise le remodelage des structures paysannes et
assure une certaine décompression du suremploi.

Il est donc tout à fait naturel que, pour tenir à la fois compte
des structures démographiques paysannes et des services
que rendent lés actifs ruraux qui s'embauchent dans l'industrie,
la collectivité nationale opère les transferts nécessaires pour
assurer aux paysans un régime de sécurité sociale normal, sans
qu'ils aient — surtout cette année — à en faire les frais.

C'est pour cette raison que j'ai déposé un amendement par
lequel je demanderai à l'Assemblée de ne pas voter l'article 44.
Je suis obligé de l'évoquer dès maintenant puisque, en réalité,
un débat s'est institué qui anticipe sur certaines dispositions
ultérieures du budget.

Restons très attentifs . C'est pourquoi, pour ma part, j 'insiste
auprès de l'Assemblée sur la situation fort difficile que connaît
présentement l 'agriculture.

Allez-vous, pour percevoir 14 millions de francs, tracasser des
gens qui ne savent même pas de quoi ils vivront cette année,
qui subissent la diminution de leurs revenus à la fois par les
pertes de leur récolte, par le blocage des prix, par l'endette-
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ment progressif dont est victime la paysannerie et par 1' a éro-
sion monétaire » que nous connaissons tous, puisqu'elle est au
centre même du débat budgétaire à propos du « plan anti-
hausse » ?

Ces gens voient fondre constamment leurs revenus alors que
la parité économique leur avait été promise et que cette pro-
messe n 'est pas tenue, alors que la création de la caisse nationale
contre les calamités agricoles, qui serait leur seul recours, a été
promise dans la loi d'orientation agricole qui prévoyait le dépôt
du projet et sa discussion devant cette Assemblée avant le
1" janvier janvier 1962 et que nous allons bientôt être au
1" janvier 1964 !

Dans de telles conditions de misère et de promesses non
tenues, il est absolument impossible de demander aux paysans
de payer des cotisations supplémentaires sur ce qu'ils ne possè-
dent pas ! (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste,
du groupe communiste et du rassemblement démocratique .)

M . le président . La parole est à M. Paquet.

M . Aimé Paquet. Je ne sais si le Gouvernement pouvait techni-
quement faire venir son amendement en discussion à un autre
moment. Ce n'est pas moi qui lui ai demandé de le placer ici.
Quoi qu'il en soit, il l'a présenté.

Je reconnais qu'il est peut-être critiquable dans la forme
d'engager ce soir par le biais un débat sur ce problème, alors
que le budget de l'agriculture doit être présenté à l'Assemblée
dans une quinzaine de jours et qu'une large discussion s'ouvrira
sur ce sujet.

Mais un amendement ayant été déposé, je le défends puis-
qu'il concerne le budget dont je suis le rapporteur.

J'ai essayé de l'exposer clairement, brièvement et dans toute
sa portée, contrairement à ce qu'a dit M . de Tinguy. Lui, au
contraire, a fait un exposé très partiel, sommaire et très partial.
Et s'il n'a pas été très aimable avec nous, M . Spénale, en
revanche, l'a été trop . Et je lui dirai pourquoi.

M. Spénale a déclaré très aimablement qu'à la suite de nos
efforts la commission des finances avait obtenu du Gouverne-
ment un crédit supplémentaire de soixante millions de francs.
Ce n'est pas exact. Nous n'avons obtenu que vingt-cinq millions
de francs de plus, soit quinze millions plus dix millions . Je vous
expliquerai pourquoi, monsieur de Tinguy. Les trente-cinq autres
millions de francs — et nous n'y sommes pour rien — ont été
promis par M . le Premier ministre au président de la fédération
nationale des syndicats d'exploitants agricoles, M . de Caffarelli.
L'ensemble représente bien un effort supplémentaire de soixante
millions de francs. Je tenais à donner cette rectification.

Un débat s'engagera sur ce sujet dans une quinzaine de jours
et chacun pourra alors s'exprimer . Que l'on me permette cepen-
dant de présenter brièvement le problème afin que tout soit
clair entre nous.

Je vous ai dit tout à l'heure que les crédits figurant dans ce
budget avaient augmenté dans des proportions considérables
entre 1960 et 1964 . Le taux d'accroissement des prestations
servies aux agriculteurs est de 174 p . 100. Et cette parité sociale,
mon cher collègue Spénale . ..

M . René Regaudie . Mais qui paye ? Voyons !

M. Aimé Paquet. Je vais vous le dire. Ne m 'interrompez pas.
Ne recommencez pas ce que vous avez fait hier soir !

M. Spénale a été si gentil dans son intervention que tout va
fort bien se passer ce soir.

Les prestations servies aux agriculteurs ont donc progressé de
174 p . 100 et très rapidement.

Cela représente, en trois ans, une amélioration de 72 p. 100
pour les prestations familiales, de 157 p . 100 pour les presta-
tions de vieillesse et de 75 p. 100 pour 1 'AMEXA, c' est-à-dire
la sécurité sociale des exploitants agricoles . Voilà le détail.

M. Regaudie me demande : qui paie ? Je vais lui répondre.
Des engagements ont été pris par le Gouvernement -- plus
exactement par les gouvernements, dont ceux de la IV' Répu-
blique, car elle avait innové en cette matière. Je suis rapporteur
de ce budget depuis 1956. Croyez-moi, je le connais tout de
même un peu. Eh bien ! en 1956, des améliorations considé-
rables avaient déjà été apportées.

Les pourcentages de répartition de la dépense ont toujours été
respectés et la profession en était d'accord, à savoir, en gros,
30 p. 100 provenant de cotisations payées directement par les
exploitants, 20 p . 100 provenant de taxes prélevées sur les pro-
duits et 50 p . 100 provenant de la collectivité nationale sous
forme de subvention du budget .

Cette répartition est respectée encore cette année , puisque
29 p . 100 proviennent des cotisations des exploitants — c'est
donc même plus favorable aux exploitants — 18 p . 100 des
taxes perçues sur les produits et 52 p . 100 — au lieu de 50 p. 100
— de la participation de la collectivité nationale.

Malgré ce progrès, eu égard à l'argumentation qu'ont déve-
loppée M . Spénale et M . de Tinguy — et au fond ils ont raison
— malgré ces avantages considérables, il semble très difficile,
impossible même, de demander une trop forte augmentation de
l'effort à fournir par les agriculteurs.

Il faut reconnaître que bien que l'Etat ait respecté ses enga-
gements, la majoration de cotisations demandée aurait été très
sensible puisqu'elle aurait représenté 26 p . 100 pour la coti-
sation d'allocations familiales, 25 p . 100 — et c' est sur ce point
qu'est intervenu M. Spénale — pour la cotisation individuelle
d'allocations familiales, 58 p. 100 pour la cotisation individuelle
assise sur le revenu cadastral pour les prestations de vieillesse
et 23 p. 100 pour la cotisation à ]'AMEXA.

Nous avons pensé que cela n'était pas possible . Mais, mon
cher monsieur Spénale et mon cher monsieur de Tinguy, je ne
suis pas un prestidigitateur et vous savez combien il est diffi-
cile de dégager des crédits : au fond, il ne s'agit pas d'ac-
cepter les dépenses et ensuite de refuser les recettes. Le sys-
tème ne serait pas viable . J'ai fait ce que j'ai pu et nous sommes
arrivés à trouver un compromis qui me parait honorable . Nous
avons réduit les charges des agriculteurs de 55 millions . J'exa-
gère un peu. En réalité, nous avons compensé pour partie cette
réduction de charges par l'augmentation d'une taxe qui, elle,
n'avait progressé que de 5 p . 100 depuis 1960 alors que les
autres avaient crû de 100 p . 100 ou de 150 p . 100 . Nous avons
pensé que, l'assiette de la taxe sur les propriétés foncières non
bâties étant plus large, l'impôt serait plus justement réparti.

Pour le reste, c'est l'Etat qui a bien voulu accorder 25 mil-
lions de plus qui s'ajoutent aux 35 millions qu'il a déjà promis
par ailleurs, ce qui fait 60 millions . Les engagements sont donc
largement tenus . C'est d'ailleurs le seul budget — je me permets
de le marquer devant l 'Assemblée — qui soit modifié et pour
lequel l'Etat ait accepté de faire un effort supplémentaire consi-
dérable en tenant compte des difficultés que rencontrent cette
année les agriculteurs.

Je m'adresse maintenant à notre collègue du parti commu-
niste qui a parlé de comédie . Ce n'est pas très élégant de sa
part car, au fond, la comédie consiste à demander toujours des
dépenses supplémentaires, à les accepter, à les trouver toujours
insuffisantes et à ne pas vouloir voter les recettes proposées
pour les couvrir . (Applaudissements sur les bancs du groupe
des républicains indépendants et de l'U . N. R.-U . D. T.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat au
budget.

M. le secrétaire d'Etat au budget. Je n'ai pas l'intention de
prolonger ce débat . Je voudrais seulement présenter deux re-
marques, l'une sur la forme, l'autre sur le fond.

M. Spénale a anticipé sur les explications qu'il comptait
donner à propos du budget de l'agriculture et M . de Tinguy
a dit qu'une discussion sur le B. A. P .S . A. n'était pas à sa
place ici . C'est ce qui fera l'objet de ma remarque sur la forme.

Le Gouvernement est saisi, à la fois par l' amendement n° 78
et par l ' amendement n° 79, qui s'appliquera dans un instant
à l'article 16, d'une modification de l'état A portant sur les
budgets annexes . Or dans quelques instants vous aurez, mes-
dames, messieurs, à voter cet état A à l'occasion de la première
partie de ln loi de finances.

En conséquence, dès lors que nous étions saisis par la com-
mission dE s finances d'un amendement n° 79 tendant à modifier
l'état A, la discussion avait bien sa place ici sans préjuger,
bien sûr, un débat beaucoup plus approfondi sur le problème
du budget annexe des prestations sociales agricoles qui viendra
à son tour et dont M . Paquet est le rapporteur.

J'en viens à la remarque sur le fond . J'entends dire que le
Gouvernement prendrait je ne sais quoi au monde agricole qui
connaît un certain nombre de difficultés dont le Gouvernement
a bien conscience.

Je ne peux pas laisser passer une telle allégation. En réalité,
il s 'agit d'un allégement.

Cet allégement comporte pour une part — on l'a souligné —
le report en septembre d'une disposition qui n'était pas encore
appliquée, je veux dire l'alignement du taux de l ' allocation de
la mère au foyer sur celui du salaire unique.

Mais le deuxième élément comporte deux ressources . La pre-
mière est l'imposition additionnelle à l'impôt foncier non bâti
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qui a une assiette beaucoup plus large que le monde agricole
proprement dit. La deuxième est une participation de l'Etat de
15 millions de francs qui résulte d'un amendement que nous
déposons présentement.

Alors, véritablement, je . me demande quel est le prélèvement
que nous effectuons sur le monde agricole !

En tant que secrétaire d'Etat au budget, j'entends beaucoup
parler d'une politique de transferts au profit du monde agricole.

Etant donné les difficultés que connaît le monde agricole, il
faut effectivement transférer à son profit certaines ressources.
C'est ce que nous faisons dans les présents amendements . Et
pour vous donner une idée de la politique des transferts en
matière de B . A. P. S . A., je voudrais vous donner un chiffre
qui complète ceux indiqués par M . Paquet : la subvention bud-
gétaire pour le B . A. P. S . A., qui était de 312 millions de
francs en 1963, passera à 647 millions en 1964.

C'est bien ce qu'on appelle une politique de transferts au
profit du monde agricole et je suis quelque peu étonné d'en-
tendre dans cette Assemblée des critiques à l'égard de ces
allégements qu'accepte le Gouvernement. (Applaudissements sur
les bancs de l'U. N. R.-U . D. T.)

M. le président . La parole est à M . le rapporteur général.

M . le rapporteur général . Je voudrais simplement rappeler
à M. Spénale et à M . de Tinguy, qui sont l'un et l'autre mem-
bres de la commission des finances, que la loi organique impose
un découpage de la loi de finances en deux parties et que nous
devons voter d'abord les grandes masses budgétaires.

Or il se trouve, bien qu 'il ne concerne que des sommes
relativement modestes, que le plan de M . Paquet modifie ces
grandes masses. Nous devions donc en tenir compte dès
maintenant. C'était l'objet de ce débat qui aurait pu très
bien ne pas aborder le fond des problèmes qui portent sur le
B. A. P. S . A. lui-même car ce débat aura lieu à son heure
au cours de la discussion de la seconde partie de la loi de
finances et plus précisément du budget que rapportera
M. Paquet.

Si les décisions intervenant alors devaient modifier en quoi
que ce soit ce qui va être voté tout à l'heure, les chiffres de
l'article 16 se trouveraient automatiquement modifiés . II existe
des précédents en ce domaine. Je n'y insiste pas, par consé-
quent, mais ie conseille à ceux qui ont des réserves de forces
pour discuter du B. A. P. S . A. d'attendre encore quelques
jours . (Sourires .)

M. le président . La parole est à M. Spénale.

M. Georges Spénale. Je reprends la parole pour essayer de pré-
ciser les idées après la dernière déclaration de M . Paquet.

M. Paquet a dit que le pourcentage de participation de la
paysannerie aux caisses de sécurité sociale était respecté et que,
de ce fait, des organisations paysannes avaient donné leur accord.
Je le crois sur parole, mais je dirai que d'autres organisations
agricoles n'ont pas donné leur accord.

Je voudrais surtout que l'on réfléchisse au fait suivant . Quand
le pourcentage a été établi en 1956, le monde rural comptait
600.000 actifs de plus et 200.000 à 300 .000 retraités de moins.

Si l'on examine à nouveau le problème aujourd'hui, les orga-
nisations agricoles, qui prennent conscience, je pense, de l ' évo-
lution de la pyramide des âges à la campagne depuis cette épo-
que, vous diront que la participation des paysans ne peut plus
être celle qui a été définie en 1956, mais qu'elle devrait tenir
compte des structures d'aujourd'hui et, au surplus, être revue
périodiquement en fonction de la constante transfusion de sang
qui s ' opère des campagnes vers les villes.

C 'est pourquoi l ' argument qui consiste à dire que les péré-
quations de telle ou telle époque sont respectées est précisément
celui contre lequel je me bats . En effet, si nous maintenons cet
argument et si l'exode se poursuit, il y aura bientôt à la campagne
— et ce jour est proche — plus de parties prenantes que de par-
ties payantes, et nous risquerions de dire, encore et quand même,
que les cotisations paysannes doivent continuer d'assurer aux
caisses agricoles une proportion de ressources qui sera devenue
absolument irrationnelle.

Le fond du débat est là . Et c'est pourquoi le problème ne peut
être résolu que par des transferts de plus en plus importants.

Je ne nie nullement que certains de ces transferts s ' opèrent ; je
dis que, dans la situation présente, on ne peut pas demander à la
paysannerie de « tenir son contrat , sur des bases fixées en 1956
alors que nous sommes en 1963 et que la situation est telle, compte
tenu de l'évolution démographique, de l'année météorologique,
des déconvenues agricoles, du blocage des cours, de l'érosion de

la monnaie, de l'absence de caisse contre les calamités, qu'on
ne peut même pas demander à cette paysannerie une augmenta-
tion de son apport.

Je n' ai pas voulu dire autre chose.

Mais pour qu'on ne se méprenne pas sur la position exacte de
l 'agriculture au sein de l'économie nationale, je soulignerai
quand même que, chaque année, elle apporte bien d' autres res-
sources, directes ou indirectes, à la prospérité de nos finances :
pour ne citer que la viticulture — secteur que j'évoquais il y a
quelques instants comme l'un des plus touchés — elle apporte
chaque année 130 milliards d'anciens francs au budget national.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. La parole est à M . Fourvel.

M. Eugène Fourvel . Mesdames, messieurs, j ' ai dit tout à
l ' heure que l'opération qui se déroule actuellement à propos de
l ' article 16, relatif aux prestations sociales agricoles, apparais-
sait comme une « comédie s . Je regrette que ces propos aient
vexé M . Paquet.

Cependant, je veux poser deux questions à l 'Assemblée.

On nous a dit qu'il s' agissait de réaliser au profit des exploi-
tants agricoles un allégement de l'ordre de 55 millions de francs.
Or on alourdit de 20 millions de francs la charge de ces exploi-
tants au titre de l'imposition additionnelle à l ' impôt foncier et,
d 'autre part, on les prive de 20 millions de francs, de presta-
tions qui leur étaient destinées à partir du 1"' janvier . Quant
à appeler cela un allégement de 55 millions de francs à leur
profit, je laisse à M. Paquet le soin de trouver le terme qui
veut qualifier cette opération . (Applaudissements sur les bancs
du groupe communiste.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement n° 118
présenté par le Gouvernement.

(Le sous-amendement, mis aux voix, est adopté.).

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 78
présenté par M. le rapporteur général et M . Paquet, modifié
par le sous-amendement n° 118.

M. Albert Denvers. Un scrutin public a été demandé, monsieur
le président.

M. le président. Votre demande ne porte pas sur cet amende-
ment, monsieur Denvers.

M. Albert Denvers. Si, monsieur le président . Le service de
la séance m'a demandé si le scrutin que je demandais au nom de
mon groupe portait sur l ' article ou sur l'amendement. J'ai précisé
qu'il portait sur l'amendement.

M. le président . C'est exact, monsieur Denvers. Mais vous
avez demandé un scrutin public sur l 'amendement n° 79, relatif
à l ' article 16 et ce scrutin ne pourra intervenir que lors de la
discussion de l'article 16 . (Mouvements divers sur les bancs du
groupe socialiste .)

M . Raoul Bayou. Comment cela, monsieur le président ?

M. Fernand Darchicourt . On peut demander un scrutin sur
l'amendement n° 78 !

M. le président . Je crois, monsieur Denvers, que vous confon-
dez l'amendement n° 78 et l'amendement n° 79. Nous en sommes
actuellement à l'amendement n° 78 modifié par le sous-amende-
ment n° 118 présenté par le Gouvernement.

Or il semble que votre demande de scrutin porte sur l'amen-
dement n° 79 relatif à l'article 16 . Je vous rappelle d'ailleurs que
vous êtes toujours libre de reporter votre demande de scrutin
sur l'amendement et le sous-amendement que nous examinons
en ce moment.

Sur quelques bancs de l'U . N. R: U . D . T . Mais le vote a
eu lieu !

M. le président. C'est le sous-amendement qui a été adopté.
L'amendement n'a pas encore été mis aux voix.

M. Albert Denvers. La demande de scrutin a été déposée à
propos de l'amendement, monsieur le président !

M. le président. Nous sommes d'accord, monsieur Denvers,
mais sur quel amendement ?

M. Fernand Darchicourt. Sur l'amendement de M. Paquet,
c' est clair !

M. le président. Les amendements n° 79 et 78 sont tous les
deux des amendements de M . Paquet ! Ils ont été défendus
dans une même intervention.
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M. Emile Tricon (s'adressant aux socialistes) . Ils n'avaient
pas préparé leur salade! (Mouvements divers sur les bancs du
groupe socialiste .)

M. Fernand Darchicourt. Vous, vous ne risquez pas de vous
tromper!

M. Tony Larue. Nous ne pouvons pas nous tromper ?

M. le président . Je vous en prie, monsieur Tony Larue.

M. Tony Larue. Nous sommes corrects, nous n'adressons pas
de quolibets désagréables à la majorité, nous entendons que la
même attitude soit adoptée à notre égard.

M. le président. J'appelle votre attention, mesdames, messieurs,
sur le fait que nous prolongeons la présente discussion alors
que nous devons examiner cette nuit jusqu'à son terme le bud-
get des postes et télécommunications.

Monsieur Denvers, avez-vous décidé sur quel amendement
porte votre demande de scrutin public ?

M. Albert Denvers . Le débat ayant porté sur l'amendement
n° 78, ma demande de scrutin public porte sur cet amen-
dement. (Mouvements divers sur les bancs de l'U. N. R:
U. D. T .)

M. le président. Je mets donc aux voix l'amendement n° 78
présenté par M . le rapporteur général et M. Paquet, après l'article
15 et modifié par le sous-amendement n° 118 du Gouverne-
ment.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble du Palais et
sera ouvert dans cinq minutes.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre des votants	 469
Nombre de suffrages exprimés 	 464
Majorité absolue	 233

Pour l'adoption	 267
Contre	 197

L'Assemblée nationale a adopté . (Très bien ! sur plusieurs
bancs de l'U. N. R:U . D . T. et des républicains indépendants.)

[Article 16 .]

M . le président. Je donne lecture de l' article 16 et de l'état A
annexé :

TITRE III

Dispositions relatives à l'équilibre des ressources et des charges.

Art. 16 . — I. Pour 1964, les ressources affectées au budget,
évaluées dans l'état A annexé à la présente loi, les plafonds
des charges et l'équilibre général qui en résulte sont fixés aux
chiffres suivants :

Découvert du Trésor 	

	

e

	

1 .739

• II. Le découvert du Trésor évalué ci-dessus sera financé par
des ressources d'emprunts et de trésorerie.

• Le ministre des finances et des affaires économiques est
en outre autorisé à procéder, en 1964, dans des conditions
fixées par décret :

— à des opérations facultatives de conversion de la dette
publique et de reconversion ou de consolidation de la dette
flottante ainsi que de la dette à échéance massive de la
trésorerie ;

s — à des émissions de rentes perpétuelles et de titres à
long ou court terme pour couvrir l'ensemble des charges de
la trésorerie et notamment les charges résultant de l'amortisse-
ment de la dette publique . a

1)I SIGNAT10N RESSOURCES
PLAFONDS

des charges.

(En millions de francs.)

Budgets annexes,

Caisse nationale d'épargne 	
Imprimerie nationale	
Légion d'honneur 	
Ordre de la 1 .ibéralion . :	
Monnaies et médailles	
Postes et téléemninunicalions	
Prestations sociales agricoles 	
Essences	
Poudres	

Totaux (budgets annexes)	

Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d ' affectation spéciale 	

Totaux (A)	

Exeédenl des ressourres sur les charges
définitives de l'Etat (A)	

Il. — OPénATIOxS A CAluscTja1E TE\II'OIlAlhIE

Comptes spéciaux du Trésor

Comptes d ' aIieclalion spé :iale	
Comptes de prél, :

	

11e-sources . Charges.

Habitations Ii loyer modéré .

	

325

	

2 .950
Fonds de développement

économique et social

	

991

	

2 .835
Préls du litre VIII	 e

	

201

Autres préls	 61

	

320
Totaux (comptes de prêts) 	

Comptes d'avances	
Comptes de commerce 	
Comptes d 'opérations monétaires	
Comptes de règlement avec les gouvenr .e-

Iruuds étrangers	

Totaux (R)	

Excédent des charges temporaires de
l'Etit (R)	

103 .168

13 .211

8 .597

88i

119
21

1
136

7 .12(1
3 .985

597
3S2

1 .330

7 .239
A

3 .296

532

28

102 .636

13 .863

13 .211

884
119

21
6

13!
7 .126
3 .985

597
342

3 .112

6 .306

7 .390
78
62

5 .266

73

78

DESIGNATION

A . — OPZmATtoxs A cAIIACTÈIIE DÉFINITIF

Budget général.

Bosselures	
Dépenses ordinaires civiles . :	
Dépenses en capital civiles	
Dommages de guerre	
Dépenses ordinaires militaires	
Dépenses en capital militaires 	

Totaux (budget général)	

PLAFONDS
des charges.

RESSOURCES

(En millions de francs.)

56 .878
9 .138

420
10 .776
9 .101

86 .661 86 .313
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ETAT A
(Art . 16 du projet de loi)

Tableau des voies et moyens applicables au budget de 1964.

I.- BUDGET GENERAL

DEStGNtTION DES RECETTES
0 mÉVALUATIONS

pour 5961 .
DÉSIGNATION DES RECETTES

ÉVALUATIONS

pour 1064.

8
9

10
11

23
24

25
26
27

28
29
30
31
32

A. - IMPOTS ET MONOPOLES

1° PRODUITS DES IMPÔTS DIRECTS

ET TAXES ASSIMILÉES

Contributions directes perçues par voie
d'émission de rôles	

Impôt sur les sociétés 	
Versement forfaitaire sur les traitements,

salaires et pensions	
Retenues à la source sur certains bénéfices

non commerciaux	
Retenues à la source sur les revenus des capi-

taux mobiliers	
Taxes sur les réserves de réévaluation et sur

les décotes et dotations sur stocks 	
Prélèvement exceptionnel sur les réserves des

sociétés	

2° PRODUITS DE L' ENREGISTREMENT

Mutations :
Mutations à titre onéreux :

Meubles :

	

Créances, rentes, prix d'offices 	
Fonds de commerce	
Meubles corporels 	

Immeubles et droits immobiliers	

Mutations à titre gratuit :
Entre vifs (donations)	
Par décès	

	

Taxe spéciale sur les biens transmis	
Taxe à la première mutation	

Autres conventions et actes civils, adminis-
tratifs et de l'état civil	

Actes judiciaires et extrajudiciaires 	
Hypothèques

	

..
Taxe spéciale sur les conventions d'assurances.
Prélèvement sur les plus-values de cession de

terrains non bâtis	
Pénalités (droits et demi-droits en sus,

amendes)	
Recettes diverses	

3° PRODUITS DU TIMBRE

Timbre unique	
Actes et écrits assujettis au timbre de dimen-

sion	
Contrats de capitalisation et d'épargne . . :	 :
Contrats de transports	
Permis de conduire et récépissés de mise en

circulation des automobiles	
Taxe différentielle sur les véhicules à moteur.
Permis de chasse	 : : . . :	
Taxe sur la publicité routière 	
Pénalités (amendes de contravention) 	
Recettes diverses	

4° PRODUITS DE L'IMPÔT SUR LES OPÉRATIONS

DE BOURSE

33 impôt sur les opérations traitées dans les
bourses de valeurs et pénalités 	

34 Impôt sur les opérations traitées dans les
bourses de commerce	

Milliers de francs.

	

Milliers de francs.

5° PRODUITS DES DOUANES

35 Droits d'importation	 2 .120 .000
36 Prélèvements

	

et

	

taxes

	

compensatoires

	

sur
divers produits en provenance de la Com-
munauté économique européenne 	 150 .000

14 .060 .000 37 Taxes intérieures sur les produits pétroliers 	 7 .470 .000
6 .720 .000 38 Autres taxes intérieures	 58 .000

39 Droits de navigation	 40 .000
6 .780 .000 40 Autres droits et recettes accessoires 	 154 .000

41 Amendes et confiscations	 18 .000
12 .000 42 Taxe Sur les formalités douanières 	 180 .000

1 .340 .000
6° PRODUITS DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES

90 .000

Mémoire. 43 Impôt spécial sur les tabacs et allumettes . . ..

Droits sur les boissons :

3 .260 .000

44 Vins, cidres, poirés et hydromels	 222 .300
45 Droits sur les alcools	 750 .000
46 Surtaxe sur les apéritifs 	 150 .000
47 Taxe spéciale sur les débits de boisson	 8 .000
48 Taxe sur les céréales	 13 .000
49 Taxe sur les betteraves, sucres et alcool 	 4 .000

40 .000 50 Taxe à la mouture et taxe additionnelle à la
385 .000 taxe à la mouture	 1 .500
45 .000

750 .000 Droits divers et recettes à différents titres :
51 Garantie des matières d'or et d'argent 	 40 .000
52 Amendes,

	

confiscations

	

et

	

droits

	

sur
20 .000 acquits non rentrés	 9 .000

700 .000
Mémoire.
Mémoire .

53 Autres droits et recettes à différents titres

7° PRODUITS DES TAXES SUR LES TRANSPORTS

175 .000

485 .000 DE MARCHANDISES
30 .000

180 .000
840 .000 54 Taxas sur les transports routiers	 203 .500

Mémoire.
55 Taxes sur les transports fluviaux 	 6 .500

30 .000 8° PRODUITS DES TAXES SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES15 .000

56 Taxe sur la valeur ajoutée et taxe sur les
prestations de service	 29 .440 .000

250 .000
9° PRODUITS DES TAXES UNIQUES35 .000

10 .000
65 .000 57 Taxe unique sur les vins 	 898 .000

58 Taxe unique sur les cidres, poirés et hydro-
260 .000 mels	 13 .000
650 .000 59 Taxe de circulation sur les viandes . . 990 .000

18 .600 60 Taxe unique forfaitaire sur le café et sur le
1 .000 thé	 265 .000

400
60 .000

10° PRODUITS DU MONOPOLE DES POUDRES A FEU

Monopole des poudres à feu :
61 Récupération de frais pour les poudres à

feu vendues par l'administration

	

des
216.000 contributions indirectes	 7 .50(:

82 Impôt sur les poudres de chasse	 8 .000
Mémoire. 63 Impôt sur les poudres de mines	 7 .500
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ter', l EV .1L1`ATIONS ' F,\' :\LC :ITIONS
DESIGN.\TION

	

DES

	

RECETTES à Ê. DESIGN .{•l ' ION

	

DES

	

ItE1:E•PI'FS
p - pour 1561 . •. ., pour 1961.

Milliers de fleurs . Millier,, de (rance.

B. - EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES 6 Remboursement

	

par . la caisse nationale

	

de
ET COMMERCIALES crédit agricole et par l 'office national inter-

. professionnel

	

des

	

céréales

	

des

	

dépenses
mises à leur charge par le décret-loi

	

du65 Bénéfice résultant de la frappe des monnaies 17 juin 1938	 1 .380et excédent des recettes sur les dépenses 7 Remboursement des avances consenties par
de la fabrication

	

des médailles	 48 .016 l 'Etat pour les dépenses de fonctionnement66 Excédent des recettes sur les dépenses de des corps de sapeurs-pompiers forestiers et
l'Imprimerie nationale	 5 .095 pour les acquisitions immobilières dans les67 Produit brut de l'exploitation des manufac- landes de Gascogne	 Mémoire.tures nationales des Gobelins et de Sèvres 	 Mémoire. 8 Recettes

	

provenant

	

de

	

la

	

liquidation

	

du68 Bénéfices

	

nets

	

de

	

l ' exploitation

	

des

	

postes compte spécial

	

Acquisition et rétrocession
et télécommunications affectés aux recettes des éléments essentiels du capital d'exploi-du budget général	 Mémoire . tation des agriculteurs éprouvés par les évé-69 Produits bruts de l 'exploitation en régie des nements de guerre » (ordonnance n" 45-872Journaux officiels	 19 .400 du 24 avril 1945) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mémoire.70 Produit net

	

de l 'exploitation des

	

mines de
potasse d ' Alsace	 Mémoire.

71 Produit brut du service des eaux de Versailles
et de Marly	 7 .500 ARMÉES

72 Produits à provenir de l ' exploitation du ser-
vice des essences	 Mémoire . 9 Recettes des transports aériens par moyens

73 Produits à provenir de l'exploitation du ser- militaires " " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
" "

	

" " 5 .200vice des poudres	 Mémoire.
74 Produits à provenir de l'exploitation du ser-

vice des constructions aéronautiques	 Mémoire.
75 Produits à provenir de l'exploitation du ser-

vice des constructions et armes navales 	 Mémoire .
EDUCATION NATIONALE

76 Produits à provenir de l'exploitation du ser- 10 Redevances collégiales 	 1 .700
vice des fabrications d'armement	 Mémoire . 11 Droit de vérification des alcoomètres, densi-

77 Bénéfices nets d 'entreprises nationalisées 	 105 .000 mètres et thermomètres médicaux 	 1 . 000
12 Droit d'inscription

	

pour l' examen probatoire
de fin de classe de première et pour le

C . - PRODUITS ET REVENUS
DU DOMAINE DE L'ETAT

baccalauréat	

FINANCES Er AFFAIRES ÉCONOMIQUES

10 .700

78 Produits et revenus du domaine encaissés par
190 .000

13 Recettes diverses du service du cadastre 	 3 .800les inspecteurs des domaines	 14 Versements des collectivités locales, des orge-
79 Produits de

	

la liquidation

	

des

	

biens

	

ayant nismes publics et des particuliers pour frais
appartenu à des Etats ou des ressortissants de confection des rôles et exécution de tra-
ennemis et attribués à l'Etat français	 1 .000 vaux accessoires par le service des conte

80 Produits de la liquidation aes biens italiens en butions directes	 115 .000
Tunisie	 300 15 Recettes diverses des inspecteurs des impôts

81 Part revenant au budget sur le produit net (enregistrement et domaines)	 27 .000
de la liquidation des surplus 	 20 .000 16 Prélèvement

	

effectué sur

	

les

	

salaires

	

des

82 Produits et revenus de titres ou valeurs appar- conservateurs des hypothèques	 32 .000

tenant à l'Etat du chef de ses participations 17 Recouvrementsts de

	

de justice, de fraist d'iris

financières 65 .000 de poursui

	

et d'instance	 14 .000. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Recettes diverses des receveurs des douanes . 22 .000
83 Produits des forêts encaissés par les trésoriers- 12 Recettes diverses des inspecteurs des impôts

payeurs généraux. - Coupes

	

de bois et (contributions indirectes)	 23 .000
exploitations accidentelles vendues en bloc 20 Redevances versées par les receveurs aux!-
sur pied avec précomptage sur la possibilité, haires des impôts	 11 .000
bois de chauffage fourni au service forestier. 115 .000 21 Versement au budget des bénéfices du service

84 Produits. des forêts encaissés par les inspec- des alcools	 Mémoire.
teurs des domaines . -- Chasse, menus pro- 22 Produit de la loterie nationale	 218 .630
duits, etc	 45 .000 23 Recettes en atténuation des frais de trésorerie . 20 .000

85 Produits de la liquidation de biens du domaine 24 Recettes en atténuation des dépenses de la
de l'Etat	 Mémoire.

25
dette flottante	

tRedevances versées par les

	

entreprises dont
les emprunts bénéficient de la garantie de

375 .000

l 'Etat (loi du 23 mars 1941)	 2 .000

D . - PRODUITS DIVERS 26 Remboursement par la Société nationale des
chemins de fer français de la part lui incom-
bant dans la charge des emprunts contractés

AFFAIRES ÉTRANGÈRES
par le Trésor en application du décret du
28 août 1937	 1 .180

1 Produits des chancelleries

	

diplomatiques

	

et 27 Versements à la charge du Crédit national
consécutifs à des avances effectuées par cetconsulaires	 10 .000 établissement

	

(art. 5, 11

	

et 14 de la con-
• vention

	

du 7 juillet 1919

	

modifiée par la
convention du 10 décembre 1937) 	 250

AGRICULTURE 28 Produits ordinaires des recettes des finances . 430
29 Produits des amendes et condamnations pécu-

2 Droits de visite et d'inspection du bétail et flaires 165 .000
des viandes	 8 .000 30 Taxe spéciale sur les dépôts de devises et de

3 Contribution des départements, communes et valeurs mobilières étrangères 	 Mémoire.

établissements publics aux frais de garderie 31 Remboursement

	

par

	

divers

	

gouvernements
et

	

administration

	

des forêts soumises au étrangers,

	

par

	

l'Algérie

	

et les territoires
régime forestier	 13 .000 d'outre-mer des frais de confection et d'ex•

pédit

	

de papiers timbrés et de timbres
4 Recettes à provenir de l'application de l'or- obi ionm

	

les

	

..ob em

	

.

	

. des 1 .000
donnance du 2 novembre 1945 organisant
la protection des végétaux	 19 .000

32 Prélèvement

	

re

	

jeuxprogressif sur
sur

e produit d15
dans les casinos régis par la loi du 15 juin

5 Frais

	

d'adjudication

	

des

	

produits

	

en

	

bols 1907	 54 .000
encaissés

	

tant par

	

les

	

trésbrierspayeurs 33 Prélèvement sur le pari mutuel	 270 .000
généraux que par les receveurs des do- 34 Recettes diverses des services extérieurs du
moines	 9 .000 Trésor	 210
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c in ÉVALUATIONS o m Ev .tLU.'TI0NS
DESIGN tTION

	

DES

	

11ECEITES = DESIG\.tTION

	

DES

	

IIECE 'I'fES
pour 1064 . •.:'

	

—° peur 1961.

Million- de fr.. . 11illisie de (rance.

35 Recouvrements

	

poursuivis

	

par

	

l'agent

	

judi- 56 Remboursements à provenir du fonds social
ciaire du Trésor. — Recettes sur débets non européen en application des articles 123 à
compris dans l 'actif de l 'administration des 128 du traité instituant la communauté éco-
finances	 10 .000 vomique européenne	 29 .000

36 Récupération et mobilisation des créances de 57 Produits des pénalités infligées à la diligence

l'Etat	 15 .0(.,J des

	

services

	

du

	

contrôle

	

des

	

prix

	

pour

37 Contribution de diverses admu;istrations

	

au
infraction à la législation des prix et du

4 .000
fonds spécial de retraites des ouvriers des 58

ravitaillement	
des

	

de
établissements

	

industriels de l'Etat	 12 .150 Redevances de compensation

	

prix

	

pro-
duits Mémoire.

38 Annuités et intérêts reversés per la Caisse des
dépôts

	

et consignations

	

pour les avances
faites par son intermédiaire pour le finan-

importés	

cement

	

des travaux entrepris pour lutter OUTRE-MER

contre le chômage	 950

39 Bénéfices

	

versés

	

par

	

divers

	

établissements 59 Retenues pour frais de traitement dans les
publics

	

à caractère financier 	 74 '100 hôpitaux, effectuées sur le solde du person-

40 Contribution aux frais de contrôle et de sur- nel militaire et assimilé et sur le traitement
veillance de l'Etat en matière d'assurances du personnel civil rémunéré sur le budget
(application

	

de

	

l'ordonnance

	

du

	

29

	

sep-
tembre

	

1945)

	

et aux

	

frais de fonctionne-
ment du conseil national des assurances et

de l'Etat	 Mémoire.

de la conférence internationale des contrôles
d'assurances des Etats africains, français et

INDUSTRIE

malgache	 5 .015
41 Remboursement

	

par la caisse nationale de 60 Taxes et redevances assises par le service des

sécurité

	

sociale

	

d'une

	

partie des charges instruments de mesure	 12 .000
d'indemnisation

	

des

	

sociétés

	

d'assurances 61 Remboursement des subventions accordées à

contre les accidents du travail 	 1 .736 des exploitations minières en application du

42 Annuités à verser par les sociétés de crédit
décret-loi du 6 mai 1939, modifié par la loi

du 15provisoirement applicable

	

novembre
immobilier, les caisses régionales de crédit de la loi
agricole, les sociétés et offices publics d'habi- 1941

provisoirement applicable
du
194031 et

décembre 130
tations à loyer modéré pour l'amor!issement 62

ces po

	

frais

	

contrôle
rôle

des

	

.

	

..
Redevances pour frais de con

	

des distri-des prêts consentis en application de la IGi
40

butions d'énergie électrique et des conces-
du 27 juillet 1934	 siôns de forces hydrauliques 	 1 .800

43 Annuités à verser par la caisse nationale de 63 Redevances pour frais de contrôle de la pro-
crédit agricole pour diverses avances mises duction, du transport et de la distribution
antérieurement à sa disposition par l 'Etat du gaz	 190
en vue de l'attribution de prêts à des collec- 64 Produit de la redevance spéciale mise à la
tivités ou à des particuliers dans différents charge du concessionnaire de la chute de
buts d'intérêt général	 13 .390 Kembs sur le Rhin (loi du 28 juillet 1927) . . 20

44 Annuités versées par la caisse des dépôts et 65 Redevances

	

annuelles

	

et

	

remboursement
consignations pour les prêts faits par son d'avances consenties par l'Etat en vertu de
intermédiaire en vue du financement des contrats d'équipement et d'entretien d'usi-
travaux

	

de

	

circonstance

	

(ordonnance

	

du nes	 20
1" mai 19451	 320 66 Taxes d'épreuves d'appareils à pression

	

de

45 Annuités à verser par la chambre syndicale 67
vapeur ou de gaz	 800

des banques

	

populaires pour les avances Redevances perçues à l'occasion d'expertises
1 .150

mises à sa disposition par l'Etat en avance - 68
ou vérifications techniques	

Frais de

	

contrôle des établissements classéstien de l'ordonnance du 5 octobre 1945 rela-
tive à des prêts aux anciens prisonniers de
guerre et aux anciens déportés	 Mémoire.

dangereux, insalubres ou incommodes 	 3 .000

46 Remboursement de divers frais de gestion et
de contrôle	 1 .100 INTÉRIEUR

47 Annuités diverses	 Mémoire.

48 Participation des services financièrement auto- 69 Contingents des communes dans les dépenses
nomes aux dépenses de fonctionnement des faites pour leur police	 17 .500
cités administratives	 800

49 Primes perçues en contrepartie des garanties -
afférentes à des opérations de commerce JUSTICE
extérieur	 1 .000

50 Versement du fonds commun de l'allocation de
des 70 Recettes des établissements pénitentiaires	 10 .000

charges
logement

d'allocations

	

çde
la

logement su
nt sup 71 Recettes

	

des

	

établissements d'éducation sur-
1 .400

tées par l'Etat	 Mémoire. veillée	

51 Versements effectués au titre du rachat des
parts contributives de pensions	 Mémoire.

52 Contribution

	

des

	

offices

	

et

	

établissements
publics de l'Etat dotés de l'autonomie finan-

CONSTRUCTION

cière et des compagnies de navigation sub- 72 Produit de la revision des marchés opérés en
ventionnées,

	

sociétés

	

d'économie

	

mixte, application

	

de

	

l'article

	

105

	

de

	

la

	

lot

	

du
entreprise de toute nature ayant fait appel - 7 octobre 1946	

" " " " " "
Mémoire.

au concours financier de l'Etat	 1 .200 73 Recettes à provenir des opérations de liqui•
53 Cotisation perçue au titre de la participation dation du compte spéciale Fabrications et

des employeurs à l'effort de construction . . 17 .000 travaux du service des constructions provi-
54 Produit des redevances instituées par la loi

n° 60 .790 du 2 août 1960 tendant à limiter
l'extension des locaux à usage de bureaux

soires »	 Mémoire.

et à usage industriel dans la région p ar i SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION
sienne	 1

	

29 .500
55 Annuités à verser par les offices publics et

sociétés d'H . L . M . pour l'amorti :sement des 74 Produit du droit fixe de visa des spécialités
prêts à taux réduit qui leur ont été consen- pharmaceutiques	 550
tis

	

en

	

vue de faciliter

	

le

	

logement

	

des 75 Produit des taxes sur les analyses, examens et
fonctionnaires (art. 278-3 du code de l'orbe- contrôles effectués par le laboratoire natio-
nlc.nn .t An 1'h°6itofInn1 200 nal de la santé oubllaue	 30
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TRAVAIL

>lilliers de han,.

95 Retenues de logement effectuées sur les émo-

)Iilliei, de fiants.

76 Redevances pour la 'ét-ibution des délégués

luments de fonctionnaires et officiers logés
dans des immeubles appartenant à l ' Etat ou
loués par l'Etat	 3 .000

mineurs

	

. . 8 .988 96
. . ..

Reversements de fonds sur les dépenses des .
77 Remboursement par la

	

caisse

	

nationale

	

de ministères ne donnant pas lieu à rétablisse-
sécurité sociale des frais de fonctionnement ment de crédits	 54 .000
des divers services adrninistrsti rs de la sécu-

43 .358 97 Recettes accidentelles à différents titres	 310 .000
rite sociale	 9g Recettes diverses	 30 .000

78 Redevan

	

pour

	

l 'emploi

	

obligatoire

	

cils
mutilés	
mutilé

400 99 Réintégration au budget général des recettes
des établissements dont l'autonomie a été

- supprimée par le décret du 20 mars 1939 . . . 500
100 Versement au Trésor des produits visés par

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS l'article 5, dernier alinéa, de l ' ordonnance
n" 45-14 du 6 janvier 1945	 40 .000

79 Redevances

	

et

	

remboursements

	

divers

	

dûs
101 Ressources

	

à

	

provenir

	

de

	

l'application

	

des
desrègles relatives aux cumuls

	

rémunéra-
ar les chemins

	

de fer en Fran ce

	

. . . .ipar 3 .400 d'activité	 8 .000
80 Redevances

	

et

	

remboursements divers

	

dus 102 Reversement au budget général de diverses
par les compagnies de chemins de fer d'in- ressources affectées	 165 .500
térét local et entreprises similaires 	 115 103 Réintégration au budget général du produit

8' Versement au Trésor de l'annuité représenta- de diverses taxes parafiscales

	

supprimées
titre des charges de capital d'établissement par application de la loi n° 56-780 du 4 août
du réseau d 'Alsace et de Lorraine pour les 1956 "

	

" " " " it "dépenses effectuées de

	

1871 à

	

1921	 145 1(14
" "ectu"és " "

	

"Versementst effectués par les territoires d'ou-

AVIATION CIVILE

tre-mer au titre de la constitution des droits
à pension des fonctionnaires rémunérés sur
leur budget propre	 Mémoire.

82 Redevances

	

d'usage

	

perçues

	

sur

	

les

	

aéro•
drome- de l'Etat et remboursements divers E. — RESSOURCES EXCEPTIONNELLESpar les usagers	 2 .000

MARINE MARCHANDE
1° Recettes en contrepartie de dépenses

de reconstruction et d 'équiper.fent.

83 Droit de visite de

	

sécurité de la navigation 105 Produit du prélèvement exceptionnel institué
maritime	 500 par la loi n" 48.30 du 7 janvier 1948	 Mémoire.

106 Intérêts des prêts consentis en exécution de

CAISSE NATIONALE D 'ÉPARGNE

l'article 12 de la loi n" 43466 du 21 mars
1948 et de l 'article 9 de la loi n° 53-611 du

891 .00011 juillet

	

1953	
107 Intérêts des prêts consentis en vertu de Par-

84 Excédent des recettes sur les dépenses du ticle 196 du code de l'urbanisme et de l'ha-
budget

	

annexe

	

de

	

la

	

caisse

	

nationale bitation

	

aux

	

organismes

	

d'habitations

	

à
d'épargne	 301 .873 loyer modéré et de crédit immobilier . . . . 129 .000

108 Recettes

	

en

	

contrepartie

	

des

	

dépenses

	

de

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 109

reconstitution de la flotte de commerce et
de pêche et de la flotte rhénane	

Recettes

	

en

	

contrepartie

	

des

	

dépenses

	

de
5 .000

reconstruction	 30 .000
85 Contribution de l'administration des postes et

télécommunications

	

aux

	

retraites

	

de

	

son
personnel soumis au régime général

	

des 2° Coopération internationale.
pensions civiles	 549 .800

110 Contre-valeur de I'aide consentie par le Gou-

RADIODIFFUSION-TÉLÉVISION FRANÇAISE
vernement des Etats-Unis en application de
l'accord du 28 juin 1948	

111 Contre-valeur de l'aide militaire accordée à
Mémoire.

86 Versement

	

de

	

la

	

radiodiffusion-télévision la France par les Etats-Unis d'Amérique 	

française	 70 .500

DtvL~tss SERVICES
F . — FONDS DE CONCOURS
ET RECETTES ASSIMILEES

87 Retenues pour pensions civiles et militaires	 850 .000
88 Bénéfices des comptes de commerce	 1 .500 1° Fonds de concours ordinaires et spéciaux.
89 Remboursement par certains comptes spéciaux

de diverses depenses leur incombant 	 15 .000
90 Recettes

	

à

	

provenir

	

de

	

l'apurement

	

des 112 Fonds de

	

concours pour dépenses d'intérêt
comptes spéciaux clos en application de la public	 Mémoire.
loi n" 48-24 du 6 janvier 1948 et des lois 113 Produits des legs

	

et donations attribués à
subséquentes	 Mémoire . l'Etat et à diverses administrations publiques . Mémoire.

91 Remboursement de frais de scolarité, de pen- 114 Ressources affectées à la restauration et à la
sions

	

et

	

de

	

trousseaux

	

par

	

les

	

anciens conservation du domaine national de Ver-
élèves des écoles du Gouvernement qui quit- sailles	 Mémoire.
test prématurément le service de l'Etat	 400• 115 autonomeRecettes affectées à la caisse autonome de

Pensions et trousseaux des élèves des écoles reconstruction	 Mémoire.
du Gouvernement 	 600

93 Droits

	

d'inscription

	

pour

	

les

	

examens,

	

de
diplômes et de scolarité perçus dans diffé- 2° Coopération internationale.rentes écoles du Gouvernement	 200

94 Produit de la vente des publications du Gou•
vernement

	

. . : 1 .000 116 Fonds de concours	 Mémoire .
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II, —` BUDGETS ANNEXES

763
769

7711
7712
778
793

7957

7958
79591

700

701

702

705

706
72
76

790

793

7958

7962
7963

r. V IATI( .NS
UfSIG S .I'r IOX DES RECETTES

pour IMiI.

Fnn nes.

CAISSE NATIONALE D'EPARGNE

av .A.I.UATIONs
DE rI :N .ITRIN DES ItEI :E'lFIs

pair I!5Ii.

LEGION D'HONNEUR

1" SECTION. — RECETTES PROPRES

1 Produits des rentes appartenant à la Légion
d 'honneur	 59 .410

2 Droits de chancellerie	 310 .000
3 Pensions des élèves des maisons d'éducation . 419 .850
4 Produits divers	 170 .000
5 Produits consommés en nature	 Mémoire.
6 Legs et donations	 Mémoire.
7

	

(Fonds de concours	 Mémoire.

8

2' SECTION

Subvention du budget général	 19 .671 .279

1

ORDRE DE LA LIBERATION

Produits de legs et donations	 Mémoire.
2 Fonds

	

dis	concours

	

pour les

	

dépenses

	

de

2
l'ordse	

Subvea taon du budget général	
Mémoire.

384 .061
4 Recettes diverses et éventuelles	 Mémoire.

701

MONNAIES ET MEDAILLES

1" SECTION. — EXPLOITATION

Produit de la fabrication des monnaies fran-
çaises	 126 .375 .000

702 Produit de la fabrication des monnaies étran-
gères	 2 .000 .000

703 Produit de la vente des médailles 	 6 .000 .000
704 Produit de fabrications annexes (poinçons, etc.) 600 .000
71 Fonds de concours	 Mémoire.
72 Vente de déchets	 100 .000
76 Produits accessoires 	 100 .000

780 Production d'immobilisations (virement de la

790
section a Investissements s)	

Stocks acquis au cours de la gestion et non
Mémoire.

792

utilisés (virement de la section s Investisse-
ments a)	

Produits imputables à l ' exploitation

	

des ges-
Mémoire.

793
tions antérieures	

Profits exceptionnels	
Mémoire.
Mémoire.

7950

2' SECTION . — INVESTISSEMENTS

Dotation, — Subventions d'équipement 	 Mémoire.

7958 Amortissements (virement de la section a Ex-
ploitation s)

Art . 208 . — Amortissement des
frais d'établissement

	

, , . . . 60 .000
Art.

	

2128 .

	

—

	

Amortissement
des bâtiments	 30 .000

Art. 2148 . — Amortissement du 660 .000
matériel et de l 'outillage . . . . 490 .000

Art . 2158. — Amortissement du
matériel de transport	 50 .000

Art.

	

2168 .

	

—

	

Amortissement
des

	

autres

	

immobilisations
corporelles	 30 .000

7952 Cessions :

7953

Art . 214, — Cessions de maté-
riel et d'outillage	

Art . 216. — Cessions d 'autres
immobilisations

	

corporelles

Mémoire.

Mémoire .
Mémoire,

Diminutions de stocks constatées en fin d'exer-

7959 .1
cice (virement de la section a Exploitation s).

Excédent d'exploitation affecté aux investisse-
Mémoire.

ments (virement de la section c Exploita-
tion s)	

1" SECTION. — RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Revenu des immeubles de la a Dotation s	
Produits accessoires 	
Produits du placement des fonds en dépôt	
Produits financiers de la « Dotation » ,	
Droits perçus pour avances sur pensions	
Recettes exceptionnelles	

2' SECTION. — RECETTES EN CAPITAL

Aliénation de valeurs mobilières appartenant
à la « Dotation a pour achat, appropriation
ou construction d'immeubles 	

Amortissements	
Excédent d'exploitation affecté aux investis-

sements	

A déduire:
Excédent d'exploitation affecté aux investis-

sements	

Impressions exécutées pour le compte des
ministères et administrations publiques 	

Impressions exécutées pour le compte des par-
ticuliers	

Impressions gratuites consenties en faveur
d'auteurs par le ministère de l'éducation
nationale	

Ventes du service d'édition et de vente des
publications officielles	

Produit du service des microfilms	
Ventes de déchets	
Produits accessoires	
Augmentations de stocks constatées en fin de

gestion (virement de la section « investisse-
ments s)	

Pertes et profits.

	

Profits exceptionnels

	

	
A déduire (recettes pour ordre) :

Virements de la 1" section :

	

Amortissements	
Excédents d'exploitation affectés à la

section « Investissements s	
Diminutions de stocks constatées en fin de

gestion	

2' SECTION . — INVESTISSEMENTS

Amortissement (virement de la section a Ex-
ploitation s)	

Cessions	
Diminutions de stocks constatées en fin de

gestion (virement de la section a Exploita-
tion s)	

A ajouter :
Excédent d'exploitation affecté à- la section

. Investissements s	

IMPRIMERIE NATIONALE

1" SECTION, — EXPLOITATION
ET PERTES ET PROFITS

Exploitation .

1 .2-:9 .000
1!'b . 000

871 .50` .000
1 .260 .000
1 .100 .000

220 .000

8 .226 .960
Mémoire.

1 .000 .000

— 1 .000 .000

110 .000 .000

1 .700 .000

Mémoire.

4 .850 .000
Mémoire,

600 .000
1 .627 .539

Mémoire.

Mémoire.

2 .918 .799

2 .455 .000

Mémoire.

2 .918 .799
Mémoire.

Mémoire.

2 .455 .000 1 .300 .000
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a.
e

DES117N.1T1ON

	

DES

	

IIFA:ETTES
ÉVALUATIONS

pour

	

1061 .

.

e
E UF.SII :NATION

	

DES

	

RE( :E. '1l'ES

ÉVALUATIONS

pour

	

1961.

Francs.

—

	

660 .000

— 1 .300 .000

Mémoire.

11
12
13

14

15
16
17

18

19
20
21

Taxe sur les tabacs	
Taxe sur les produits forestiers	
Part du droit de circulation sur les vins, cidres,

poirés et hydromels	
Part de la taxe forfaitaire unique sur les vins,

cidres, poirés et hydromels	
Taxe sur les corps gras alimentaires	
Surtaxe sur les apéritifs à base d'alcool	
Cotisation incluse dans la taxe sur la valeur

ajoutée	
Cotisation

	

additionnelle

	

au

	

droit de timbre
douanier	

Versements du fonds national de solidarité 	
Subventions du budget général 	
Recettes diverses	

Francs.

20 .000 .000
46 .000 .000

65 .300 .000

12 .200 .000
80 .000 .000
15 .700 .000

585 .000 .000

100 .000 .000
460 .800 .000
632 .400 .000

1 .605 .098

A déduire recettes pour ordre (virement
entre sections):

Amortissements	
Excédents d'exploitation affectés aux investis-

sements	
Diminution de stocks constatés en fin de ges-

tien	

POSTES . ET TEJ .F.COMMUNICATIONE

1'" SECTION. — RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Recettes d'exploitation proprement dites.

700 Recettes postales	 2 .180 .000 .000
701 Remboursement à forfait pour le transport

des correspondances admises er .

	

dispense ESSENCES
d 'affranchissement	 297 .121 .000

702 - Produit des taxes des télécommunications 	 3 .326 .000 .000 SECTION. — RECETTES D'EXPLOITATION

703 Recettes accessoires du service des télécom- Produit des cessions de carburants

704
munications

Recettes des services financiers	
60 .250 .000

285 .000 .000 et ingrédients.

705 Remboursement de services financiers rendus
à diverses administrations	 148 .451 .500 10 Produit des cessions de carburants et ingré-

dients aux armées (forces terrestres et gen-
darmerie)	 121 .340 .000

11 Produit des cessions de carburants et ingré-
Autres recettes . dients aux armées (air) 	 282 .000 .000

12 Produit des cessions de carburants et ingré-
711 Subvention du budget général	 Mémoire. dients aux armées (marine)	 39 .000 .000
717 Dons et legs	 ;	 80 13 Produit des cessions de carburants et ingre-
720 Produit des ventes d'objets mobiliers réformés dients à divers services consommateurs	 117 .995 .925

et des rebuts	 1 .000 .000
763 Revenus des immeubles 	 3 .000 .000
764 Ventes de publications et produits de la publi• Produit des cessions de matériels

cité	 1 .215 .000 ou de services.
767 Produit des ateliers	 150 .000
768 Encaissements effectués

	

au

	

titre

	

des

	

pen- 20 Produit des cessions de matériels ou de ser-
sions civiles	 9 .443 .306 vices aux armées (forces terrestres et gen-

769 Autres produits accessoires	 9 .000 .000 darmerie)	 7 .000 .000
770 Intérêts divers	 286 .248 .865 21 Produit des cessions de matériels ou de ser-
780 Travaux faits par l'administration pour elle•

même	 :	 Mémoire. 22
vices aux armées (air)	

Produit des cessions de matériels ou de sen
4 .000 .000

785 Autres charges non imputables à l'exploitation
de l'exercice	 Mémoire. 23

vices aux armées (marine)	
Produit des cessions de matériels ou de ser-

672 .000

790 Augmentation de stocks	 Mémoire. vices aux armées alliées	 3 .500 .000
793 Recettes exceptionnelles	 18 .588 .342 24 Produit des cessions de matériels ou de ser-

vices à divers services 	 2 .000 .000

2' SECTION. — RECETTES ET CAPITAL Recettes accessoires.

7950 Participation de divers aux dépenses en tapi- 30 Créances nées au cours de la gestion	 3 .000 .000
tal	 46 .435

31 Créances nées au cours des gestions anté-7952 Aliénations d'Immobilisations	 Mémoire. rieures Mémoire.7953 Diminution de stocks	 Mémoire. . . . . . . . . ..
" " " " " " " " " " " " '

7954 Avance de collectivités publiques (art . 2 de la
loi n° 51. 1506 du 31 décembre 1951)	 Mémoire. 40 Remboursement par le budget général des7955 Utilisation ou reprise de provisions 	 Mémoire. dépenses faites pour l'achat, l'entretien et7956 Produit des emprunts	 500 .000 .000 le renouvellement des matériels extra-indus-7958 Amortissements	 Mémoire.

triels Y """"""""
2 .000 .0007959 Excédent d'exploitation affecté aux investisse

."'

	

""'
ments (virement de la section

	

d'exploita
50 Prélèvement sur le fonds de réserve pour

tion) 794 .953 .565 couvrir les déficits éventuels d'exploitation . Mémoire.
"

	

" 60 Avances du Trésor pour couvrir les déficits
A déduire : éventuels d'exploitation	 Mémoire.

Excédent d'exploitation affecté aux investis-
x

	

i ventis

70 Avances du Trésor à court terme (art. 7 de la
loi de finances du 30

	

1912) :	 Mémoire.
l . tisements	 -794 .953 .565

mars

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES
2' SECTION

- 80 Prélèvement sur le fonds de réserve pour
1 Cotisations

	

cadastrales

	

(art.

	

1062

	

du

	

code couvrir les dépenses d'études et de recher-
rural)	 320 .000 .000 ches	 1 .200 .000

2 Cotisations

	

individuelles

	

(art.

	

1123 . 1°-a

	

et
1003-8 du code rural) 	 77 .500 .000

3 Cotisations

	

cadastrales

	

(art.

	

1123-1°-b

	

et
1003-8 du code rural)	 137 .300 .000 3' SECTION. — RECETTES DE PREMIER

4 Cotisations individuelles (art. 1106-6 du code ÉTABLISSEMENT

rural)	 470 .000 .000
5 Imposition additionnelle à l'impôt foncier non Titre I"". — Recettes de caractère industriel.

bâti	 108 .000 .000
6 Partie du versement forfaitaire de 5 p .

	

100 90 Prélèvement sur

	

le

	

fonds

	

d'amortissement
(art. 231 du code général des impôts)	 63 .700 .000 pour couvrir les dépenses de gros entretien

7 Majoration du versement forfaitaire de 5 p . 100. 280 .000 .000 des Installations industrielles	 6 .153 .000
8 Taxe sur les céréales	 195 .000 .000 100 Prélèvement sur le fonds de réserve pour
9 Part de la taxe de circulation sur les viandes	 258 .000 .000 couvrir

	

les

	

dépenses

	

d'infrastructure

	

et
10 Taxe sur les betteraves	 56 .000 .000 d'équipement des installations industrielles . 3 .847 .000
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F-

61' .11 .1'ATIONS F.V :ILCATIONS
- Df.51G\11'111\

	

i'

	

51(1 f'I '1 — IIESII :\1I ION

	

I F'-

	

11111 I"f ES
pour

	

116t . pour

	

1961.

Francs . Francs.

Titre II. — Recettes de caractère 70 Avance du Trésor pour couvrir les déficits
extra-industriel. éventuels d'exploitation Mémoire.

71 Avance' du Trésor à court terme (art. 7 de la

110 Contribution du budget général pour couvrir 80
loi du 30 mars 19121	 Mémoire.

9 .000 .000
les dépenses

	

d'infrastructure

	

et d'équipe- 81
Produits divers. — Recettes accessoires	

de la deuxième section et
ment

	

des

	

installations

	

extra-industrielles Recettes provenant
dorganismes extérieurs à des

(installations

	

réservées)	 3 .000 .000 participation
travaux d'études	 30 .000 .000

82 Recettes provenant de la troisième section	 Mémoire.
83 Fonds de concours pour dépenses d 'études	 Mémoire.

POUDRES

SECTION . — RECETTES D'.°.EPLOITATION
90

2' SECTION . — ETUDES ET RECHERCHES

Subvention du budget général pour couver-
20 Fabrications destinées à l'administration des ture des dépenses d ' études, recherches et

contributions indirectes (produits du mono- prototypes	 63 .074 .000
pole)	 7 .178 .000 91 Fonds de concours

	

pour dépenses d ' études
21 Fabrications destinées aux armées (forces ter- militaires	 Mémoire.

restres)	 23 .835 .000 A déduire:22 Fabrications destinées aux armées (air) 	 3 .931 .000
23 Fabrications destinées aux armées (marine) 	 1 .827 .000 Virement à la 1`° section	 — 36 .000 .000
24 Fabrications destinées à d'autres services pu-

blics divers	 136 .000
40 Cessions à l'intérieur de produits divers 	 71 .466 .000 3' SECTION. — RECETTES

41 Fabrications pour l'économie privée (produits DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

du monopole soumis à l'impôt)	 37 .246 .000
42 Cessions à l 'exportation de produits divers par 2000 Subvention du budget général pour couvrir les

l 'intermédiaire d ' exportateurs français	 32 .124 .000 dépenses de travaux intéressant ln défense
43 Cessions directes à l'exportation de produits nationale	 56 .926 .000

divers	 25 .209 .000 2001 Fonds de concours pour travaux d'équipement
50 Subvention du budget . général pour l'entretien intéressant la défense nationale	 Mémoire.

des installations réservées et le stockage des 4000 Prélèvement sur le fonds d'amortissement du
poudres	 Mémoire. service des poudres	 6 .000 .000

60 Prélèvement sur le fonds de réserve pour cou- 5000 Prélèvement sur le fonds de réserve du ser-
vrir les déficits éventuels d'exploitation . . . . 929 .956 vice des poudres	 200 .000

III. — COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE

NL'MF.I11)

da

la ligne .

Opération?
à cararlire définitif

Opé. nd ions:
A calmi i•re provisoire

n6SI1 :NATIO Ç 11ES l:oMl'TE'-
Total.

F.VALtATIONS RE RECETTES POUR 11165

- .

Fonds national pour le développement des adductions d'eau.

1 Produit de la redevance sur les consommations d'eau	 42 .000 .000 42 .000 .000
2 Annuités de remboursements des prêts 	 3 .348 .742 3 .348 .742
3 Prélèvement sur le produit du pari mutuel 	 42 .000,000 42 .000 .000
4 Recettes diverses ou accidentelles	 » Mémoire . Mémoire.

1

Fonds forestier national.

produit de la taxe	 70 .000 .000
3 .400

» 70 .000 .000
2 et 3 Remboursement des prêts pour reboisement .000 3 .400 .000
4 et 5 Remboursement des prêts pour équipement et protection de la forêt. » 6 .200 .000 6 .200 .000

6 Remboursement des prêts pour éviter le démembrement et les coupes
abusives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .000 .000 1 .000 .000

7 Recettes diverses ou accidentelles	 300,000 300 .000
8 Produit de la taxe papetière	 8 .700 .000 D 8 .700 .000

»

Réception des équipements et matériels
du plan d'assistance militaire.

Ligne unique	 Mémoire . Mémoire. Mémoire.

Financement de diverses dépenses d'intérêt militaire.

1 Versement au budget général	 10 .000 .000 » 10 .000 .000
2 Versement de la contribution des nations signataires du Pacte Atlan-

tique	 :	 729 .000 .000 D 729 .000 .000
3 Recettes diverses ou accidentelles	 : Mémoire. • Mémoire .
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Opérations
à caractère définitif .

Opérations
$ rarar'.èro provisoire . Total.

NUMÉRO
de

la ligne
DI'.SI(NATIO\ DP . CO)II'TES

I:V.iLI 'ATIOSS DE RECETTES I'OI'It 1961

Allocation aux familles d'enfants recevant l'enseignement
du premier degré.

1 Ventilation du produit de la taxe sur la valeur ajoutée	 498 .800 .000 498 .800 .000
2 Ventilation du produit de la taxe de circulation sur les viandes 	 20 .800 .000 a 20 .800 .000
3 Recettes diverses ou accidentelles	 » a

1

Compte d'emploi des jetons de présence et tantièmes
revenant à l'Etat.

Montant des jetons de présence, tantièmes et des sommes encaissées
à titre de rétribution pour frais de contrôle	 1 .600 .000 " a 1 .600 .000

2 Recettes diverses ou accidentelles	 »

	

» a

1

Service financier de la loterie nationale.

Produit brut des émissions 	 705 .800 .000 » 705 .800 .0002 Recettes diverses ou accidentelles	 Mémoire. » Mémoire.

1

Frais de fonctionnement des organismes chargés du contrôle
des activités financières.

Montant de la contribution versée par la profession	 1 .100 .000 a 1 .100 .000
2 Recettes diverses ou accidel ► :elles	 Mémoire . » Mémoire.

1

Modernisation du réseau des débits de tabacs
et allocations viagères aux débitants.

Section I. — Modernisation du réseau des débits de tabacs :
Prélèvement sur les redevances 	 7 .000 .000 7 .000 .000

2 Amortissement des prêts	 5 .300
»
.000 5 .300 .000

3 Reversements exceptionnels sur subventions et prêts 	 300.000 700 .000 1 .000 .000
4 Redevances spéciales versées par les débitants 	 1 .000 .000 a 1 .000 .000
5 Recettes diverses ou accidentelles	 80 .000 » 80 .000

Section II . — Allocations viagères aux débitants :
Cotisations	 9 .000 .000 9 .000 .000

1

Fonds de soutien aux hydrocarbures.

Produits des redevances	 :	 403 .800 .000 » 403 .800 .000
2 Participation des budgets locaux	 a ,s »
3 Remboursement de prêts 	 » Mémoire . Mémoire.
4 Recettes diverses ou accidentelles	 a » e

Comptes des certificats pétroliers.

1° Produit de la vente des certificats	
2° Remboursement des prêts consentis	
3° Recettes diverses ou accidentelles	

Fonds spécial d'investissement routier.

Prélèvement sur le produit des taxes intérieures sur les carburants
routiers	

Recettes diverses ou accidentelles	

Fonds de secours aux victimes de sinistres ou calamités.

Evaluation de recettes 	

Mémoire.
a

Mémoire.

673 .000 .000
Mémoire.

Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.
Mémoire.

673 .000 .000
Mémoire.

Mémoire.

»
Mémoire.

s

»

Soutien financier de l'industrie cinématographique.

1 Produit de la taxe additionnelle au prix des places dans les salles de
spectacles cinématographiques 	 68 .000 .000 68 .000 .000

2 Produit de la taxe de sortie de films 	 4 .000 .000 4 .000 .000
3 Remboursement des prêts consentis 	 » 6 .000 .000 6 .000 .000
4 Rem boursement des avances sur recettes	 » 2 .000 .000 2 .000 .000
b Recettes diverses ou accidentelles	 Mémoire . e Mémoire.
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IV . — COMPTES DE PRETS ET DE CONSOLIDATION

V. — COMPTES D'AVANCES DU TRESOR

DESDINSTION DES COMPTES

a) Prêts intéressant les H . L. M	
b) Consolidation des prêts spéciaux à la construction	
c) Prêts du fonds de développement économique et social	
d) Prêts divers de l'Etat :

1° Prêts du titre VIII	
2° Prêts directs du Trésor :

Prêts au Crédit foncier de France, au Sous-Comptoir des entrepreneurs et aux organismes d'H. L. M.
au titre de l'épargne-crédit	

Prêts à la société nationale de constructions aéronautiques Sud-Aviation 	
Prêts à la Caisse centrale de coopération économique pour la régularisation des cours des produits

d'outre-mer	
Prêts au Gouvernement d'Israël	
Prêts au Gouvernement turc	
Prêts à l'établisserrent public pour l'aménagement de la région de la Défense	
Prêts à des Etats ou à des organismes étrangers en vue de faciliter l'achat de biens d%équipement	
Prêts au Crédit national pour le financement d'achats de biens d'équipement par des pays étrangers.
Prêts destinés à faciliter le relogement des rapatriés	

3° Avances du Trésor consolidées par transformation en prêts du Trésor 	

EVAI.UATIOSS
des recettes.

325 .000 .000

941 .000 .000

20 .000 .000

2 .000 .000
2 .320 .197
Mémoire.
Mémoire.

s

s
40 .000 .000

DESIONA'l' 10' DES COMPTES

Avances aux budgets annexes.

Service des poudres	
Couverture des déficits d'exploitation du budget

annexe des postes et télécommunications (exercices
clos)	

Monnaies et médailles 	

Avances aux établissements publics nationaux
et services autonomes de l'Etat.

Caisse nationale des marchés de l'Etat 	
Etablissement national des invalides de la marine 	
Office national interprofessionnel des céréales	
Service des alcools	
Chambres des métiers	
Comptoir de vente des charbons sarrois 	

Avances aux collectivités locales
et aux établissement publics locaux.

Collectivités et établissements publics (art . 70 de la
loi du ?1 mars 1932)	

Départements et comm unes (art . 14 de la loi
n° 48-2921 du 23 décembre 1948)	

Département de la Seine 	
Ville de Paris	

Avances sur le montant des impositions revenant
aux départements, communes, établissements et
divers organismes	

Avances aux territoires et services d'outre-ruer.

Article 70 de la loi du 31 mars 1932	
Article 14 de la loi du 23 décembre 1946 	
Avances spéciales sur recettes budgétaires	

E CA LIA TIO\S
da: s celles.

67 .489 .250

Mémoire.

Mémoire.

DESIONATIOS DES COMPTES

Avances à la Société nationale
des chemins de fer français.

Article 25 de la convention du 31 août 1937 (avances
sans intérêts)	

Article 27 de la convention du 31 août 1937 (avances
avec intérêts)	

Convention du 8 janvier 1941 	

Avances à des services concédés ou nationalisés
ou à des sociétés d'économie mixte.

Compagnie française des câbles sous-marins	
Compagnie du chemin de fer franco-éthiopien (loi du

3 avril 1909, convention du 8 mars 1909) 	

Avances à des entreprises industrielles
et c.c,smercil.les.

Séquestres gérés par l'administration des domaines ..

Avances à divers organismes, services
ou particuliers.

Services chargés de la recherche d'opérations illicites.
Avances au Crédit national pour l'aide è la produc-

tion cinématographique 	
Avances aux fonctionnaires de l'Etat pour l'acquisi-

tion de moyens de transport 	
Fonds national d'amélioration de l'habitat 	
Avances pour le règlement des dépenses Imputables

aux budgets locaux des territoires d'outre-mer et
aux sections locales du F. I. D. E. S	

Avances aux agents de l'Etat pour l'amélioration de
l'habitat	

Avances à divers organismes de caractère social	

Avances à des gouvernements ou services étrangers
et à des organismes internationaux 	

Mémoire.
40 .000 .000

5 .000 .000

4 .000 .000
s

8 .810 .000 .000

Mémoire.
Mémoire.

300 .000 .000

CVALU .ITIONS
des recel :es.

Mémoire.

s
Mémoire.

Mémoire.

320 .000

10 .000

10 .000 .000
Mémoire.

500 .000

1 .500 .000

s
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M. le président. La parole est à M . Lamps.

M . René Lamps. Mesdames, messieurs, le groupe communiste
ne peut approuver les dispositions de l'article 16 portant équi-
libre général du budget, équilibre relatif d'ailleurs puisque le
déficit du Trésor s'élève à 4 .730 millions de francs.

Nous avons voté contre les recettes proposées et notamment
contre le maintien injustifiable du demi-décime.

De même, nous ne pouvons approuver le maintien du régime
actuel de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, dont
le poids relatif s'accroit encore. Les tranches de revenus
n'étant pas modifiées, le nombre des contribuables augmente
chaque année — de 10 p. 100 nous a dit M. le ministre des
finances et des affaires économiques — et la part de chacun
s'accroit.

Par exemple, un salarié célibataire ayant perçu en 1962 un
salaire mensuel de 650 francs a dû payer 401 francs d'impôt
en 1963 pour un revenu annuel imposable de 5.610 francs.
Si son salaire a augmenté de 5 p. 100 en 1963, il paiera en
1964 ,au titre de l'impôt sur le revenu des personnes physiques,
443 francs, soit une hausse de 10 p . 100, et non de 5 p . 100.

Si l ' on se souvient que le produit de la surtaxe progressive
était évalué à 410 milliards d'anciens francs en 1958, le ren-
dement de l'impôt sur le revenu des personnes physiques a
presque triplé sous le régime gaulliste, ce qui n'est nullement
justifié par une augmentation correspondante des revenus, et
notamment des revenus salariaux qui en constituent la plus
grosse part.

De plus, nous avons de sérieuses réserves à faire quant à
la répartition des crédits.

La fin de la guerre d'Algérie, la réduction du service mili-
taire, auraient fait espérer une diminution des crédits mili-
taires . Or, ceux-ci augmentent, passant de 18 .550 millions à
19.870 millions de francs.

Le Gouvernement tente de rassurer : les dépenses militaires,
dit-il, n'ont augmenté que de 7 p. 100, moins que l'ensemble
du budget.

Curieux raisonnement et bien peu convaincant . Aussi
avance-t-on un autre argument : les recherches seraient bien-
faisantes pour l'économie du pays. Comme si les énergies
dépensées à la fabrication de la bombe ne trouveraient pas
une application plus utile dans des recherches pacifiques !

Je note ensuite que les dépenses militaires ne se bornent pas
aux crédits officiellement inscrits dans le budget . En restituant
au budget militaire des crédits comptabilisés dans les budgets
civils, on obtient, au lieu de 19 .870 millions de francs, un
total de 24 .550 millions de francs, soit 28 p. 100 du budget,
alors que le budget de l'éducation nationale ne représente, lui,
que 15,6 p . 100.

L'examen des crédits d'investissements est aussi très ins-
tructif.

L 'article 16 montre que les dépenses civiles en capital et les
dépenses militaires en capital sont sensiblement égales :
9 .100 millions de francs . Mais compte tenu de ce que dans les
crédits civils sont compris des crédits de recherches et d'équi-
pement qui n ' ont rien de civil, il s' ensuit que les investissements
militaires dépassent largement les investissements civils.

Priorité absolue est accordée à la force de frappe . On cons-
tate par exemple qu'au titre des mesures nouvelles, on accorde
quatre fois plus aux investissements militaires qu'aux investisse-
ments de l'éducation nationale.

En ce qui concerne ce dernier budget, par contre, le retard
s'accroît par rapport aux prévisions du quatrième plan et il
atteindra cumulativement deux milliards et demi de francs
en 1964.

Nous pensons qu'un budget ayant le souci de l'avenir de
notre pays pourrait être établi d'une façon très différente.
Le renoncement à la force de frappe, la réduction à un an
du service militaire permettraient de réaliser une économie
de l'ordre de neuf milliards . On pourrait ainsi accorder cinq
milliards de plus à l 'éducation nationale et 1964 serait une
étape importante vers les dix milliards supplémentaires que
réclame le comité national d ' action laïque.

Cela permettrait aussi d'orienter la recherche vers
l' utilisation pacifique . Les crédits pour les H . L . M. pourraient
être augmentés d'un milliard . On pourrait également doubler
les crédits du fonds d'investissement routier, les crédits pour
les adductions d'eau, les crédits pour les hôpitaux.

De même, on pourrait accroître sensiblement . les crédits pour
l'équipement de nos campagnes et pour l'habitat rural.

Il serait enfin possible d'accorder davantage aux fonction-
naires et de prévoir pour les retraités une première tranche

d ' intégration dans le traitement soumis à retenue pour pension
de l 'indemnité de résidence, en même temps que pourrait être
supprimé l'inique abattement du sixième.

C'est précisément parce que vous proposez le choix inverse,
parce que vous donnez la priorité absolue aux dépenses mili-
taires et à la force nucléaire que nous repousserons l'article 16
et qu ' ensuite nous voterons contre la première partie de la
loi de finances.

M. le président. M . le rapporteur général, au nom de la com-
mission, et M . Paquet ont déposé un amendement n° 79 ainsi
rédigé :

ETAT A

r II . — Budgets annexes.

u Prestations sociales agricoles.

c Ligne 1 : Cotisations cadastrales (art. 1062 du code rural) :
réduire l' évaluation de 20 millions ;

c Ligne 3 : Cotisations cadastrales (art. 1123-1°, b, et 1003-8 du
code rural) : réduire l'évaluation de 30 millions ;

c Ligne 4 : Cotisations individuelles (art . 1106-6 du code rural) :
réduire l ' évauation de 5 millions ;

c Ligne 5 : Imposition additionnelle à l'impôt foncier non bâti :
augmenter l'évaluation de 20 millions . »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général . Cet amendement a déjà été défendu
tout à l'heure.

M. le président. Je suis saisi d 'un sous-amendement n° 119,
présenté par le Gouvernement, ainsi rédigé :

ETAT A

c Prestations sociales agricoles.

c Compléter le texte proposé par l'amendement n° 79 par les
alinéas suivants :

c Augmenter de 15 millions l'évaluation de la ligne n° 20:
Subventions du budget général;

e Diminuer de 20 millions le `total des recettes du budget
annexe des prestations sociales agricoles.

Je mets aux voix le sous-amendement n° 119 qui a également
été défendu.

M. René Lamps . Le groupe communiste vote contre.
(Le sous-amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 79, modifié
par le sous-amendement n° 119.

M. René Lamps. Le groupe communiste vote contre.

M . Tony Larue . Le groupe socialiste vote contre également.
(L'amendement, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté.)

M . le président . A l' article 16, le Gouvernement a présenté
un amendement n° 120 ainsi conçu :

e Diminuer de 20 millions le plafond des ressources et le pla-
fond des charges du budget annexe des prestations sociales
agricoles ;

c Diminuer de la même somme le total des plafonds des charges
et des ressources des budgets annexes ;

e Diminuer de la même somme le total des charges et des
ressources des opérations à caractère définitif . a

La parole est à M. le secrétaire d'Etat au budget.

M. le secrétaire d'Etat au budget. Même observation.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 120.

M. René Lamps. Le groupe communiste vote contre.
M. Tony Larue . Le groupe socialiste vote contre également.
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble de l ' article 16 et de l ' état A

annexé, modifiés par les amendements précédemment adoptés.

M. René Lamps. Le groupe communiste vote contre.

M . Tony 'Larue. Le groupe socialiste également.
(L'ensemble de l'article 16 et de l'état A, ainsi modifiés, mis

aux voix, est adopté.)

M. le président. L ' examen des articles de la première partie
de la loi de finances est terminé .
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LOI DE FINANCES POUR 1964 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion de la
deuxième partie du projet de loi de finances pour 1964
(n"' 549, 568) .

[Articles 17 à 34 .]

M. le président . Les articles 17 à 34 sont réservés jusqu'aux
votes sur les états B, C et D, les dépenses militaires, les budgets
annexes et les comptes spéciaux.

Postes et télécommunications.

M . le président . Nous abordons l'examen des crédits du budget
annexe des postes et télécommunications, dont les crédits figu-
rent aux articles 23 et 24.

Ce débat a été organisé sur trois heures ainsi réparties :
Gouvernement, 45 minutes ;
Commissions, 45 minutes, étant précisé que dans la limite

du temps attribué aux commissions, la présentations des rapports
et avis ne pourra excéder quinze minutes ;

Groupe de l ' U . N. R : U . D . T ., 45 minutes ;

Groupe socialiste, 10 minutes ;
Groupe du centre démocratique, 10 minutes ;
Groupe communiste, 10 minutes ;

Groupe du rassemblement démocratique, 5 minutes ;
Groupe des républicains indépendants, 5 minutes ;
Isolés, 5 minutes.

La parole est à M. Souchal, rapporteur spécial de la commis-
sion des finances, de l ' économie générale et du plan.

M. Roger Souchal, rapporteur spécial. Mesdames, messieurs,
je ne sais pas si ce budget arrivera à temps mais, en regar-
dant l'heure, je m'aperçois qu'il risque d'être posté très tard.
(Sourires.)

En dépit de l'heure, je crois cependant devoir vous faire un
exposé assez complet de la situation, sans pour autant excéder
le temps de parole qui m'a été imparti, en me permettant
toutefois de vous signaler, monsieur le président, que M . le
rapporteur pour avis m' autorise, avec votre permission, à utiliser
quelques rares minutes de son temps de parole.

Mes chers collègues, il me parait nécessaire, pour une meil-
leure compréhension du projet de budget de 1964, de vous
rappeler les résultats pour 1962 et les possibilités pour 1963.

En 1962, les prévisions de recettes avaient été de 4.917 mil-
lions de francs et les recettes effectives de 5 .246 millions de
francs. Les prévisions de dépenses furent de 4 .337 millions de
francs et les dépenses effectives de 4 .765 millions de francs.

Je tiens à signaler à votre attention que sur ces 4 .765 millions,
la part des dépenses de personnel et de charges sociales se
monte à 3 .910 millions, soit un pourcentage de 82 p : 100, contre
76,5 p . 100 en 1961.

Examinons très rapidement les résultats- par branche d'exploi-
tation.

Pour la poste, la recette est de 1 .863 millions de francs,
en excédent de 29 millions sur les dépenses ; pour les services
financiers, la recette est de 883 millions, en déficit de
265 .400.000 F sur les dépenses ; pour les télécommunications,
la recette est de 2 .764 millions, en excédent de 716 millions.

En ce qui concerne les investissements, les charges totales
auront été de 1.125 millions de francs, en augmentation de
25 p . 100 par rapport à 1961.

Vous pourrez constater, en lisant mon rapport écrit, que Fi
nous voulons comparer les trois premiers trimestres de cette
année 1963 aux trois premiers trimestres de 1962, les évalua-
tions budgétaires telles qu'elles ont été présentées sont norma-
les, à 0,03 p . 100 près.

Face à ces résultats, le Gouvernement nous propose pour 1964
un budget équilibré en dépenses et en recettes, qui se répartit
ainsi :

Montant global : 7 .125.515 .000 F, ou si vous préférez, pour
mieux frapper vos esprits, 712 milliards d ' anciens francs, ce
qui démontre l'importance en volume des recettes et des dépe-
ses du budget du ministère des postes et télécommunications .

En ce qui concerne la première section, les recettes sont éva-
luées à 6 .625 .468 .000 F et les dépenses à 5.830.515.000 F, soit
un excédent de recettes, de 794.953.000 F qui, selon une techni-
que habituelle et rituelle au ministère des P. T . T., sera affec-
té à la deuxième section.

C'est ainsi que les dépenses en capital de la deuxième section
— crédits de paiement — prévues pour 1 .295 millions de francs,
seront compensées par l'excédent de recettes de la première
section et par des recettes de 500 .047.000 F, dont 500 millions à
provenir d'emprunts .

	

-

Je tiens à signaler immédiatement que si les recettes sont
évaluées à 6 .625.468.000 F, il faut tenir compte d'une somme
de 490 millions de francs à provenir d'une augmentation des
tarifs prévue pour le 1" janvier 1964 — mais dont il n'est pas
certain, dans le cadre du p lan de stabilisation, qu 'elle soit effec-
tivement appliquée à cette date — dont 380 millions à provenir
de l'augmentation des tarifs postaux.

Voici quelques indications par branche d'exploitation.

La poste véhiculait, en 1950, 4 .900 millions d'objets de corres-
pondance. Nous passons, en 1963, à 8.300 millions, c'est-à-dire
28 millions d'objets par jour ouvrable, soit une augmentation,
en treize ans, de 70 p. 100 du trafic.

Face à cela, nous devons constater que l'effectif du personnel
ne s' est accru que de 15 p . 100 pendant la même période et que,
spécialement pour 1963, si le trafic a augmenté de 7 p . 100,
l ' augmentation des effectifs n ' est que de 2,4 p. 100.

Bien entendu, on pourra nous dire — et c ' est vrai — que des
réalisations ont été effectuées, qu'il y a eu mécanisation et moto-
risation dans les services de la poste . Je ne crois pas, pour ma
part, que l 'on puisse dire que cette mécanisation ou cette
modernisation puisse compenser l'insuffisance du personnel.

Je tiens à insister très fermement auprès du Gouvernement.
Je crôis comprendre que M. le ministre des postes et télécom-
munications, si je m'en réfère aux propositions qu'il a adressées
rue de Rivoli, est parfaitement d'accord avec moi. Dans ces condi-
tions, c'est plutôt aux services des finances qu'il conviendrait
de m'adresser, pour rappeler qu'il est indispensable de revoir ce
problème et d'accorder à l'administration des postes un nombre
d'agents supérieur à celui qui a été fixé cette année.

Mes chers collègues, vous trouverez dans mon rapport toute la
documentation nécessaire concernant les ouvertures d'établisse-
ments — cependant insuffisantes — la création, on peut dire
très importante, de bureaux muets ou de bureaux mobiles.

J'insisterai aussi, en donnant un chiffre, sur l'accentuation
importante de la motorisation. Il y avait 7.038 tournées motori-
sées en 1962. Leur nombre est passé à 8 .600 en 1963 et atteindra
9 .250 en 1964.

J'en arrive aux services financiers.

Je ne ferai sur ce plan que quelques remarques . Tout d' abord
le nombre de comptes augmente d'une façon régulière et si l 'on
compare les mois de 1963 aux mois correspondants de 1962, on
constate une augmentation de 6 p . 100 de ce nombre . La même
comparaison portant sur le montant des avoirs nous donne une
augmentation de 21 p . 100

Vous constaterez que l'avoir moyen des services financiers des
postes et télécommunications est de 16 milliards pour 1963 . On
prévoit qu'il sera de 19 milliards pour 1964.

Un journal du soir que l'on vient de me remettre écrit, én gros
titres, que les chèques postaux ruinent les P. T. T. Pourquoi ?
C'est tout de même une erreur d'appréciation . Le rédacteur aurait
dû dire que l'intérêt payé par l'Etat — qui tout de même se
sert de cet avoir — aux chèques postaux, donc à l'administration
des P. et T ., est insuffisant . C'est dans ces conditions qu'on note
dans les services financiers un déficit de 226 millions de francs.

J'insiste encore sur ce plan : il est inadmissible que se servant
d ' un avoir moyen normal qui augmente sans cesse, l 'Etat ne paie
aux chèques postaux et donc aux P . et T. qu'un intérêt de
1,5 p. 100.

J'ai dit l'an dernier, je le répète cette année dans mon rapport,
qu'il y a plusieurs solutions à ce problème.

On peut naturellement envisager que l'administration des
P. et T. puise dans cet avoir moyen pour ses propres investisse-
ments.

On peut aussi envisager — ce serait plus correct, je crois —
que l ' Etat verse à l'administration des P. et T. un intérêt supé•
rieur à 1,5 p. 100, par exemple de 3 p. 100 ou de 3,5 p. 100.

Ainsi il serait possible d'avoir des services financiers équl-
librés et même en léger excédent, puisque avec 3 ou 3,5 p . 100
nous aurions un bénéfice d'environ 150 millions de francs .
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C ' est pourquoi il est indispensable de revoir ce problème.
Comme les bénéfices ou les recettes excédentaires de la pre-
mière section sont affectées à la deuxième section, nous aurions
de ce fait des recettes supplémentaires, et il serait possible à
votre administration, monsieur le ministre, de faire des travaux
plus importants.

Je reviendrai sur ce point tout à l'heure.
Quant au problème du personnel dans son ensemble — je n'ai

évoqué tout à l'heure que la question du personnel de la poste —
il est également crucial. Les crédits accordés dans ce budget à
ce titre permettront le -recrutement de 8.161 unités, dont 7.391
titulaires et contractuels, soit 3 p. 100 environ de l'effectif au
31 décembre 1963 et non 2 p. 100 environ comme il est indiqué,
par erreur matérielle, à la page 45 de mon rapport écrit . Or, il
eût été nécessaire de prévoir au moins 14.000 emplois supplé-
mentaires.

Je sais que depuis quelques années des efforts importants ont
été faits. En effet, le nombre des emplois nouveaux a dépassé
8 .000 en 1963, 10 .200 en 1962 ; il dépassera 8 .000 en 1964 . Mais
cet effort est insuffisant eu égard à la marche du service . Il est
donc indispensable de revoir ce problème et d ' accorder l'an pro-
chain à votre administration des effectifs nouveaux plus impor-
tants qui, à mon avis, devraient atteindre au moins 15.000 unités.

Mme Jeannette Prin. On a entendu la même chose l'année
dernière.

M . le rapporteur spécial . On a peut-être entendu la même chose
l'année dernière, mais si l'on se reporte aux budgets antérieurs à
1958 on constate depuis une sérieuse différence, en hausse, en
ce qui concerne le personnel et les investissements.

J'ai l'honnêteté, madame, de critiquer ce budget que je consi-
dère comme insuffisant, mais si on le-rapproche de budgets pré-
cédents il est tout à l'honneur de ceux qui le présentent.
(Applaudissements sur les bancs de l'U . N. R .-U . D. T.)

Qu'on ne m'oblige pas à faire état des documents que je
possède dans mon dossier . J'en ai beaucoup.

Mme Jeannette Prin . Moi aussi.

M . le rapporteur spécial . Je tiens, d'autre part, à signaler
quelques transformations d'emplois . Par ailleurs, si le Gouverne-
ment a tenu la promesse qu ' il avait faite de porter à 400 francs
le taux de la prime d 'exploitation, il faut convenir que ce budget
ne contient guère de mesures concernant les réformes ou les
revisions indiciaires ainsi que les indemnités du personnel.

A une question que je vous avais posée, vous m'avez répondu,
monsieur le ministre, qu'entre votre ministère et d'autres — je
suppose qu'il s'agit surtout de la rue de Rivoli — on était près
d'aboutir à un accord . Je souhaite que cet accord porte sur les
revendications des surveillantes, des contrôleurs et des catégories
que je cite dans mon rapport, et qu ' il intervienne avant la fin de
l'année afin que vous puissiez soumettre votre projet au Conseil
d'Etat et que le budget de l'an prochain ne donne plus lieu à
ces discussions qui durent depuis plusieurs années.

Cependant, votre réponse ne m ' a pas satisfait entièrement,
monsieur le ministre, et je souhaite que vous puissiez confirmer
à cette tribune qu' à la fin de l'année les projets auront quitté
la rue de Rivoli et que vous comptez les faire aboutir, avec
l ' accord du ministère des finances, au cours de l'an prochain.

J'en arrive à ce qui constitue, à mon sens, le problème essen-
tiel : je veux parler des télécommunications.

Les recettes prévues à ce titre sont évaluées à 3 .326 millions
de francs pour 1964. En 1962, elles se sont élevées à 2.615 mil-
lions de francs et ont procuré un bénéfice de 716 millions de
francs.

Ce sont les télécommunications qui soulèvent les plus grandes
critiques . Cependant, les investissements ont augmenté dans des
proportions notables . Il suffit, à cet égard, de comparer le mon-
tant des autorisations de programme. En 1960, elles s 'élevaient
à 715 millions de francs ; elles sont passées en 1962 à 970 mil-
lions et l ' on prévoit qu ' elles seront, en 1964, de 1 .360 millions.

On peut dire que, par rapport aux crédits d'investissement
votés dans le IV• plan de modernisation et d'équipement, votre
budget est exécuté à concurrence de 78,4 p . 100 . Mais, parallè-
lement, il faut constater une évolution considérable de la
demande qui découle, d'une part, de la construction de nou-
veaux logements et, d'autre part, de l'évolution du niveau de
vie des Français ainsi que des besoins économiques.

Il est donc nécessaire d'apporter un remède à la situation
actuelle. Pour la caractériser, je citerai quelques chiffres.

On compte actuellement 2 .555.000 abonnés . Mais si le nombre
des demandes d'abonnement non satisfaites s'élevait à 160 .000

en 1962, il atteint 191.000 au 30 juin 1963, à quoi s'ajoutent
18 .000 demandes de transfert insatisfaites . Or, le chapitre 702
du budget de 1964 prévoit une augmentation de 10 p . 100 des
crédits prévus pour les travaux de raccordement de nouveaux
abonnés, ce qui signifie que l'on procédera, en 1964, à 223.000
installations nouvelles contre 203 .000 en 1963.

D'autre part, le chiffre des demandes d'installation du télé-
phone est passé de 85.000 en 1953 à 272.000 de juillet 1962
à juin 1963 . C'est dire qu'en dépit de vos efforts, monsieur
le ministre, malgré l'augmentation importante des crédits de
de paiement ou des autorisations de programme que comporte
votre budget, 50.000 demandes nouvelles d'installation ne seront
pas satisfaites.

Je me suis permis dans mon rapport écrit de proposer une
solution . Vos services, spécialement vos services financiers,
gèrent une caisse très florissante, qui s'appelle la caisse natio-
nale d'épargne. En 1964, la caisse nationale d'épargne réalisera
un bénéfice évalué à 301 millions de francs, bénéfice qui, en
vertu de l'article 35 du code des caisses d'épargne, sera versé
au budget général.

Je sais qu'en contrepartie le budget des charges communes
comporte une dépense de 208 millions pour le personnel . Mais
si l'on veut que les P. T. T. soient vraiment gérés comme un
service commercial, ne serait-il pas normal que les recettes et
les dépenses soient comptabilisées dans votre budget ?

Ce serait une première étape après des études menées avec
la commission des finances et avec vos services, je me permettrai
d'en proposer une autre : la suppression du budget annexe de
la caisse nationale d'épargne.

Je n'ignore pas que cette solution posera des problèmes, car
il s'agit d'un service de dépôts possédant une fortune per-
sonnelle sous forme de dotation. Mais quels que soient les
problèmes qui se posent, il serait plus normal, je le répète, de
nous présenter une comptabilité unique.

Je regrette l'absence momentanée de M . le secrétaire d'Etat
au budget ; mais il pourra lire mes propos au Journal officiel,
et, d'autre part, ses services sont ici représentés.

En ce qui concerne les investissements, il serait souhaitable
d'en venir à une conception plus économique et plus actuelle
de la marche de vos services. Ce qui vous est accordé — je
l'ai dit — est important, mais nettement insuffisant . Vos services
doivent pouvoir dépenser davantage en capital, spécialement
pour les télécommunications.

Un emprunt de 500 millions de francs est insuffisant, d'autant
que, contrairement à ce qui avait été déclaré lors de la discus-
sion du budget de 1963, ce n'est pas exclusivement auprès de
la caisse des dépôts et consignations, à un taux de 4,75 p . 100,
que cet emprunt pourra être contracté . Cette année, le ministère
des postes et télécommunications a dû lancer un emprunt
public qui lui a coûté beaucoup plus cher puisque, d'après mes
renseignements, le taux réel ressort à environ 7,5 p. 100.

C'est justement dans ce domaine que vous pouvez, permettez-
moi l'expression, e tenir a un peu les services des finances
qui craignaient l 'année dernière qu'une autorisation d'emprunt
supplémentaire auprès de la caisse des dépôts et consignations
ne fût un facteur d'inflation . J'estime, au contraire, que si le
ministère des finances autorise les postes et télécommunications
à lancer un emprunt d' équipement dans le public, cette opéra-
tion absorbera une partie de l'excédent des disponibilités
monétaires et s'inscrira donc dans le sens du plan de stabili-
sation et anti-inflationniste que nous propose le projet de loi
de finances dont nous discutons.

Au surplus, les télécommunications assurent une rentabilité
immédiate, une telle politique jouerait ainsi doublement en
faveur du processus anti-inflationniste. C'est ainsi que pour-
raient être accordés, dans le cadre de la politique actuelle,
les crédits dont le ministère des postes et télécommunications
a absolument besoin.

Il est exact que, par rapport aux budgets des années anté-
rieures et spécialement à celles comprises entre 1950 et 1960,
un effort considérable a été entrepris ; les autorisations de pro-
gramme et les crédits de paiement sont beaucoup plus impor-
tants en volume et en pourcentage qu'autrefois et nous vous en
rendons hommage . Cependant, cet effort demeure insuffisant,
car nous assistons à une course entre un train rapide que repré-
sentent les demandes du public, de l'économie, et un train
omnibus que représente votre budget.

n ne faut pas qu'après de tels efforts l'histoire puisse dire
que vous aurez été le ministre de la pénurie conduisant à une
espèce de catastrophe des télécommunications . Il est nécessaire,
monsieur le ministre, que le Gouvernement dans son ensemble
prenne conscience du problème des télécommunications et
admette que ce secteur est vital pour l'économie française .
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C'est sous le bénéfice de ces observations que je demande à
l'Assemblée nationale, ainsi que l'a fait la commission des finan-
ces dans sa quasi-unanimité, de voter le budget des postes
et télécommunications . (Applaudissements sur les bancs de
l'U . N . R .-U. D. T. et du groupe des républicains indépendants .)

M. le président. La parole est à M. Wagner, rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges.

M. Robert Wagner, rapporteur pour avis . Mesdames, messieurs,
mon excellent ami M . Souchal, rapporteur de la commission des
finances, après avoir déposé un rapport complet et objectif,
vient en quelques mots de souligner les problèmes essentiels
que peut soulever le budget des postes et télécommunications.

Il en a analysé, en particulier, les divers aspects financiers,
notamment ceux qui concernent la caisse d'épargne et les chèques
postaux . Aussi n'y reviendrai-je pas.

Pour sa part, la commissoin de la production et des échanges
s'est bornée à l'examen des problèmes techniques. En premier
lieu, elle a regretté de se trouver devant un budget de pénurie.

A cet égard, je rappellerai que lors de l'examen du budget de
l'an dernier, comme le soulignait M. le rapporteur de la commis-
sion des finances, M . le ministre nous avait annoncé que la
progression du budget de 1964 serait comparable à celle du
budget de 1963 . Il déclarait, en effet, le 8 janvier 1963 :

c Je rappelle que pour les télécommunications nous sommes
passés du chiffre de 970 millions de francs dans le budget de
1962 à celui de 1 .200 millions de francs dans le budget de 1963.
J'ai le ferme espoir de pouvoir maintenir ce rythme de progres-
sion . A partir de 1964, nous aborderons des tranches de réalisa-
tions qui non seulement couvriront les besoins exprimés dans
l'année, mais encore comporteront un certain élément de rattra-
page du passif qui a pu être accumulé au cours des dernières
années . »

Même en faisant abstraction des augmentations de crédits dues
aux hausses de prix, nous sommes loin de compte.

Les télécommunications — chacun en est conscient — consti-
tuent un élément primordial de l'économie nationale . Elles
exigent des investissements très importants si nous voulons mul-
tiplier les équipements dont le pays a le plus grand besoin et
favoriser la décentralisation en province ainsi que le desserre-
ment en banleiue . Si, en effet, l'installation de lignes télépho-
niques ne suffit pas à provoquer la décentralisation, leur absence
suffit à détourner les industriels qui accepteraient toute idée
de transfert.

A cet égard, comme M. Souchal l'a indiqué, le retard, loin
de se résorber, ne fait que croître d'année en année. Il vous
faut, monsieur le ministre, obtenir du ministre des finances une
série d'emprunts importants dans les années à venir si l'on veut
développer les investissements qui sont pour le ministère des
postes et télécommunications et pour le pays tout entier des
opérations rentables.

Les avances des collectivités locales apportent à votre admi-
nistration une aide importante en matière d'équipement. Mais
pourquoi faut-il attendre que ces sommes soient effectivement
versées aux P. T. T . avant que cette administration puisse enga-
ger des crédits ou passer des marchés ? Une telle méthode
retarde souvent les travaux de plusieurs années tout en exigeant
des collectivités locales un effort financier prématuré.

J'en viens, monsieur le ministre, à l'examen de quelques points
qui peuvent sembler mineurs et que vous connaissez bien.

En ce qui concerne la distribution du courrier, on peut dire
que la province est, pour une fois, mieux servie que la région
parisienne et, surtout, mieux servie que la banlieue parisienne.
A une question écrite qu 'avait posée en 1961 mon ami M . Peretti,
M . le ministre des postes et télécommunications a répondu
qu 'il n'était pas possible de servir une commune comme Neuilly
— ce n'était là qu ' un exemple — de la même façon qu' était
servi l'autre côté ou l'autre bout de la rue, là où commence
Paris . Les industriels, les commerçants, les habitants d'une
commune comme Neuilly reçoivent ainsi leur courrier entre neuf
heures et demie et dix heures du matin, alors qu'au fin fond de
la Vendée par exemple — certains de mes collègues me l'ont
assuré cet après-midi même — le courrier est distribué à huit
heures du matin.

Il est navrant que, dans certaines régions de France, le cour-
rier ne soit distribué qu'avec deux heures de retard, par
rapport à d'autres régions, à des personnes qui ont besoin d'être
servies de bonne heure parce qu'elles travaillent.

Autre point sur lequel je voudrais insister : l'obligation faite
aux communes de mettre gratuitement pendant dix-huit ans à
la disposition de votre ministère les locaux nécessaires à la
création de bureaux de plein exercice . Certes c'est une coutume

ancienne et une règle formelle, mais je souhaite, monsieur le
ministre, que vous trouviez une formule pour éviter à nos petites
communes une telle charge qui représente souvent une grosse
part de leur budget.

A signaler aussi le véritable abus des bureaux de poste auxi-
liaires, lesquels posent aux petites communes de nos provinces
ou de banlieue des problèmes à peu près impossibles à résoudre.
C'est souvent au prix de très lourds sacrifices que les communes
conservent les agents des bureaux de poste auxiliaires qui
effectuent souvent un travail à plein temps pour un salaire
dérisoire.

Enfin — et cette question a été évoquée l'année dernière
par l'un de nos collègues de la commission de la production
et des échanges — je souligne le refus quasi catégorique de
vos services de brancher sur une même ligne existante deux
abonnés, qui cependant consentent à ce branchement . Vos ser-
vices techniques peuvent certainement trouver les moyens de
donner satisfaction à ces clients . Je compte sur vous et sur
vos services pour étudier ces moyens.

A tous ces problèmes, monsieur le ministre, je sais que vous
apporterez des solutions. La commission de la production et
des échanges souhaite vivement que ces solutions soient rapides
et efficaces.

Sous ces réserves — tout en déplorant encore la modicité
des crédits mis à votre dispositions, monsieur le ministre —
la commission de la production et des échanges a émis un
avis favorable à l'adoption de votre budget . (Applaudissements
sur les bancs de l'U . N . R : U . D. T et du groupe des républicains
indépendants.)

M. le président. Avant de donner la parole au premier des
dix orateurs_ inscrits dans la discussion, je vais suspendre la
séance pour quelques minutes.

M. Jacques Marette, ministre des postes et télécommunications.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre des postes et
télécommunications.

M. le ministre des postes et télécommunications. Je dois indi-
quer que je n'interviendrai qu'à la fin de la discussion pour
répondre à l'ensemble des orateurs.

M. le président . Les orateurs y seront sûrement sensibles,
monsieur le ministre.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le jeudi 24 octobre, à zéro heure quinze

minutes, est reprise à zéro heure trente minutes .)

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M . Commenay.

M. Jean-Marie Commenay . Monsieur le ministre, vous avec
dit hier, fort objectivement, au Conseil économique — et l'indi -
cation me paraît extrêmement précieuse — que les télécommunir
cations françaises sont en état de crise et de sous-équipement . '

Mes amis du centre démocratique m'avaient chargé, à l'occa-
sion de la présente discusion, de vous interroger sur ces deux
points . Ils ont pris acte, d'ores et déjà, de la réponse que vous
leur avez par avance donnée.

Mais une chose est d'émettre un diagnostic, une autre chose
est de conjurer le mal et l'analyse du projet de budget actuel
n'est guère encourageante.

Le IV' Plan avait réduit les crédits des télécommunications
de 6.200 millions à 4.500 millions . Or il est admis qu ' un crédit
moyen de 5.250 millions eût été à peine suffisant . Partant de
cette évaluation moyenne et compte tenu de l'application d'un
coefficient de hausse des prix de 12,5 p. 100, l'annuité 1964
aurait dû être fixée à 1 .595 millions pour permettre l'exécution
d'un programme minimum . Il reste que, au lieu de ces 1 .595 mil-
lions de francs d'investissements, nous ne trouvons dans ce
budget que 1 .360 millions de francs, soit, en moins, 235 millions
de francs.

Comment ne pas être frappé par cette insuffisance, que vous
avez dénoncée hier en termes nuancés certes, mais dont tout le
inonde a compris la portée, rappelant que le IV' Plan n'avait
admis que timidement la nécessité de l'équipement de nos télé-
communications ? Le V' Plan, auquel vous avez fait allusion,
nous permettra-t-il de combler notre retard qui comme vous
l'avez vous-même reconnu est de quatre ans ?

Cet objectif pourrait être atteint d'une part si les crédits
d'investissement étaient majorés et si, d'autre part, contraire-
ment aux règles actuelles, l ' importance de l ' autofinancement
était réduite par un recours plus important à l'emprunt .
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Je rejoins sur ce point les très pertinentes observations formu-
lées par le rapporteur, M. Souchal.

Actuellement, les dépenses de fonctionnement sont réduites
pour combler une partie des dépenses d'équipement. C'est ainsi
que, au lieu des 14.000 créations d'emploi jugées nécessaires,
8.000 seulement ont été accordées.

Je ne fait que démarquer, sur ce point, le rapport de
M. Souchal.

Ces restrictions de crédits dans -un secteur d'activité incontes-
tablement si utile pour l'expansion industrielle, commerciale et
agricole, nous paraissent avoir des conséquences extrêmement
fâcheuses.

Sur le plan de la statistique, d'abord, la France est au dix-
septième rang dans le monde pour les télécommunications et
au cinquième rang dans la Communauté économique européenne.
180 .000 demandes d'abonnement au téléphone ne sont pas satis-
faites. Conséquence pour les usagers : les communications télé-
phoniques et télégraphiques sont extrêmement lentes.

Dans le Sud-Ouest, notamment, région à laquelle j'appartiens,
les communications interurbainés étaient souvent différées, l'été
dernier, d'une heure à deux heures environ . Dans une région
touristique, voilà un handicap extraordinaire qui découragera
probablement les touristes.

Le maintien des lignes aériennes entraîne des interruptions
fréquentes dues aux moindres incidents atmosphériques . La
vie même des régions rurales en est affectée . Il suffit du moindre
vent, du gel, d'un orage pour interrompre les communications
et créer de graves difficultés, qu'il s'agisse d'appeler un médecin
ou les pompiers.

J' insiste donc tout particulièrement sur la nécessité d'en finir
avec ces lignes aériennes qui sont pour les campagnes un très
sérieux handicap.
.Dans les régions rurales, je note encore que les demandes

d'installation du téléphone sont de plus en plus pressantes.
L' agriculteur s'équipe et le téléphone fait maintenant partie de
l'équipement de la ferme. Bien souvent, les demandes ne sont
pas satisfaites et, quand le raccordement est possible, le prix
est prohibitif et propre à décourager les meilleures volontés.

Cette situation a également des conséquences pénibles pour
le personnel de l'administration : les effectifs sont insuffisants
et l'augmentation attendue du trafic va se traduire par un
surcroît de travail et le surmenage du personnel en place.

Qui ne s ' inquiéterait de la progression des congés pour
maladies mentales ou nerveuses dans les P . T . T. : 471 en 1956
et 781 en 1961 ?

Comment différer plus longtemps l'étalement du travail sur
cinq jours au lieu de six jours actuellement ?

Enfin, j'entends souligner l'absence d'effort financier pour
l'amélioration de la rétribution d ' un personnel dévoué aux
besoins du public et qui a accepté un remarquable effort de pro-
ductivité.

A ce propos, le plan de stabilisation a reporté sine die la
majoration des indemnités de frais de mission et de déplace-
ment.

L'économie de 80 millions de francs qui en résulte est d'autant
plus injuste que les frais de transport et d'hébergement ont
largement progressé et qu'ils sont inhérents à la fonction même
des agents des P. T. T. qui, dans bien des cas, sont en dépla-
cement tous les jours.

Je voudrais maintenant énumérer, de façon forcément incom-
plète d'ailleurs, les reclassements et revalorisations demandés
depuis de longues années par les différentes catégories de
personnels.

Une commission ad hoc avait été constituée . Elle semble actuel-
lement en sommeil . Ne pourriez-vous pas, monsieur le ministre,
demander aux membres de ces organisme d'examiner par
priorité un certain nombre de problèmes ?

Pour les préposés — appellation nouvelle des facteurs —
l' indemnité de bicyclette a été fixée à 5 francs en 1953, une
revalorisation de 70 p . 100 au moins s'impose.

L'indemnité de panier, compensatrice du repas de midi pris
en dehors du domicile, est refusée aux préposés alors que d'au-
tres agents de l'administration en bénéficient.

Pourquoi ne pas accorder ce légitime avantage aux 25,000 fac-
teurs urbains et ruraux ?

Il faut alléger le travail des préposés ruraux qui travaillent
six jours pleins et ne peuvent bénéficier du samedi après-midi.

Enfin, la réunification des deux catégories de préposés et pré-
posés spécialisés devrait — une mesure parallèle a été prise

dans l ' administration des douanes — intervenir au plus tôt ne
serait-ce que pour rétablir la parité P. T . T.-douanes à la suite de
la réforme qui est intervenue en octobre 1962 dans l'administra-
tion des douanes.

La condition des auxiliaires, si nombreux dans cette adminis-
tration, est marquée par un insupportable état de précarité. Pas
de statut alors que des garanties devraient normalement leur
être accordées ; pas de congés de maladie et de maternité qui
pourtant, je crois, devaient — conformément à ce que M. Joxe
avait assuré l'an passé — être accordés à l'ensemble des auxi-
liaires.

Pouvez-vous, monsieur le ministre, sur ce point, donner une
réponse positive aux fonctionnaires auxiliaires de votre admi-
nistration?

Pas de prime de risque aux agents auxiliaires de la distri-
bution ni aux agents des lignes alors que, normalement, ils
devraient en bénéficier comme les titulaires parce qu'ils courent
les mêmes risques.

Les sténodactylographes des P. T. T. perçoivent un traitement
insuffisant si l'on veut bien considérer que l'administration
retire de leurs connaissances techniques un avantage indéniable.
Il serait souhaitable que la revalorisation de leurs traitements
intervienne au plus tôt.

L' assimilation des agents de bureau aux agents d'exploitation
est certes admise dans son principe mais le processus d'intégra-
tion me parait extrêmement lent puisque 300 cas seulement ont
été réglés et qu'il reste encore 2 .000 agents de bureau.

La promotion des agents d'exploitation au grade supérieur de
contrôleur devrait étre plus largement ouverte.

Quant au personnel des catégories C et D, le Gouvernement
avait promis, en 1962, l'élaboration d'un plan comportant fusion
et réduction des catégories avec un système de promotion
interne . Jusqu'alors aucune conclusion positive n'a encore été
publiée.

Les personnels des lignes, qui exécutent des travaux diffi-
ciles et dangereux, réclament à bon droit certains avantages :
une augmentation de la prime de risque, une prime de froid et
l ' attribution d'un vêtement de cuir, avantages qui ont été déjà
accordés aux agents de l'E. D. F.

Sur l'amélioration de la condition des techniciens et ouvriers
d 'Etat, je pense qu'une réforme est nécessaire parce qu'on
demande à ces agents des compétences techniques de plus en
plus poussées et qu'ils sont souvent sollicités par les entreprises
privées.

Je voudrais aussi, monsieur le ministre, mettre l'accent sur
la situation des receveurs et chefs de centre de 3' et 4' classe
qui, eux, attendent le versement des rappels qui leur sont dus
depuis la revalorisation de novembre 1962 . Ils aimeraient que
le rappel qui leur a été accordé leur soit versé au plus tôt . Je
pense que, sur ce point, la responsabilité de vos services n'est
pas en cause mais, vraisemblablement, celle de votre collègue
des finances . Je serais heureux que vous interveniez très instam-
ment auprès de lui pour que cette revalorisation intervienne au
plus tôt.

Enfin, en dépit du raccordement au réseau automatique inté-
gral de certaines liaisons, le nombre des téléphonistes est insuf-
fisant . Les expédients auxquels nous avons recours — auxiliaires
et personnel temporaire — nuisent à la bonne marche du ser-
vice. Au surplus, les conditions de travail de ce personnel trop
restreint sont extrêmement pénibles.

Toutes ces lacunes que j'ai relevées sont l'illustration de ce
déplorable état de crise que vous avez bien voulu reconnaître,
hier, au Conseil économique.

Des suggestions, certes, vous ont été proposées dans les rap-
ports que nous avons compulsés, que ce soient ceux du Conseil
économique ou ceux qui ont été déposés au Sénat . Certains met-
tent l'accent sur le manque de crédits, sur l'impérieuse néces-
sité d'un effort d'investissement très important et sur l'instaura-
tion d'une véritable autonomie financière des P . T . T.

Mes amis et moi-même, certes, approuvons en tous points ces
conclusions mais nous considérons que l'aspect financier du
problème n'est pas le seul élément à retenir. Les considérations
d'ordre technique nous amènent à présenter trois observations.

La capacité de production de l'industrie française des télécom-
munications est-elle suffisante ? D'où provient l'anormale hausse
des prix du matériel alors que la croissance de cette industrie
nationale aurait dû provoquer une baisse ? Enfin, qu'en est-il
du contrôle des prix à l'intérieur de votre administration ?

Bien sûr, nous n'entendons pas reprendre certaines polémi-
ques ,de mauvais aloi . Ce n'est pas notre propos . Nous sommes
ici pour entendre une explication loyale s'adressant à des gens
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loyaux . Mais nous pensons qu'une action doit être menée paral-
lèlement sur deux plans : accroissement des crédits et réforme
des méthodes de gestion tant financières que techniques.

Enfin, s'il faut — comme vous l'avez fort heureusement
souhaité au Conseil économique — pour l'administration des
P. T. T., s'en remettre à une conception nouvelle de gestion
industrielle et commerciale, d'autonomie financière et même de
décentralisation, il nous appartient de demeurer vigilants . Nous
redoutons qu'une excessive autonomie ne conduise le service
à être peu à peu absorbé par le secteur privé, s'agissant spé-
cialement de sa partie la plus rentable, les télécommunications,
le service des postes ne présentant guère d'intérêt pour
quiconque.

A notre avis, le caractère spécifique de l'administration des
postes et télécommunications, doit être marqué par une gestion
interne de type commercial qui réglerait le problème des ser-
vices à taux privilégié — je veux parler des privilèges dont
bénéficie la presse — et celui des taux d'intérêt des dépôts
aux comptes chèques postaux et à la caisse nationale d'épargne,
problèmes qui ont été admirablement traités par le rapporteur,
M. Souchal . Ce caractère spécifique doit être également marqué
par une association du personnel, des syndicats et des usagers
au contrôle de gestion . Mais il ne nous parait pas souhaitable
que les postes et télécommunications échappent au contrôle de
l'Etat et aux impératifs d'une planification démocratiquement
élaborée.

Telles sont, monsieur le ministre, brièvement exposées, les
réserves que nous entendions exprimer à propos de ce budget,
Elles ont plus spécialement porté, en ce qui nous concerne,
sur le personnel parce que sa condition est extrêmement
difficile.

Au demeurant, ces réserves ne sont pas des réserves
d'obstruction systématique . Elles rejoignent celles qui ont été
exposées par les deux rapporteurs qui m'ont précédé à cette
tribune . Je suis heureux de pouvoir me trouver en concordance
de vue avec eux sur l'appréciation qu'il convient de formuler
sur ce budget.

Nous souhaitons que vous entendiez l'appel que nous avons
lancé en ce qui concerne l'équipement et la revalorisation des
traitements du personnel, et c'est évidemment avec beaucoup
d'attention que nous écouterons votre réponse avant de nous
prononcer.

M. le président . la parole est à M . Bertrand Denis.

M . Bertrand Denis . Monsieur le ministre, parler de votre
budget en quelques minutes est, à mon avis, fort difficile et
je n'ai pas l'intention, que ce soit en mon nom ou au nom du
groupe des républicains indépendants que je représente ici, de
passer en revue tous les titres du fascicule important intéres-
sant votre département.

Je n'essaierai pas non plus d'analyser, après les rapporteurs,
ce budget d'environ sept milliards de francs . Les rapporteurs
s'en sont fort bien acquittés et je suis, dans l 'ensemble, d 'ac-
cord avec eux.

Je me permettrai simplement d'attirer votre aimable atten-
tion sur quelques points.

En 1962, j'avais dit à votre prédécesseur que nous regret-
tions le facteur rural qui, en personne, se rendait dans chaque
maison . Vous e motorisez » et, bien sûr, nul ne peut s'opposer
au progrès . Encore faudrait-il que chacun en tire avantage.
Or, dans la plupart de nos communes rurales, il faut encore
se rendre au chef-lieu de canton, voire au chef-lieu d'arron-
dissement, si l'on veut qu'une lettre soit acheminée par le
courrier du soir.

Puisque certains circuits sont e motorisés ► , monsieur le
ministre, pourquoi n'assurez-vous pas à chaque commune —
vous le pouvez en redistribuant secteurs motorisés et secteurs
non motorisés — au moins une levée à la fin de l'après-
midi? Pensez aux ruraux qui veulent répondre par retour du
courrier à une lettre reçue à dix heures du matin et qui doivent
parcourir jusqu'à dix kilomètres aller et retour pour poster
leur lettre en temps voulu . C'est là vraiment un inconvénient
majeur.

Je voudrais maintenant attirer votre attention sur quelques
problèmes d' ordre humain.

Nos receveurs de campagne ont bénéficié d'un reclassement.
Ils s'étonnent de ne pas avoir encore perçu leur traitement au
taux nouveau . J'espère que les crédits inscrits à ce budget vous
donneront la possibilité de tenir vos promesses. Je ne cloute
pas que vous le ferez.

Voici le deuxième point de mon intervention .

J'ai l'impression que la cadence de travail que vous imposez
à certains de vos employés dépasse souvent les forces humaines.
Un de mes collègues vient même de citer à ce sujet le nombre
des psychopathes qui sortent de votre administration pour se
faire soigner . Je sais que vous attendez du matériel qui vous
permettra de remédier dans une certaine mesure à cette situa-
tion, ainsi que vous l 'avez déclaré en visitant une usine de mon
département. Mais dites-vous bien qu'il s'agit là, monsieur le
ministre, d'un problème qui mérite de retenir votre attention
et pour lequel il convient que vous nous apportiez quelques
apaisements. Je vous assure que ce personnel attend avec impa-
tience qu'on ralentisse sa cadence de travail, car l'effort qu 'il
accomplit ne saurait être continuel.

J 'en viens, sur le même chapitre, à la question de la pro-
ductivité.

La première fois que je suis monté à cette tribune, il y a
cinq ans — je venais d'être élu député — j'ai parlé de la pro-
ductivité dans le secteur public . Le ministre auquel je m ' adres-
sais et qui est aujourd'hui notre ministre des finances levait les
bras au ciel et rétorquait qu'il était difficile de transposer dans
l'administration les méthodes du secteur privé.

Vous savez, monsieur le ministre, comment augmenter techni-
quement la productivité mais vous ne pouvez y parvenir humai-
nement parce que les règlements administratifs vous paralysent.
Sans aller jusqu'à appliquer la formule des trois tiers en usage
dans l'industrie privée — un tiers pour les amortissements, un
tiers pour le client et un tiers pour le personnel — ne négligez
pas cet effort de productivité qui est aussi indispensable que la
recherche de la propreté dans les bureaux de poste ; j'y suis
très sensible et je vous remercie de ce que vous faites à cet
égard.

Ma dernière requête émane du député d'une région rurale
qui fournit un certain nombre de préposés à la capitale.

Avant d'être nommé titulaire, un employé des postes et télé-
communications de ma région doit séjourner à Paris . Oh ! me
direz-vous, ce séjour n'est pas long, il dure un an . Non, prati-
quement il dure beaucoup plus, deux, trois ou quatre ans, quel-
quefois davantage.

Vous m'avez indiqué que vous aviez besoin de ce personnel
rural pour assurer certaines fonctions à Paris . J'entends bien.
Mais alors, que ces ruraux soient prévenus de la durée exacte de
leur stage dans la capitale !

Je voudrais surtout, monsieur le ministre, que vous sachiez
quels déchirements familiaux causent parfois ces départs . J'ai
reçu la semaine dernière, comme par hasard, la visite d ' une
mère de famille de deux enfants, qui m'a dit : e Mon mari était
employé auxiliaire à la poste au chef-lieu de l'arrondissement
que vous représentez, monsieur le député ; il vient de réussir
à l'examen du titulariat ; mais avant d'être nommé, il faut qu ' il
fasse un stage à Paris ; nous sommes logés ici et je ne peux
suivre mon mari ; nous allons donc être séparés pendant un
ou deux ans et les enfants vont grandir sans la présence de
leur père '.

Si vous avez vraiment besoin d'agents à Paris, procurez-leur
des logements de fonction . Il est anormal de séparer la femme
du mari, le père de ses enfants. Nous sommes à 330 kilomètres
de la capitale et, outre que le prix du billet de chemin de fer
est élevé, même si ces employés reviennent chez eux chaque
semaine, ils sont tout de même absents de leur foyer six jours
sur sept, ils y passent un dimanche à la hâte et le lendemain
assurent péniblement leur service parce que le voyage a été
fatigant.

Nous en savons quelque chose, nous qui faisons le trajet une
ou plusieurs fois par semaine, encore que ce soit en première
classe et en choisissant nos trains.

Monsieur le ministre, je sais que ces problèmes vous préoc-
cupent . Mais je serais heureux, ainsi que les amis de mon groupe,
d ' entendre vos réponses . (Applaudissements sur les bancs de
l'U . N . R. - U . D . T . et du groupe des républicains indépendants .)

M. le président. La parole est à M . Berger . (Applaudissements
sur les bancs de l'U. N . R .- U. D. T.)

M. Henry Berger . Monsieur le ministre, je voudrais appeler
plus particulièrement votre attention sur deux points : la situa-
tion des préposés ruraux et celle des receveurs-distributeurs.

En ce qui concerne les premiers, vous avez accepté la sup-
pression de la deuxième distribution postale, le samedi, dans
les localités qui bénéficiaient de deux distributions par jour.
Vous avez ainsi diminué sensiblement la durée hebdomadaire
de travail des préposés urbains . Mais il en résulte que les
préposés ruraux de la distribution effectuent chaque semaine
plus d ' heures de travail, et dans des conditions souvent plus
pénibles, que leurs collègues chargés de la distribution urbaine .
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Pendant des années, en tant que médecin de campagne, je les
ai vus peiner sur les routes et dans les chemins de ferme, par
tous les temps ; en tant que maire et conseiller général, j'ai
déposé des voeux réclamant qu'une compensation leur soit accor-
dée.

De hauts fonctionnaires de votre administration ont objecté
que les préposés ruraux avaient moins de travail que leurs
collègues urbains. Je ne le crois pas . Nous savons tous d'expé-
rience que le courrier est, hélas ! aussi abondant le samedi que
les autres jours et le préposé rural, même s'il n'a qu'une
lettre à porter dans une ferme isolée, doit la porter.

Que demandent les préposés ruraux ? Que chaque mois on
leur donne deux jours de repos compensateur . C'est un mini-
mum que ceux qui ont à les connaître et à les soigner consi-
dèrent comme indispensable.

Cette compensation ne doit pas soulever de difficultés, car
il existe dans chaque bureau un auxiliaire de la distribution
qui, assurant déjà les remplacements pour congé ou pour mala-
die, ne serait pas mécontent de voir sa rémunération mensuelle
revalorisée par une utilisation accrue de ses services.

Le préposé rural est un ami des familles qu'il visite quoti-
diennement. Mais il faut mettre fin à la légende selon laquelle
il est nourri par l 'habitant . n est plutôt désaltéré, et souvent
au détriment de sa santé . Il est obligé, assurant son service
en une seule vacation, de prendre à l'extérieur son repas de
midi. Pourquoi lui refuser plus longtemps une indemnité dite
s de panier », alors que certaines catégories, dans la même
situation, en profitent ?

Les préposés ruraux, isolés dans les campagnes, fatigués par
leur travail, n'ont pas la possibilité de se grouper ni, comme
leurs collègues urbains, de faire poids pour obtenir qu'on
s 'intéresse à leurs problèmes.

Permettez-moi, monsieur le ministre, d'être aujourd'hui leur
interprète. Faites le nécessaire pour donner à cette catégorie de
fonctionnaires, qui sont vos représentants jusque dans les lieux
les plus déshérités et les plus éloignés, les modestes compensa-
tions qu'ils vous demandent.

J'en viens à la situation des receveurs-distributeurs. Vous
avez accordé un repos compensateur, chaque mois, aux receveurs
des dernières classes qui assurent le fonctionnement de leur
bureau, afin qu'ils puissent profiter d'un jour ouvrable du mois
pour se déplacer à la ville voisine et s'occuper de leurs affaires
personnelles . Les receveurs-distributeurs, qui ont les mêmes
conditions de travail, n'ont pas droit à ce repos compensateur.
Il y a là, je crois, une injustice qui touche environ quatre mille
employés de vos services et à laquelle il vous .,erait possible
de remédier.

Sur un autre plan, les receveurs des dernières classes
attendent toujours la parution de l'arrêté d'application du
décret du 30 octobre 1962, modifiant leurs échelles indiciaires.
Parallèlement, les renforts en personnel auxiliaire, auxquels
pouvaient prétendre le plus grand nombre des receveurs des
petits bureaux pour faire face à l'augmentation du trafic, n'ont
pas été accordés cette année.

Tous ces petits problèmes, ajoutés à ceux dont mes collègues
se sont fait ou se feront l'écho, contribuent à entretenir des
sentiments qu'il serait possible, monsieur le ministre, d'adoucir.
C'est pourquoi, après les avoir étudiés, je suis venu franchement
vous les exposer et vous demander de leur apporter une solu-
tion . (Applaudissements sur les bancs de l'U . N. R . - U . D. T .)

M. le président. La parole est à M. Jaillon.

M. Louis Jaillen . Je regrette que l'heure tardive ne me per-
mette pas de développer suffisamment les quelques critiques
que je me proposais de faire sur ce budget. Je me contenterai
d'exposer la situation du personnel, qu'il conviendrait d'amé-
liorer eu égard à ses conséquences pour l' avenir même de
votre administration.

Lors de la discussion du collectif budgétaire en juillet der-
nier, profitant de la présence de M . le ministre des finances
au banc du Gouvernement, j'ai déjà tenté d'expliquer le décou-
ragement profond qui gagne de plus en plus le personnel
d 'une entreprise d ' Etat, à caractère commercial et industriel,
chère aux Français.

La situation des effectifs et les conditions de travail du
personnel dont vous avez la responsabilité, monsieur le ministre,
deviennent préoccupantes . Depuis des années, les postiers conta-
tent que le trafic ne cesse, dans toutes les branches, de se
développer considérablement et que le nombre des emplois
nouveaux ne correspond absolument pas à cet accroissement.
Les usagers s'en sont aussi rendu compte, eux qui considéraient
naguère votre administration comme la mieux organisée et la
première de France.

Si, à l 'occasion du collectif budgétaire de juillet, nous avons
constaté un très léger effort en faveur du recrutement de
quelque cinq cents employées des chèques postaux, dans les
autres secteurs le recrutement est encore insuffisant, malgré la
création de près de 8 .000 emplois échelonnée sur l'année 1964.
Ce recrutement, s'il couvre les besoins les plus impérieux, ne
permettra certainement pas l ' amélioration des conditions de
travail du personnel.

Les employés de province, notamment, ont nettement l'impres-
sion d'être victimes d'une grave injustice. Déjà frappés, par les
abattements de zone, dans leurs salaires ou traitements, ils
constatent que leurs conditions de travail sont plus mauvaises
que celles de leurs collègues de Paris : durée de travail plus
élevée, horaires moins humanisés .

	

.

Quant aux receveurs et receveuses des petits bureaux et aux
receveurs-distributeurs, il n'y a aucune comparaison possible
entre Paris et la province . C ' est ainsi que les receveurs-distri-
buteurs n ' ont pu obtenir, malgré de nombreuses protestations,
le jour mensuel de repos compensateur.

Faut-il rappeler, une fois de plus, la situation des préposés
ruraux qui ne peuvent obtenir de votre administration la
compensation qu'ils réclament depuis la suppression, en faveur
des préposés urbains, de la deuxième distribution du samedi ?

Outre ces problèmes de conditions de travail, il est néces-
saire d'appeler votre attention sur deux catégories particulière-
ment défavorisées : les agents du cadre complémentaire, et les
auxiliaires de la distribution et des lignes.

L'administration des P. T. T. est certainement la seule à
compter des agents du cadre complémentaire qui ne soient ni
auxiliaire ni titulaires . Ils ont été, pour la plupart, victimes
d'une application restrictive de la loi du 3 avril 1950 qui pré-
voyait leur titularisation.

Le 25 octobre 1961, répondant à une de mes interventions,
votre prédécesseur, monsieur le ministre, indiquait que la loi de
finances de 1962 marquerait le désir de son administration de
voir enfin réglé le problème de l'indemnité de risques an per-
sonnel non titulaire du service des lignes.

Comment admettre, en effet, que des auxiliaires, qui encou-
rent dans l'exécution de leur service les mêmes risques que les
titulaires, n'aient pas droit aux mêmes avantages ?

Il s'agit là d'une affaire d 'équité.

Je sais que, depuis plusieurs années, monsieur le ministre,
vous proposez les crédits nécessaires en vue de donner satisfac-
tion à ce personnel mais que vous vous heurtez à l'hostilité
de votre collègue M. le ministre des finances.

L ' entreprise des P. T. T., à caractère industriel et commer-
cial, occupe près de 35 .000 techniciens dans des emplois analo-
gues à ceux que l'on trouve dans les secteurs nationalisés tels
que la S . N. C. F., E. D. F. ou Air France.

Or, en comparant les différents niveaux de qualification pro-
fessionnelle, de salaires et d'indemnités, on constate des écarts
importants, au préjudice du personnel des P . T . T.

A ce régime-là, dans quelques années, l'administration des
P. T. T. manquera de cadres et de techniciens, rendus cependant
indispensables par l'évolution des techniques vers la complexité,
ainsi que le rappelait M . 1^ rapporteur spécial.

Enfin, monsieur le minihae, j'appelle tout particulièrement
votre attention sur les crédits du service social qui, même reva-
lorisés, ne répondent pas aux besoins sociaux d'une administra-
tion qui compte un grand nombre d'agents chargés de famille,
appartenant aux petites catégories, dont beaucoup de jeunes
nommés loin de leur région d'origine.

C ' est ainsi que, dans un centre d'instruction important comme
celui de Dijon, il n'y a pas de foyer-dortoir.

Voilà les quelques réflexions qu'appelle de ma part ce budget.

C'est parce que nous avons conscience que l'administration des
P. T. T. est un instrument vital pour l'expansion économique de
notre pays que je souhaite vivement la prise en considération
des quelques observations que je viens de formuler . (Applau-
dissements sur les bancs du centre démocratique .)

M. le président . La parole est à M. Rossi.

M . André Rossi . Monsieur le ministre, je vous demanderai
tout d'abord de m'excuser si je répète ce soir plusieurs de
mes propos de l'an dernier . Malheureusement la situation, sur
beaucoup de points, n'a guère évolué . Mais il faut reconnaître
qu'elle ne le pouvait guère dès lors que l' on maintenait cette
contradiction flagrante entre le caractère industriel et commer-
cial de votre administration et les règles et les freinages bud-
gétaires.
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pourquoi, monsieur le minitsre, je vous demande à nouveau de
prendre l'initiative d'une revision intérimaire de ce plan en ce
qui concerne votre département ministériel . Peut-être faudra-t-il
aussi, dans le prochain plan, éviter l'arbitrage qui existe actuelle-
ment dans la confection du plan, et à l'intérieur de l'enveloppe
nationale, entre les as p ects sociaux et scolaires d'un côté et les
investissements immédiatement rentables de l'autre.

Et puisque nous parlons des investissements, je voudrais égale-
ment signaler que beaucoup de départements sont prêts à faire
des avances remboursables et qu'ils ne le peuvent pas, toujours
à cause de la fameuse circulaire de 1957 . Là encore je pense
qu'un certain assouplissement serait nécessaire.

Mes chers collègues, en conclusion, je dois constater, comme
l'année dernière, que l'administration des P. T. T . ne pourra pas
réaliser sa mission de service industriel et commercial tant
qu'elle sera soumise aux règles budgétaires classiques . Des inves-
tissements immédiatement rentables lui sont refusés alors qu'elle
se trouve drainer la plus forte masse de dépôts en France, celle
des chèques postaux. Je ne veux pas revenir sur cette anomalie
d'une administration qui ne perçoit sur cet argent qu'un intérêt
de 1,5 p . 100 alors qu'elle doit faire des emprunts à 4,75 p . 100.

A cette perte en moyens d'investissement s'ajoute un inévi-
table déficit de gestion qui s'accroît cette année encore. Ce n' est
pas la subvention des a charges communes » qui peut le combler
l'année surtout où la subvention est réduite de 365 à 195 mil-
lions.

Il faut donc poser le problème franchement et demander la
fusion de la caisse nationale d'épargne et des comptes de chèques
postaux . Les déposants de ces derniers pourront alors, au-dessus
d'un certain montant, percevoir un intérêt.

J ' ai dû, dans le temps très bref qui m ' a été imparti, résumer
les nombreux problèmes de personnel et d'investissements . Leur
solution peut se condenser en une formule : une plus large
autonomie de gestion.

La forme est à définir, mais l'assurance doit nous en être
donnée . Cette administration ne peut pas en effet continuer à
être le seul service industriel et commercial de France géré par
les formules classiques de comptabilité.

M. le président. La parole est à Mme Prin.

Mme Jeannette Prin. Mesdames, messieurs, la discussion du
budget des P . T . T . intervient au moment où le mécontentement
du personnel se traduit par de multiples mouvements reven-
dicatifs et, notamment, par la préparation d'une grève géné-
rale de vingt-quatre heures de la fonction publique.

Fonctionnaires et postiers ne veulent pas continuer à faire
les frais de votre politique de bas salaires sous prétexte de
stabilisation des prix.

Le budget des P. T. T. est bénéficiaire . En 1964, une fois
de plus, l'excédent des recettes sur les dépenses sera de 79 mil-
liards d'anciens francs . Mais cette évaluation officielle devrait
être majorée des 30 milliards d'excédent du budget annexe de la
caisse d'épargne et des 40 milliards des retraites mises récem-
ment à la charge du budget des P. T. T . Sans parler du manque
à gagner provenant des faibles tarifs de presse et des chèques
postaux où l'intérêt versé par l'Etat est de 1.5 p . 100 au lieu
de 3,5 p . 100.

Il n'en reste pas moins que l'excédent de recettes est évalué
officiellement à 79 milliards d'anciens francs.

A quoi va-t-il servir ? A financer les investissements, les
dépenses d'équipement des P . T. T. ; c'est ce qu'on appelle
l'autofinancement.

Ainsi ces milliards de bénéfices réalisés par un travail intensif
et par une exploitation accrue du personnel des P . T. T. ne
vont même pas servir à donner satisfaction à celui-ci . Nous
protestons contre un tel état de choses.

Les investissements doivent être supportés par le budget géné-
ral et non pas seulement par' le budget annexe des P . T . T.

Dans toutes les branches d'activités, postes, chèques postaux,
téléphone, le trafic est en augmentation, mais ce budget n'appor-
tera aucune amélioration ni aux usagers ni au personnel dont
les conditions de travail s'aggravent d'année en année.

Dans le secteur du téléphone, l'augmentation du trafic a
été de 12 p . 100 en 1962, 13 p . 100 en 1963 . Les circuits ne
sont pas assez nombreux pour écouler le trafic. Les attentes
aux heures de pointe sont telles que les communications sont
refusées d'où perte non négligeable de recettes et mécontente-
ment du public.

Le rapport signale qu'il y avait 191 .000 demandes en instance
au 30 juin dernier et 18.000 transferts non satisfaits . Ce n'est

Nous retrouvons donc les mêmes questions que l'on pourrait
résumer dans une même phrase : une administration indispen-
sable, estimée de tous, mais qui, faute de crédits, en arrive
à décevoir son personnel et à ne plus pouvoir servir l'usager.

Examinons rapidement les soucis de l'un et de l'autre.

Certes, plusieurs revisions catégorielles sont intervenues.
Mais leur accueil a été tempéré par la lenteur avec laquelle
elles ont réussi à traverser le crible des différents ministères.
Certaines n'ont même pas encore abouti . Je pense, en parti-
culier, aux receveurs de troisième et de quatrième classe. Je
songe aussi à l ' intégration dans le corps des contrôleurs division-
naires, à propos de laquelle on ne sait toujours pas si toutes
les surveillantes en bénéficieront avec rappel de traitements à
compter du 1" janvier 1961.

De même certaines déceptions sont-elles nées lorsque certaines
catégories de personnel ont constaté que l'amélioration de
carrière était compensée par son allongement.

Nous ne sommes pas ici dans un débat sur la fonction publique.
Aussi, je ne citerai qu'un seul exemple qui m'a frappé, celui
des conducteurs de chantier, carrière qui doit courir sur
140 points d'indice seulement, et où le prin-ipalat, que nous
avions institué, ne pourra pas être accordé avant trente-cinq ans
de services.

A côté des revisions acquises demeurent les problèmes 'en
suspens et souvent inexplicables. Personne, par exemple, n'a
pu m'expliquer de façon satisfaisante la différence entre préposés
et préposés spécialisés, entre agents techniques et agents
techniques spécialisés . Ces agents remplissent les mêmes fonc-
tions avec des traitements et des rémunérations différents.
Pourquoi différer ainsi leur fusion ?

Puisque nous parlons des catégories C et D, je vous rappelle,
monsieur le ministre, que l 'an dernier j'avais déjà demandé où
en était la réforme annoncée en mai 1962. Je crains malheu-
reusement qu'elle n'ait pas beaucoup avancé.

J'avais également posé la question de l'indexation de la prime
de résultat, pour essayer de l'amener tout doucement vers une
sorte de treizième mois en faveur des petites catégories.

Toutes ces difficultés se retrouvent d ' ailleurs aux différents
degrés de la hiérarchie.

C'est le blocage de carrière pour les inspecteurs principaux
adjoints et les inspecteurs principaux où la seule transformation
de 150 postes aurait permis de rendre espoir à toute une
catégorie de fonctionnaires . Or, une cinquantaine seulement ont
été nommés sur un tableau de 250 . Ainsi voit-on — ce qui n'est
pas sain du point de vue de la gestion administrative — un tiers
des effectifs se trouver dans le même grade depuis plus de
quinze ans.

Je sais, monsieur le ministre, que vous ne nie contredirez pas
à propos de ces fonctionnaires de la catégorie A, vous qui avez
demandé le surclassement — tout au moins pour la hors-classe
et la classe exceptionnelle — de 165 postes et n'en avez obtenu
que 8.

Je voudrais, avant de conclure par le problème de l'usager,
c'est-à-dire des investissements, présenter encore deux remarques.

L'une a déjà été formulée par un de mes collègues. Elle
concerne la règle du sixième pour les retraites des sédentaires.
La promesse a été faite de supprimer cette injustice en cours
de législature » . Alors pourquoi la différer plus longtemps ?

L 'autre concerne les conditions de travail . On e cité tout à
l'heure des chiffres : 14.000 créations d'emploi demandées,
8 .000 accordées . Je n'insiste pas sur l'insuffisance de ce chiffre
mais, à mon avis, le problème va plus loin . Il devient désormais
celui de la semaine de travail de cinq jours.

Même présentée de façon encore discrète, la question est
désormais posée et nous devons, nous, essayer de la résoudre
à terme le plus proche . Il n'est pas juste, en effet, qu'à une
époque où la semaine de travail de cinq jours pénètre dans le
secteur privé, elle ne puisse pas pénétrer dans le secteur public.

Pour en venir maintenant au problème des investissements,
mee collègues connaissent, par le rapport de M. Souchal, l 'insuf-
fisance des chiffres . Sur les 1 .700 milliards de francs demandés,
1 .360 millions, auxquels il faut ajouter le câble transat, ont été
accordés . D'où évidemment ces quelque 217 .000 demandes de
téléphone en instance. Il en est de mérre pour le télex . Les
raccordements de téléphone ont augmenté d'environ 10 p. 1CO
alors que les demandes, elles, augmentent de 19 p . 100. Inutile
de dire qu ' à cette cadence, le problème du téléphone en France
ne sera pas résolu avant des années, et l'affaire est évidemment
d'autant plus absurde que nous sommes en face d'investissements
immédiatement rentables.

Toutes ces difficultés, nous le savons, tiennent à une erreur
flagrante des prévisions du plan que personne ne conteste. C' est
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certes pas avec les crédits d'équipement prévus au budget que
ce retard sera rattrapé . Avec l'évolution de la technique les
demandes vont grandir. Il faudra, il faut déjà plusieurs années
pour obtenir la pose du téléphone.

Permettez-moi d'être au moins sceptique quant à l'explication
qu'on peut lire dans le rapport et selon laquelle le rythme de
l'accroissement des demandes de téléphone serait le résultat
de l'amélioration du niveau de vie des Français . Comment
expliquer alors que la France occupe le dix-septième rang dans
le monde pour le nombre de postes par habitant, le douzième en
Europe et le dernier dans le Marché commun où nous sommes
au niveau de l'Espagne ? (Protestations sur les bancs de l'U. N . R .-
U . D . T.)

Ce sont les journaux qui l'écrivent.

M. Henri Duvillard . Quels journaux ? Où avez-vous vu cela ?

Mme Jeannette Prin . Le Monde et d'autres . M. le ministre
était présent lorsque cela a été dit au Conseil économique et je
n'ai pas lu de démenti dans la presse . (Mouvements divers sur
les bancs de l'U . N. R .-U . D. T.)

Ce qui est très inquiétant aussi dans ce budget, c'est la ten-
dance à réduire les dépenses de personnel de façon à essayer
de pallier l'insuffisance des crédits.

Pour justifier votre politique d'exploitation du personnel,
vous mettez en avant la nécessité de l'équipement . En fait, si
vous créez des conditions de travail difficiles, vous n'équipez
pas pour autant vos services.

Au surplus, il y a beaucoup à dire sur ces investissements et
nous ne sommes pas les seuls à nous interr' ger sur ce gouffre
sans fond.

J ' ai déjà évoqué à cette tribune le rapport de M . le sénateur
Pellenc qui fait état de scandales à propos des marchés des
P. T. T. A titre d'exemple, les P. T. T . auraient payé, comparative-
ment à la S . N. C . F. et pour des travaux de même nature, des
prix supérieurs de 98 p . 100 à 388 p. 100 . Le même rapport fait
état d'une commission d'enquête envoyée en Suède . D'après les
chiffres du IV" Plan, une ligne d'abonnement automatique en
France coûte 550.000 anciens francs et 172 .000 anciens francs
en Suède, soit près de quatre fois plus en France qu'en Suède.
Si l'on considère que les capitalistes suédois réalisent d'énormes
bénéfices, on imagine sans peine les bénéfices réalisés par
les capitalistes français et étrangers !

La société dite d'économie mixte, qui est en fait la fusion des
sociétés capitalistes qui fournissent le matériel à l'administration
des P. T . T., réalise d'énormes profits . Le journal Combat d'au-
jourd'hui écrit, après avoir constaté l'augmentation continuelle et
abusive des prix de revient dans les P. T. T., que l'administration
des P. T. T. n'exerce aucun contrôle réel sur les prix fixés par
les industriels, sans aucune concurrence . La capacité de contrôle
du centre national d'études des télécommunications est illusoire.
J 'ajoute qu'à la commission des marchés il n'y a aucun représen-
tant du personnel.

Parallèlement, l'administration cède aux entreprises privées
des travaux qu'elle effectuait elle-même jusqu'à maintenant et
ces travaux sont ensuite facturés beaucoup plus cher aux
P. T. T.

Quant aux emprunts lancés par les P . T. T., ils procèdent du
même esprit . Au lieu d'utiliser une partie du fonds de roulement
des chèques postaux, le Gouvernement préfère que les P. T . T.
lancent chaque année des emprunts . Or, à part quelques épar-
gnants, ce sont les capitalistes et les banques qui souscrivent le
plus à ces emprunts pour lesquels les P. T . T. versent des inté-
rêts qui représentent 15 p . 100 des dépenses d'équipement.

C'est sous ces différentes formes qu'une partie des bénéfices
prélevés sur le travail, sur la santé du personnel des P . T. T ., va
grossir les capitaux privés.

Les travailleurs des P . T. T . n ' acceptent pas d'être dépouillés
du fruit de leur travail . Comment ne pas comprendre leur
mécontentement légitime quand le rapporteur lui-même qualifie
le budget de budget de pénurie a ?

Le projet du Gouvernement prévoit la création de 7.391 em-
plois seulement, alors qu 'un minimum de 20.000 emplois serait
nécessaire, comme l'ont estimé toutes les organisations syndi•
cales, C. G. T., C. F. T. C., C . G. T.F. O., représentées au
conseil supérieur des P. T . T.

Monsieur le ministre, vous-même considériez que « le renfor-
cement des effectifs pour 1984 devait être au moins de 14 .000,
chiffre minimum incompressible permettant de maintenir en
toutes saisons une qualité satisfaisante du service s.

Au lieu de 14.000, nous voici à 7.391, chiffre auquel il faut
ajouter celui des auxiliaires occasionnels, ce qui portera -l'ef-

fectif à environ 8 .000 unités . Il va en résulter des difficultés
accrues du point de vue de l'écoulement au trafic et des congés
annuels.

Il est vrai, monsieur le ministre, que vous pourrez reprendre
les discours, inciter à la modération, c'est-à-dire conseiller aux
usagers de moins téléphoner, de moins écrire, alors que c'est
là une des sources de recettes.

Mais, pour le personnel, les cadences infernales vont s'accen-
tuer . Déjà, les maladies nerveuses ne se comptent plus . Quant
aux maladies mentales ayant donné lieu à des congés de longue
durée, leur nombre est passé de 751 en 1955 à plus de 1 .200
en 1962 . Dans le service des lignes et les ateliers, on compte
4 .500 accidents par an, dont plusieurs mortels.

Ces chiffres sont éloquents et traduisent les dures conditions
de travail du personnel.

En ce qui concerne les traitements et indemnités, chacun
tonnait les propositions gouvernementales : 0,50 p. 100 d'aug-
mentation à partir du 1" octobre, 0,50 p. 100 d'augmentation
à partir de janvier 1964, ce qui représente en moyenne 300 à
400 anciens francs par mois, c'est-à-dire une véritable aumône
qui ne peut en aucun cas satisfaire les travailleurs des P . T . T.

La catégorie D, qui comprend 10 .000 unités, perçoit à Paris
des traitements de 470 à 500 francs par mois . La catégorie C,
qui comprend 140.000 unités, des préposés ex-facteurs par
exemple, débute à Paris à 475 francs et il faut treize ans d'an-
cienneté pour arriver à 600 francs . Un agent d'exploitation,
téléphoniste, agent des chèques postaux ou trieur dans un
bureau de poste ou dans un bureau gare, à Paris, touche
560 francs . C'est vraiment une politique de travail au rabais,
indigne d'une grande administration.

C'est pourquoi les agents des P. T. T. réclament avec force
l'augmentation des traitements sur la base de 600 francs mini-
mum, la réforme et le reclassement indiciaire que mérite véri-
tablement leur classification, dans le respect des parités internes
et externes.

Reconnaître leur courage, leurs bons services ne suffit pas.
Il faut avant tout leur donner satisfaction.

Dans l'administration, le nombre d'auxiliaires utilisés ne cesse
de croître . Pour un salaire de misère, l'administration les utilise
à mi-temps ou à temps complet dans des postes de titulaires en
les payant au rabais . Comment ne pas comprendre leur désarroi,
leurs difficultés ? Il leur est impossible de travailler dans de
bonnes conditions.

Que comptez-vous faire, monsieur le ministre, pour titulariser
ces milliers d'auxiliaires dont la plupart sont utilisés depuis de
nombreuses années, pour que les auxiliaires à mi-temps, qui
ne peuvent vivre avec un demi-salaire, puissent travailler à
temps plein, comme ils le demandent ?

Pour obtenir dans les P. T. T. un service de qualité, il conviea.
avant tout de satisfaire d'urgence lee légitimes revendications
du personnel ; d'augmenter les effectifs pour assurer une baisse
généralisée des cadences du travail ; de réduire le temps de
travail à quarante heures pour l'ensemble du personnel et à
trente-six heures pour les téléphonistes, les agents des chèques
postaux et les services pénibles ; d'accorder la double compensa-
tion pour les heures de travail effectif les dimanches et jours
fériés ; de classer en service actif pour la retraite les agents
des bureaux gares et du service automobile ; de revaloriser
toutes les indemnités maintenues à des taux dérisoires . Je
n'insiste pas, car plusieurs orateurs ont déjà exposé ces reven-
dications et énuméré ces indemnités qui sont loin de corres-
pondre au coût de la vie.

Le budget qui nous est- soumis ne comporte aucune mesure
de cet ordre, si ce n'est la revalorisation à 400 francs de la prime
de résultat d'exploitation, fixée précédemment à 360 francs.
Pourtant, comme son nom "l'indique, cette prime devrait suivre
les résultats d'exploitation, et c'est avec juste raison que les
travailleurs des P . T. T. en revendiquent le rajustement : elle
devrait s'élever à 600 francs.

Quant aux autres indemnités, certes le rapport les énumère
toutes : indemnité pour travail de nuit, indemnité de guichet,
de gérance, de responsabilité des receveurs, de risque des agents
de la distribution, du service des lignes, frais de déplace-
ment, etc . Mais aucun crédit n'est prévu et le rapporteur
ajoute : il n'a été, encore une fois, aucunement tenu compte
des efforts sans cesse accrus réclamés aux agents des P . T. T.
dont les aspirations les plus élémentaires demeureront cette
année encore insatisfaites.

Mais à qui la faute ? Qui est responsable ? Le ministre des
postes et télécommunications ? Le ministre des finances, comme
on a tenté de le faire croire en commission et ici même ? Le
vrai responsable, c ' est le Gouvernement et sa politique que l ' on
retrouve justement dans le budget des P . T. T., politique qui
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fère un budget a annexé s . Cependant, des efforts avaient été
entrepris dans le sens de l'assainissement, il y a quelques années.
Ces efforts ont été stoppés et c'est fort regrettable, car ainsi on
est arrivé à la situation actuelle qui est vraiment déplorable.

Prenons l'exemple des services financiers dont l'exploitation
est déficitaire malgré l'importance considérable du service rendu
du Trésor . Pendant ce temps, le bénéfice de la caisse nationale
d'épargne, chiffré pour 1964 à 302 millions de francs, est versé
au budget général, alors qUe toute la gestion de la C. N. E.
est confiée aux P . T. T. Ce bénéfice devrait donc en toute
équité être versé au budget annexe des P . T. T . Notre collègue,
M. Souchal, rapporteur de la commission des finances, a d'ail-
leurs exprimé lui-même, à la page 45 de son rapport, un avis
identique.

Mais ces observations capitales pour une saine gestion des
P . T . T . ayant été présentées, je veux maintenant mesurer avec
vous l'importance de l'effort de modernisation et d 'équipement
inscrit dans ce budget de 1964, notamment en ce qui concerne
les télécommunications.

Sans doute, la presse a-t-elle coutume de reproduire fidèle-
ment vos communiqués, monsieur le ministre, signalant large-
ment le développement des liaisons automatiques interurbaines,
mais il est fait beaucoup moins de propagande autour des compa-
raisons qui peuvent être établies avec les autres pays.

Je le répéterai, car il nous faut hélas ! constater tristement
que ces comparaisons ne sont pas à l'honneur des télécommuni-
cations de notre pays, cinquième des six pays du Marché commun,
dix-septième dans le monde !

Le retard français dans ce domaine demeure considérable
et il faudrait rapidement mettre un terme au véritable contin-
gentement de fait qui règle l'attribution d'un poste téléphonique
à un nouvel abonné.

II est inadmissible qu'une telle situation se prolonge. Elle est
caractéristique du manque d'efficacité d'un régime qui prétend
jouir des bienfaits de la continuité du pouvoir et qui laisse
se perpétuer une telle pénurie.

Il faut rappeler en effet que si la commission des postes et
télécommunications avait modestement pourtant proposé d'ins-
crire dans le IV' plan un programme de 6.500 millions
de francs, le Gouvernement, votre Gouvernement n'a accepté
que 4 .500 millions.

Et si, aujourd'hui, ce sont 1 .36() millions de francs d'autori-
sations de programmes qui sont prévus pour 1964, en progression
légère sur les données arrêtées dans le IV" plan, la commission
en avait réclamé plus de 1 .750 millions dans des perspectives
singulièrement raisonnables.

En vérité la preuve est ainsi faite que les options gouverne-
mentales tiennent bien peu compte des nécessités réelles du
redressement économique polir s'attarder plus complaisamment
suc ries dépenses improductives, comme la force de frappe natio-
nale à laquelle on attache tout le prestige de la France.

Enfin sur ce point, et je pèserai mes mots, monsieur le
ministre, dans le cadre des télécommunications, il serait bon
de connaître les raisons de la différence ahurissante des coûts
d'équipement entre la France et l'étranger.

Quant aux moyens en personnels, ils sont ridiculement insuf-
fisants face à l'accroissement constant du trafic, face aux len-
teurs excessives de la mécanisation et de la modernisation dans
une administration où la main-d'ucuvrc tient de ce fait une
place déterminante.

Cette année, le conseil supérieur des P. T. T ., réuni en atril,
avait considéré comme un minimum indispensable la création
de 14.000 emplois nouveaux, demande en retrait déjà sur des
estimations premières fixées à 20 .000 emplois.

Ce sont seulement 8 .000 emplois supplémentaires qui figurent
dans ce uulget pour 1964 : 3 p. 100 des effectifs existants alcrs
que le trafic augmente de 10 p . 100 par an !

Dans ce domaine aussi règne l'équivoque — car je me
réfèrç aux propres déclarations de M . Souchal lors de la
discussion du collectif le 19 juillet 1963 — que sont devenus
les 2.000 emplois annoncés en 1962 par votre prédécesseur,
M . Bokanowski, alors ministre des postes et télécommunications,
qui permettaient de chiffrer à 18,200 les emplois créés pour
les exercices 1962 et 1963, estimation confirmée en février de
cette année à la tribune du Sénat par M . Boulin, secrétaire
d'Etat au budget ?

Il s'agissait de la possibilité ouverte à l'époque, au-delà des
créations d ' emplois, de recruter 2.200 agents en remplacement
du personnel maintenu sous les drapeaux . La régularisation
ultérieure en emplois de titulaires était admise car, autrement,
tous les chiffres avancés par les membres du Gouvernement
devant le Parlement auraient été faux.

sacrifie les intérêts du pays et, notamment un service indis-
pensable au public tel que celui des P . T. T., au profit des
dépenses improductives, au profit des capitalistes.

Il ne suffit pas, comme l'ont fait les rapporteurs, de souligner
avec force détails toutes les insuffisances de ce budget qui ne
donnera satisfaction ni au personnel des P. T . T ., ni au public ;
il faut agir en conséquence. Le seul moyen dont nous dispo-
sions dans cette Assemblée est de voter contre ce budget, comme
nous le demandent d'ailleurs l'ensemble des personnels des
P. T. T., qui savent fort bien que seule leur action unie vous
obligera à leur donner satisfaction . (Applaudissements sur les
bancs du groupe communiste . — Mouvements divers sur les
bancs de l'U. N . R .-U. D. T .)

M. le président . La parole est à M. Dumortier.

M. Jeannil Dumortier. Monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, de puis plusieurs années déjà j'interviens au cours de
la discussion du budget annexe des postes et télécommuni-
cations et j'ai chaque fois, avec regret, souligné l'absence de
sincérité dans la présentation de ce budget qui, s'il supporte
l'intégralité de ses charges, ne reçoit pas une rétribution nor-
male de tous les services rendus.

Le projet de budget de 1964 n 'échappe pas à ce reproche
puisque, malgré toutes les déclarations, aucun effort de clari-
fication n'a été entrepris.

Les P. T. T. continueront donc à supporter un manque à
gagner, évalué à plus de 200 millions de francs, résultant des
tarifs préférentiels consentis, à juste titre du reste, à la presse,
alors que cette charge incombe bien davantage au budget géné-
ral. Les chèques postaux continueront à voir leur déficit aug-
menter alors qu'ils mettent à la disposition du Trésor des liqui-
dités considérables qui avoisineront 20 milliards de francs nou-
veaux.

Il serait pourtant normal qu'en contrepartie, le Trésor assure,
à son prix de revient, le fonctionnement du service qui lui pro-
cure ces fonds importants.

Ou bien alors, il faut laisser aux P. T. T. la disponibilité
d'une partie de ces fonds pour financer leurs investissements
indispensables, investissements dont nous reparlerons tout à
l'heure . Je signale à ce sujet à l'Assemblée nationale qu'une
semblable facilité est laissée pour un tiers de l'avoir global à
la Bundespost de la République fédérale allemande.

Aucun progrès donc dans ce domaine de la sincérité budgé-
taire et l'on peut dire que pour 1964 l'équivoque est plus
grande encore sur le projet qui nous est présenté, car les
évaluations de recettes ont été calculées non seulement en fonc-
tion de l'accroissement prévisible du trafic, mais aussi en tenant
compte d'un relèvement des tarifs concernant particulièrement
les services postaux.

Or il semble pour le moins improbable que le Gouvernement
qui prétend arrêter la hausse des prix, donne, dès le 1°' jan-
vier 1964, l'exemple d'une augmentation des tarifs d'un impor-
tant service public comme les P . T. T., en faisant passer par
exemple de 25 à 30 centimes le coût du timbre-poste classique.
Cette mesure sera à coup sûr reportée et tout l'équilibre du
budget qui nous est soumis s'en trouvera modifié, car c'est
pour 490 millions de francs que sont évaluées les ressources
nouvelles résultant de ces relèvements de taxe : 380 millions
pour la poste, 90 millions pour les télécommunications et 20 mil-
lions pour les services financiers.

Le montant des recettes de première section prévues pour
6.825 millions de francs ne sera pas atteint, tandis que les
dépenses demeureront au moins au niveau d'estimation de
5 .830 millions de francs et l'excédent ainsi évalué à 795 millions
de francs sera assurément largement amputé, ce qui posera
le problème du financement des dépenses d'investissements,
alors que le chiffre fixé pour celles-ci est pourtant très nette-
ment insuffisant.

Tout cela démontre bien qu'il est indispensable pour une
véritable entreprise à caractère industriel et commercial, comme
l'est l'administration des postes et télécommunications, de s 'atta-
quer sérieusement à la réforme de son budget qui devrait béné-
ficier intégralement de toutes les recettes correspondant aux
services rendus et auquel des facilités très larges d ' utilisation
d ' une partie des ` fonds en compte aux chèques postaux et à la
caisse nationale d'épargne, par extension de la loi Minjoz,
devraient être consenties.

Mais cette réforme suppose que les impératifs contraignants
imposés à ce service public par le ministère des finances soient
levés de manière à doter enfin le pays des services postaux et
de télécommunications dynamiques exigés par le développement
d'une économie moderne.

La loi de 1923 créant le budget annexe des P . T. T. n'a jamais
été loyalement appliquée par le ministère des finances qui pré-
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Sans doute me rétorque*a-t-on que les crédits sont reconduits,
mais il n'y a plus de maintenus sous les drapeaux et les crédits
ne créent pas les emplois disponibles . Si bien qu'on peut se
demander si, en réalité, il n'y a pas que 5 .800 emplois créés
en 1964.

La qualité du service souffrira de ces insuffisances et aussi
les prestations servies aux usagers des P . T. T. Mais les
personnels seront encore les premières et les plus grandes
victimes de cette politique, car les charges augmenteront
encore et les cadences de travail s'accéléreront dans un moment
où les unes et les autres sont trop grandes déjà et où il faudrait
diminuer la durée du travail et aménager les horaires.

Quant aux mesures intéressant le personnel en exercice, on
en a vite fait l'énumération : elles sont inexistantes.

Seule, la prime de résultat d'exploitation est relevée de
quarante francs pour l'année : 3,30 francs par mois ! Voilà
assurément, dans le cadre de l'année sociale, de quoi récom-
penser les agents de leurs efforts toujours accrus et voilà
comment on les fait bénéficier de l'accroissement de la produc-
tivité ! (Applaudissements sur quelques bancs du groupe socia-
liste.)

Malgré un relèvement particulièrement sensible des frais de
restaurant et d'hôtel — j'ai quelques chiffres sous les yeux :
depuis 1958, on compte environ 65 p . 100 de hausse des prix
d' hôtel et 48 p. 100 de hausse des prbc de restaurant — depuis
cette date, l'indemnité n'a été augmentée que de 15 p. 100.
Nous pensions que vous alliez obtenir en septembre une aug-
mentation de 8 p . 100 mais il parait que, dans le cadre du plan
d'austérité, il a fallu la supprimer . Las crédits ont été sacrifiés
au plan dit t de stabilisation ».

U en est de même du relèvement du taux de l'indemnité de
gérance et de responsabilité des comptables des P. T. T., bien
que les fonds manipulés sous leur responsabilité se soient consi-
dérablement accrus.

Pendant ce temps, les réformes indiciaires accordées depuis
plusieurs années déjà, certaines prenant effet du 1" janvier
1961, ne sont pas encore appliquées, les services de la direction
du budget mettant tout en oeuvre pour les amenuiser et les
différer au maximum . H est regrettable de traiter avec cette
désinvolture les personnels d'une administration qui réunit les
plus forts pourcentages d'agents des petites catégories de toute
la fonction publique.

Les agents du service des lignes, de la distribution et de
l 'acheminement, des travaux de mécanique, les ouvriers d'Etat,
les mécaniciens du service automobile, les agents d'exploitation,
des installations, les contrôleurs des installations électro-méca-
niques, toutes ces catégories subissent ainsi de lourds préjudices.
Les surveillantes et surveillantes principales attendent toujours
leur reclassement dans le corps des contrôleurs divisionnaires et
si elles ont vraiment satisfaction, dans quelles conditions sera
effectué ce reclassement ? Nous vous le demandons, monsieur
le ministre. Le reclassement des receveurs des dernières classes
est toujours à faire.

La liste est longue des mesures dont le règlement se fait
attendre et elle serait encore plus longue celle des mesures
rejetées sans discussion ni justification.

Je rappellerai, après un de nos collègues, le solennel engage-
ment pris en mai 1962 envers des personnels des catégories C
et D, engagement qui n'a jamais été tenu . Je fais allusion aux
attendus du décret pris à cette date par M. de Broglie, alors
chargé de la fonction publique.

Pour les indemnités, j'ai dit que ce budget était vide . Ainsi
est complètement négligée la revalorisation ou l'extension à
de nouvelles catégories de l'indemnité pour travail de nuit,
inférieure encore à un franc de l'heure ; l'indemnité de manipu-
lation de fonds des guichetiers ; l'indemnité de risques des
agents des lignes et de la distribution ; l'indemnité de gérance
et de responsabilité des receveurs et chefs de centre — il est
étonnant de constater que cette observation intéresse aussi
les comptables du Trésor — l'indemnité pour travail matinal
et travail des dimanches et jours fériés servie aux receveurs
des petits bureaux et aux receveurs distributeurs ; l ' indemnité
dite de difficulté de recrutement. ..

Enfin, si les rémunérations débordent quelque peu du cadre
du budget annexe des P . T. T., elles concernent cependant en
l' occurrence une administration de 260 .000 agents dont, je le
répète, 60 p . 100 appartiennent aux catégories les plus défa-
vorisées.

Ces agents ont supporté particulièrement, s'agissant de budgets
familiaux des plus modestes, les hausses sensibles du coût de
la vie, et tout ce que le Gouvernement a trouvé de plus
concret à leur offrir en compensation est le blocage de leurs
traitements, laissant tout juste subsister le plan arrêté en

avril 1963 qui comblait à peine et à terme le retard enregistré
dans le niveau de leur pouvoir d'achat.

Devant un tel bilan, devant ce budget de pénurie, pour
employer les propres termes de. M. Wagner, vous comprendrez,
monsieur le ministre, que le groupe socialiste ne puisse vous
accorder ses suffrages . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste .)

M . le président . La parole est à M . André Halbout . (Applau-
dissements sur les bancs de l'U . N. R .-U . D . T .).

M. André Halbout. Mesdames, messieurs, après les excellents
rapports si complets de mes amis Souchal et Wagner, après les
nombreux orateurs qui m'ont précédé à cette tribune, je me
dois d'être bref et je le serai.

Bien que votre budget, monsieur le ministre, soit nettement
amélioré par rapport à celui de l'an dernier, il mérite cepen-
dant d'appeler, de la part de mes collègues U. N . R: U . D. T. et
de moi-même, plusieurs observations importantes. Les unes
concernent les investissements, les autres le personnel.

Farlons des investissements. Je répète, après mon collègue
et ami M. Wagner . que M. le ministre des finances nous a dit,
après la discussion du précédent budget des P . T. T. : c Je
rappelle que pour les investissements des P . T. T., nous sommes
passés du chiffre de 970 millions de francs dans le budget
de 1962 à celui de 1 .200 millions de francs dans le budget de
cette année. J'ai le ferme espoir de pouvoir maintenir ce
rythme de progression s.

S'il en avait été ainsi, monsieur le ministre, le montant des
autorisations de programme serait de 1.485 millions de francs
au lieu de 1 .360 millions. Les investissements des seules télé-
communications s'élèveraient, en 1964, non pas à L050 mil-
lions de francs, mais à près de 1 .150 millions puisque l 'augmen-
tation effective n ' est que de 15 p. 100 au lieu des 26 p. ?00
espérés.

Or, si l'on admet qu'en dehors de toute contingence de
pénurie, le taux d 'expansion normal annuel dépasse 10 p. 100,
force est bien de constater que seulement 5 p . 100 des investis-
sements de 1964 peuvent contribuer au rattrapage du retard.
A ce taux, la crise du téléphone peut durer vingt ans.

On nous parle d' arbitrage entre les secteurs prioritaires, et
l'opinion l'admet volontiers. Encore souhaiterait-elle — je le
souhaite aussi — avoir une idée du temps nécessaire au rat-
trapage du retard.

Pouvez-vous nous dire, monsieur le ministre, votre opinion
sur ce point au moment où commencent les travaux préparatoires
du V' plan ? Toutes mesures sont-elles prises pour que non
seulement le V' plan ne répète pas les erreurs du IV', mais
encore qu'il les comble ?

Pouvez-vous nous indiquer aussi dans quelle mésure l ' exécution
du IV" plan permettra de se rapprocher de l'hypothèse d'un
investissement de 6.200 millions dont les faits ont montré le
bien-fondé ?

Je voudrais aussi attirer votre attention sur le caractère indus-
triel et commercial des télécommunications et sur leur haute
rentabilité.

Nous admettons fort bien la nécessité d'un arbitrage entre les
secteurs prioritaires d ' investissements ; encore faut-il que ces
secteurs soient comparables . Or, on nous parle généralement des
routes, des écoles, des logements, des hôpitaux. Ce sont là, certes,
des investissements essentiels pour la vie de la nation . Je
conviens que ce sont des investissements essentiellement ren-
tables pour l'avenir, mais ils n'ont aucun caractère industriel
et commercial.

La loi de 1923 ayant reconnu le caractère industriel et com-
mercial des P . T. T., ce n ' est pas aux routes, aux écoles, aux
hôpitaux, voire aux H. L. M. qu'il faut les comparer, c 'est à
l'E. D. F . ou à la S . N. C. F . par exemple.

Je n'ose avoir la cruauté de vous demander de nous donner
des chiffres sur cet arbitrage-là . Tout au moins souhaiterais-je
savoir ce que vous comptez faire pour que les télécommunica-
tions cessent, dans notre pays, de recevoir la part de Cendrillon
dans la répartition des investissements industriels de base.

Je voudrais souligner aussi, au moment où le Gouvernement
encourage la décentralisation industrielle, à quel point nos télé-
communications sont essentielles . Si elles ont pu être, dans le
passé, un luxe ou un équipement d 'accompagnement, elles sont
devenues presque partout la condition sine qua non des investis-
sements d ' entraînement proprement dits.

Vous savez, enfin, que pour sortir d'une situation inextri-
cable, il est proposé aux principaux utilisateurs de verser à
votre administration des avances remboursables . Tout en n ' appré-
ciant que modérément le principe de cet expédient, je conviens
cependant de sa fructueuse efficacité dans l'état actuel des
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choses. Nous pourrions donc développer un mode de financement
parallèle en autorisant plus libéralement les intéressés à contrac-
ter des emprunts à cet effet.

Je voudrais maintenant, à mon tour, monsieur le minist r e,
vous demander où en est la question de la rétribution des
gérants des bureaux secondaires. Il m'avait été indiqué qu'un
projet de modification du régime actuel était à l'étude.

Peut-on espérer voir ce projet aboutir prochainement ? Et,
puisque j'évoque le problème des bureaux secondaires, il me
faut aussi insister, ainsi que l'a déjà fait M. Wagner, sur la
lourde charge que représentent pour les communes les conditions
actuellement imposées pour leur participation à la construction
des bureaux de poste, qu ' il s'agisse de la participation de
25 p . 100 pour les bureaux construits par l'administration ou
de l'obligation de fournir gratuitement pendant dix-huit ans le
local nécessaire au service et au logement du receveur, lorsqu ' il
s ' agit de la transformation d'une recette-distribution en bureau
de poste ou, enfin, de l'insuffisance de loyer des locaux de
recettes-distribution.

Je vais maintenant vous parler du personnel.

L'unanimité est faite dans cette Assemblée, monsieur le
ministre, pour rendre hommage à l ' esprit postier s, esprit de
devoir et de dévouement. Cependant, vous n'ignorez pas que vos
agents vous saisissent souvent de questions concernant leur sta-
tut et des retards apportés à l'application de mesures déjà prises.
C'est ainsi que tout récemment j'ai eu à vous entretenir de
la situation des receveurs et chefs de centre des dernières
classes . Après avis du conseil supérieur de la fonction publique
du mois de juin 1962, le Gouvernement a pris, le 30 octobre 1962,
un décret, paru au Journal officiel du 3 novembre 1962, modi-
fiant les échelles indiciaires des receveurs . et chefs de centre
de 3' et 4' classe.

Or, depuis cette date, c 'est-à-dire depuis bientôt un an, ils
attendent la parution de l'arrêté portant application de ce décret
et permettant le paiement des rappels pécuniaires - auxquels ils
ont droit.

Je vous demande, monsieur le ministre, de faire le nécessaire
pour que cet arrêté soit pris avant qu' une année entière ne soit
écoulée depuis la parution du décret.

Enfin, il y aurait lieu, je pense, d'accorder plus largement
des renforts en personnel auxiliaire aux receveurs des petits
bureaux pour faire face à une augmentation toujours plus
grande du trafic .

	

-
Mes collègues du groupe U . N . R : U. D . T . m'ont donc chargé

de vous exprimer leur étonnement car les doléances qui sont
portées à notre connaissance ne concernent malheureusement
pas cette seule catégorie de personnel . Je citerai, par exemple,
le cas des surveillantes.

Vous nous aviez annoncé, au début de l'année, que leur situa-
tion était réglée et que le statut du corps des contrôleurs divi-
sionnaires dans lequel elles devaient être intégrées serait
prochainement publié.

Parmi les revendications qui nous sont fréquemment exposées
figurent aussi les conditions d'avancement des inspecteurs qui,
bien qu'inscrits au tableau d'avancement d'inspecteur central,
ne peuvent être promus.

Nous savons, monsieur le ministre, que tous ces problèmes
retiennent votre attention et que vous vous efforcez de les
régler au mieux, mais nous savons aussi que la décision n ' est
pas entièrement de votre domaine puisqu 'elle dépend du ministre
des finances et du ministre d'Etat chargé de la réforme admi-
nistrative.

Nous aimerions donc connaître l'état actuel de ces diverses
questions car il n 'est pas douteux que certaines de ces mesures
sont de nature à apporter des satisfactions à un personnel dont,
ainsi que je le rappelais tout à l'heure, l ' éloge n'est plus à faire
et dont la conscience professionnelle peut être citée en exemple.

Nous savons, monsieur le ministre, que vous défendez votre
budget avec beaucoup de courage, mais nous voudrions que
vous interveniez de nouveau auprès de M . le ministre des
finances pour que satisfaction soit donnée aux observations
que j'ai eu l'honneur de vous présenter, monsieur le ministre,
en mon nom et au nom de mes amis U . N. R : U. D . T. qui sont
aussi les vôtres.

Bien entendu, nous voterons votre budget car, malgré ses
insuffisances, il présente un progrès sur 1963 . (Applaudissements
sur les bancs de l'U. N . R . - U. D. T .)

M. le président. La parole est à Mme Vaillant-Couturier.

Mme Marie-Claude Vaillant-Couturier . J' appelle votre atten-
tion, monsieur le ministre, sur le problème du logement des
postiers dans les grands centres et surtout dans la région

parisienne, puisque au 1" juillet 1963, sur 13 .362 demandes de
logement émanant d'agents mariés ou chargés de famille,
5 .778 provenaient de la région parisienne.

Or on constate que les demandes sont en augmentation d'année
en année et, d'après M. le rapporteur spécial, les offres sont au
contraire en diminution sur les années précédentes.

Les demandes de logement émanent pour la plupart de
jeunes postiers, c'est-à-dire d'agents ayant les . traitements les
plus bas. Comme il est courant de ne pouvoir trouver une
chambre d'hôtel à Paris et dans la région parisienne à moins
de 150 francs ou 200 francs par mois, il arrive fréquemment
que de jeunes postiers, après avoir payé leur logement, n'aient
plus le moyen de prendre qu'un repas par jour, ce qui est
forcément au détriment de leur santé . Quand il s 'agit de
jeunes ménages, la situation est d'autant plus grave encore que
le réseau d' aide sociale des P. T. T. est le moins développé
de tous ceux des grandes administrations . Pourtant, le pourcen-
tage de la main-d'oeuvre féminine y est particulièrement
élevé.

Il y a 173.000 enfants de postiers . Pour faire face aux besoins
en crèches, garderies, cantines, colonies de vacances, coopéra-
tives, il importerait de consacrer 5 p . 100 de la masse des
traitements aux oeuvres sociales pour rattraper le retard.
Or l'augmentation de dotations entre 1963 et 1964 est très
inférieure à l'augmentation accordée entre 1961 et 1962 alors
qu'elle devrait être plus élevée . (Applaudissements sur les bancs
du groupe communiste .)

M. le président . La parole est à M . Poncelet.

M . Christian Poncelet. Monsieur le ministre, je ne voudrais
pas ajouter aux remarques fort pertinentes de certains collègues
qui m'ont précédé à cette tribune, mais je ne veux pas laisser
se terminer ce débat sans vous exprimer mon inquiétude pour
l'avenir de votre administration.

Le premier problème est celui des effectifs.

Après des études que je me permets de qualifier de sérieuses,
certaines organisations professionnelles avaient estimé qu'il
fallait 20 .000 unités supplémentaires, dont 6 .000 au titre de
1963 . Dans son avant-projet, l'administration des P. T. T.
demandait les crédits nécessaires pour 14.000 créations d' em-
plois. Les services des finances — oui, toujours les finances —
n ' acceptent que 8 .000 emplois nouveaux . Ces emplois ne seront
pas tous créés au 1" janvier 1964 ; certains le seront seulement
dans le courant de l'année.

Nous avons l'impression que les effectifs supplémentaires ont
été fixés beaucoup plus par comparaison avec ce qui est accordé
aux autres administrations qu ' en considération des véritables
besoins des P . T . T ., De ce fait, les services rendus aux usagers
n ' auront pas la qualité souhaitable et les conditions de travail
du personnel ne seront pas améliorées.

C'est ainsi que les agents des P . T. T . de province continueront
à faire chaque semaine un plus grand nombre d ' heures de
travail que leurs collègues de Paris, que les receveurs distri-
buteurs continueront à assurer des services dont l'antplitude
journalière est en général excessive. C'est ainsi que le nombre
des congés pour maladie va s'accroître.

Le deuxième problème est celui de la prime de résultat
d'exploitation.

Je reconnais que les services des finances ont accepté que
cette prime annuelle soit revalorisée à 400 francs . Les organi-
sations professionnelles réclamaient 600 francs . Ce chiffre est
fondé sur l'augmentation de la productivité dans les P. T. T.
Il serait de bonne politique, je crois, que le Gouvernement,
qui préconise l'intéressement des travailleurs aux bénéfices des
entreprises, donne l'exemple en faveur des employés d'un
service à caractère industriel et commercial.

Le troisième problème est celui des préposés ruraux . Vous
connaissez, monsieur le ministre, le travail pénible assuré par
les préposés ruraux. Depuis plusieurs années, la deuxième
distribution du samedi après-midi a été supprimée dans les
villes, mais aucune compensation n 'a été accordée aux préposés
ruraux. Ils effectuent toujours le même nombre d'heures de
service hebdomadaire . Ils prennent le repas de midi au dehors.
Pour cela, ils ne reçoivent aucune indemnité.

Les préposés ruraux réclament deux jours de repos compen-
sateurs par mois et l'attribution de l'indemnité dite de
panier s . Ces demandes sont légitimes ; il faut, monsieur le
ministre, les satisfaire.

Le quatrième problème concerne les techniciens des télécom-
munications. Quand espérez-vous, monsieur le ministre, appli-
quer aux corps des contrôleurs des installations électromécani-
ques la réforme du cadre B, réforme ô combien insuffisante
pour ce corps de techniciens ?
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Il faudra, monsieur le ministre, prévoir, étudier et appliquer
une réforme de vos services des télécommunications . Un même
habit ne saurait longtemps encore habiller deux corps aussi
différents que le sont la poste et les télécommunications.

Dans son projet de budget pour 1964, l'administration des
P. et T. avait inscrit, dans les dépenses du personnel, la reva-
lorisation de la prime de difficulté de recrutement — 60 francs
au lieu de 40 francs mensuels — prime appelée communément
t prime de technicité i, accordée à certaines catégories de tech-
niciens des télécommunications.

D'autre part, l'administration avait demandé son extension à
d'autres catégories de techniciens et, en particulier, aux agents
des installations, dessinateurs, ouvriers d'Etat et, contrôleurs du
service automobile.

Ces mesures, envers le personnel technique des P. T. T . deman-
dées par votre administration depuis plusieurs années, ont, cette
fois encore, été rejetées par le ministère des finances.

On peut s'étonner de voir repousser systématiquement toute
amélioration du sort des techniciens des P . T . T . Les difficultés
de recrutement constatées parmi les catégories techniques au
service de l'Etat ,dues aux différences de salaires avec les sec-
teurs privés et nationalisés, les qualifications professionnelles de
plus en plus importantes demandées à ces agents pour faire
fonctionner le service des télécommunications, service éminem-
ment nécessaire à la vie de la nation, justifient amplement ces
améliorations.

En conséquence, je vous demande d'inscrire au budget des
P. T. T. les mesures demandées par cette administration en
faveur des catégories du service technique.

Je sais, monsieur le ministre, que nous pouvons espérer beau-
coup de vos efforts — que vous ne ménagez pas — et que vous
ferez en sorte de ne pas être baptisé le « ministre des sanctions »
comme le fut un de vos pédécesseurs . (Applaudissements sur les
bancs de l'U . N . R. - U . D . T . et des républicains indépendants .)

M . le président . La parole est à M . Boisson.

M . Louis Boisson . Monsieur le ministre, j'ai travaillé de nuit
dans un bureau-gare et dans un wagon-poste, mais je ne pensais
pas que j'assisterais un jour à la discussion du budget des
P. T. T. en faisant des heures de nuit ! (Sourires .)

Je regrette qu'un budget de cette importance soit discuté
entre 11 heures du soir et 2 heures du matin.

J'ai écouté les déclarations des orateurs qui se sont succédé
à cette tribune . Je ne retiens que la déclaration de M. Wagner,
confirmée dans son rapport et je l'en remercie : le budget des
P. T. T. est un budget de pénurie . Or vous conviendrez, mes
chers collègues, qu'on ne peut voter un budget de pénurie !

Monsieur le ministre, vous êtes très bien 'renseigné. La vieille
maison dans laquelle j'ai travaillé durant 37 ans éclate de toutes
parts, le trafic augmente, les cadences de travail accélèrent mais
les moyens en matériel, surtout pour les télécommunications,
et en personnel dans toutes les branches d'exploitation, ne sui-
vent pas.

Entendez, et j'y insiste, le cri d'alarme qui est poussé par toutes
les organisations syndicales. Je rappelle à ce sujet que cet admi-
rable service des chèques postaux que tout le monde nous
envie, est une conquête syndicale.

Monsieur le ministre, vous êtes solidaire du ministre des
finances. Les caisses de l'Etat sont-elles pleines ? On nous l'a
dit et répété ici même . Personne ne le croit plus désormais.

L'administration qui collabore étroitement avec le public, cette
administration que tous les pays étrangers nous enviaient, la
mieux organisée, dont toute le monde reconnaît ou plutôt
reconnaissait le !mn fonctionnement, au surplus une des rares
administrations réalisent des bénéfices, est en train de sombrer,
les hauts fonctionnaires vous l'ont dit et vous êtes bien rensei-
gné, comme je le disais il y a un instant . Tous les orateurs ont
reconnu le danger de laisser se perpétuer une telle situation.

Pour ces raisons nous ne voterons pas un budget de pénurie.
La solution réside dans l'octroi de crédits et de personnel . Nous
laissons au Gouvernement la responsabilité de ce budget de
pénurie et à la majorité celle de le voter . (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste .)

M. le président. La parole est à M . le ministre des postes et
télécommunications. (Applaudissements sur les bancs de l'U .N .R:
U. D. T. et des républicains indépendants.)

M. Jacques Marette, ministre des postes et télécommunications.
Monsieur le président, mesdames, messieurs, à deux heures
dix du matin, je ne voudrais pas imposer aux valeureux présents
dans cet hémicycle un effort supplémentaire excessif, mais
je me dois cependant de répondre aussi brièvement que je le

pourrai et malgré tout aussi complètement que je dois le faire
aux orateurs qui ont exposé leurs critiques et leurs préoccupa-
tions avant moi à cette tribune.

Tout d'abord, je tiens à remercier les deux rapporteurs,
le rapporteur de la commission des finances et le rapporteur
pour avis, MM. Souchal et Wagner, qui, s'ils n'ont pas ménagé
leurs critiques, l'ont fait de façon constructive, dans des rap-
ports d'une haute tenue et qui ont été appréciés, même sur les
bancs de l'opposition.

Je remercie également tous ceux qui sont intervenus ici
dans le sens de la défense de l'administration des postes et
télécommunications, des usagers et du personnel . Même si les
critiques ont été parfois un peu vives, elles ont été faites dans un
but constructif, ce dont je remercie leurs auteurs.

Mesdames, messieurs, pour ne pas alourdir exagérément cet
exposé, je vais diviser mes réponses aux orateurs et aux rap-
porteurs en deux parties puisque, au demeurant, les deux
principales têtes de chapitre des observations qui m'ont été
adressées se rapportent, d'une part, aux investissements, d'autre
part, aux problèmes de personnel auxquels se trouve lié le
budget du service social.

En ce qui concerne les investissements, j'observe tout de suite
qu'il s'agit essentiellement, dans l'esprit de chacun, du finan-
cement des opérations de télécommunications et cela est bien
normal car les télécommunications représentent la part du lion
dans ce domaine. Sur 1 .360 millions de francs prévus en autori-
sations de programme au budget de 1964, il y en aura 1 .059 pour
les télécommunications, sans compter la part des télécommu-
nications dans les opérations de bâtiments.

On a dit à juste raison que j'administrais la pénurie et plu-
sieurs orateurs socialistes ont indiqué qu'ils ne pourraient pas
voter un budget de pénurie . Ils votaient cependant bien le
budget de M . Ramadier lorsqu'il gérait le budget du ravitaille-
ment de l'Etat . Ils pourraient bien voter un budget de pénurie,
lorsque c'est le budget (le l'Etat, surtout lorsque cette pénurie
a tendance à diminuer, comme je vais m'efforcer de le démon-
trer.

Mme Prin a évoqué la situation dramatique et lamentable des
télécommunications françaises, au dernier rang en Europe, à
égalité avec l'Espagne.

Que Mme Prin me permette de lui rappeler que les pays
de l' Est sont — que je sache — encore en Europe et que la
densité téléphonique y est bien inférieure à la nôtre . l,a France
a 10,07 postes de toute-nature pour cent habitants.

La Hongrie, la mieux partagée, en a 3,55 ; la Pologne, 3,20 ;
l'U . R. S. S., 2,33 ; la Roumanie, 1,16 ; la Bulgarie, 0,77.

En Albanie, on trouverait quelques traces de téléphone, mais
à un degré tellement infinitésimal que les statistiques n'arrivent
pas à l'apprécier . (Rires .)

Mme Jeannette Prin . Si cela peut vous contenter, tant mieux
pour vous.

M . le ministre des postes et télécommunications . C'est dire
que si notre situation est grave — ce qui est exact — elle
n'est pas la plus mauvaise d'Europe.

Mme Marie-Claude Vaillant-Couturier . On ne peut pas comparer
la France d'avant guerre avec la Roumanie d'avant guerre.

M. le ministre des postes et télécommunications . Je cons-
tate simplement qu'il faut comparer ce qui est comparable,
c'est-à-dire la situation de la France avec celle des autres
pays industriels de l'Ouest de l'Europe.

Dans ce domaine, notre situation n ' est pas particulièrement
brillante, je veux bien le reconnaître, puisque nous sommes les
avant-derniers, juste avant l'Italie, dans l'Europe des Six.

Cela procède en fait d'une imprévision qui a régné pendant
trop d'années en matière de télécommunications, et surtout du
fait que les besoins des télécomn.unication ., françaises n'ont pas
été placés dans les secteurs prioritaires.

Je rappelle simplement que le I" plan d'équipement n 'avait
pas mentionné les télécommunications . Le R' plan avait prévu
un petit effort, mais qui, très rapidement a du être pratique-
ment stoppé en raison de difficultés de stabilisation de l'époque.

C'est seulement dans le IW plan qu'un effort réel en faveur
des investissements des télécommunications a été consenti.

Si j'examine l'évolution des autorisations de programme, je
constate qu'elles ont évolué de la façon suivante : 1954,
256 millions de francs, soit 25 milliards d'anciens francs ; 1955,
34 milliards d'anciens francs ; 1956, 48 milliards ; 1957, 47 mil-
liards ; 1958, 42 milliards.

A. partir de 1959 commence la remontée : 60 milliards
d 'anciens francs, puis 1960, 71 milliards ; 1961, 91 milliards ;
1962, 97 milliards ; 1963, 120 milliards ; 1964, 136 milliards . J ' ai

i
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indiqué tous ces montants en anciens francs pour en permettre
la comparaison.

C'est dire que la progression entre 1959 et 1963 est du sim-
ple au double.

Certes, il aurait fallu faire plus . Mais, là aussi, c'est une
question d'arbitrage . Je ne crois pas, monsieur Dumortier, que
ce soit une question de régime . De nombreux ministres se sont
succédé à la tête du ministère des P. T . T., de grands ministres
appartenant à différents partis politiques, et les crédits d'inves-
tissements qu'ils obtenaient étaient également limités par les
contingences générales du budget de l'Etat.

M. Jea . .1 Dumortier . Me permettez-vous de vous interrom-
pre?

M. le ministre des postes et télécommunications . Je vous en
prie.

M. Jeannil Dumortier . Je tiens à bien préciser ma pensée.

Je sais qu'il y a des circonstances difficiles et je comprends
qu'un ministre a dépensier » quel qu'il soit, même si son minis-
tère rapporte, doit se plier aux règles de son Gouvernement.

Je considère donc que vous êtes solidaire d'une politique
gouvernementale. Mais là où je ne suis pas d'accord avec vous,
c'est sur l'option générale des dépenses faites par l'actuel régime
et sur la part trop grande du revenu national consacrée à des
dépenses improductives.

Je préférerais qu 'une part plus grande soit affectée au minis-
tère que vous avez l'honneur de diriger plutôt qu'à des construc-
tions qui me paraissent, hélas ! beaucoup moins nécessaires.

M. le ministre des postes et télécommunications . J 'apprécie
votre remarque, qui a un caractère politique . Mais dans le
cadre du budget qui vous est présenté, j 'estime que la part
faite aux télécommunications est loin d ' être négligeable. Je
dirais même que, dans l'arbitrage qui a été rendu, elle est
plutôt satisfaisante.

En effet, les crédits d'investissement sont en augmentation
de 15,7 p. 100 sur ceux de l'année dernière . Et, si l'on consi-
dère que le câble T. A. T. 4, c'est-à-dire transatlantique 4,
sera financé hors budget, on aboutit avec l'aide qui nous est
donnée par l'aménagement du territoire pour certaines opéra-
tions spécifiques. à un total de plus de 1 .400 millions de
francs pour l'année 1964, ce qui porte l'augmentation à près de
17 p . 100 sur les programmes d'investissement de l'année
dernière.

Bien sûr, il serait souhaitable de faire davantage . Mais il faut
construire, à la fois, des autoroutes, des écoles, des hôpitaux,
ce qui nécessite un choix.

Je remarque simplement que le Plan marque une cer-
taine réticence à donner aux télécommunications la priorité
accordée, dans le passé, aux investissements touchant l'éner-
gie électrique ou la S. N. C. F . Je le regrette, et c'est sur ce
terrain qu'il faudra mener le combat pour l'établissement du
V' plan.

Quant à la pénurie téléphonique en France, elle est réelle ;
mais elle n 'est pas particulière à notre pays . A peu près tous
les pays d' Europe occidentale connaissent la même situation.

En Allemagne fédérale où la densité est plus forte mais où
pratiquement les délais d ' attente sont identiques, 300 .000 per-
sonnes attendent le téléphone ; en Grande-Bretagne, 150 .000
personnes ; aux Pays-Bas, 64.000 avec un réseau beaucoup plus
dense ; en Suède, paradis des télécommunications, 50 .000.

Enfin, l'éditorial d'un journal qui fait campagne pour le
développement des télécommunications françaises, Les Echos,
constatait, il y a quelques jours, qu'en Suisse également, il
fallait attendre trois ans l 'installation d'une ligne téléphonique.

C'est dire que la même situation de contingentement des
lignes nouvelles se retrouve dans tous les pays industriels
modernes. C'est pire encore au Japon où plus de 900 .000 per-
sonnes attendent l 'installation du téléphone.

De quoi cela procède-t-il ? D'abord du fait qu' il est beaucoup
plus facile de construire en série des voitures, des frigidaires, des
téléviseurs que d ' équilibrer un réseau pour lui permettre d ' as-
surer, avec une progression rapide, le service de tous les
abonnés.

D'autre part, nous sommes obligés parfois de prendre des
options délicates, par exemple raccorder moins d'abonnés afin
d'assurer un service de meilleure qualité et notamment auto-
matiser les liaisons entre grandes villes.

A la vérité, la croissance des besoins en télécommunications
a été trop rapide . Il y a dans le domaine des télécommunica-
Lions un a boom » auquel aucun pays occidental en pleine
expansion ne peut parfaitement faire face .

Et si la France a entrepris, depuis quelques années, un
effort qui, je tiens à le faire remarquer, ne portera son plein
effet que d'ici à deux ou trois ans, en raison des délais de livrai-
son, il y a lieu de penser que l'accroissement du niveau de
vie augmentera constamment les besoins en téléphones et que
ce problème restera préoccupant pendant un certain temps.

En ce qui concerne la résurgence des critiques de M. le
sénateur Pellenc, sous une forme du reste très estompée avec
M . Commenay, un peu moins voilée avec M. Dumortier, et tout
à fait directe avec Mme Prin, je ne crois pas qu ' à cette heure
de la nuit il serait indiqué de résumer les quarante ou cin-
quante notes et les deux ou trois mille pages qui ont déjà été
écrites à ce sujet.

Contrairement à l'opinion que semble avoir M . Commenay,
les prix n'ont pas augmenté chez les fournisseurs des télé-
communications, le ministère des finances l ' a reconnu. C'est
même le secteur où les prix ont le moins progressé d 'une
année sur l'autre.

Nous avons réussi, par des fabrications en plus grande
série, puisque nous avons davantage de commandes, à obtenir
des réductions qui ont permis de limiter la hausse des prix
à quatre ou cinq pour cent, ce qui, com pte tenu de l'augmen-
tation générale, est tout à fait remarquable.

Il n'en est pas de même, hélas ! je dois le reconnaître, dans
le domaine des bâtiments.

J'ai été d'autant plus étonné de l'opinion de M . Dumortier
que beaucoup de ses propres camarades de parti — que ce
soient MM. Chochoy, Tony Larue et même l'ancien ministre
M. Eugène Thomas, avec qui je m'entretenais hier — ont sur
le même problème une opinion qui semble sensiblement diffé-
rente de celle qu'a émise l'honorable orateur socialiste.

Contrairement à ce qu ' il a dit, je ne crois pas du tout qu' il
y ait une différence sensible des prix des matériels de télécom-
munications entre la France et l'étranger, du moins pour des
matériels comparables et pour des pays comparables. Je veux
parler des pays du Marché commun et de l'Angleterre. Nous
tenons à la disposition de M. Dumortier tous les renseignements
nécessaires pour l'éclairer sur ce point.

Voilà, mesdames, messieurs, ce que je voulais vous dire très
brièvement en ce qui concerne les investissements.

Vos critiques contribueront certainement à mieux éclairer les
autorités qui, en définitive, seront amenées à arbitrer les besoins
lors de l'élaboration du V' plan.

A l'heure actuelle, nous dépassons les réalisations prévues
dans le IV' plan puisque, je le rappelle, pour mon département
ministériel, 1 .175 millions de francs d'investissements et d' autori-
sations de programme étaient envisagés pour 1964 alors que, avec
les éléments extrabudgétaires et ceux du F. I. A. T., nous dépas-
sons 1 .400 millions.

Ncus sommes un des très rares secteurs pour lequel le Gou-
vernement a admis de dépasser les objectifs du plan.

Ces objectifs, je le reconnais, et je l'ai plaidé à de nombreuses
reprises, étaient insuffisants. Mais nous avons obtenu gain de
cause . Il faudra poursuivre cet effort et l'intensifier encore au
cours des prochaines années.

Je vais maintenant répondre aux multiples questions qui m ' ont
été posées dans le domaine du personnel.

Voici d'abord une indication de volume que je n'ai retrouvée
dans aucune intervention . Elle est extraite du rapport de
M . Souchal . C'est l'analyse des crédits de personnel pour 1964
par rapport aux crédits votés pour 1963.

Les dépenses de personnel qui étaient, en 1963, de 2 mil-
liards 651 .280.743 francs, se monteront, en 1964, à 3 .302 mil-
lions 136 .238 francs, soit une augmentation de 650.855 .495 francs,
ou, en pourcentage, un peu plus de 20 p . 100.

Cela, bien entendu, couvre l'ensemble des mesures interve-
nues au cours de l'année 1963 et qui . seront prises pour l'en-
semble de l' année 1964, alors que dans certains cas elles n'ont
porté que sur quelques mois de 1963.

Cette augmentation couvre des glissements catégoriels et indi-
ciaires, mais également l'augmentation de personnel prévue
pour 1964, c'est-à-dire, comme l'a fait remarquer votre rappor-
teur, environ 3 p . 100,

En déduisant ces 3 p. 100, l'augmentation des dépenses de per-
sonnel brutes pour mon ministère est de l ' ordre de 17 p . 100.

Bien entendu, de nombreux problèmes se posent, qui, je le
reconnais, n'ont pas été résolus par ce budget . C'est notam-
ment le cas évoqué à cette tribune des indemnités de dépla-
cement pour le personnel de mon ministère, composé en majo-
rité d'agents de petites catégories . .
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M. Rossi et d 'autres orateurs ont regretté que la prime de
résultat d'exploitation, qui passera de 360 à 400 francs, n'ait pas
été indexée.

On pourrait, bien entendu, souhaiter une indexation . Pour ma
part, tant que je ne serai pas sûr qu 'une formule d'indexation
satisfaisante aura été mise au point avec le ministère des
finances, je préférerai une augmentation annuelle de 10, 11,
12 ou 13 p. 100, comme ces dernières années, à toute formule
d'indexation qui, comme celle de la S, E . I . T . A ., entraînerait
des déboires pour le personnel.

L' augmentation forfaitaire me parait préférable à une indexa-
tion dont le résultat serait incertain surtout au moment où
certains réclament, à juste titre, des effectifs supplémentaires,
ce qui implique une productivité diminuée.

Je reconnais bien volontiers, comme l'ont dit beaucoup d'ora-
teurs, qu'un problème des effectifs se pose dans mon admi-
nistration, et je n'ai pas à le cacher, je suis assez souvent inter-
venu pour y remédier. Mais il faut aussi reconnaître que le
budget qui vous est proposé représente la continuation d ' un
effort important, alors qu'au cours des années 1959, 1960, 1961,
il n'avait été accordé qu'un renfort de 2 .500 agents chaque
année.

Lorsque je suis arrivé avenue de Ségur, au mois d ' avril 1962,
ce problème crucial des effectifs m'a été posé par les organi-
sations syndicales . De 1962 à 1964, nous avons obtenu chaque
année un renfort de 8 .000 agents, ce qui représente tout de
même 24 .000 emplois de plus en trois ans.

Si vous tenez compte du fait que cette . année, en dehors de
l ' éducation nationale et des P . T . T., il n'y a, en matière d'aug-
mentation des effectifs, que quelques emplois supplémentaires
pour les finances et l'enseignement agricole, vous admettrez que,
dans le cadre de ce budget, qui a dû être naturellement assez
serré pour répondre aux objectifs du Gouvernement, l'adminis-
tration des P. T. T. n'est pas tellement mal traitée.

Je pense que nous arriverons à maintenir la qualité du ser-
vice. Mais ce qui es`- certain, c'est que ces renforts d'effectifs
ne permettront pas de réduire la durée ou d'améliorer les
conditions du travail.

Cela résulte des objectifs du IV' plan.

Il n'est pas prévu en effet de réduction de la durée du tra-
vail. Une telle décision ne pourrait être prise par le Gouver-
nement que dans le cadre de l'élaboration du V' plan.

De nombreux problèmes catégoriels m'ont été posés par les
différents orateurs.

J'indique tout de suite, avant de répondre à certaines ques-
tions qui ont retenu le plus souvent l'attention des orateurs,
que si j'en oublie — et ce serait bien compréhensible en
raison du catalogue très complet qui m'a été soumis — j'y
répondrai par une lettre détaillée, après avoir relu dès demain
matin les interventions au Journal officiel.

Une des questions les plus évoquées a été celle des rece-
veurs et chefs de centre de 3' et 4' classe, qui, effectivement,
ont bénéficié d'un décret il y a un an et qui attendent la maté-
rialisation des résultats de leur reclassement indiciaire. Or
celui-ci est subordonné, d'une part, à la publication d'un décret
modifiant le statut particulier du corps des receveurs et chefs
de centre, et fixant en particulier les conditions de reclasse-
ment des intéressés dans les nouvelles échelles, et, d ' autre part,
d'un arrêté déterminant les échelonnements indiciaires corres-
pondants.

La mise au point de ces projets fait actuellement l'objet
d ' ultimes pourparlers avec le ministère des finances et des
affaires économiques, et il est permis d ' espérer que le projet de
statut pourra être assez rapidement transmis oour avis au Conseil
d'Etat . Dès que la Haute Assemblée se sera prononcée, l'admi-
nistration prendra toutes les mesures utiles pour que l ' appli-
cation pratique des nouvelles dispositions statutaires suive
d'aussi près que possible la publication des textes considérés.

Il en est de même pour les surveillants et les surveillantes
principales ; ce problème, vous le savez, a beaucoup retenu mon
attention et je m'en suis préoccupé personnellement.

Malheureusement, dans la nécessité également de créer un
nouveau statut, un temps très long s' est écoulé en discussions,
avec le ministère des finances et celui de la fonction publique,
mais la solution est proche.

Je pense que le nouveau statut des contrôleurs divisionnaires
— et je m'adresse en particulier à M . Rossi qui m' a posé cette
question — permettre l'intégration de toutes les surveillantes
en fonction dans le nouveau cadre de contrôleurs divisionnaires
et que, tout ou moins celles qui étaient en possession de ce
grade au r' janvier 1961, percevront le rappel qui leur est dû.
Cela représentera des sommes importantes . Je crois que les sur-

veillantes, à ce moment-là, ne regretteront pas l 'effort que l'ad-
ministration et le Gouvernement ont fait en leur faveur.

M. Denis, avec bienveillance, et Mme Prin, d'une façon plus
critique, ont évoqué un problème bien connu, celui des maladies,
notamment des maladies mentales qui feraient rage dans l'admi-
nistration des P . T. T., du fait de certaines c cadences infer-
nales ».

Il est, toujours ennuyeux de donner l'impression que les pos-
tiers deviennent fous en nombre considérable . Or les chiffres
avancés sont tout à fait inexacts . J'ai sous les yeux le relevé
du nombre de fonctionnaires placés en congé de longue durée
pour tuberculose et cancer. Je pense que ni l'une, ni l'autre de
ces maladies ne sont dues à

	

des cadences infernales a.
Admettons que les maladies mentales en soient la consé-

quence . Le nombre des agents qui en sont atteints est très
éloigné de celui qu'a cité Mme Prin . La progression est cer-
taine, mais lente ; en tout cas, elle ne corn espond pas à la pro-
gression du simple au double en un an qu'a évoquée Mme Prin.
Voici quelques chiffres : le nombre des agents en congé de
longue durée était en 1959 de 1.032 ; en 1960 de 1 .080 ; en 1961
de 1 .160 ; en 1962 de 1 .393.

Si l'on considère que, dans l'intervalle, les effectifs du per-
sonnel titulaire sont passés de 207.000 à 230 .000, on peut dire
que chez les postiers la situation ne s'est pas sensiblement
aggravée.

Un autre problème a été évoqué par M. Bertrand Denis seul,
me semble-t-il . Il est certainement l'un des plus tragiques de
mon administration : c'est celui des mutations.

Je suis parfaitement conscient de la gravité de ce problème
et du caractère dramatique qu'il peut souvent revêtir pour beau-
coup d'agents . Mais il n'est pas humainement .possible d'affecter
dans le Sud-Ouest ou en Bretagne tous les agents des P . T . T.
originaires de ces deux régions . Il faut savoir, à cet égard, que
près de 80 p. 100 de mon personnel est originaire de dix-sept
départements . Cette répartition géographique procède du fait que,
dans quelques régions, les jeunes ne trouvent pas assez d'emplois
dans l'industrie ; la décentralisation régionale et l'aménagement
du territoire doivent essayer de pallier ces inconvénients.

Dans l'état actuel, il est donc inévitable d'affecter à Paris,
dans l 'Est, dans le Nord des agents originaires de- Bretagne —
de Bretagne prolongée, comme le département qui intéresse
M. Denis — et du Sud-Ouest. Bien entendu, les agents doivent
attendre une mutation longtemps, ce qui pose souvent des pro-
blèmes familiaux et humains extrêmement graves.

Cependant, je tiens à indiquer à M . Bertrand Denis qu ' il n 'est
jamais recruté un agent au concours sans que des précisions
expresses lui soient données. Il n'est pas exact, comme certains
le prétendent, qu'avant d'être reçus au concours ils ignoraient
qu'ils étaient susceptibles d'aller à Paris, dans l'Est ou dans le
Nord. Les agents sont informés, le cas échéant, de l'impossibilité
d'une nomination dans leur département d'origine . Malheureuse-
ment, pour obtenir leur emploi, poussés par le besoin, ils acceptent
de venir à Paris . Les problèmes de logement que nous connais-
sons bien et qui sont dramatiques se posent alors.

Je le répète, il n'existe aucun moyen d'affecter dans dix-
sept départements 80 p. 100 des 230.000 postiers de France.
Il n'y a de solution que dans le développement d'un certain
recrutement régional dans les zones très industrialisées telles
que celles de Paris et en même temps dans une politique à long
terme d'implantation d'usines en province, dans les régions où
les jeunes sont encore obligés de s'expatrier.

Le problème de la fusion des grades de préposé et préposé
spécialisé a également été évoqué à plusieurs reprises.

Il y a quelques mois, j'ai demandé au ministre d'Etat chargé
de la réforme administrative et au ministre des finances de bien
vouloir envisager une fusion entre les échelles 1 C et 2 C, en
me référant notamment au précédent des douanes, bien que
les deux situations ne soient nullement comparables . Je ne suis
pas convaincu, du reste, que cette demande obtienne rapidement
satisfaction . A ce propos, je dois constater une situation para-
doxale : un jour, sous la pression légitime de catégories profes-
sionnelles qui veulent avoir des débouchés, on crée pour les
préposés des emplois de préposé spécialisé. Une fois la réforme
acquise, on constate que la catégorie nouvellement créée ne se
distingue en rien de celle des préposés et que, par conséquent,
il conviendrait de les fusionner, bien entendu au niveau des
préposés spécialisés . C'est, en fait, un glissement catégoriel
comme nous en avons connu beaucoup.

A ce propos, je crois devoir évoquer en quelques mots le pro-
blème général des réformes catégorielles.

J'estime souhaitable de mettre fin au désordre actuel . Je ne
sais pas si les suggestions que je présenterai pourront être
retenues, en raison des impératifs budgétaires, mais j'estime
qu'au sein des P. T. T . — dont tous les orateurs ont reconnu le
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caractère particulier d'entreprise industrielle et commerciale —
il faut réformer les structures des catégories de personnel, pour
adapter plus étroitement aux fonctions exercées la désignation
des emplois et les rémunérations correspondantes.

Actuellement, par symétrie avec les régies financières, on
arrive dans de nombreux cas à des situations absurdes. Aussi
un rapport a-t-il été demandé à un groupe de travail du minis-
tère des P . T . T . Ce rapport, qui doit m ' être remis dans quelques
semaines, certainement avant la fin de l'année, devrait permettre
l'établissement d'un projet qui sera alors soumis à l'examen du
ministre chargé de la fonction publique et du ministre des
finances et discuté avec les organisations syndicales.

Te souhaite vivement qu'on puisse enfin élaborer une structure
du personnel qui, tout en respectant les règles de la fonction
publique pour les P. T. T. — car il n'est pas question d'en
sortir, encore moins, madame Prin, de transférer les télécommu-
nications à des sociétés privées — serait adaptée au caractère
particulier de mon ministère qui — je le répète — est davantage
une entreprise industrielle et commerciale qu'une administration
publique traditionnelle.

Plusieurs orateurs ont appelé mon attention sur la situation
difficile des receveurs distributeurs . Les intéressés souhaitent
disposer, comme les receveurs de petits bureaux, d'un jour de
liberté supplémentaire par mois.

Il est évident que les sujétions des uns et des autres ne sont
pas les mêmes . Néanmoins, nous avons déjà accordé depuis un
an environ une dispense de distribution postale par mois — ce
qui correspond environ à trois heures de liberté — et dans la
mesure du possible nous envisagerons d'autres mesures bien-
veillantes.

En ce qui concerne la suppression du cadre des agents de
bureau, évoquée également à maintes reprises, notamment par
M. Commenay, les opérations d'intégration dans le corps des
agents d'exploitation se poursuivent . A cet effet, 300 transfor-
mations d'emplois sont prévues dans le projet de budget qui vous
est soumis . De plus, la disposition figurant au décret du 6 août
1962 va être modifiée pour accélérer la nomination au grade
d'agent d'exploitation. Un projet qui a reçu l'accord du ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative est en cours d'exa-
men au ministère des finances.

M. Wagner, rapporteur spécial, a évoqué le problème des
avances remboursables, souvent très critiquées. Pourtant, dans
de nombreux départements, elles permettent aux conseils géné-
raux et aux collectivités locales de participer d'une façon non
négligeable à l'engagement d'opérations de télécommunications
qui ne seraient pas absolument prioritaires sur le plan national.

Ces avances représentent actuellement 3 à 5 p . 100 des inves-
tissements généraux réalisés par mon ministère . Avec M. Wagner,
je souhaite obtenir un assouplissement des règles applicables
aux avances remboursables consenties aux collectivités locales.

Comme M. Rossi, j'estime que les dispositions restrictives
imposées par M . Ramadier en 1957 conduisent à une limitation
assez fâcheuse . Mais, dans ce domaine, je propose et mon
collègue des finances dispose ; je ne peux que me faire l'inter-
prète des demandes des collectivités locales.

Mesdames, messieurs, à cette heure tardive je ne veux guère
m'appesantir. J'ai honnêtement essayé de répondre aux ques-
tions les plus importantes en termes mesurés, car dans l'examen
d'un budget technique comme celui-ci point n'est besoin d'évo-
quer de grands problèmes politiques ni de se livrer à des polé-
miques . Il s 'agit de la gestion d'un service industriel et commer-
cial au service du pays, gestion assurée dans des conditions diffi-
ciles pour le personnel comme pour les usagers.

Cependant, sur ce plan encore, je dois constater que, grâce
aux efforts de tous les fonctionnaires des P . T . T., mon adminis-
tration continue de bénéficier d'une cote d'amour exception-
nelle auprès du public qui la met, contrairement à tous les cris
d'alarme et encore une fois grâce aux efforts quotidiens, obstinés
de mon personnel, en tête de toutes les administrations et de
tous les grands services publics français, même avant la S .N .C.F.

Certes, des problèmes d'ordre général se posent et ils sont
posés chaque année, ce qui prouve qu'ils ne sont pas faciles
à résoudre . Ils ont été posés sous toutes les républiques, quel
que soit leur numéro, et à tous les gouvernements, quelle que
soit leur orientation politique . Ils concernent l'autonomie, la
sincérité du budget.

Je conviens avec M . Dumortier que mon budget n'est pas
tellement sincère parce qu'on laisse à sa charge des dépenses
qui ne devraient pas y figurer, mais aussi parce qu'on lui enlève
des charges qu ' il devrait normalement supporter.

Ce que je voudrais, c'est une sincérité totale . Cela impligt e
que le budget des charges communes n 'intervienne pas dans
l'équilibre du budget des P. T . T., qu'une comptabilité des amor-

tissements soit faite, car les bénéfices et les excédents qu'évoque
Mme Prin ne sont, au fond, que l'amortissement des installa-
tions déjà existantes dans une comptabilité industrielle normale.

Mais au-delà des divergences politiques, au-delà des régimes,
monsieur Dumo rtier, et des nuances politiques des ministres,
il y a l'administration, il y a la réalité de l'équilibre du budget,
il y a le ministère des finances et sa tutelle . Une décision comme
celle qui consisterait à transformer les P . T. T. en société indus-
trielle et commerciale serait lourde de conséquences . Je ne suis
pas convaincu, d'ailleurs, que toutes les organisations syndicales
y seraient tellement favorables et je ne crois pas. en définitive,
que le budget des P. T. T. en tire un profit réel, car à ce
moment-là il devrait supporter une charge fiscale normale qui
petit être évaluée à 80 millions.

Je pense sincèrement qu'un meilleur respect de la loi est
souhaitable. Je sais que M. le ministre des finances et M . le
secrétaire d'Etat au budget examinent ce problème . Il devrait
être possible de fusionner les budgets annexes de la Caisse
d'épargne et des P . T. T. Aujourd'hui, en effet, le budget
annexe de la caisse d'épargne n'a plus de raison d'être ; il a
été créé avant le budget annexe des P . T. T. Or il est arbi-
traire d'établir une distinction alors que des personnels tra-
vaillent indifféremment pour la caisse d'épargne et pour les
P. T. T. Mais, si la fusion est admise, il faut avoir l'honnêteté
de reconnaître que le problème du déficit des chèques postaux
est par là-même résolu . Ce serait chose souhaitable pour le
ministre des finances comme pour nous-mêmes . Mais c'est là une
oeuvre de longue haleine.

Certains, dans un mouvement de tribune, estiment qu'atta-
quer le ministre ou l'administration à propos de la gestion des
crédits est une bonne opération . Je crois que cela est mauvais.
En effet, le problème qui se pose en ce moment pour les P .T .T.
est celui de l'insuffisance des crédits et là, l'opposition peut
être constructive ; elle peut nous aider par ses critiques . Mais
l'opposition devient néfaste lorsqu'elle laisse suggérer dans
l'opinion publique et même dans l'esprit des techniciens des
finances qui sont en face de moi que ces crédits sont mal
utilisés, alors qu'elle camait parfaitement la conscience et la
scrupuleuse honnêteté des fonctionnaires de cette maison, en
particulier de ceux de la direction des télécommunications.

Mme Marie-Claude Vaillant-Couturier. Ce n'est pas l'honnêteté
des fonctionnaires qui est mise en cause, c'est la politique du
Gouvernement.

M. le ministre des postes et des télécommunications . Permet-
tez-moi, madame Vaillant-Couturier, de vous dire que les propos
du sénateur Pellenc ont été repris par votre collègue Mme
Prin.

Mme Jeannette Prin. On pourra vous apporter quand vous
voudrez les preuves et les documents.

M. le ministre des postes et des télécommunications. Ce sont
les fonctionnaires qui sont attaqués et je sais de quoi je parle.

Encore une fois, excusez-moi d'avoir été trop long . Malgré ses
insuffisances, ce budget, dans le cadre général de la stabilisation,
est un budget honorable et en progrès par rapport à 1963.
Parmi les budgets qui vous seront soumis, c'est certainement
l'un des plus favorisés . Dans ces conditions, vous ferez non
seulement une bonne action, mais une bonne affaire en le votant.
(Applaudissements sur les bancs de l'U.N .R .-U .D .T. et du groupe
des républicains indépendants .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix les crédits des services votés, inscrits à

l'article 23, au titre du budget annexe des postes et télécom-
munications, au chiffre de 6 .494 .810 .453 francs.

(Ces crédits, mis aux voix, sont adoptés .)

M. le président. Je mets aux voix l'autorisation de programme
inscrite au paragraphe I"' de l'article 24 — Mesures nouvelles —
au titre du budget annexe des postes et télécommunications, au
chiffre de 1 .208 .930 .000 francs.

(L'autorisation de progrannne, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président. Je mets aux voix les crédits inscrits au para-
graphe II de l'article 24 — Mesures nouvelles — au titre du
budget annexe des postes et télécommunications, au chiffre de
630 .704 .075 francs.

(Ces crédits, mis aux voix, sont adoptés .)

M. le président. Nous avons terminé l'examen du budget
annexe des postes et télécommunications.

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la pro-
chaine séance .



5446

	

ASSEMBLES NATIONALE — 2 , SEANCE DU 23 OCTOBRE 1963

DEPOT D'AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Boinvilliers un avis, pré-
senté au nom de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, sur le projet de loi de finances pour 1964
(Radiodiffusion-télévision française) (n" 549).

L ' avis sera imprimé sous le n° 592 et distribué.

J 'ai reçu de M. Guena un avis, présenté au nom de la com-
mission des affaires étrangères, sur le projet de loi de finances
pour 1964 (Affaires algériennes) (n° 549).

L'avis sera imprimé sous le n° 193 et distribué.

J'ai reçu de M. Ribadeau-Dumas un avis, présenté au nom
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
sur le projet de loi de finances pour 1964 (Cinéma) (n" 549).

L'avis sera imprimé sous le n" 594 et distribué.

ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujourd'hui jeudi 24 octobre, à neuf heures
trente, première séance publique:

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi
de finances pour 1964 (n" 549) (rapport n" 568 de M. Louis

.Vallon, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan).

Travaux publics et transports :
III. — Marine marchande (annexe n" 28, M . Bourges, rappor-

teur spécial ; avis n" 586 de M . Bayle, au nom de la commission
de la production et des échanges) ;

Discussion des articles de la deuxième partie du projet de
loi de finances non rattachés à des budgets particuliers : art . 35
et état E à l'exception de la ligne 123 ; art. 36 et état F ; art . 37
et état G ; art . 38 et état H ; art. 39, 41 à 45, 52 à 65, 71 à 87 ;

Santé publique et population et article 66 (annexe n" 24,
M. Bisson, rapporteur spécial ; avis n" 581 de M . Fréville, au
nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales).

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite des discussions inscrites à l'ordre du jour de la première

séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite des discussions inscrites à l'ordre du jour de la première

séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à deux heures cinquante minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.

(Réunion du mercredi 23 octobre 1963.)

M . le président de l'Assemblée nationale a convoqué pour le
mercredi 23 octobre 1963 la conférence des présidents constituée
conformément à l'article 48 du règlement.

En conséquence, la conférence des présidents s'est réunie et
a établi comme suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée
tiendra jusqu'au jeudi 31 octobre 1963 inclus.

1 . — Ordre du jour prioritaire fixé par le Gouvernement :

Ce soir, mercredi 23 octobre 1963:
Fin de la première partie du projet de loi de finances pour

1964 (n 549-568) ; -
Budget annexe des postes et télécommunications.

Jeudi 24 octobre 1963, matin, après-midi et soir:
Budget de la marine marchande ;

	

.
Discussion de divers articles de la deuxième partie du projet

de loi de finances pour 1964, non rattachés à des budgets
particuliers ;

Budget de la santé publique.

Vendredi 25 octobre 1963, matin, après-midi (après les ques-
tions orales) et soir :

Budget des anciens combattants.

Lundi 28 octobre 1963, matin, après-midi et soir :
Budget du tourisme ;
Budget des affaires algériennes ;
Budget de la coopération.

Mardi 29 octobre 1963, matin, après-midi et soir :
Fin de la discussion du budget de la coopération ;
Budget des affaires étrangères.

Mercredi 30 octobre 1963, matin, après-midi et soir :
Budget de l'industrie ;
Budget des travaux publics ;
Budget des services du Premier ministre ;
Budget de l'information.

Jeudi 31 octobre 1963, matin, après-midi et soir

Budget de l'aviation civile ;
Budget de la construction ;
Budget de la Légion d'honneur;
Budget de la justice ;
Budget des rapatriés.

II . — Questions orales inscrites par la conférence des prési-
dents :

Vendredi 25 octobre 1963, après-midi:
Treize questions orales sans débat au ministre de l'agricul-

ture:
La question de M . Boscary-Monsservin (n° 4999) sur les incon-

vénients de l'abaissement récent du prélèvement sur la viande
de porc importée de pays non membres de la Communauté
économique européenne;

Neuf questions jointes, sur les difficultés des agriculteurs et
l'indemnisation des dommages qui leur ont été causés par les
intempéries :

De MM. Delmas (n° 4211), Delachenal (n° 4514), Tomasini
(n° 4616), Iiauret (n° 4797), Georges Bonnet (n" 4798), Ruffe
(n° 4994), Lathière (n° 4995), Schloesing (n° 5175) et Gilbert
Faure (n" 5295) ;

Trois questions jointes, sur les conditions d'octroi aux exploi-
tants agricoles de préts à long terme en vue de l'aménagement
foncier :

De MM. Paquet (n° 4881), Abelin (n° 5115) et Mme Ayme
de La Chevrelière (n" 5176).

Les textes de ces questions ont été reproduits en annexe à
l'ordre du jour établi par la conférence des présidents du
16 octobre 1963, à l'exception de celui de la question de
M. Gilbert Faure, qui est publié ci-après en annexe.

ANNEXE

QUESTIONS ORALES VISÉES AU PARAGRAPHE II

Questions orales sans débat inscrites à l'ordre du jour
du vendredi 25 octobre 1963, après-midi.

Aux textes des douze questions orales publiées en annexe
à l'ordre du jour établi par la conférence des présidents du
16 octobre, ajouter, après la question de M. Schlcesing (n° 5175),
la question orale sans débat suivante :

Question n° 5295. — M. Gilbert Faure expose à M. le ministre
de l ' agriculture que des calamités ont atteint, à trois reprises
au cours de l'année, les agriculteurs du département de l'Ariège,
d ' abord le gel, puis des orages de grêle au début de juillet et des
inondations au milieu de septembre . Il lui demande, en atten-
dant la création d'une caisse nationale pour l'indemnisation des
victimes de calamités agricoles, quelles mesures il compte
prendre pour venir en aide aux sinistrés ."

Désignation, par suite de vacance, de candidature
pour une commission.

(Application de l'article 25 du règlement .)

Le groupe des républicains indépendants a désigné M . Icart
pour remplacer M. Grimaud à la commission des finances, de
l'économie générale et du plan .
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement.)

QUESTION ORALE SANS DEBAT

5414 . — 23 octobre 1963. — M. Cazenave appelle l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la situa-
tion exceptionnellement grave des planteurs de tabac, consécutive
aux récoltes déficitaires des trois dernières années contrariées par
des conditions atmosphériques néfastes . Il lui demande : 1° quelles
mesures exceptionnelles le Gouvernement compte prendre pour venir
en aide aux planteurs de tabac, dont la récolte de 1963 est en
grande partie détruite par une nouvelle maladie e la pourriture s,
et dont par conséquent l'indemnisation des dégâts ne peut être
prévue ni au titre II, ni au titre III du protocole d'assurance ;
2° s'il n'y a pas lieu, compte tenu du nombre important de traite-
ments contre la mildiou qu'il a été nécessaire de pratiquer cette
année, de faire droit à la demande remarquablement sage des
planteurs de voir la prime de traitement «mildiou » reconduite
sur les mêmes bases que pour l'année 1961 ; 3° s'il compte faire
en sorte que la commission paritaire chargée de fixer le prix du
tabac pour la campagne puisse envisager une revision du protocole
d'accord existant et, dans tous les cas, terminer ses travaux avant
le 31 décembre 1963 ; 4° s'il a l'intention d'accéder au désir
de la fédération nationale des planteurs de tabac de France de
voir se réunir, dans les prochains jours de novembre 1963, une
e table ronde» traitant de ces problèmes, patronnée par M . le
ministre des finances et des affaires économiques, présidée par
M. le secrétaire d'État au budget, avec la participation du directeur
général du S. E . I. T. A.

QUESTIONS ECRITES
Art. 138 du règlement :
e Les questions écrites.. . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
e Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérét public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, te ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois. »

5415. — 23 octobre 1963 . — M. d 'Aililères expose à M. le ministre
du travail que la loi n° 63-1775 du 31 juillet 1963, instituant pour
les mineurs infirmes une prestation familiale dite d' éducation spé-
cialisée n'est pas encore entrée en application . Etant donné l'espoir
que ce texte avait suscité dans un grand nombre de familles
qui ne peuvent donner à leurs enfants infirmes l'éducation qui
leur serait nécessaire, il lui demande dans quel délai paraîtra le
décret d'application.

5416. — 23 octobre 1963. — M . Bousseau demande à M. le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre chargé du tourisme de lui
préciser la façon dont sont contrôlés les hôtels bénéficiant des
étoiles du haut commissariat au tourisme et si, compte tenu de
l'état lamentable de certains et des prix élevés demandés, les clients
disposent d'une voie de protestation ou de recours auprès d'un
organisme ad hoc.

5417. — 23 octobre 1963 . — M. Chérasse expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques la situation des receveurs
et chefs de centre des P . T. T. des 3' et 4' classes . Il lui rappelle
qu'après avis du conseil supérieur de la fonction publique, le
décret n° 62 . 1276 du 31 octobre 1982, publié au Journal officiel
du 3 novembre 1962,- a modifié le classement indiciaire des rece-
- ' rra et chefs de centre des P . T. T. des 3' et 4' classes. Il lui
n . r rde : 1° les raisons qui ont motivé un tel retard dans la
parution de l'arrêté prévu pour l'application des dispositions du
décret n° 62-1276 ; 2° les mesures qu'il compte prendre pour que
les sommes dues aux intéressés leur soient payées dans les meil-
leurs délais.

5418 . — 23 octobre 1963. — M. Le Goasguen rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques le projet de
décret intéressant les commis des préfectures, dits e nouvelle for-
mule s, issus de l'application de la loi du 3 avril 1960, ce projet

prévoyant la création, pour ces agents, d 'un nouveau corps, similaire
à celui des agents de recouvrement des administrations financières.
Il lui expose en outre que la circulaire interministérielle du 6 mai
1959, portant reclassement des personnels d 'exécution des admi-
nistrations de l'Etat, n'est pas encore appliquée aux commis des
préfectures, alors qu'elle l'est depuis longtemps pour des corps
analogues d'autres administrations. Il lui demande pour quelles
raisons ladite circulaire n'est pas encore appliquée aux commis
des préfectures et dans quel délai il envisage cette application.
Il lui demande également dans quel délai doit paraître le décret
concernant ces agents, et actuellement en préparation.

5419. — 23 octobre 1963 . — M. Le Goasguen rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur le projet de décret intéressant les commis

-des préfectures, dits e nouvelle formule », issus de l'application
de la loi du 3 avril 1960, ce projet prévoyant la création, pour ces
agents, d'un nouveau corps, similaire à celui des agents de recou-
vrement des administrations financières. Il lui expose en outre
que la circulaire interministérielle du 6 mai 1959 portant reclasse-
ment des personnels d 'exécution des administrations de l 'Etat
n' est pas encore appliquée aux commis des préfectures alors qu'elle
l' est depuis longtemps pour des corps analogues d'autres adminis-
trations . Il lui demande dans quel délai : 1" il envisage de faire
paraître le décret en préparation ; 2 " sera appliquée la circulaire
précitée aux agents intéressés. Il lui demande également pour
quelles raisons ladite circulaire interministérielle n 'est pas encore
appliquée aux commis des préfectures dits e nouvelle formule s.

5420. — 23 octobre 1963. — M . Luciani demande à M. le ministre
de l ' agriculture s'il ne serait pas utile et opportun de supprimer
totalement la taxe de résorption en ce qui concerne la production
de la betterave, compte tenu des considérations suivantes : 1° les
prix mondiaux sont supérieurs aux prix français, d'où suppression
du déficit à l'exportation, vraisemblablement pour une période
assez longue ; 2 " la production de la betterave est contingentée, ce
qui, en fait, se traduit par une pénalisation du producteur lorsque
le contingent est dépassé ; 3° il n 'est pas juste qu'à cause des prix
préférentiels pratiqués envers certains pays d'Afrique, les frais
d 'exportations vers ces Etats soient à la charge exclusive des
professionnels ; 4° la suppression ue cette taxe n 'entraînerait aucune
dépense supplémentaire pour l'Etat, ni aucune augmentation du
prix du sucre au consommateur ; 5° l'effet psychologique serait très
important auprès des producteurs, d ' une part, en tendant vers la
parité des prix, d 'autre part, en apportant ainsi une juste compen-
sation aux dégâts importants causés par les intempéries à d'autres
cultures.

5421 . — 23 octobre 1963. — Mme ?toux demande à M . le ministre
des postes et télécommunications pour quelles raisons le décret du
31 octobre 1962, publié au Journal officiel du 3 novembre 1962,
modifiant les échelles indiciaires des receveurs et chefs de centre
de 3' et 4' classe n'a pas été suivi rapidement de l'arrêté permettant
son application . Elle lui demande s'il envisage d'insister auprès
de son collègue des finances pour qu'un tel retard ne se prolonge
pas, et souligne également le peu de renfort d'auxiliaires donné
aux receveurs qui pouvaient y prétendre, leur laissant très souvent
une charge excessive.

5422 . — 23 octobre 1963 . — M. de La Malène demande à M . le
ministre de la santé publique et de la population s'il pourrait
envisager de faire obtenir aux grands infirmes civils l'octroi d'une
réduction sur les tarifs des transports parisiens et de la Société
nationale des chemins de fer français.

5423. — 23 octobre 1963. — M. Jaillon attire l'attention de M. le
ministre des postes et télécommunications sur le fait que, chaque
année, les brigades départementales sont amputées de plusieurs
unités pour apporter un renfort aux bureaux saisonniers . Les effet°
tifs des brigades départementales étant déjà insuffisants, ce prélève•
ment a pour effet d'empêcher de nombreux receveurs distributeurs
de prendre leurs congés à une période convenable. Il lui demande :
1° quelles mesures il compte prendre pour renforcer les effectifs
des brigades départementales ; 2° quelles mesures il compte prendre
pour améliorer les conditions de vie des agents des brigades déplus
tementales ; 3° quelles compensations il envisage d'accorder aux
agents des brigades départementales, et notamment s'il prévoit de
leur accorder un jour de repos compensateur mensuel lorsqu'ils
assurent au moins pendant un mois l'intérim d'un receveur.

5424. — 23 octobre 1963. — M. Jaillon expose à M. le ministre
des postes et télécommunications que les receveurs de plein exercice,
gérant seuls leur bureau, ont droit chaque mois à un jour compen•
sateur . Malgré les nombreuses interventions des organisations syndl.
cales, l'administration se refuse à étendre cet avantage aux rece .
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veurs distributeurs, lesquels ne disposent d 'aucun jour ouvrable de
repos . Il lui demande s ' il n ' envisage pas de prévoir dans le cadre
du budget des P . T. T . pour 1964, les crédits nécessaires pour faire
bénéficier les receveurs distributeurs d'un jour de repos mensuel.

5425. — 23 octobre 1963 . — M. Jaiilon expose à M. le ministre des
postes et télécommunications que les agents du cadre complémen-
taire appartenant à son administration doivent bénéficier d'une
réforme avec effet à compter du 1" janvier 1963 . Il lui demande :
1" pour quelles raisons cette réforme n' est pas applicable, comme
pour les catégories C et D, à la date du 1" janvier 1962 ; 2" s'il
n'estime pas possible la transformation des emplois des agents du
cadre complémentaire en emplois de titulaires, étant fait observer
que les premiers effectuent, pour une rémunération moindre, les
mêmes tâches que les seconds.

5426 . — 23 octobre 1963. — M . Bizet expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' en application de l 'article 42
du décret n' 60. 724 du 25 juillet 1960 . modifié par l 'article 10 du
décret n' 62-473 du 13 avril 1962, les communes et établissements
publics peuvent traiter sur mémoires ou sur simples factures pour
les travaux, services ou fournitures dont la dépense n'excède pas
10 .000 francs dans les communes dont la population n 'est pas supé-
rieure à 20 .000 habitants, et dans les établissements publics commu-
naux dont le montant moyen annuel des dépenses, tant ordinaires
qu' extraordinaires, est inférieur à 150 .000 francs pour les trois
dernières années ; 20.000 francs dans les communes et les syndicats
de communes dont la population est' supérieure à 20.000 habitants
et les établissements d 'une importance supérieure à celle qui est
définie ci-dessus . Certains comptables n'admettent, pour les com-
munes et syndicats de communes, que le critère du nombre d 'habi-
tants. Il en résulte un certain nombre d 'anomalies : c ' est ainsi, par
exemple, que le bureau d' aide sociale d 'une commune de 14.000 habi-
tants, dont les dépenses ont atteint une moyenne annuelle de 160 .000
francs, peut payer sur simple facture jusqu ' à 20 .000 francs, alors
que la commune dont dépend cet organisme — qui a d'ailleurs
le même ordonnateur — et dont le budget s' élève à 4 millions de
francs, ne peut traiter que jusqu'à 10 .000 francs . Même anomalie
peut être relevée en ce qui concerne les marchés. Il lui demande
si les facilités accordées aux établissements publics — tant pour
les factures que pour les marchés — ne pourraient pas s 'appliquer
aux communes, syndicats de communes, hôpitaux — qui sont d 'ail-
-leurs en fait des établissements publics — dont la moyenne annuelle
des dépenses pour les trois dernières années dépasse les chiffres
prévus par le décret.

5427. — 23 octobre 1963. — M. Emile-Pierre Halbout expose à M. le
ministre de la santé publique et de le population les faits suivants :
Mme X.. . vit seule avec un enfant infirme Y .. . pour lequel elle
perçoit l'allocation mensuelle et la majoration pour tierce per-
sonne accordée au titre de l'aide sociale aux grands infirmes . L'en-
fant Y . .. a comme camarade un autre enfant infirme Z... pour
lequel les parents perçoivent également l 'allocation mensuelle et
une majoration pour tierce personne, prévue par la législation d 'aide
sociale aux grands infirmes . L'enfant Z . . . étant devenu orphelin de
père et de mère, -Mme X. . . le recueille afin d 'éviter qu 'il ne soit
placé en hospice. Elle perçoit pendant un certain temps l'allocation
mensuelle et la majoration pour tierce personne dont est bénéfi-
ciaire l 'enfant Z. . ., mais un jour il lui est signifié qu 'elle ne peut
cumuler deux allocations mensuelles et deux majorations pour
tierce personne et que, par conséquent, les prestations attribuées
au titre de l'enfant Z.. . lui sont supprimées . En raison de cette
suppression, Mme X . . . ne pouvant faire vivre deux enfants infirmes
avec une seule allocation et une seule majoration est obligée de
confier l'enfant Z. .. à un établissement hospitalier. Il lui demande :
1" s'il ne lui semble pas souhaitable qu' une personne (ou un ménage)
ayant déjà un enfant infirme puisse recueillir un second enfant
infirme tout en conservant les avantages attribués par l'aide sociale
pour les deux enfants ; 2" si des infirmes vivant ensemble, sans
être groupés en association, ou sans dépendre d'une association en
tant que filiale, peuvent voir leurs avantages d 'aide sociale partiel-
lement supprimés du fait de leur vie en commun.

5428 . — 23 octobre 1963 . — M. Brugerolle expose à M . le ministre
du travail le cas d'une personne titulaire d'une pension de veuve
d'un accidenté du travail, laquelle se voit refuser par la caisse des
dépôts et consignations l'attribution de la majoration de rente pour
son fils actuellement en apprentissage, qui est âgé de plus de dix-
sept ans . Il fait observer que, depuis le 1" janvier 1962, l'âge
maximum jusqu 'auquel les apprentis peuvent bénéficier des pres-
tations familiales a été fixé à dix-huit ans, en application du décret
du 5 février 1962 modifiant l'article L. 527 du code de la sécurité
sociale. Il lui demande s'il ne lui semble pas logique et équitable
da modifier la législation concernant l'attribution de rentes aux
orphelins de victimes d'accidents du travail, en vue de l'harmoniser
avec les textes retatifs à l 'attribution des prestations familiales aux
étudiants (âge limite : .vingt ans) et aux apprentis (âge limite : dix-huit
ans) .

5429. — 23 octobre 1963 . — M . Fréville demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques quels sont les impôts
(droits d 'enregistrement, impôts directs, taxe sur le chiffre d'affaires)
dus au Trésor à l'occasion d'une vente d'usufruit temporaire (dix ans)
portant sur un local à usage professionnel, moyennant un prix unique
payable soit au comptant, soit en plusieurs termes.

5430 . — 23 octobre 1963 . — M. Longequeue demande à M . le
ministre de la santé publique et de la population : 1" s 'il peut lui
indiquer quel est le pourcentage des enfants ayant subi la
vaccination antipoliomyélitique parmi les sujets nés depuis 1951;
2" si les cas successifs de poliomyélite antérieure aiguë dans une
même famille sont fréquents ; 3' si, en ce qui concerne la polio-
myélite, les contaminations intra-hospitalières du personnel ou
d'autres malades sont fréquentes.

5431 . — 23 octobre 1963 . — M . Raymond Barbet expose à
M . le ministre de l ' intérieur que la commission nationale paritaire
des agents communaux a, le 4 décembre 1962, donné un avis
favorable au classement indiciaire intéressant différentes catégo-
ries de personnel, qui a fait l'objet de contre-propositions du
ministère des finances, jugées inacceptables lors d'une nouvelle
réunion de la commission nationale le 9 écoulé . Il lui demande s'il
ne croit pas utile d'inviter le Premier ministre à trancher en
faveur de l'avis de la commission nationale paritaire le différend
existant entre ses services et ceux du ministère des finances.

5432. — 23 octobre 1963 . — M . Feix expose à M . le ministre de
l'éducation nationale la dramatique situation scolaire que connaîtra
Argenteuil, à partir de la rentrée scolaire de 1964, si cette ville
ne dispose pas à cette époque du lycée classique et moderne qui
lui est indispensable. Il lui rappelle qu'Argenteuil est, avec près
de 90 .000 habitants, la deuxième ville de Seine-et-Oise . Avec les
communes avoisinantes, appelées à envoyer des élèves à Argen-
teuil parce que privées, elles aussi, d 'établissement secondaire,
la construction du lycée d'Argenteuil intéresse une population de
200.000 habitants. La situation d'Argenteuil est sans doute un cas
unique sur le plan national. 800 élèves du lycée d'Enghien
— annexe d'Argenteuil — sont actuellement répartis dans deux
groupes scolaires d'enseignement primaire . Mais un tel héber-
gement provisoire sera impossible dès la prochaine rentrée sco-
laire, car ces groupes répondront alors à peine aux besoins de
l'enseignement primaire par suite de la mise en exploitation de
nouveaux immeubles . D'autre part, aucun établissement secondaire
de la région ne sera en mesure de les accueillir . C'est donc au
minimum 1 .000 élèves d'Argenteuil et de sa région qui seront à
la rue, dès la rentrée de 1964, si le lycée d'Argenteuil n'est pas
prêt à les recevoir . Or, le dossier de ce lycée, approuvé par toutes
les instances réglementaires, se trouve immobilisé par les décisions
gouvernementales concernant le blocage et l'aménagement des
crédits publics d'équipement, alors que pas un seul jour ne doit
plus être perdu dans la mise en chantier du lycée, si on veut que
celui-ci puisse fonctionner au moins partiellement en octobre 1964.
La légitime inquiétude des parents d'élèves vient de se manifes-
ter par une grève scolaire unanime le samedi 19 octobre 1963 . Il
lui demande les mesures qu'il compte prendre pour faire lever
d'urgence les obstacles officiels s'opposant à la construction du
lycée classique et moderne d'Argenteuil.

5433. — 23 octobre 1963. — M. Arthur Ramette expose à M . le
ministre de l'éducation nationale qu'il est informé par des parents
d'élèves du lycée de jeunes filles de Douai qu'à la date du
20 octobre 1963, des élèves de ce lycée n'ont pas suivi de cours
d'anglais (1'° langue) faute de professeurs qualifiés . Ces parents
constatent que e la succession de professeurs auxiliaires en
4' et 5' n'ayant pas contribué à une acquisition systématique de
cette première langue, dans de telles conditions le succès au
B. E. P. C. et examens ultérieurs peut être compromis » . 11 lui
demande s'il entend prendre d'urgence les mesures qui s'imposent
pour remédier à cette carence scandaleuse compte tenu de l'impor-
tance des langues vivantes dans l'enseignement contemporain.

5434. — 23 octobre 1963 . — Mme Vaillant-Couturier expose à
M. le ministre des armées que, par lettre du 5 novembre 1962
(3560 33 MA/DPC . 8), le bureau des accidents du travail de la
direction des personnels civils de son ministère a fait connaître
à un titulaire d'une rente d'invalidité que la dernière revalorisa-
tion des rentes pour accidents du travail survenus en Indochine
était toujours celle prévue par le décret du 23 août 1949 . Elle lui
demande s'il entend revaloriser de nouveau ces rentes, compte
tenu de la dépréciation monétaire qui s ' est produite depuis 1949 .
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5435 . — 23 octobre 1963 . — M. Malleville expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu' aux termes du décret
n" 55-216 du 3 février 1955 portant approbation de clauses types
à insérer dans le cahier des charges annexé aux actes de cession
de terrains acquis en application du titre IX du livre Iu du code
de l'urbanisme et de l'habitation (Journal officiel du 8 février
1955) . les terrains aliénés par l 'Etat ne pourront 'être vendus par
le bénéficiaire de la cession qu' a p rès réalisation des travaux d 'amé-
nagement et des constructions prévues au projet d 'aménagement.
H lui parait que ce texte peut donner lieu à des difficultés en cas
de ventes en l'état futur d 'achèvement, prévues par l 'article 5
du projet de loi relatif à la construction d'immeubles à usage
d'habitation voté par l' Assemblée nationale . En effet la vente en
l'état futur d'achèvement transfère immédiatement à l 'acquéreur
les droits da vendeur sur le sol . Il ne parait pas opportun d 'enle-
ver la faculté de vendre en l'état futur d ' achèvement à ceux qui
ont bénéficié de la cession des terrains ayant appartenu é l 'Etat.
Il lui demande quelle position serait prise par l 'administration en
cas de vente en l'état futur d 'achèvement effectuée par les construc-
teurs ayant acquis leurs terrains de l' Etat dans les conditions
fixées par le décret du 3 février 1955.

5436. — 23 octobre 1963. — M. René Pleven demande à M. le
ministre du travail s' il ne lui parait pas anormal que certaines
institutions de retraites complémentaires ne prennent pas en consi-
dération les services accomplis avant l'âge de dix-huit ans, ainsi
que ceux effectués après la faillite d 'une entreprise sous la direc-
tion du liquidateur judiciaire, et s ' il n'estimerait pas souhaitable
que cette réglementation soit modifiée.

5437. — 23 octobre 1963 . — M. Rossi appelle l ' attention de
M. le ministre des armées sur le fait que les soldats du contingent
libérés par anticipation de deux mois se trouvent dans l ' impossi-
bilité juridique de pouvoir être engagés par une entreprise . Il lui
demande s ' il serait possible d 'envisager une mesure de nature à
relever les intéressés de cette interdiction.

5438. — 23 octobre 1963. — M. Rossi expose à M. le ministre
du travail que, suivant les instructions de ses services, la caisse
autonome nationale de l'union des sociétés mutuelles de retraite
des anciens combattants et victimes de la guerre applique une
taxe au taux de 4,80 p . 100 sur. le montant des versements effec-
tués par ses adhérents qui, en vue de constituer une rente viagère
supérieure à 480 francs, ont souscrit un contrat d 'adhésion après
le janvier 1936. De plus, un droit de gestion de 4 p . 100 est
également exigé sur les mêmes contrats. Or d 'autres organismes
habilités à servir des rentes viagères constituées à titre onéreux.
par exemple la caisse des dépôts et consignations, n'applique qu ' un
droit de 2,40 p . 100 lorsque le contractant a plus de soixante ans,
et sans aucun droit de gestion . Il lui demande : 1" si le droit de
4,80 p. 100 est bien dû par les anciens combattants, quel que soit
leur âge, sur le capital versé par eux en vue de la constitution
d'une rente viagère ; 2" quelles sont les raisons de l 'inégalité des
charges constatées entre différents régimes.

5439. — 23 octobre 1 :63 . — M. Palmero attire l ' attention de
M. le -einlstre des finances et des affaires économiques sur l'ostra-
cisme dont seraient frappés les fonctionnaires français retraités du
Maroc et de Tunisie dont les indices étaient cristallisés depuis 1956,
alors que ceux de leurs homologues métropolitains avaient bénéficié
de relèvements dont l'incidence est très sensible sur le taux de la
pension. Il lui demande, étant admis que la pension garantie pourra
être revisée en cas de modification de l 'indice dont est affecté
l'emploi d 'assimilation, à condition toutefois que cette modifi-
cation ne soit pas la conséquence d 'une réforme statutaire concernant
cet emploi, s'il est décidé à appliquer bientôt ces dispositions équi-
tables.

•

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

3819. — M. Escande demande à M . le ministre de l'agriculture
s' il envisage de modifier la réglementation concernant la replantation,
en faisant disparaître la limitation à douze ans du droit de replan-
tation et en permettant la transmission de ce droit en cas de cession
des parcelles . (Question du 2 juillet 1963.)

Réponse . — Un projet de décret sur l'organisation du vignoble
est actuellement en cours d'étude auprès des services intéressés ;
il a été établi après avis du comité interprofessionnel de l'institut

*

des vins de consommation courante. L'entrée de la viticulture fraie
çaise dans le Marché commun modifie les données fondamentales
des problèmes que la politique viticole française doit résoudre;
il parait indispensable à la fois d' accentuer la politique de qualité
tout en favorisant l 'amélioration de la p roductivité afin que les viti.
culteurs puissent affronter la concurrence étrangère en fournissant
des produits meilleurs en quantités plus grandes et à prix plus bas.
Il s 'est donc avéré nécessaire d ' introduire plus de souplesse dans
les règles relatives aux plantations de vignes par un système .de
transfert des droits de plantation et l 'octroi de plantation en faveur
des productions pour lesquelles il existe des débouchés nouveaux.
Par ailleurs . il n'est pas envisagé de modifier les dispo .sitions du
décret n" 58-1431 du 30 décembre 1958 relatif à l'orientation de ln
production viticole en ce qui concerne la prescriptiun duodécennale.
Il ne peut être admis que des producteurs ayant négligé pendant
plus de douze années les droits auxquels ils pouvaient prétendre,
en fassent état par la suite et il apparaît comme parfaitement logique
et conforme à l'intérét général que ces droits ainsi périmés soient
éventuellement redistribués.

4374. — M . Tourné expose à M. le ministre de l 'agriculture que
ses serv ices viennent de faire connaître, sous forme de prévisions,
que la prochaine récolte de vin serait de l'ordre de 59 .600.000 hecto.
litres. Il lui demande : 1" sur quelles bases un tel chiffre a pu
être annoncé ; 2" si son ministère n ' a pas retenu les enseignements
consécutifs aux fameuses prévisions de récoltes de l'année 1962.
En effet, l 'année dernière, on annonçait au départ 55 mihions d ' hec-
tolitres. En définitive, on s'est trouvé devant 74 millions d ' hecto-
litres ; 3" si ce n'est pas pour des raisons politiques que l'on a
avancé ce chiffre de 59.600 .000 hectolitres qui semble devoir être
largement dépassé dans l ' état actuel de présentation de la récolte
clans la plupart des départements français . 1l lui rappelle que même
avec des prévisions de récoltes volontairement minorées, le problème
du logement rie la future récolte de vin reste posé . Il en est de
même, d 'ailleurs, de celui des importations abusives de vins de
l ' étranger dont le caractère social reste toujours aigu . (Question du
3 avril 1963.)

Réponse . -- Les prévisions de la récolte de vin de 1963 sont éta-
blies conformément aux dispositions de la circulaire du 11 août
1958 sur la base des renseignements fournis à l ' administration cen-
traie du ministère de l 'agriculture par les ingénieurs en chef, direc-
teurs des services agricoles après consultation d ' experts et de profes-
sionnels connus pour leur expérience dans l 'évaluation des récoltes
sur pied . Les prévisions publiées par le ministère de l 'agriculture
sont basées exclusivement sur ces appréciations techniques ; elles
correspondent évidemment à l 'état végétatif du moment et peuvent
se trouver infirmées par l 'évolution des conditions climatiques à
quelques jours de la vendange . C'est ainsi qu 'au mois d 'août 1982
la récolte avait été évaluée aux alentours de 55 millions d'hecto•
litres par suite d ' un été très sec . Cette évaluation a été bouleversée
par les pluies du mois de septembre qui t ' ont portée effectivement
à plus de 73 millions d ' hectolitres. En sens inverse, les promesses
de récolte de la présente campagne, dont l 'évaluation à environ
60 millions d 'hectolitres, a été, en juillet, jugée anormalement basse
par l 'honorable parlementaire, sont cette fois compromises par l ' été
anormalement pluvieux. Il parait difficile actuellement de faire
une évaluation précise de la production anticipant sur les résultats
des déclarations de récolte.

4477. — M. Poudevigne demande à M. le ministre de l'agri-
culture s'il a l ' intention, dans les décrets fixant l ' organisation
de la campagne viticole 1963 . 1964, de revenir à l' ancienne régle-
mentation sur les deux points suivants : 1 " serait-il possible de
prélever en totalité, sur le hors-quantum, les quantités de raisin
vinifiées sous la forme de jus de raisin ; 2" serait-il possible
d 'assimiler au hors-quantum les quantités de vin éliminées par
concentration ; 3" enfin, en vue d 'encourager la concentration et
afin de permettre aux départements méridionaux de livrer au
commerce des vins à haut degré, recherchés par les places de
consommation, il lui demande s ' il n ' a pas l ' intention d ' autoriser
la désacidification au carbonate de chaux, ce procédé étant parfai-
tement inoffensif pour la santé . (Question du 10 août 1963.)

Réponse . — 1" et 2" Dans le cadre général des dispositions
prévues par le décret du 21 juillet 1962, les mesures particulières
applicables pour la campagne en cours et spécialement en ce qui
concerne les jus de raisin n' ont pas été arrêtées à ce jour.
Etant . donné l 'importance de cette question, le conseil interpro-
fessionnel de l 'institut des vins de consommation courante sera
appelé à donner son avis ; 3" a titre exceptionnel, il a été décidé
d' autoriser pour la récolte 1903 la désacidification pour tous les
vins, y compris les vins de consommation courante, étant entendu
que ces derniers bénéficient déjà des possibilités de concentration
offertes par la réglementation en vigueur.

4553. — M. Hauret demande à M . le ministre de l'agriculture
quelles sont les quantités de vins et eaux-de vie d 'appellation
d 'origine exportées au cour ., des cinq dcrci :•res années : a) vers
le Royaume-Uni ; b) vers les pays du Marché commun . (Question
du 7 septembre 1963 .)
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Réponse . — Les exportations de vins et d'eaux-de-vie à appellation d'origine contrôlée vers la Grande-Bretagne et la C.E.E. sont
données par le tableau ci-joint :

VIlI.1 11E (1111t•I EII .I .E> +	l'1 -'Is
IESIr,NATI(1N

tins

	

191;1)

	

I!eil

Ilecloii1 rie. Ilrrlolil re- . Ilrl•l al i l re.

SSo . :los

87 .521
6 .892

13 .61!1
97 .11176

875 .210

(5 ) 19:1 .327
9 .355

29 .589
161 .022

9:19 .272

2101 .586
12 .101:1
211 .8)0

1,11 .269

2115 .11'.18 :79 :1 .29:1 '12:1 .751

1 ;8 .206 14 :1,1141) 91 .951

8:1 .012

111 . :\1'

95 .3;8 111 .4:12

3 .686
2 .tii
1 .'"13
:1 .85!

( r )

	

6 .1i :1

2 .1514
1 .597
3 .373

12 .55 )
3 .8 il;
1 .901
1 .644

10 .975 13 .551 22 .99i

19 .2.'33 19.01)5 21 .116

Vins à appellation d'origine coulé ilée (bordeaux, bourgogne, cep .,
de-rh('iII,, abrase, vins d ' ailleurs ù appellation d 'origine conll il,i',
champagne, vins runusseux):

Total puys étrangers plus zone irons

	

	

dont:

Allelna ne fédérale	
IIiiliu	
1'ays-lia	
G . E . li . le	

Soit total C . E . E	

et dont:

Eaux-de-vie à appellation d ' origine (onirù ;ée (cognac, armagnac) :
Total pays t'tl• :ulgers plus zone franc	

dont:
Allemagne fédérale	
Italie	
Pays-ltas	
15 . E .

	

li .

	

1	

Soit total C . E . E	

et dont:
Gratuite-Bretagne	

Ilrrl ol il r,•~.

1 .1159,1157

197 .9 :17
1 :1 . :G15

. .917
1 :17 .185

i i2 .371

110 .11:15

III . A1'

125 .723

27 .38:1

25 .3:1 :)

Ilrrlulil rr-.

1 .11917 . 183

276 .752

a2 . 1 i :1
11.1 .87 7

Ii2 .807

!:1 .155

:13 .260

25 .129

Grand,,-Itrelaune	

15 .•717
7 .815

2 :119
1 .752

( e) Depuis le 6 juillet 1959, la Sarre est rattachée du point de vue écomnnigne rl douanier à l ' Allemagne féd) arale, les ventes faites 5
la Sarre depuis celle dale sunt dune eulnpiabilisées avec celles faites ia l ' Allemagne fédérale.

4709 . — Mme Plcux demande à M . le ministre de l'agriculture :
1° s'il est exact qu' une exploitante agricole, arrivée à l ' âge de
la retraite, ne peut cumuler une. rente d 'accident du travail avec
la possibilité de rachat de l'allocation vieillesse ou la retraite
vieillesse . Elle fait remarquer que ce calcul est autorisé pour les
veuves de guerre ou les invalides à 100 p . 100. Or, cette accidentée
du travail a subi cet accident alors qu 'elle travaillait comme
salariée à la campagne pour subvenir à ses besoins, l ' exploitation
de sa ferme trop petite ne lui permettant pas de vivre ; 2" au cas
où effectivement le cumul n' est pas possible en l 'état actuel de
la législation, s'il ne serait pas possible d'envisager un assouplis .
sement à cette règle. . (Question du 21 septembre 1983 .)

Réponse . — La possibilité de rachat des cotisations d'assurance
vieillesse agricole, ouvrant droit au bénéfice de la retraite de
vieillesse agricole, est ouverte à tous les exploitants agricoles
quelle que soit l' importance de leurs ressources.

4812 . — M. Bécue expose à M . le ministre de l'agriculture que
les règlements relatifs à la subvention destinée à alléger le prix
des matériels agricoles excluent du bénéfice de cette subvention
certains matériels à usage cependant nettement agricole . Tel est
le cas, notamment, des 'barattes de ferme de capacité supérieure
à 200 litres . Le prétexte invoqué pour justifier cette exclusion
est qu ' il s' agirait de capacités industrielles et non agricoles et
que l 'industrie bénéficiant de certaines remises, telle celle de
la T.V.A ., il y aurait risque de cumul si la subvention était
accordée . Ce raisonnement ne résiste pas à l'examen car lino
capacité de 250-ou -300 litres constitue` de toute évidence pour
sine baratte une capacité fermière normale dans un pays essentiel.
lement laitier, comme l 'est par exemple la Thiérache, où l 'on
trouve couramment des troupeaux laitiers de quinze, vingt ou
trente vaches . Par contre, aucune laiterie industrielle digne de
ce nom ne se permettrait d'acquérir des matériels aussi réduits.
D'autre part, au moment où la concentration et l'amélioration des
structures fermières sont à l'ordre du jour, le fait de limiter
la contenance des-barattes de ferme à des capacités manifestement
trop exiguës apparaît comme un non-sens. .11 lui demande s'il
envisage le relèvement à 300 lities des capacités de barattes
admises à subvention, toute discrimination dans ce domaine appa-
raissant inopportune et Illogique à un niveau si eeu élevé, quitte
à prévoir toutes mesures de contrôle adéquates pour éviter le
cas échéant des -abus bien improbables d'ailleurs . (Question du
28 septembre 1963.)

Réponse . — La revision de l'arrêté interministériel du 13 mars 1959,
qui a fixé en dernier lieu la liste des matériels agricoles ouvrant
droit à la ristourne de 10 p,- 100, est actuellement à l'étude.
II s été pris note des arguments- exposés par l'honorable parle-
mentaire en ce qui concerne l'adjonction à cette liste des barattes
de ferme d'une capacité supérieure à 200 litres .

4933 . — M . Hosties expose à M. le ministre de l'agriculture que
le décret n` 61-240 du 13 mars 1961 relatif au statut particulier des
officiers des eaux et forêts dispose que, parmi les ingénieurs en
chef (grade créé), les ingénieurs principaux et les ingénieurs des
eaux et forêts, certains peuvent être chargés de services nouveaux
que le décret précité qualifie de directions départementales de
services forestiers: Il lui demande : 1" si des textes réglementaires
ont fixé le nombre et les sièges de ces directions départementales
ainsi que les effectifs mis à leur disposition, tant dans les catégories
d 'agents titulaires que celles d 'agents contractuels ; 2° dans la néga-
tive, quels sont les effectifs par grade, d'ingénieurs en chef, d'ingé-
nieurs principaux et d'ingénieurs des eaux et forêts actuellement
mis à la tête des services réputés être des directions départemen-
tales et, à ce titre, quelle est la part contributive de crédits reversés
au budget de l'agriculture par le fonds forestier national, puisqu 'il
est constant que ce fonds prend en marge un certain nombre
d 'officiers des eaux et forêts . (Question du 1" octobre 1963.)

Réponse . — Le ministre de l 'agriculture a l'honneur de fournir
à l'honorable parlementaire les précisions suivantes : 1" il résulte
de leur appellation même que les directions départementales des
services forestiers créées par le décret n° 61-240 du 1.3 mars 1961,

- définissant le nouveau statut des ingénieurs et des ingénieurs
des travaux des eaux et forêts, sont au nombre d'une par dépar-
tement, leur siège étant fixé au chef-lieu de chaque département.
La charge de ces directions a été confiée, sans qu'aucun texte
réglementaire n 'ait été nécessaire, aux fonctionnaires du corps des
ingénieurs des eaux et forêts qui, sous l'égide de l'ancien statut
régissant ce corps, avaient pour attributions, aux chefs-lieux des
départements, soit uniquement les relations avec les exploitants et
propriétaires forestiers, les chasseurs et les pêcheurs, soit à la fois
ces mêmes relations et en outre la gestion du domaine soumis au
régime forestier. C'est ainsi qu'aux directions départementales
incombent maintenant soit, pour certaines, les seules attributions
extérieures au domaine soumis au régime forestier (en particulier
mise en oeuvre du F. F. N., questions ayant trait à la chasse et à
la pèche, au défrichement, à la conservation des espaces verts, etc.)
soit, pour les autres, par rattachement d 'une inspection des eaux
et forêts, l'ensemble des attributions de l'administration des eaux
et forêts aussi bien dans le domaine soumis qu'à l'extérieur de
ce domaine . Dotées ainsi de chefs de service, les directions dépar-
tementales ont été progressivement renforcées par des nominations
d'ingénieurs ou d'ingénieurs des travaux au fur et à mesure de
l'accroissement des tâches dévolues à l'administration des eaux
et forêts, notamment dans les zones d'action prioritaire. Enfin les
personnels techniques et administratifs contractuels en place avant
l'interv 'ention du décret précité du 13 mars 1961 ont été, dans les
mêmes conditions que les ingénieurs, affectés à ces directions
départementales et leurs effectifs ultérieurement renforcés suivant
les besoins . du service ; 2° a) les effectifs, par grade, des ingé-
nieurs en chef, ingénieurs principaux et ingénieurs des eaux et
forêts mis à la tête lies directions départementales sont les sui•
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le grade de bac
-

helier moins de quatre ans avant le 1•• janvier de
l'année du concours r . (Question du 12 juin 1963 .)

Réponse. -- La réglementation actuelle, établie en plein accord
avec l ' éducation nationale, limite à trois années scolaires au-delà du
baccalauréat le temps de préparation possible au concours d'entrée
à l'école polytechnique . Ccs dispositions visent à : 1 " pallier l'encom-
brement numérique des classes de mathématiques spéciales, où la
présence d ' élèves triplant ou quadruplant les années empêchait, dans
le passé, l ' accès d'éléments nouveaux parfois mieux doués ; 2" inter-
dire l ' accès de l ' école abx élèves ayant atteint la limite de leurs
capacité, mais espérant néanmoins réussir grâce à un mécanisme de
« bachotage ; 3" engager les élèves les plus faibles à choisir, sans
perte de temps . une autre voie mieux adaptée à leurs possibilités.
L'expérience a prouvé que ;es élèves susceptibles d'assimiler le
programme requis peuvent le faire en trois ans, et que le niveau
intellectuel général est amélioré malgré l ' abaissement de l ' âge moyen.
Pendant ces trois années. les jeunes gens ayant obtenu le baccalau-
réat avec dispense d 'âge ont . moins d 'un effondrement de leur
santé, une chance de réussite supérieure à celle de la moyenne, en
raison même de leur s qualités brillantes . Par contre, une modification
de la réglementation en vue de consentir à cette catégorie un délai
de 4 années ne manquer ait pas de conduire certains futurs candidats
moyens. pour en bénéficier . à accélérer leurs études au-delà de leurs
possibilités réelles . tant physiques qu'intellectuelles, au risque de
payer de leur santé, de leur équilibre et de leur avenir, le surmenage
en résultant. Le nombre très limité des cas exceptionnels qui se sont
présentés depuis cinq années ne justifie pas de courir le danger de
ces inconvénients.

4565 . — M. d'Alllières attire l 'attention de M . le ministre des armées
sur deux points concernant les personnels de la gendarmerie : 1° le
décret n" 54 .539 du 26 mai 1954, qui a défini les conditions d'attribu-
tion de la prime dite de « qualification titres de guerre », stipule
que cette prime n 'est pas cumulable avec « l'indemnité de risque »
et ne peut donc être accordée au personnel de la gendarmerie, Une
telle discrimination parait injuste entre des hommes qui, au combat,
ont consenti les mêmes sacrifices et obtenu les mêmes distinctions.
Il lui demande s' il n'envisage pas d'étendre la prime de qualification
aux gendarmes remplissant les ci,nditions et qui sont d'ailleurs peu
nombreux ; 2" le personnel de la gendarmerie bénéficie d 'une prime
annuelle d ' habillement de 280 F, qui n 'a pas été revalorisée depuis
1952 et ne correspond plus aux dépenses réelles . Il lui demande s 'il
n ' envisage pas de la réévaluer. (Question du 7 septembre 1963 .)

Réponse . — 1 " Aux termes de l 'article 5 de l ' arrêté du 26 mai 1954
efournal officiel du 27 mai, page 4935), la prime de qualification
instituée par le décret n" 54-539 du 26 mai 1954 (Journal officiel du
27 mai, page 4934 ; n 'est pas cumulable avec l ' indemnité de risque,
ainsi qu'avec l'indemnité spéciale du régiment de sapeurs-pompiers
de la ville de Paris. L' article 4 du décret n " 58-639 du 28 juillet 1958
portant attribution d ' une indemnité de sujétions spéciales de police
aux militaires de la gendarmerie reprend la même disposition . Toute-
fois, pour sauvegarder les intérêts des personnels considérés, la possi-
bilité leur est offerte d'opter pour celle de ces prestations dont le
taux est le plus avantageux ; 2" le relèvement de l ' indemnité de
première mise d ' habillement et d 'équipement et de la prime d ' entre-
tien a été envisagé, mais la conjoncture budgétaire actuelle n 'a pas
permis d'inscrire les crédits nécessaires au projet de budget de 1964.
La question sera examinée à nouveau au titre du budget de 1965.

4567 . — M. Bignon demande à M. le ministre des armées s ' il est
dans ses intentions de modifier la tenue délivrée aux sous-offi-
ciers servant au-delà de la durée légale, si notamment il n'a pas
envisagé de confectionner une tenue d ' été en s tergal » et s'il
n ' est pas envisagé de supprimer, après épuisement des stocks,
lu tenue kaki actuelle. Question du 7 septembre 1963.)

Réponse. — La revalor isation de la condition des sous-officiers
étant un des objectifs essentiels de la politique actuelle, il est
nécessaire de porter une attention particulière à l ' amélioration
de la tenue de ces personnels . Aussi, la proposition de l 'honorable
parlementaire fait-elle actuellement l'objet d 'une étude au sein du
département des armées . Cependant, on peut déjà noter que, compte
tenu des incidences financiéres, des difficultés d 'approvisionne-
ment en tissu tergal et de l'obligation d'écouler les stocks des
tenues de toile en service, une telle mesure ne saurait être prise
que par paliers successifs s ' échelonnant sur quatre ou cinq ans.

4637 . — M. Fouet demande à M . le ministre des armées s 'il
n' estime pas opportun de fixer les conditions de détermination des
catégo ries de jeunes recrues ap 1.alées à servir en Algérie et, de
toute façon s'il ne pense pas prendre des mesures particulières
de permission spéciale ou de réduction de la durée du service
militaire pour les jeunes qui sel vent hors de la métropole . (Ques-
tion du 14 septembre 1963 .)

Réponse . — Compte tenu de la fin des opérations en Algérie, le
ministre des armées a jugé opportun de revenir à la stricte appli-
cation des dispositions qui réglementaient, avant 1954, l 'incorpora-
tion des jeunes appelés (loi du 30 novembre 1950, art . 1^).
C ' est ainsi que l ' article 10 du décret n° 63-26 du 16 janvier 1963
(Journal officiel du 1 janvier 1963, p . 559) précise que : e Les

vante : directions départementales sans inspection rattachée
20 ingénieurs en chef . 10 ingénieurs principaux, 22 ingénieurs
directions départementales .avec .inspection rattachée : 16 ingénieurs
en chef, 12 ingénieurs principaux, 10 ingénieurs ; soit au total
36 ingénieurs en chef, 22 ingénieurs principaux, 32 ingénieurs;
b) la part contributive de crédits reversés au budget de l 'agri-
culture par le F. F. N., p art correspondant à la prise en charge
par le F . F. N . de cinquante fonc t ionnaires du corps des ingénieurs
des eaux et forêts, s'élève au titre de l ' année 1963 à 937 .622 F.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

153. — M. Edouard Charret demande à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre : 1" quel et le nombre des béné-
ficiaires de la retraite du combattant : a) de la guerre 1914-1918
b ; de la guerre 1939-1945 ; 2" quel est le montant total des sommes
déboursées à ce jour, année par année . depuis la création de la
retraite du combattant ; 3" quel est le montant de la dépense
totale prévue pour le paiement du pécule aux anciens prisonniers
de guerre de 1914. 1918. (Question du 18 décembre 1962.)

Réponse . — 1" Le ministère des anciens combattants et victimes
de guerre n 'est pas en mesure de fournir une statistique des
bénéficiaires de la retraite du combattant par génération du feu.
Toutefois, il est précisé à l'honorable parlementaire qu 'à la suite
d ' une question analogue posée en septembre 1962 par la commission
des finances de l 'Assemblée nationale, le ministère des finances
et des affaires économiques avait fourni les indications qui figurent
dans le tableau suivant d 'où se dégage une répartition globale par
âge des bénéficiaires de la retraite, pour les année, 1960, 1961 et
1962 .
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2" Le montant total des sommes dépensées, année par année, pour
le paiement de la retraite du combattant ne peut être indiqué par
le ministère des anciens combattants et victimes de guerre qu ' à
partir de 1953.

Ces dépenses sont les suivantes:

	

Année 1953

	

	 7 .774 .835 .890
- 1954	 8 .443 .196 .292
- 1955	 10 .589 .308 .029

- 1956	 12 .881 .596 .784
- 1957	 16 .116 .805 .993
— 1958	 18 .874 .892 .495
- 1959	 9 .899 .214 .219
— 1960	 118 .213 .356 nouve

-
aux franc

-
s.

- 1961	 186 .625 .723 — -
- 1962 (à l'exception des som-

mes consacrées au paie-
ment de la ret raite du
combattant en Algérie) .

	

241 .239 .853

	

—

3" La dépense totale consécutive au paiement du pécule aux
anciens prisonniers de la guerre 1914-1918 ne pourra être évaluée
avec précision que lorsque sera connu le nombre de demandes effec-
tivement déposées à la date limite du 31 décembre 1963.

ARMEES

3387 . — M . Bettencourl attire à nouveau l 'attention de M. le minls-
tre des armées sur la situation défavorable dans laquelle se trouvent
placés les meilleurs élèves de nos lycées lorsque, après avoir subi
avec succès les épreuves du baccalauréat grâce à une dis p ense d ' âge
accordée par le recteur de l 'académie, ils veulent se préparer au
concours d'entrée à l 'école pi"ytechnique . Il n 'est pas question de
revenir sur les conditions d'âge imposées pour ce concours : avoir
dix-sept ans au moins et vingt et un ans au plus . Mais il n 'est pas
équitable de maintenir l ' obligation d 'avoir obtenu le grade de bache-
lier moins de trois ans avant le 1•• janvier de l 'année du concours à
ceux qui ont, grâce à une dispense rége1ière, obtenu ce grade +e
bachelier un an ou deux ans avant les e tt es. Cette disposition risque
d ' écarter les meilleurs éléments . Il lu demande s ' il ne serait pas
possible de modifier la réglementation par l'addition du texte
suivant : e Toutefois ceux qui auront subi avec succès les épreuves
du baccalauréat avec dispense d'âge devront justifier avoir obtenu
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désignations pour l'Algérie s 'effectueront en fonction du classe-
ment suivant : les volontaires, les célibataires fils uniques, les céli-
bataires appartenant à une famille de deux enfants, trois enfants,
etc. Ne seront pas désignés pour l'Algérie, les pères de famille,
les mariés sans enfant, les soutiens de famille, les orphelins de père
et mère » . Ce classement est strictement appliqué aux jeunes
recrues à l ' intérieur de chacune des catégories d 'emploi pour les-
quelles elles ont été reconnues aptes, lors de leur passage dans
les centres de sélection . Les conditions de désignation rappelées
ci-dessus ont fait l'objet de deux communiqués à la presse par
le canal du Bulletin d' information militaire dès les 9 août et
6 décembre 1962 . D'autre part, en matière de permissions spéciales
au profit des militaires appelés qui servent hors de la métropole,
les règles qui s 'appliquent sont celles de l 'instruction ministérielle
du 15 août 1958 ' iB . O . P. P., p . 2239) auxquelles viennent
s'ajouter les dispositions récentes du décret n° 63 .742 du 20 juillet
1963 étendant le bénéfice des permissions agricoles aux militaires
servant en Algérie. Une réduction de la durée du service militaire
au profit exclusif de la catégorie d'appelés visée n'est pas
envisagée.

4817. — M. Chazalon expose à M. le ministre des armées que, dans
la période comprise entre le 1°'' janvier 1952 et le mois de juillet
1962, à la suite des mesures de reclassement prises en faveur des
fonctionnaires civils, les sous-officiers et officiers mariniers se
trouvent considérablement déclassés par rapport aux catégories
de fonctionnaires civils auxquels ils étaient assimilés en 1948 et
qu'ils subissent un retard compris entre 25 et 80 points bruts
selon les échelles . Il lui demande quelles mesures sont actuelle-
ment envisagées pour mettre fin à cette situation profondément
injuste, et s'il peut lui donner l' assurance que ie projet de loi
de finances pour 1964 comportera les crédits suffisants pour per-
mettre : 1" de combler le retard signalé ci-dessus avec effet du
1" janvier 1962 ; 2" de prévoir, en faveur des sous-officiers et offi-
ciers mariniers, un système d'indemnisation accordant, dans tous
les cas, à égalité d'ancienneté, au grade le plus élevé, le classement
indiciaire le plus élevé, ce système devant être assorti d'une défi-
nition légale des parités entre fonctionnaires civils et militaires,
de telle sorte que toute amélioration accordée à une catégorie de
fonctionnaires soit répercutée immédiatement et intégralement à
la catégorie correspondante de militaires et les dispositions envisa-
gées devant être applicables aussi bien aux militaires retraités
qu'à ceux encore en activité . (Question du 28 septembre 1963 .)

Réponse. — La situation sui le plan indiciaire des personnels
auxquels s' intéresse l'honorable parlementaire, à la suite de l'in-
tervention au cours des années 1962 et 1963 de différentes mesures
en faveur des fonctionnaires civils, n ' a pas échappé au ministre
des armées. Cette question fait actuellement l'objet d'une étude
d'ensemble. Il ne saurait être préjugé, toutefois, des dispositions
qui seront, en définitive, arrêtées, lesquelles d'ailleurs exigeront
l'accord d'autres départements ministériels, notamment celui des
finances et des affaires économiques . C'est pourquoi le projet de
loi de finances pour 1964 ne prévoit pas l 'inscription des crédits
nécessaires à la réalisation de ces mesures.

4819. — M. Sallenave expose à M. le ministre des armées que
le supplément de permissions agricoles qui a fait l 'objet, récem-
ment, d'une heureuse décision, n'atteindra le but recherché que
dans la mesure où il sera tenu compte du calendrier des travaux
agricoles dans la région d'origine des bénéficiaires . Il lui signale
en particulier que, dans les départements du Sud.Ouest, le
retard apporté par les intempéries persistantes décalera sensible-
ment la récolte du maïs et les vendanges . Il lui demande en
conséquence s'il ne lui parait pas indispensable d'accorder les
permissions agricoles jusqu'au 30 novembre . (Question du 28 sep-
tembre 1963.)

Réponse . — En raison des dommages causés à l 'agriculture par
les intempéries, des mesures favorables ont été prévues, jus-
qu'au 1" novembre 1963, en faveur des agriculteurs sous les dra-
peaux . Les nécessités du service ne permettent pas de prolonger
au-delà de cette date le bénéfice de ces mesuras.

4820. — M. André Beauguitte expose à M. le ministre des armées
que le prêt de 4,16 francs attribué par quinzaine aux soldats effec-
tuant leur temps de service légal sous les drapeaux ne correspond
pas à ce qu'il devrait être pour des motifs qu'il n'est même pas
utile de développer tant ils sont patents . En conséquence il lui
demande s'il compte revaloriser, dans des proportions sensibles,
le prêt du soldat . (Question du 28 septembre 1963 .)

Réponse . — Compte tenu de la conjoncture financière actuelle,
il n'a pas été possible d'inscrire les crédits nécessaires au relève-
ment du prêt du soldat au projet de budget de 1964.

5005. — M . Tomasini attire l'attention de M. le ministre des
armées sur la situation des agents contractuels des catégories A,
B et C des armées de terre, et notamment sur le fait que le
décret fixant les nouveaux indices de ces personnels est toujours à

l'étude depuis plusieurs années . Il lui demande s' il compte prendre
rapidement les mesures qui s ' imposent pour que soit effectué, à
compter du 1" janvier 1962, comme ce fut le cas pour les techni-
ciens d 'études et fabrication d'armement (T. E. F. A.), le reclasse-
ment de ces contractuels qui sont en majorité en fonctions depuis
de nombreuses années et qui ont toujours rempli au mieux des
intérêts de l 'Etat les tâches qui leur étaient confiées . (Question du
3 octobre 1963 .)

Réponse . — La situation défavorisée des agents sur contrat par
rapport à celle de leurs homologues fonctionnaires n ' a pas échappé
à l 'attention du ministre des armées qui a adressé à M . le ministre
des finances et des affaires économiques un projet modifiant le
décret n" 49 . 1378 du 3 octobre 1949 et tendant, notamment, à rap-
procher les rémunérations des intéressés de celles des personnels
titulaires. Ce projet fait actuellement l 'objet d'études entre les deux
départements intéressés . Il est donc vraisemblable qu'une solution
pourra intervenir dan ., un délai assez proche.

5053. — M. Chaze expose à M . le ministre des armées que des mili-
taires servant en Algérie et appartenant au contingent 1962 2/A
n 'ont pu bénéficier des permissions agricoles auxquelles ils parais-
saient avoir droit, le chef de corps intéressé ayant jugé que leur
libération était trop proche. Or, celle-ci ne devait pas intervenir
avant trois mois au moins . Il lui demande : 1" si un chef de corps
peut prendre de t e lles initiatives ; 2° quelles dispositions il compte
prendre pour que les jeunes soldats ainsi lésés puissent récupérer
les jours de permission perdus. (Question du 4 octobre 1963 .)

Réponse . — Les militaires servant en Afrique du Nard peuvent
bénéficier de permissions agricoles depuis le 20 juillet 1963 en appli-
cation des dispositions prévues par le décret n " 63-742 . Ces permis-
sions doivent être cumulées avec la permission de détente afin de
permettre aux intéressés de profiter de la gratuité du transport
maritime qui n'est accordée qu'une seule fois au cours du séjour.
Une réglementation propre à l'Algérie, destinée à empêcher la per-
turbation des courants de transport, prévoit que les militaires
séjournant sur ce territoire ne pourront plus être envoyés en per-
mission dans les deux mois et demi qui précèdent leur libération.
Ces instructions émanent de l'administration centrale et ne dépen-
dent en aucune manière de l'initiative des chefs de corps.

5060. — M. Bernard expose à M. le ministre des armées que, depuis
l'application du décret n " 63-742 du 20 juillet 1963 étendant le
bénéfice des permissions agricoles aux jeunes militaires servant en
Afrique du Nord, aucune mesure n ' a été prise en ce qui concerne
les frais .de transport par bateau des jeunes agriculteurs bénéficiai-
res de ces permissions . Les intéressés sont ainsi obligés de supporter
entièrement les frais de transport par mer et n'ont droit à la réduc-
tion de 75 p. 100 que pour les frais de transport par voie ferrée
à partir de Marseille . Cette situation crée une disparité regrettable
entre les jeunes militaires servant en Algérie et ceux qui sont
affectés dans des unités stationnées en France. Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin que les jeunes militaires
servant en Algérie bénéficient de la gratuité de transport par
bateau, aller et retour, à l'occasion des permissions agricoles qui
leur sont accordées. (Question du 4 octobre 1963.)

Réponse. — L 'article 1" du décret n° 63 .742 du 20 juillet 1963
permet aux jeunes militaires agriculteurs servant en Algérie de
cumuler leur permission de détente avec la permission agricole qui
leur est accordée en vertu du texte précité . Les personnels auxquels
s'intéresse l'honorable parlementaire peuvent donc, dans ces condi-
ticas, bénéficier de la gratuité du transport maritime qui n'est
donnée qu'une seule fois pendant le séjour hors de métropole.

CONSTRUCTION

5027 . — M. Christian Bonnet expose à M. le ministre de la
construction que le décret modifiant le statut du corps des vérifi-
cateurs et contrôleurs des services du ministère de la construction,
qui prend effet à compter du 1" janvier 1960, n 'est paru au
Journal officiel que le 16 septembre 1962. Il appelle son attention
sur le fait qu'un fonctionnaire admis à la retraite par limite d 'âge
le août 1962 a été écarté du bénéfice dudit décret en raison des
longs délais qui ont marqué sa mise au point. Il lui demande s 'il
n 'envisage pas de prendre en faveur de quelques vérificateurs
et contrôleurs qui peuvent se trouver dans ce cas une mesure
de bienveillance. (Question du 4 octobre 1963.)

Réponse . — Les vérificateurs et contrôleurs des services extérieurs
du ministère de la construction étaient régis par un statut particulier
qui n 'a pas permis de les assimiler purement et simplement aux
fonctionnaires de catégorie B des autres administrations et de les
faire bénéficier directement des nouvelles dispositions statutaires
communes applicables à ceux-ci, résultant du décret n° 61-204 du
27 février 1961 . Ce n 'est qu ' après l 'intervention de ce texte qu ' a pu
être entreprise une réforme propre au ministère de la construction.
Ses modalités, sens pouvoir être identiques à celles qui avaient été
retenues pour les autres administrations, devaient tout naturelle-
ment être établies dans le même esprit et c'est pourquoi les dispo-
sitions du décret n° 62-1080 du 11 septembre 1962 ont été alignées,
dans toute la mesure du possible, sur celles du décret du 27 février
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1961 . Ainsi que le prévoyait l'article 6 de ce texte, seuls les agents
en fonctions à la date de publication du décret étaient susceptibles
de bénéficier du reclassement dans la nouvelle carrière. Une mesure
plus favorable ne pouvait donc étre adoptée en faveur du corps des
contrôleurs du ministère de la construction.

EDUCATION NATIONALE

4980. — M. Dupuy expose à M. le ministre de l'éducation nationale
que plusieurs enseignants français ont été rappelés d 'Algérie et
que d 'autres qui désiraient aller enseigner en Algérie n 'ont pas été
autorisés à le faire . Il lui demande : a) quelles sont les raisons
qui ont motivé ces rappels ; b) quels sont les critères retenus pour
autoriser ou non un instituteur ou un professeur à aller enseigner
en Algérie. (Question du 2 octobre 1963.)

Réponse . — Le ministère de l'éducation nationale n'a pas pour
sa part, rappelé d 'enseignants français d'Algérie, S 'il a été mis fin au
détachement de certains d 'entre eux, ce n'est que dans le cadre
d'une mesure d'ordre général qui subordonne le service hors de
France à une autorisation du Premier ministre . Lors de la rentrée
scolaire 1962 en Algérie, les enseignants français volontaires pour
servir dans ce pays dans le cadre de la coopération culturelle
et technique, ont été, en raison de l'urgence, mis en route avant
que cette autorisation ne soit accordée ; c'est la raison pour laquelle
certains d'entre eux, auxquels l 'autorisation a été refusée ulté-
rieurement, ont été obligés de réintégrer leur poste en France.
Si en 1963 d 'autres enseignants, en nombre très limité, se sont vu
refuser leur détachement en Algérie, deux raisons sont possibles:
e) ou bien les intéressés n'ont pas été autorisés à servir hors de
France, par les services du Premier ministre ; b) ou bien certaines
candidatures ayant reçu des autorités algériennes un accord tardif,
il n'aurait pas été possible de pourvoir dans le court délai imparti
au remplacement des professeurs et maîtres qui eussent laissé
leur poste vacant en France.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

3824 . — M . Guy Ebrard attire l 'attention de M. le ministre des
finances el. des affaires économiques sur les difficultés rencontrées
par le thermalisme français . Il lui demande s'il compte étendre aux
établissements thermaux le bénéfice de l ' article 85 de la loi de
finances pour 1962 n° 61.1396 du 21 décembre 1961, applicable pour
l ' instant aux hôtels et aux restaurants de tourisme . (Question du
2 juillet 1963.)

Réponse . — L ' article 85 de la loi de finances pour 1962 a prévu,
par anticipation sur la réforme d'ensemble des taxes sur le chiffre
d' affaires, que les dépenses de construction, d'agrandissement,
d' aménagement et de modernisation effectuées dans les établisse-
ments hôteliers de tourisme répondant aux normes prévues par la
loi du 4 avril 1962 ouvrent droit à un remboursement de 10 p . 100
pour tenir compte des taxes sur le chiffre d 'affaires qui les ont
grevées. Du fait qu'ils ne répondent pas aux conditions prévues par
ce texte, les établissements thermaux ne bénéficient pas de . ce
remboursement . Le soutien souhaité en leur faveur par l'honorable
parlementaire doit être recherché plutôt dans le cadre d'une
réforme d'ensemble des taxes sur le chiffre d'affaires . Les études
actuellement poursuivies à cet effet doivent aboutir au dépôt d 'un
projet de loi généralisant l'application de la taxe sur la valeur
ajoutée et dont les dispositions ne peuvent qu'être favorables au
développement du thermalisme.

JUSTICE

4555. — M . Guy Ebrard demande à M . le ministre de la justice
de lui faire connaître la nature des droits des exploitants agricoles
au regard des maraudeurs dont ils sont victimes . (Question du
7 septembre 1963 .)

Réponse. — La question ci-dessus lui ayant été transmise pour
attribution, le 10 octobre, par M . le ministre de l'intérieur, qui
l'avait lui-méme reçue de M. le ministre de l'agriculture, le garde
des sceaux, ministre de la justice, a l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire que la répression du maraudage est
actuellement assurée par les articles 388, R. 26-9" , R. 28-10 " et
R . 38-7 " du code pénal, suivant les circonstances et la gravité des
faits . Les exploitants agricoles possèdent, comme toute partie lésée,
le droit de dénoncer et de faire poursuivre ces infractions, par le
dépôt d'une plainte qui pourra être, éventuellement assortie d'une
constitution de partie civile en réparation du préjudice causé.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

4864. — M. Fenton demande à M. le ministre des postes et
télécommunications ce qu 'il y a lieu de penser des informations
parues dans la presse concernant son intention de remplacer les
lettres des indicatifs téléphoniques parisiens par des chiffres . Il
attire son attention sur les perturbations que risque de causer aux
usagers une telle décision . S'il est vrai que des numéros à sept
chiffres existent en province, il n'en est pas moins exact qu'il s'agit
de numéros propres à une localité déterminée ; au contraire, les
centraux téléphoniques parisiens ne correspondent pas toujours à

une aire géographique bien précise, ce qui justifie le maintien
d 'indicatifs alphabétiques plus faciles à retenir par les utilisateurs.
C'est pourquoi, dans l'hypothèse où les informations évoquées
seraient exactes, il lui demande s 'il compte reconsidérer sa position.
(Question du 28 septembre 1963 .)

Réponse . — La question posée appelle tout d 'abord les remarques
suivantes . Seuls les abonnés de la région de Paris dotée de l'auto-
matique (Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne et Oise) ont — ou
vont avoir, comp te tenu de la décision prise pour les abonnés de la
circonscription de Paris — un numéro d 'appel à sept chiffres, les
autres abonnés du territoire dotés de l'automatique ayant un numéro
d'appel à six chiffres. Les trois premiers des sept chiffres ou les
deux premiers des six chiffres constituent ce que l'on appelle le
numéro ou l' indicatif de série, attribué dans le cadre du plan de
numérotage national des abonnés ; cet indicatif caractérise, en
principe, le centre de rattachement de l 'abonné ou le groupement
téléphonique auquel appartient ce centre. Il en résulte que cet
indicatif de série n ' est pas nécessairement propre à une localité
déterminée. A titre d'exemple : e) l'indicatif « 931 x, attribué au
groupement de Fontainebleau, intéresse les abonnés de trente-quatre
communes de Seine-et-Marne (Achères-la-Forêt, Amponville, Avon,
Boissy-aux-Cailles, etc .) ; b) le groupement de Bordeaux dispose
actuellement de dix indicatifs de série (08, 20, 21, 23, 29, 44, 48, 52,
91 et 92) qui intéressent quatre-vingt-seize communes de la Gironde.
A Bordeaux même, huit séries sont utilisées et cinq le sont à
Mérignac (08, 21, 23, 44 et 48) ainsi qu 'à Pessac (08, 21, 44, 48 et 92)
selon la répartition géographique des abonnés par rapport aux auto-
commutateurs de rattachement ; c) lé groupement de Lyon dispose
actuellement de dix-se p t séries et celui de Marseille de quinze.

En ce qui concerne les abonnés de la circonscription de Paris :
a) en banlieue, un même centre (donc un même indicatif, qu' il
soit littéral ou chiffré) dessert les abonnés de plusieurs localités et
aucun rapprochement ne peut généralement être fait entre le nom
de ce centre et celui de chacune des localités intéressées. Ainsi,
les deux centres « ALEsia » et « PELletan » situés dans le même
immeuble, rue Camille-Pelletan, à Montrouge, desservent non seule-
ment les abonnés de Montrouge, mais également ceux d ' Arcueil,
Bagneux, Cachan, Châtillon, Gentilly et Malakoff ; h) dans Paris,
si les noms donnés aux centres pouvaient, dans le passé, évoquer le
lieu de résidence des abonnés (AUTeuil, ETOile, GOBelins, ODEon,
etc.), il n'en a plus été de même lorsque le nombre des centres
s'est accru (il y a actuellement cent neuf centres en service) . Le
choix des indicatifs littéraux devenant de plus en plus difficile, le
nom du centre de rattachement ne rappelle plus nécessairement le
lieu géographique d ' implantation de ce centre ni celui du domicile
des abonnés desservis . Ces indicatifs littéraux engendraient d'ail-
leurs des erreurs et confusions de plus en plus nombreuses (AUTeuil
avec BREteuil, qu 'il avait fallu remplacer par BREtagne, POfncaré
qui dessert les abonnés du 17' arrondissement et non ceux de
POlssy comme le pensent beaucoup d ' abonnés lorsque seules les
trois premières lettres sont indiquées pour définir le numéro) . A ces
difficultés s 'ajoutent les erreurs dues à la méconnaissance de l'ortho-
graphe (PEi pour PEReire, qui dessert d 'ailleurs Clichy et Levallois
et non la place Pereire à Paris, ou DOM pour DAUmesnil, etc.),
ainsi que les protestations des abonnés eux-mêmes lorsque l'indi-
catif ne leur plaît pas (ENTrepôt, PlGalle, BAGatelle, BATignolles,
etc .) . Enfin, l ' exploitation automatique internationale qui est appelée
à connaître un grand développement dans les prochaines années
exige la modification en question . En effet, la disposition des lettres
par rapport aux chiffres n'est pas toujours la même sur les cadrans
d'appel des différents pays. Il peut en résulter que la composition
d'un indicatif littéral ,par un correspondant étranger ne concorde
pas avec celle qui est nécessaire pour obtenir l'indicatif du demandé ;
aucune confusion n'est au contraire possible avec un indicatif
chiffré . Cette difficulté a d' ailleurs amené le comité consultatif
international télégraphique et téléphonique à recommander l'uti-
lisation de numéros d 'appel « tout en chiffres n . Ces raisons, qui
ont été portées à la connaissance des abonnés par la voie de la presse
et de la radio après avoir fait l ' objet d'un exposé à la presse le
30 septembre, justifient la décision prise ; il ne peut être envisagé
de renoncer à son application, laquelle ne comporte d 'ailleurs aucune
gêne pour les abonnés puisque les cadrans d'appel des postes en
service ne sont pas changés et que, dans tous les cas, les indicatifs
chiffrés correspondent sur le cadran aux lettres actuelles.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

4773. — M . Desouches signale à M. le ministre de la santé
publique et de la population que la controverse qui s'engage à
l 'heure présente sur la recrudescence de la tuberculose risque
de jeter le trouble dans les esprits car, si certains pensent que
ce terrible fléau est en régression, d 'autres affirment qu'il n'en
est rien, :bien au contraire . Il lui demande s'il est en mesure de
lui faire connaître ce qu'il en est exactement de cette régression
ou de l'augmentation et, si c'est cette dernière situation qui est
prédominante, quelles mesures il compte prendre pour juguler
cet accroissement du nombre de malades, ainsi que les moyens
qu ' il envisage d 'appliquer pour la mise en place d ' une politique
antituberculeuse énergique et efficace . (Question du 21 septembre
1963 .)

Réponse . — 1° Les mesures que le Gouvernement se propose
de prendre en matière de lutte antituberculeuse n 'ont pas été
provoquées par la constatation d'une recrudescence du nombre
des cas de tuberculose, mais elle sont motivées par le fait que
cette affection reste, dans notre pays, une maladie relativement
fréquente. En effet, bien que le taux de mortalité par tuberculose



5454

	

.1sS1•:)IltI .l{I•: NATII)N . i .i :

	

— 2" ili .l\( :i :

	

III' _' :t ur.'fnitlSl :

	

19n ;a

en France soit tombé depuis 1950 de 58 à 19 pour 100 .000 habitants,
ces progrès sont néanmoins insuffisants par rapport à ceux enre-
gistrés dans les pays de niveau social comparable, et compte tenu
des moyens et des ressources mis en oeuvre . C ' est ainsi que le taux
de mortalité tuberculeuse est de 8 pour 100 .000 habitants en Angle-
terre, 5 pour 100.000 habitants aux Etats-Unis, inférieur à 4 pour
100 .000 habitants aux Pays-Bas et au Danemark . Par ailleurs, la
baisse de la mortalité par tuberculose en France ne s'est pas
accompagnée d'une régression parallèle de la morbidité. Faute de
déclaration obligatoire, celle-ci ne peut être évaluée que de façon
approximative. Son taux se situe entre 200 et 300 pour 100 .000 habi-
tants, alors qu ' il n 'est que de 50 pour 100 .000 habitants au Dane-
mark et dans les Pays-Bas. On constate encore dans notre pays
une fréquence relative des tuberculoses ouvertes, de la primo-
infection chez l ' enfant . Le nombre des rechutes et des récidives
s'accroit en même temps que se confirme l'importance des résis-
tances non seulement secondaires mais primaires, et la tuberculose
passe à la chronicité dans une proportion qui en fait, actuellement,
la première des maladies invalidai . :es ; 2" les mesures env isagées
pour remédier à cet état de choses visent à : a) la déclaration
obligatoire de la tuberculose qui permettra de mesurer, par des
méthodes statistiques, l ' importance réelle de la morbidité . qu'il
est impossible d 'apprécier, à l 'heure actuelle en France, faute
d' une connaissance précise des nouveaux cas de tuberculose . Le
cadastre de là maladie, par département, pourra être ainsi dressé
en vue d ' une orientation des efforts de lutte antituberculeuse vers
les secteurs où la morbidité s'avérera la plus forte . Enfin, la
déclaration obligatoire permettra à l 'action de prophylaxie de jouer
à plein, qu 'il s'agisse de prophylaxie individuelle, ou de mesures
visant à la protection de l ' entourage du malade, en particulier
des enfants qui pourront bénéficier, à temps, de la prémunition
antituberculeuse par le vaccin B . C . G . II convient de noter que
la déclaration obligatoire ne présentera pour le malade signalé aucun
inconvénient, car elle ne s 'accompagne d 'aucune mesure d'hospi-
talisation obligatoire, et elle s'effectuera de médecin à médecin,
dans le strict respect du secret médical ; b, la généralisation pro-
gressive du dépistage systématique de la tuberculose, à toute la
population, au moyen d 'examens périodiques obligatoires et gratuits.
A l ' heure actuelle . il n 'existe qu ' un dépistage partiel et sélectif
qui laisse échapper des catégories de population exposées (popu-
lation non active, vieillards, milieu rural, etc.) ; ci l'extension de
la vaccination par le B . C. G . à la population active agricole, non
assujettie au titre de la loi du 5 janvier 1950 . Il est, en effet,
de constatation courante que le nombre des sujets de vingt ans
anergiques est plus important en milieu rural . Il est donc du plus
grand intérêt de réaliser l ' immunisation de ceux d ' entre eux de
moins de vingt-cinq ans qui n ' ont pu bénéficier, antérieurement,
de la vaccination.

5049. — M. Mer expose à M. le ministre de la santé publique et
de la population que, lors de l'établissement d 'un contrat devant
lier un médecin à un organisme public, le projet de contrat doit
être soumis au conseil national de l'ordre des médecins, qui est
appelé à formuler un avis et à le transmettre à l 'administration
dont le médecin sera salarié . Il lui demande : 1" dans quelle mesure
cet avis engage l 'administration dans l'état actuel de la réglemen-
tation ; 2" si, éventuellement, il n'envisage pas de prendre des
dispositions en vue d 'obliger l 'administration à se conformer à cet
avis, une telle mesure garantissant des conditions d 'exercice meil-
leures de la médecine salariée . (Question du 4 octobre 1963 .)

Réponse . — 1" L'avis du conseil de l ' ordre des médecins est
l ' élément dont l ' administration peut tenir compte, mais il n ' engage
pas cette dernière ; 2" le ministre de la santé publique et de la
population n 'envisage pas de prendre des dispositions en vue
d ' obliger l 'administration à se conformer à cet avis, celle-ci devant
conserver son entière indépendance, sous réserve, bien entendu, du
respect des dispositions législatives et réglementaires concernant
l ' exercice de la médecine .

TRAVAIL

24,59. — M . Malleville attire l ' attention de M. le ministre du
travail sur la discrimination qui est faite entre les bénéficiaires
d ' une pension de retraite de la sécurité sociale et les allocataires
des caisses de retraite vieillesse artisanale, au regard de la régle-
mentation sur le bénéfice des billets à tarif réduit pour congés
payés . En effet, si les premiers prestataires continuent de bénéficier
de cet avantage social, les seconds s'en voient privés dés qu 'ils
accèdent à la retraite. II lui demande s' il compte réaliser une
uniformisation, dans le sens favorable, des réglementations en la
matière . (Question du 30 avril 1963 .)

5242. — M. Malleville s 'étonne auprès de M . le ministre du travail
qu' aucune réponse n 'ait été apportée à sa question écrite n" 2459
du 30 avril 1963 et ayant fait l ' objet d ' un deuxième rappel le
11 juillet 1963 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale du
12 juillet 1963) . Il lui en rappelle les termes en insistant pour
qu' une réponse lui soit donnée le plus rapidement possible . « M . Mal-
leville attire l'attention de M. le ministre du travail sur la discri-
mination qui est faite entre les bénéficiaires d ' une pension de
retraite de la sécurité sociale et les allocataires des caisses de
retraite vieillesse artisanale, au regard de la réglementation sur
le bénéfice des billets à tarif réduit pour congés payés . En effet,
si les premiers prestataires continuent de bénéficier de cet avan-

tage social, les seconds s 'en voient privés dès qu 'ils accèdent à
la retraite . II lui demande s 'il compte réaliser une uniformisation,
dans un sens favorable, des réglementations en la matière o . 'Ques-
tion du 15 octobre 1963 .)

Réponse . — La loi n" 50-891 du 1^ août 1950 accorde une
réduction de 30 p. 100 sur les tarifs de la Société nationale des
chemins de fer français, pour un voyage annuel, aux bénéficiaires
de rentes, pensions et retraites d ' un régime de sécurité sociale,
ainsi qu'aux personnes qui perçoivent les allocations et secours
énumérés par son article 1" . Ce texte ne s ' applique pas aux allo-
cataires des caisses artisanales d ' assurance vieillesse des non-salariés
instituées par la loi du 17 janvier 1948, sauf s'ils sont titulaires
de la carte sociale d ' économiquement faible et seulement sur
présentation de cette carte . L 'extension éventuelle des dispositions
de la loi du 1" août 1950 à de nouvelles catégories de bénéfi-
ciaires exigerait l 'octroi de crédits supplémentaires destinés à
compenser la perte de recette qui en résulterait pour la Société
nationale des chemins de fer français.

4246. — M . Maurice Thorez expose à M . le ministre du travail
que le nombre et la gravité des accidents du travail ont marqué
une nette progression en 1961 et en 1962. Les accidents provoqués
par les presses sont souvent parmi les plus graves . Il lui signale
notamment le cas d 'un électricien employé dans un établissement
de Vitry 'Seine, et qui a eu le pied amputé à la suite d'un
accident dû à une presse à balle le 12 juillet 1961 . Cet ouvrier
après d ' horribles souffrances a connu et connait encore les pires
difficultés pour se reclasser ; actuellement. il est sans emploi et
ne perçoit plus d 'indemnité . Ce cas est loin d ' être isolé malheu-
reusement. II est nécessaire que toutes les machines et particuliè-
rement les presses soient munies des moyens de protection définis
par l ' article 66 c et 66 d de la loi du 10 juillet 1913, modifiée en
1951 . Il faudrait en outre que l ' article 66 c précité soit complété
comme suit : a toute machine neuve ou d' occasion, toute machine
remise en état de marche après réparation ne pourra être utilisée
qu 'avec l 'accord du comité d'hygiène et de sécurité donné après
les essais de marche effectués en présence des membres du
comité. Cet accord fera l 'objet d ' un procès-verbal de constatation
du bon état de fonctionnement et de sécurité signé par le repré-
sentant du personnel au comité d ' hygiène et de sécurité n . Il lui
demande s 'il entend appliquer et modifier dans le sens proposé
la réglementation et plus généralement quelles mesures il compte
prendre : 1" pour que le nombre des accidents de travail diminue
sensiblement ; 2" pour que les victimes de tels accidents obtiennent
sans difficulté un reclassement rapide et satisfaisant ou en cas
d'impossibilité des indemnités leur permettant de vivre normalement
avec leur famille. (Question du 23 juillet 1963.)

2' réponse . — Une enquête complémentaire concernant l'accident
signalé par l'honorable parlementaire et la situation actuelle de
la victime de cet accident a été effectuée par le service de l 'ins-
pection du travail . Il ressort de cette enquête que la situation
de l ' intéressé a été examinée par la commission de reclassement.
Celle-ci a émis, compte tenu des aptitudes de l'intéressé, un avis
défavorable à sa demande de réadaptation en qualité a d 'électro-
nicien u . Elle a, par contre, estimé qu'il pouvait tenir un emploi
de e chef d'équipe électricien b, emploi que le service de reclas-
sement professionnel n ' a pa,; été en mesure de lui offrir jusqu ' à
présent. Un poste de câbleur disponible a été refusé par l ' intéressé.
Il y a lieu d 'ajouter que celui-ci bénéficie toujours des allocations
de chômage . A propos de l 'accident signa l é, l 'honorable parlemen-
taire a évoqué les problèmes d 'ordre général concernant la pro-
tection des machines dangereuses, et notamment des presses . 11
est porté à sa connaissance que la revision des textes législatifs
et réglementaires en la matière est mise à l 'étude, en vue d'harmo-
niser leurs dispositions avec celles de la convention et de la
recommandation adoptées par la conférence internationale du travail
lors de la dernière session.

4545. — M. Guy Ebrard demande à M . le ministre du travail
quel est le montant des remboursements opérés par la sécurité
sociale dans les établissements de thalassothérapie par établissement
et par nature d 'actes médicaux . (Question du 24 août 1963 .)

Répon :e . — Les statistiques mensuelles des caisses primaires rela-
tives aux dépenses de l'assurance maladie indiquent le montant
des sommes remboursées par ces organismes suivant la nature
des actes médicaux pratiqués . Aucune distinction n 'est opérée
suivant la qualité des établissements dans lesquels sont pratiqués
ces actes en dehors de la discrimination entre honoraires privés
et honoraires dans les hôpitaux publics . Dans ces conditions seule
une enquête éventuellement pratiquée auprès des organismes dans
la circonscription desquels sont installés des établissements de cures
marines (notamment aux Sables-d 'Olonne, à Roscoff, Trouville,
Toulon et Marseille) pourrait donner des indications supplémen-
taires sur la question qui intéresse l ' honorable parlementaire . Il y
a lieu de souligner cependant que le tableau de charge actuel des
services et des caisses ne permet pas, dans l'immédiat et vraisem-
blablement même dans un proche avenir, de procéder à une
enquête aussi poussée.

4606 . — M. Jacques Hébert attire l ' attention de M . le ministre
du travail sur les modalités de détermination du montant des ressour-
ces considérées pour le calcul de la retraite de sécurité sociale
ainsi que pour l ' attribution de l ' allocation supplémentaire du fonds
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national de solidarité . Ces ress : urces tiennent notamment compte
des pensions d'invalidité de guere. Or, la loi du 31 mars 1919
précise le caractère de réparation de cette pension, accordée en
raison d'infirmités contractées au service du pays, et qui ne
devrait pas, de ce fait, être assimilée à un revenu . 11 lui demande
les mesures qu' il compte prendre pour réparer cette anomalie.
(Question du 7 septembre 1963 .)

Réponse . — II est à remarquer, en premier lieu, que les pensions
et rentes de vieillesse du régime général de la séucrité sociale étant
des avantages contributifs, sont attribuées quel que soit le montant
des ressources des requérants. Les dispositions de l' article 689 du
code de la sécurité sociale prévoyant' les diverses prestations et
indemnités qui n 'entrent pas en compte dans le calcul des res-
sources pour l 'attribution de l ' allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité sont limitatives . Seules sont visées expres-
sément les prestations familiales, l 'indemnité de soins aux tuber-
culeux prévue par l' article L. 41 du code des pensions militaires
d 'invalidité, les majorations accordées aux personnes dont l ' état de
santé nécessite l 'aide constante d 'une tierce personne, la retraite
du combattant et les pensions attachées aux distinctions honori-
fiques. II ne parait pas possible d ' envisager une modification de
ces dispositions législatives en raison des incidences que risquerait
d 'avoir une telle modification . Ainsi, s 'il était décidé d 'exclure les
pensions d'invalidité de guerre pour l'appréciation des ressources,
il serait nécessaire d ' étendre cette exclusion aux pensions d'accidents
du travail, qui ont également un caractère de réparation . Pour les
mêmes motifs, il ne peut non plus être envisagé actuellement d 'ex-
clure le montant desdites pensions d 'invalidité de guerre, lors de
l 'appréciation des ressources des candidats au bénéfice des autres
allocations de vieillesse non contributives, telle que l'allocation aux
vieux travailleurs salariés notamment.

4608. — M . Bignon expose à M. le ministre du travail que la
législation actuelle concernant les pensions d 'invalidité de la sécu-
rité sociale lèse gravement les intérêts des anciens militaires de
carrière retraités . Ceux-ci, du fait de leur âge et de leurs charges,
sont évidemment dans l 'obligation de travailler . Si par malheur un
accident en service leur arrive, les mettant dans l 'impossibilité de
travailler, ils se trouvent dans la misère totale . Si une pension
d'invalidité de la sécurité sociale leur est bien accordée, le mon-
tant de leur pension proportionnelle est diminué du montant de la
pension d 'invalidité. Il y a donc là une très grave injustice car,
s' ils sont titulaires d'une pension militaire proportionnelle c ' est
parce qu 'ils l 'ont constituée de leurs propres deniers . C'est par
ailleurs une très grave anomalie puisque la retraite proportionnelle
est cumulable avec n 'importe quel autre traitement et que la
pension d'invalidité de la sécurité sociale représente bien une par-
tie du salaire de l ' intéressé . II lui demande sur quels textes précis
se base son administration pour déduire le montant d' une retraite
proportionnelle militaire d 'une pension d 'invalidité de la sécurité
sociale et si, devant une si grave injustice, créatrice de misère,
il n 'envisage pas de . faire modifier ces textes par le Parlement.
(Question du 7 septembre 1963 .)

Réponse . — Les règles de coordination édictées par le décret
rd 551657 du 16 décembre 1955 tendent, d ' une façon générale, à
éviter que les assurés qui ont exercé successivement plusieurs
activités relevant de régimes de sécurité sociale différents, ne
soient favorisés par rapport à ceux qui ont été affiliés, pendant
toute leur carrière professionnelle au seul régime général et qui
ne peuvent évidemment prétendre qu'à la seule pension d'invalidité
de ce régime. L'article 4 de ce décret dispose, en effet, que dans
les cas où le cumul des deux pensions est autorisé, le total de ces
deux pensions ne peut dépasser le salaire perçu par un travailleur
valide de la catégorie professionnelle à laquelle l ' intéressé appar-
tenait au moment de l ' interruption de travail suivie de l'inva-
lidité ouvrant droit à la pension du régime général, Cette dernière
pension est réduite, s ' il y a lieu, à concurrence de l ' excédent. Il
a toutefois été observé que par la suite de la diversité des situa-
tions susceptibles de se présenter en raison de la multiplicité des
régime spéciaux, les règles d ' ordre général édictées par l'article
précité, aboutissent, dans certains cas d 'espèce, à des conséquences
qui peuvent paraître par trop rigoureuses. Les services du minis-
tère du travail ont, dans ces conditions, saisi M . le ministre des
finances et des affaires économiques d'un projet de modification
dudit article qui permettrait d'assouplir sensiblement les règles
de cumul susvisées.

4789. — M . Lolive rappelle à M . le ministre du travail que, dans sa
réponse du 1°° septembre 1962 (Journal officiel, A . N., p . 3063)
à sa question n° 16658, i1 observait que la jurisprudence ne semblait
pas certaine sur l'impossibilité d ' appliquer les clauses des conven-
tions collectives étendues prévoyant plus de deux collèges élec-
toraux aux élections des comités d'entreprise . Il lui signale que la
2' section civile de la cour de cassation a rendu le 12 juillet 1963
deux arrêtés de principe Identiques (société Rhône-Poulenc et
Usines de la Cellophane) confirmant, d'une part, qu'aucune disposition
légale ne permet de modifier, par accord, le nombre des collèges
électoraux, l'article 23 de l'ordonnance du 22 février 1945 restant
entièrement étranger aux élections des membres des comités d'entre-
prise et précisant, d'autre part, à ce sujet, qu'un arrêté ministériel,
étendant l'application d'une convention collective à d'autres
employeurs et travailleurs que ceux qui l'ont signée, n'a pas pour
effet de valider les stipulations qu'elle renferme, l'examen desdites
stipulations relevant de la seule appréciation des tribunaux judi-

ciaires. Il lui demande, en conséquence, si, pour éviter de nouveaux
litiges, il n'y a pas lieu : 1° de donner des instructions aux inspec-
teurs du travail afin qu'ils n'insistent plus pour l 'application des
clauses conventionnelles augmentant le nombre des collèges élec-
toraux ; 2° d ' exclure des futures extensions de conventions collectives
les clauses sur les collèges électoraux jugées illégales par la Cour
de cassation. (Question du 21 septembre 1963 .)

Réponse . — En ce qui concerne le premier peint soulevé par
l ' honorable parlementaire, il y a lieu d ' observer que les instructions
adressées aux inspecteurs du travail par la circulaire ministérielle
du 16 août 1956 ne les invitent pas à insister pour l'application des
clauses conventionnelles fixant, en vue des élections au comité
d ' entreprise, un nombre de collèges supérieur aux deux collèges
prévus par l 'ordonnance du 22 février 1945, mais leur rappellent
que les tribunaux sont seuls compétents pour apprécier la validité
de ces clauses et que les seules décisions qu ' ils peuvent prendre,
aux termes de l 'article 6 de l'ordonnance précitée, visent à déter-
miner, en cas de litige, la répartition des sièges entre les collèges.
Dans l ' hypothèse où l'évolution récente de la jurisprudence de la
Cour de cassation en la matière, selon laquelle la Cour suprême
considère que l ' ordonnance du 22 février 1945 précitée impose
deux collèges et qu ' il n 'est pas possible de modifier ce nombre par
voie d 'accords collectifs, serait confirmée par de prochains arrêts,
la position adoptée jusqu'ici par l'administration, au sujet de
l 'extension des clauses des conventions collectives instituant plus
de deux collèges électoraux, pourrait étre modifiée et, le cas
échéant, l ' exclusion de ces clauses pourrait être envisagée.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

4614. — M. Ansquer expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que les véhicules à quatre rennes qui circulent
sur nos routes sont obligatoirement dotés d ' un dispositif lumineux
qui permet d' indiquer le changement de direction de ces véhicules.
Or, il existe actuellement plusieurs sortes de dispositifs qui sont
placés sur les véhicules soit à l'avant, soit à l'arrière, soit même
sur le côté . La signalisation au moyen de bras de direction placés
à l 'avant des véhicules ou au moyen de signaux lumineux placés
sur le côté est inefficace et la cause d ' un certain nombre d 'acci-
dents. Il lui demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour
normaliser à la fois le type, l 'emplacement et la couleur des feux
de signalisation à bord des véhicules à quatre roues . (Question du
7 septembre 1963 .)

Réponse. — La réglementation actuelle concernant les indicateurs
de changement de direction résulte des dispositions des articles 23
à 30 de l 'arrêté du 16 juillet 1954 relatif à l' éclairage et à la signa-
lisation des véhicules (Journal officiel des 19 et 20 juillet 1954).
Cette réglementation, qui avait été prise compte tenu de l'état
de la technique au moment de son intervention, fera l'objet de
modifications dans le sens évoqué par l 'honorable parlementaire
dès que les études entreprises sur le plan international seront
terminées . En effet, le problème des indicateurs de changement
de direction a été discuté à Bruxelles, dans le cadre de la Commu-
nauté économique européenne, et un accord est intervenu entre
tous les pays de la Communauté, sauf l ' Italie . La France adoptera
cette nouvelle réglementation, beaucoup plus détaillée que la régle-
mentation française actuelle, dès qu ' elle aura été définitivement
mise au point . Les principes en sont les suivants : 1° la couleur
des indicateurs de changement de direction sera jaune orangé;
2° les appareils seront tous du type à position fixe et à lumière
clignotante, les appareils escamotables ne seront pas admis . Pour
permettre de répondre tous les problèmes posés par les différents
types de véhicules, il est prévu quatre types de dispositifs indi-
cateurs de changement de direction : type A : seulement deux
appareils situés sur le côté du véhicule . Ce système de signali-
sation sera admis pour les véhicules dont la largeur n ' excède pas
1,60 m et la longueur 4 m ; type B : deux appareils postérieurs
et deux antérieurs latéraux ; type C : deux appareils antérieurs,
deux appareils postérieurs et deux appareils latéraux ; type D : deux
appareils antérieurs et deux appareils postérieurs . Ce dernier sys -
tème de signalisation ne sera admis que dans le cas où la distance
entre les centres de la pla,,e éclairante des appareils antérieurs et
postérieurs sera inférieure à 6 mètres . D 'autre part, le projet
prévoit que les cotes des appareils, par rapport au véhicule, devront
être comprises à l'intérieur de certains intervalles. Enfin, pour
assurer une bonne visibilité des indicateurs de changement de
direction, ceux-ci devront émettre, dans certains champs de visi -
bilité, une intensité lumineuse supérieure à des minima fixés afin
d'éviter l'éblouissement des autres usagers de la route.

4687 . — M. Arthur Richards, se référant à la réponse donnée
par lui à sa question écrite n° 1875 (Journal officiel, Débats A . N.,
du 30 . mai 1963, p . 3244), demande à M . le ministre des travaux
publics et des transports : 1° si, lors de la réfection des routes
endommagées l'hiver dernier par le gel, il ne serait pas judicieux
que fussent utilisés, dans les régions qui possèdent des hauts-
fourneaux, les millions de tonnes de laitier qui sont inemployées
et obligent certaines usines à payer des frais importants de décharge
pour s'en débarrasser ; 2° si ce matériau, qui est très sain, no
pourrait pas être utilisé dans un rayon de plusieurs kilomètres
dans les régions avoisinantes des hauts fourneaux, en couche do
fondation, par exemple, et en béton de route, d'autant qu'il apparaî-
trait que les revêtements seraient antiglissants, ce qui n'est pas
négligeable pour la circulation des véhicules et éviterait également
des accidents . Ces transpor's à un tarif préférentiel procureraient
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à la S. N. C. F . des ressources non négligeables ; 3" s'il nappa-
rait pas qu ' en couche de roulement et d'usure la route en béton
n'est pas pratiquement inusable et inattaquable, et son entretien
presque nul ; 4" si le prix de revient ne serait pas, en raison
même de la provenance du laitier et de son dégagement des hauts
fourneaux, pratiquement nul, sauf en ce qui concerne le prix de
son transport ; 5" si les fondations antigel par stabilisation des
sols qui, en employant tous liants, ciment, chaux, produits noirs
ou cendres volantes que les centrales ne savent où placer, ne
permettraient pas une meilleure tenue de nos routes ; 6" si, dans
le cas contraire, il entre dans les intentions de l 'administration
de s'inspirer des méthodes américaines de bétonnage en employant
du béton un peu plus fluant, qui aurait l 'avantage, di-on, de durer
des dizaines et des dizaines d'années et d'éviter ainsi des dépenses
considérables d 'entretien ; 7" quelle est l ' importance des crédits
affectés à l'entretien des routes ; 8" quels sont ceux qui seraient
nécessaires à la remise en état complète des routes endommagées
par le gel ; 9" si l 'on pense que la réfection des routes endom-
magées pourra être terminée avant la prochaine période d ' hiver ;
10" si l 'on envisage de lancer un emprunt spécial qui permettrait
un dégagement plus rapide des crédits nécessaires à la mise en
oeuvre des moyens de réparation des routes . (Question du 14 sep

-ton bre 1963.)

Réponse . — 1" Dans l ' Est de la France on utilise des quantités .
considérables de laitiers de hauts fourneaux pour la construction
des routes. Certains départements utilisent même presque exclusi-
vement ce produit . Certaines qualités de laitiers constituent un
excellent matériau routier, mais d ' autres doivent être utilisés avec
quelques restrictions ; 2" on transporte le laitier à des distances
importantes des régions productrices, puisque la région parisienne
devient un consommateur de plus en plus important de ce maté-
riau . De même le Nord de la France utilise, outre tout le laitier
qu' il produit, du laitier en provenance de l 'Est . La construction do
l ' autoroute du Nord fait et fera largement appel à ce matériau.
On l ' utilise dans les couches supérieures des chaussées en raison
de ses qualités, mais l'utilisation en couche de fondation est limi-
tée par le coût élevé du transport ; 3" le prix de vente départ
n' est pas négligeable, car certaines opérations de concassage ou
de criblage sont parfois nécessaires. En outre, compte tenu de
l ' importance des demandes, les sidérurgistes utilisent les recettes
que fournit la vente de ce sous-produit pour améliorer le prix
de revient de leur production ; 4" une chaussée en béton demande
très peu d'entretien au cours des premières années, mais lorsque
les premiers signes de faiblesse apparaissent, la réparation est
l 'entretien deviennent très coûteux . La route en béton est parfois
sensible au gel, particulièrement lorsque l 'on emploie du sel
pour lutter contre la neige ou le verglas. On ne peut donc pas
dire que son entretien soit nul, ni qu 'elle est inusable ; 5" le
ciment, la chaux, les produits noirs (bitume ou goudrons), les
laitiers et les cendres volantes sont fréquemment utilisés, seuls
ou associés, pour la constitution des chaussées en couche de fonda-
tion ou en couche de base . Le problème de lutte contré la détério-
ration des chaussées au moment du dégel est lié à la fois à l ' im .
perméabilité des couches de surface, à l 'épaisseur de la chaussée
et à la qualité des diverses couches constituant celle-ci ; 6 " les
méthodes américaines de bétonnage les plus modernes sont utili-
sées en France depuis deux ans pour la construction des auto-
routes. Une des caractéristiques de la technique employée consiste
à introduire dans le béton un entraîneur d'air permettant de
fabriquer un béton contenant environ 3 à 4 p . 100 d 'air inclus
sous forme de bulles très fines . Cela empêche l ' eau de pénétrer
dans le béton et le- rend moins sensible au gel ; 7" les crédits
budgétaires alloués en 1963 à l'administration des travaux publics
au titre de l 'entretien du réseau routier national s'élèvent à
289.781 .245 F. A cette dotation est venu s ' ajouter un crédit
spécial de 200 millions de francs inscrit dans la première loi
de finances rectificative pour 1963 au titre de la réparation des
dégàts causés aux routes nationales par le gel et le dégel du
dernier hiver ; 8" l'évaluation des réparations à exécuter sur le
réseau routier national à la suite des dégâts causés par les rigueurs
du dernier hiver atteignait sensiblement le double de cette dernière
somme ; 9" le crédit de 200 millions voté ne permettra de réaliser
avant l ' hiver que les réparations les plus urgentes, c 'est-à-dire
celles qui intéressent les surfaces de chaussées défoncées ou boule-
versées par le gel ; 10" le recours à l 'emprunt pour financer la
remise en état du réseau routier national n ' est pas envisagé
actuellement . Les renseignements relatifs à la réparation des voies
locales ne peuvent être fournies par l ' administration des travaux
publics, qui a la charge de la seule voirie nationale, mais relèvent
de la compétence du ministre de l'intérieur.

4690. — M. Fenton expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports qu ' un décret en date du 13 août 1963, paru au
Journal officiel du 18 août 1963, a reporté de 1962 sur 1963 une
somme de 18.216 .143 F prévue pour l'exécution du plan national
d 'amélioration du réseau routier. Il lui demande : 1" les raisons
qui ont pu rendre un tel report nécessaire alors que l 'effort d'amé-
lioration du réseau routier français doit incontestablement être
accru ; 2" les mesures qu ' il compte prendre pour éviter que des
faits semblables se reproduisent . (Question du 14 septembre 1963.)

Réponse . — Le ministre des travaux publics partage au plus haut
point le souci manifesté par l ' honorable parlementaire et la gestion
des crédits routiers depuis la création du fonds spécial d'investis-
sement routier a toujours été suivie très attentivement de manière
à éviter tout report important . Sur un total de crédits de paiement
alloués en 1962 et atteignant 433 .770.896 millions de francs, le mon-
tant des reports sera de l'ordre de 10 millions de francs, soit

2 p. 100, ce qui constitue certainement un minimum difficilement
compressible . Les quelques reports qui peuvent se produire ne
proviennent nullement de retards d ' exécution des travaux mais d ' iné-
vitables opérations comptables de fin d 'exercice. C'est ainsi que
le report de 18.216 .143 F faisant l'objet du décret du 13 août 1963
(Journal officiel du 18 août 1963) ne concerne pas des crédits alloués
au fonds spécial d'investissement routier par le budget au titre
des comptes spéciaux du Trésor, mais des crédits correspondant
à des fonds de concours accordés par les collectivités locales à la
fin de 1962, trop tard pour être consommés sur cet exercice.

4701 . — M. Roger Roucaute rappelle à M. le ministre des travaux
publics et des transports que 1,89 millions de francs ont été déblo-
qués par le fonds d 'intervention pour l'aménagement du territoire
pour l ' aménagement complet de la route reliant Alès à Florac.
Cet aménagement a été prévu par le IV' plan et doit permettre
d ' animer la zone spéciale d 'action rurale de la Lozère. Il lui
demande : 1" à quels travaux seront précisément affectés ces
crédits ; 2" quand les travaux doivent commencer et quelle en sera
la durée prévisible .(Question du 21 septembre 1963 .)

Réponse . — La contribution du fonds d ' intervention pour l ' amé-
nagement du territoire de 1,89 million de francs s'ajoute aux crédits
d 'un montant égal inscrits au troisième programme 1962-1965 du fonds
spécial d 'investissements routier pour l'aménagement de la route
nationale n" 107 bis entre Alès et Florac : 1" les travaux seront
réalisés dans le département de la Lozère entre Sainte-Cécile.
d 'Andorge et Florac . Ils comportent essentiellement la réfection
de la chaussée et son élargissement à 6 mètres (avec surlargeurs
dans les virages et accottements de 0,50 mètre), de façon à assurer
le croisement facile des véhicules en tout point et les dépasse-
ments sur un certain nombre de sections aménagées à cet effet ;
2" les crédits accordés permettront d 'aménager, avant la fin de
1965, les 24 km de route où la circulation est la plus difficile.
Le reste de la section Sainte-Cécile-d' Andorge—Florac, dont la lon-
gueur totale est de 45 km, sera aménagé au titre des programmes
suivants.

4794 . — M. Poudevigne expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports que les récents orages démontrent une nouvelle
fois l ' urgence de procéder à la construction de barrages de retenue
sur les rivières cévenoles, et plus spécialement sur le Vidourle.
Il lui demande où en sont les travaux d'études des différents
barrages sur le Vidourle, le Gardon et la Cèze, quel est le calen-
drier envisagé pour leurs réalisations et quels sont les moyens de
financement prévus . (Question du 21 septembre 1963 .)

Réponse . — La décision ministérielle du 25 juin 1960 a pris en
considération un programme de construction, par le département
du Gard, de onze barrages destinés à la protection contre les
inondations dans les bassins de la Cèze, des Gardons et du Vidourle.
Cette même décision a accepté le principe de l 'octroi au départe-
ment du Gard, pour le financement des projets compris dans ce
programme, de subventions au titre de la protection des lieux
habités, au taux maximum réglementaire de 30 p. 100, l' attribution
de ces subventions étant prévue au fur et à mesure de la présen-
tation et de l'approbation des projets définitifs de chaque barrage,
en commençant par ceux dont l 'efficacité est maximum. Le principe
d 'une subvention de 30 p . 100 du ministère de l' agriculture étant
également acquis, c ' est une participation de 40 p. 100 qui demeure
à la charge du département du Gard, maître de l ' eeuvre. Aux termes
d'un accord conclu entre le service des ponts et chaussées et le
service du génie rural, la construction des barrages des Abarines,
sur le Gardon de Mialet et de Sénéchas, sur la Cèze, a été confiée
à ce dernier service, celle des neuf autres barrages étant confiée
au service des ponts et chaussées. Le projet du premier de ces
neuf barrages, celui de Sainte-Cécile-d'Andorge, sur le Gardon
d'Alès, a été approuvé par décision ministérielle du 25 mars 1963,
qui a accordé au département du Gard une subvention de 3 mil-
lions 300 .000 francs, correspondant à 30 p . 100 de l'évaluation des
dépenses de construction de cet ouvrage. L'appel d'offres a été
lancé et le début des travaux est envisagé pour le début de
l'année 1964, sous réserve de l ' obtention, avant la fin de 1963, de
la subvention du ministère de l 'agriculture . L'état d 'avancement
des études pour les huit autres ouvrages à construire par le service
des ponts et chaussées est le suivant:

Barrage de Saint-Paul-la-Coste, sur le Galeizon, affluent du Gardon
d ' Alès. Un site est retenu, toutefois les études topographiques et
géologiques s' avèrent difficiles et ne sont pas susceptibles d 'aboutir
avant 1965.

Barrage de Saint-Jean-du-Gard, sur le Gardon de Saint-Jean. Un
site est retenu et a fait l'objet d ' études topographiques et géolo-
giques comportant de nombreux sondages et galeries de reconnais-
sance . L'avant-projet sommaire sera soumis aux ingénieurs de la
6' circonscription électrique courant novembre 1963.

Barrage de Gagnières, sur la Gagnière, affluent de la Cèze.
Un site a été préconisé sur lequel les études topographiques sont
achevées, les études géologiques devant être engagées en 1964.

Barrage de Ceyrac, sur le Itieumassel, affluent du Vidourle.
Le projet mis au point est en cours d'examen par les services du
ministère des travaux publics.

Barrage de la Rouvière, sur le Crieulon, affluent du Vidourle.
L'avant-projet sommaire a été examiné par les ingénieurs de la
6' circonscription électrique ; le projet est en cours d'élaboration et
sera présenté au ministère début 1964.

Barrage de Conqueyrac, sur le Vidourle . Un site a été retenu
sur lequel les études topographiques et géologiques sont terminées,
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l'avant-projet sommaire est en voie d'élaboration et sera soumis
à l'examen des ingénieurs de la 6' circonscription avant la fin de
l'année 1963.

Barrage de Sardan . L' étude de ce barrage a été différée en
attendant le résultat des autres projets sur le même bassin.

4795. — M. Balmlgère attire l'attention de M. ie ministre des
travaux publics et des transports sur la situation défavorisée des
ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées . Ce personnel
particulièrement dévoué et compétent se voit reconduit de pro-
messe en promesse sans obtenir en fait satisfaction . Deux décisions
de la juridiction administrative en date des 25 novembre 1961
et 17 mai 1963, favorables à la thèse défendue par le syndicat
C . G. T., sont elles-mêmes restées lettres mortes pour son admi-
nistration . 11 lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
améliorer d ' urgence la situation des intéressés et notamment pour
leur accorder un salaire national indiciaire à parité avec leurs
homologues des postes et télécommunications et des services
publics. (Question du 21 septembre 1963 .)

Réponse . — L'administration rémunère les ouvriers des parcs
et ateliers sur la base des salaires pratiqués dans l'industrie privée
des travaux publics de la Seine suivant la solution demandée par
les organisations syndicales. La fixation des rémunérations d'après
les indices de la fonction publique équivaudrait à donner aux
intéressés la qualité de fonctionnaire, ce qui serait en contradiction
avec l'organisation industrielle et commerciale des parcs et ateliers
des ponts et chaussées.

4983. — M. Roger Roucaute expose à M. le ministre des travaux
publics et des transports les inquiétudes des populations riveraines
des rivières gardoises : Gardon d'Alès et Gardon d'Anduze, Vidourle,
Cèze et leurs affluents . Les crues occasionnées par les violents
orages et les trombes d'eau qui s'abattent fréquemment dans fa
région cévenole sont, en effet, une menace constante pour ces
populations . Pour remédier à ce danger, la construction de bar-
rages de retenue et d'écrêtement sur ces rivières fut d'abord envi-
sagée, puis mise à• l'étude . Il lui demande : 1° où en sont les
travaux d'études pour les différents barrages prévus ; 2° quel
est le mode de financement envisagé ; 3° à quelle date seront effec-
tivement réalisés ces barrages. (Question du 2 octobre 1963 .)

Réponse. — La décision ministérielle du 25 juin 1960 a pris en
considération un programme de construction, par le département
du Gard, de onze barrages destinés à la protection contre les
inondations dans les bassins de la Cèze, des Gardons et du Vidourle.
Cette même décision a accepté le principe de l'octroi au départe-
ment du Gard, pour le financement des projets compris dans ce
programme, de subventions au titre de la protection des lieux
habités, au taux maximum réglementaire de 30 p. 100, l'attribution
de ces subventions étant prévue au fur et à mesure de la présen-
tation et de l'approbation des projets définitifs de chaque barrage,
en commençant par ceux dont l'efficacité est maximum . Le prin-
cipe d'une subvention de 30 p. 100 du ministère de l'agriculture étant
égaiement acquis, c'est une participation de 40 p . 100 qui demeure
à la charge du département du Gard, maître de l'oeuvre. Aux termes
d'un accord conclu entre le service des ponts et chaussées et le
service du génie rural, la construction des barrages des Abarines
sur le Gardon de Mialet, et de Sénéchas sur la Cèze, a été confiée
à ce dernier service, celle des neuf autres barrages étant confiée
au service des ponts et chaussées. Le projet du premier de ces
neuf barrages, celui de Sainte-Cécile-d'Andorge, sur le Gardon d'Alès,
a été approuvé par décision ministérielle du 25 mars 1963, qui a
accordé au département du Gard une subvention de 3 .300.000 francs,
correspondant à 30 p . 100 de l'évaluation des dépenses de construc-
tion de cet ouvrage. L'appel d'offres a été lancé et le début des
travaux est envisagé pour le début de l'année 1964, sous réserve
de l'obtention, avant la fin de 1963, de la subvention du ministère
de l'agriculture. L'état d'avancement des études pour les huit autres
ouvrages à construire par le service des ponts et chaussées est le
suivant:

Barrage de Saint-Paul-la-Coste sur le Galeizon, affluent du Gardon
d'Alès, Un site est retenu, toutefois les études topographiques et
géologiques s'avèrent difficiles et ne sont pas susceptibles d'aboutir
avant 1965. -

Barrage de Saint-Jean-du-Gard sur le Gardon de Saint-Jean. Un
site est retenu et a fait l'objet d'études topographiques et géolo-
giques comportant de nombreux sondages et galeries de reconnais-
sance. L'avant projet sommaire sera soumis aux ingénieurs de la
6' circonscription électrique courant novembre 1963.

Barrage de Gagnières, sur la Gagnière, affluent de la Cèze . Un
site a été préconisé 'sur lequel les études topographiques sont ache-
vées, les études géologiques devant être engagées en 1964.

Barrage de Ceyrac sur le Rieumassel, affluent du Vidourle . Le
projet mis au point est en cours d'examen par les services du
ministère des travaux publics.

Barrage de la Bouvière sur le Crieulon, affluent du Vidourle.
L'avant projet sommaire a été examiné par les ingénieurs de la
6' circonscription électrique ; le projet est en cours d'élaboration et
sera présenté au ministère début 1964.

Barrage de Conqueyrac sur le Vidourle . Un site a été retenu sur
lequel les études topographiques et géologiques sont terminées
Pavant-projet sommaire est en voie d'élaboration et sera soumis à
l'examen des ingénieurs de la 6' clrconscrlpti.e avant la fin de
l'année 1983.

Barrage de Sardan . L'étude de ce barrage a été différée en atten-
dant le résultat des autres projets sur le même bassin .

ANNEXE AU PROCES=VERBAL
DE LA

2° séance du 23 octobre 1963,

SCRUTIN (N° 55)
Sir l ' amendement de 31 . Poquel, modifié par le sous-amendement

n" 118, après l 'article 15 du projet de loi de piluliers pour 196 ri
(I re partir) . (('olisalious i) percevoir au profil du budget des pres-
talions sociales agricoles .)

Nombre des volatils 	 469

Nombre des suffrages exprimés	 464
Majorité absolue	 233

Pour l'adoption	 267
Contre	 197

L 'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour (1) 1

MM . Couderc . kart.
Aillibres

	

(d') . Coumaros . Jacson.
Aizier . Cous lé . Jannot.
Albrand . Dalainzy. Jarret.
Ansquer. Damiette . Karclier.
Anlhonioz. Danel . Iiaspvreit.
Bailly . Danilo Krieg.
Barde) (Maurice) . Dassault (Marcel) . Krorpflé.
Bas (Pierre) . Dassié La Combe.
Retende

	

(.P .) . Debré (M'Ami) . Lainé (Jean).
Bayle . Deuraeve . Lille.
Beatiguitte (André) . Delaelienal . Lapeyrusse.
Becker. UclaIre . Latteière.
Bévue . Delia une. Landrin.
Bétel

	

,

	

( François) Delong . %lme Launay.
(Ili Delory . Laurin.

Bérard . Deniau: Lavigne.
Itéraud . Denis

	

(Bertrand) . Le Raidi de La Mori-
Berger. Didier

	

(Pierre) . nicère.
Bernard . Drouot-L'Ilermine . Lecocq.
Ilernascont. Du.;app Leeornu.
Bettencourt . Iluflni . Le Douarec (François).
Bi mon. Duperier. Leduc (René).
Billette . Durbet . Le Gall.
Bisson. Durlot . Le Goasguen.
Bizet . Dusseaulx . Lemaire.
Bo invilliers . Dulerne . Letnarchand.
Boisdé (Raymond) . Duvillard . Lepage.
Bord . Elim . Lepeu.
Bordage . Évrard

	

(Roger) . Lepidi.
Boroeco . Fagot . Lepourry.
Iloscary-Monsservin . Fenton . Le Tac.
Boseher. Feuillard . Le 'Meule.
Bourgeois (Georges) . Flornoy . Lipkowski (de).
Bourgeois (Lucien) . Fossé . Liloux.
Bourges . Fric . Leste.
Bourgoin . Gamel . Lucinni.
Bom•gund . Gasparini. Marquet.
Bol isseau. Georges . Maillot.
Ilrieoul . Germain (Hubert) . Maiuguy.
Brousset . Girard . Malène (de la).
Buol (Henri) . Godefroy . Milleville.
Cachai . Goernnere . Marcenet.
Caill

	

(Antoine) . Gorée-Franklin . Marquant-Galrard.
Caille

	

(René) . Gore (Albert) . Marlin.
Calméjane . Grailly

	

(de) . Max-Pelit.
Capitant . Grimaud Mer.
Carier . Grussenmeyer. Meunier.
Ça talifiud . Guéna Miossec.
Catroux . Guillermtn . Mohimed (Ahmcd).
Catry . Guillon . Mondon.
Chalopin. Hathoul

	

(André) . Morisse.
Chamant . TTalbout

	

(1?mtle- Moulin (Arthur).
Chapelain . I'ierre) . Moussa (Ahmed-Idriss).
Chapuls . Ilalgoubl

	

«dut . Moyne!.
harbonnel . Mme Ilaulerloeque Nessler.
inné . (de) . Noiret.

Chanel (Édouard) . Ilébert

	

(Jacques) . Mou.
Chérasse. lieus . Nungesser.
Cherbonneau . Iierman . Palewski (Jean-Paul) ..
Christiaens. Ilinsberger. Paquet.
Clerget . Ifoffcr . Peretll.
Clostermann . Iloguet . Perrin (François).
Collette . Iloucke . Perrin (Joseph).
Comte-Offenbach. Ibrahim (Saki) . Perrot .
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Peyret.
Pezé.
Pczout.
l'ianla.
Pie() uot.
Mine Ploux.
Poirier.
Poneetet.
Pot piquel (de).
Préaumont (de).
Prioux.
Quentier.
Babourdin.
Radius.
natter.
Itaulet.
Ilenouard.
Itélboré.
Bey (henry).
Ribadeau Dumas.
Itibière (René).
Richard (Lucien).
Richards (Arthur).
Richet.
Rrsbourg.
Biner.

Itivain.
111 ves-1 k ur) s.
Rivière (Paul).
Rocca Serra (de).
Hoche-Delranre.
Rocher (Bernard)
Roques.
Rousselot.
Roux.
Huais.
Sabatier.
Sagette.
Sain tout.
Salardaine
Sallé (Louis).
Sanglier.
San ::uin e )li.

Sanson
sr,hnritllein . .
Srhnebclen.
Schwartz.
Sérafint.
Sesmaisons (de).
Soueltal.
Taittinger
Terré.

Tcrrenoire.
'I'hillard
Thorailler.
Tirefort.
'forfit siai.
Touret.
Tour.
'f réin tllières.
l' ricon.
Valenel.
Vallon (Louis).
Van Ilaecke.
Varier.
Vend roux.
Viili r (Pierre).
Vivien.
Veilquin.
Voisin
Voyer.
\\'ligner.
Weber.
\Veinman.

Ziller
Zimmermann.

Nilès.
Notebart
()dru.
Orvoën.
Pavot.
Péi'on net
Pllinilin.
Philibert.
Philippe.
Tic.
Pierrebourg (de).
Pille(.
Piment.
Planeix.
Pleven (René)
l'onseillé.
Ponderigne.
Prigenl (Tanguy).
More Prin .

Privai.
Ramette (Arthur).
Itnusl
Renaudie.
Roy (André).
Il ici itt, tri.
Rivière (Joseph).
Roehet (Waldeck).
Rossi.
Itouc;aute (Roger).
noyer.
Rufte.
Salagnac.
Sallcnace.
Sauzedde.
Schaff.
Schaffner.
Se•hlnesing.
Schumann (Maurice)

Seranly.
Spihtalc.
Mine Thoune-Patem)(re

(Jaequeltne).
Thorez (Maurice).
Tinguy (de).
Tourné.
Mime Vaillant-.

couturier.
Valentin (Jean).
\ ais (Francis)
Var .
Ver (Antonin).
Véry (Emmanuel).
Vial-Massai.
Vignaux.
Yvon.
Zucrarclli.

Se t'ont abstenus volontairement (f) :

	

1 .11

	

l .ononnand (\Iain•irc) . l'eiu•iki.

	

Renault .

	

Palmer.) . I1'anihicr.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Abelin.
Achille-Fould.
Alduy.
Ayme.
Mole Aymé de la Clle-

vrelière.
Ballanger (Robert).
Balmigère.
Barberot.
Barbet (Raymond).
Barniaudy.
Barrière.
Barrot (Noël).
Baudis.
Bayou (Raoul).
Béchard (Paul).
Bénard (Jean).
Berthouin.
ilillères.
Bi(?oux.
Blancho.
Blouse.
Boisson.
Bonnet (Christian).
Bonnet (Georges).
Bosson
Bou la y.
Bourdellès.
Routard.
Boitlhière.
Brettes.
Brugerolle.
BiisïIn.
( :ance.
Carlier.
Cassagne.
Cazenave.
Ccrmolacce.
Cerneau.
Césaire.
Charnbrin (de).
Chandernagor.
Charvet.
Chauvet.
Chazalon.
Cham.
Commenny.
Cornette .

Ont ,cté contre (1) :

Cornet-Gentille.
( :oste-Florel (Paul).
rouille :.
Couzinel.
liarchicourt.
narras
1)aviaud
Davousl.
Defferre.
De Gan.
I)e mas.
Delorme.
Iler,vers.
Derancy.
tesehizeanx.
Itesouches
Mllr Dienesrh.
Imize.
I)ubuis
Duras.
narrant (Henri).
Duluunel.
llntnorlicr.
Dupuy.
Dura lfour.
D'Issarlhou.
Ebrurd ((My).
Fabre (Robert).
Fajon (Eticnne).
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Fe ix.
Ftévez.
Fil.
Von lanet
Forest.
Fouchier.
Fouet.
Fourmnnd.
Fourvel.
Fralssinetle, (de).
Franrois-Bcnard.
Fréville.
Gaillard (Félix).
Gamin.
Gaudin.
Germain (Charles).
Cernez .

G croe :.
Grenier (Fernand).
Guyot (Marcel).
Héder.
Hersant.
Ilostter.
llouël.
Ihuel.
Jacquet (Miche)).
Jaillon.
Julien.
Juskicwenski.
Kir.
Labéguerie.
Lacoste (Robert).
Lamarque-Cando.
l .amps
Larue (Tong)
Laurent (Marceau).
Le Gallo.
Le Gucn.
Lejeune (Max I .

Le Lann.
1.'Iluillier (Waider,k).
Louve.
l.ongeque te.
I .ouslan.
Magne.
Manceau.
Martel.
Masse (Jean).
Massot.
Malalon.
Mer.k.
Méhaignerie.
Michaud (Louis).
Mi)hau (Lucien).
Mitterrand.
()Inch (Jules).
Mollet (Guy).
Monnerville (Pierre).
Montagne (Rémy).
Montand.
Montel (Eugène).
Morlevat.
Moulin (Jean).
M nsmeaux.
Nègre .

1L\I . Briand, Ilinu•et, Neuwirth.

Excusés ou absents par congé (2) :

(Application de l ' article 159, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM .

	

Duchesne .

	

Gauthier.
Briot.

	

Escande.

	

\lnntesgniou (de).
Charpen t ier .

	

Frys

	

Sablé.

N'ont pas pris part au vote :

M . Jaillies Chaban-Delmas, président de l ' Assemblée nationale,
et M . Pasquiii, qui présidait la séance.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de Ibrdonnanee n e 58-1066 du 7 nuvcriibre 1958.)

MM . Bnnnel (Christian) à M ( :hauvei (événement familial grave).
Bourgeois (Georges) à M . Bord (maladie).
Cnuzinet à M . Faure (Gilbert) (maladie).
Delalre à M . Nungesser (maladie).
Krocpfle à M . Grussenme\-er (maladie).
Moussa lhmed Idriss à M . Richards (Arthur) (maladie).
Neuwirth à M . Sanson (maladie).
Schwartz à M. Poncelet (maladie).

Motifs des excuses :
(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .)

MM . Brio( (assemblées internationales).
Charpentier (assemblées internationales).
Duchesne (maladie).
Esriinde (ras (le foire majeure).
Frys (maladie).
Gauthier (maladie).
Montesquiou (de) (maladie).
Sablé (maladie).

(1) Se reporter à la liste ri-après des députés ayant délégué leur
vole .

(2) Se reporter à la liste ci-après des motifs des excuses .



ASSEMHI .lE NATIONALE — SEAN(iS l\t 23 OC'fllilflE 1963

	

5459

RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1964 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d ' une décision prise par le Bureau le 22 octobre 1963.

(Suite .)

En valeur absolue, l'accroissement des recettes de 1962 par
rapport à 1961 est de 554 millions de francs sensiblement égal
à celui de 1961 par rapport à 1960, 551 millions de francs.

En pourcentage, l'accroissement des recettes, 11,8 p. 100, est
inférieur à celui de 1961 qui atteignait 13,3 p . 100 et toujours
très largement au-dessous de l'augmentation de 27 p . 100 enre-
gistrée en 1959.

II faut noter au surplus que si l'on prend comme référence
le montant des recettes réalisées en 1959, l'augmentation se
traduit par une élévation constante de l'indice moyen qui
passe de 100 en 1959 à 107 en 1960, 119 en 1961 et 132 en 1962.

Rapportée à la conjoncture économique nationale cette aug-
mentation est favorable, puisque pendant la même période l'indice
général de la production industrielle n'est passé que de 100
en 1959 à 110 en 1960, 114 en 1961 et 121 en 1962.

Pour le département des postes et télécommunications, il
faut ajouter toutefois, qu'en 1962, 206 millions de recettes
proviennent de relèvements de tarifs, subvention du budget
général et encaissements relatifs à des gestions antérieures.
On peut donc conclure que les plus-values des recettes, pro-
venant de l'augmentation du trafic, ont sensiblement baissé
en 1962 par rapport à 1961, où il n'y a pas eu de relèvement
de tarif.

Par rapport aux prévisions budgétaires, la plus-value atteint
6,6 p . 100.

B . — Dépenses.

Les dépenses en 1962 ont atteint 4.765 millions de francs. En
1961, le montant correspondant était de 4 .075 millions de francs.
L'accroissement est donc de 690 millions en valeur absolue et
de près de 17 p . 100, en pourcentage . Au surplus, le montant
des dépenses, en 1962, a été supérieur de 9,9 p . 100 aux prévi-
sions budgétaires.

Il faut noter que, pour l 'année considérée, le supplément de
recettes provenant de l'accroissement du trafic, soit 345 millions,
n'aurait permis de faire face qu'à la moitié du supplément de
dépenses signalé plus haut : 690 millions.

Ci-après un tableau des résultats globaux :

11EPENSES EFFECTIVES

fera.

4 .075 .000 .000

	

4 .3372000 .000

	

4 .765 .000 .000

Nos collègues n ' ignorent pas que la plus grande partie des
dépenses est constituée par les frais de personnel qui, en 1962,
se sont élevés à 3.910 millions de francs, y compris les charges
sociales, soit 82 p . 100 de l'ensemble des dépenses . Ce pourcentage
n'était que de 76,5 p. 100 en 1961 . Les dépenses représentant
les achats de matériel et le fonctionnement des services s'éta-
blissent à 744 millions, dépassant quelque peu le niveau de 1961.
Le pourcentage de ces dépenses par rapport à l'ensemble s' établit
aux environs de 15,9 p . 100, soit le sixième, comme en 1960
et 1961.

Les frais financiers, appelés aussi charges de dette publique,
figurent pour le montant des intérêts, soit 101 .471 .000 francs, ce
qui représente 2,1 p. 100 du montant des dépenses. Pour 1962,
l'amortissement financier a fait l ' objet d'une inscription à la
deuxième section du budget pour un montant de 144 millions.

C. — Résultats généraux.

Les recettes définitives, soit 5.246 millions de francs, dépassent
les dépenses (4.765 millions) de 481 millions de francs . Comme
il a été remarqué plus haut, la gestion est donc bénéficiaire,

N : B . — Les chiffres de 1962 correspondent aux recettes et
dépenses de fonctionnement avant toute écriture de régularisation
entre sections résultant de l 'application du plan comptable, ceci
pour permettre , des comparaisons valables avec 1961.

ANNEXE N° 568

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du plan sur le projet de loi de finances
pour 1964, par M. Louis Vallon, rapporteur général, député.

ANNEXE N° 32

RAPPORT SUR LE B!JDGET ANNEXE
DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Rapporteur spécial : M. Roger Souchal.

Mesdames, messieurs, la présentation du budget des postes
et télécommunications sous la forme d'un budget annexe permet,
depuis 1923, de suivre avec plus de précision et avec clarté la
marche de ce grand service d'Etat. Grâce à cette individualisa-
tion, le législateur est facilement renseigné sur la gestion ; il
peut ainsi aisément apprécier les résultats . Il faut souligner
aussi que la loi du 30 juin 1923 a rendu possible la création
d'un équipement approprié et a permis de prévoir les moyens
de financement les meilleurs.

Il n'est pas sans intérêt de souligner que cette loi venait à
point, puisqu'au lendemain de la guerre de 1914-1918 et de ses
destructions, la reconstitution et le développement des struc-
tures des postes et télécommunications s'avéraient de première
nécessité.

Tout n'a pourtant pas été réalisé et les efforts des années
antérieures n'ont pas amené le service des postes et télécommu-
nications au niveau de notre époque . S'il n'est plus question
maintenant de relever des ruines, il est indispensable de pour-
suivre et d'augmenter l'effort de modernisation et d'adaptation
des services de ce département.

Il est nécessaire que les postes et télécommunications effectuent
une croissance compatible avec :

Le développement continu de l'activité économique de la
nation ;

La création à un rythme élevé de nouveaux logements ;
L'élévation du niveau de vie et le changement d'état d'esprit

. des Français.

La commission jette à nouveau ce cri d'alarme car une fois
encore les documents budgétaires sont- loin d'être en accord
avec l'évolution de l'économie et de la population françaises.

Comme chaque année, il a semblé utile de lier l'examen du
projet de budget de 1964 aux résultats définitifs de 1962 et
aux possibilités de 1963.

PREMIERE PARTIE

RESULTATS DE 1962

Les résultats sont satisfaisants et la gestion a été de nouveau
bénéficiaire . Les recettes dépassent les dépenses de plus de
10 p . 100 . Il faut noter toutefois que l'année 1962 a été marquée
par la majoration de certains tarifs, 25 millions environ, l'encais-
sement d'une somme de 86 millions relative à des gestions
antérieures et une subvention du budget général de 95 millions.

A. — Recettes.

Les recettes en 1962 se sont élevées à 5.246 millions de
francs contre 4 .692 millions de francs en 1961, soit 11,8 p . 100
d'augmentation.

Ci-après le tableau des résultats globaux :

ItEIU:TTES EFFECTIVES

	

ItE.CE'lTES fuEVl'ES

	

ttEC_F. 'I"I 'I:S F;I 'FF.C 'l '1\'FS
logo .

	

11N ;4 .

	

BNiL.

(En (saurs .)

4 .692 .000 .000

	

4 .917 .000 .000

	

5 .246 .000 .000

DePEN'SES MENTES

	

enle:Nees EFFECTIVES

"Na.lem.

da, eau,,.)



5460

	

ASSE\II1I .EE NATIONALE — SEANl ES DU 2 :i OCTOBRE I!tl ;:l

mais il faut remarquer que l'accroissement des recettes, soit
554 millions, est sensiblement inférieur à l'élévation des dépenses,
690 millions.

Par ailleurs, l'excédent des recettes sur les dépenses est net-
tement inférieur aux évaluations budgétaires (— 100 millions).

Ceci s'explique essentiellement par l'augmentation marquée
des dépenses de personnel (de '16,5 à 82 p . 100 de l'ensemble
des dépenses) qui n'a pu être compensée par l'augmentation du
trafic ou autres plus-values enregistrées dans les recettes d'exploi-
tation . Le coefficient brut de l'exploitation (1), qui résulte de
la comparaison entre les recettes et les dépenses, s'établit ainsi
à 90 pour 1962 .87,9 en 1959 ; 89,1 en 1960 ; 86,9 en 1961).

D . — Résultats par branche.

On retrouvera ci-après l'évolution des recettes et des dépenses
pour chacune des trois grandes branches de l'exploitation : les
télécommunications, la poste, les services financiers.

Les télécommunications.

La gestion rte ce secteur s'avère toujours satisfaisante, les
recettes étant toujours très sensiblement supérieures aux
dépenses, avec un maintien des excédents.

Les recettes sont passées de 2 .477 millions en 1961 à 2 .764 mil-
lions de francs en 1962, ce qui fait ressortir un accroissement
de 10,1 p . 100 contre 10,3 p . 100 en 1961.

Les dépenses se sont élevées à 2 .048 millions de francs contre
1 .767 millions en 1961, soit en augmentation de 15,9 p . 100.

L'excédent budgétaire est de 716 millions de francs contre
664 millions en 1961 .

La poste.

Les recettes de 1962 s'élèvent à 1 .863 millions de francs
contre 1 .716 millions en 19CI, soit une plus-value de 8,7 p . 100.
En 1961, l'accroissement des recettes était de 15,8 p . 100, mais
cet exercice bénéficiait de rentrées importantes dont aurait dû
bénéficier l'exercice 1960, notamment en ce qui concerne certain
retard de paiement et l'application de la réforme de la compta-
bilité des machines à affranchir.

S'élevant à 1 .834 millions de francs en 1962 contre 1 .554 mil-
lions en 1961, les dépenses se sont accrues de 18 p . 100.

II résulte de ce qui précède que pour 1962 l'excédent concer-
nant la poste s'élève à 29 millions de francs contre
161 .880 .000 francs en 1961.

Il faut toutefois tenir compte de l'excédent un peu anormal de
1961 en considération des circonstances exposées ci-dessus.

Néanmoins, il faut noter que sans l'augmentation des tarifs
paquets de février 1962, les recettes postales de 1962 auraient
tout juste équilibré les dépenses.
	 se.	 _

(1) Le coefficient 100 correspond à une égalité entre recettes et
dépenses . Un excédent de recettes se traduit par un coefficient
inférieur à 100 et vice versa.

Les services financiers.

Les recettes des services financiers en 1961 avaient subi une
sensible augmentation en raison des encaissements au cours de
cette année de sommes qui auraient dû être perçues en 1960.

En 1962, une augmentation nouvelle porte les recettes à
618 millions de francs contre 498 .713 .000 francs en 1961, soit
23 p . 100 d'accroissement contre 20,6 p. 100 en 1961.

Cette nouvelle hausse résulte de l'augmentation du trafic, mais
aussi de l'application de nouveaux tarifs à partir du 1"' janvier
1962 . Il faut noter toutefois que 1962 a vu la suppression de la
taxe perçue à l'ouverture des comptes courants.

Les dépenses, qui étaient de 753 millions de francs en 1961,
passent à 883 millions en 1962, soit en plus 17,2 p . 100 . Sur
ce montant, 120 .658.000 francs représentent le coin des services
rendus par la poste aux services financiers.

Le déficit est de : 883 millions de francs — 617 .600 .000 francs =
265 .400 .000 francs, soit en augmentation de 11 millions sur 1961.
Il est .bien évident que ce découvert aurait été largement
compensé par l'augmentation à 3,5 p . 100 de l'intérêt de 1,5 p . 100
servi par le Trésor sur les sommes en dépôt aux chèques postaux,
relèvement réclamé depuis fort longtemps par la commission
des finances .

E . — Les investissements.

Une augmentation sensible des crédits de la deuxième section
du budget annexe a permis de développer l'équipement et de
moderniser le matériel et l'outillage . Un crédit de 847 millions a
été affecté à ces dépenses contre 656 millions en 1961 . Comme
chaque année, l'excédent des recettes de la première section
a servi en grande partie à financer ces dépenses.

S'élevant à 1 .125 millions de francs, ces charges ont dépassé
sensiblement les prévisions établies à 788 millions et marqué
au surplus par rapport aux dépenses de 1961, 901 millions, une
augmentation de près de 25 p . 100 . Il faut remarquer que peur
1962 les achats de matériel représentent 264 millions de francs.

F. — Evolution de la situation au cours
des six dernières années.

Coefficients d'exploitation.

La situation financière brute de l'exploitation peut être tra-
duite par le coefficient d'exploitation représenté par le rapport
entre le montant des dépenses et celui des recettes.

Ainsi :
Le coefficient d'ensemble est inférieur à 100, mais s'avère

moins favorable qu'en 1961 ;
Celui des télécommunications, tout en étant moins favorable,

reste très nettement au-dessous du coefficient d'ensemble ;
Le coefficient de la poste avoisine 100 ;
Une nouvelle amélioration des services financiers est constatée.

DEUXIEME PARTIE

EVOLUTION DES RESULTATS PROVISOIRES DE 1963

Avant de procéder à l'examen du projet de budget de 1964, il convient d'avoir une idée de l'évolution des recettes et des
dépenses connues du budget de 1963.

Les deux tableaux ci-après permettent de suivre cette évolution :

Recettes.

D É S I G N A T I O N
RECETTES

ries neuf premiers mois
de niai .

ÉVALUATIONS

correspondantes VO .

p lA ,S .VAl .rls (+)
on moins-v;ducs (—) .

101111 :I:s'l'A11i-
de variation
par rapport

aux pré visions.

1 .213 .151 .061

2 .21 :3 .911:, .r,02

111 .096 .918

2 .199 .000 .000

,1•:n francs .)

1 .227 .991 .1810

111 .037 .000

3 .57 2_ .115 .561 3 .571 .026 .000

Rerdfles pistrlies	

Ncccllc ; de

	

lél,?rnnun ;nlir(ilion,	

10 . 1,11es t - sottie, Ilnnuriers (1»	

'finaux	

I' .

	

11(0.

— 11 .5 :19 .919 — 1,18

+

	

l i .1(05 .1)62 + 0,68

+

	

661 .1118 + 6,$P

+

	

1 .057 .561 .j.	(1,03

(a) Ires évaluations rnrrespondenl aux pnivi ;ions fhuranl au budget de 166:1 diminuées, en ce qui r•unrernr. los reerlles pnslales, d ' une
sofnnus de 20 millions dr franc : rurreyauulanl aux répercussions (l ' un éccnluel déerel tiojuraril rerlains Inrifs livaanx et non iulerconu en 1963.

pnur Ilwnu er les crédits suppl, ' uu alaires ouverts par les nrrélés du 15 et du 3u Pinel 1963, les recolles d ' Cxploilaliau des léléruirununi-
catiuns uni cité réévaluées de 2. .939 .1)0 1'.

(b) lléduclion (aile du produit de la taxe de tenue de compte : 25 .517 milliers de francs•.
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Situation comparée des dépenses au 31 août 1963 avec les crédits budgétaires prévus.

NATURE DES COMPTES

11EI'ENSES
définitive-

ment
imputées

au
30 -epleudlre

1961

IIP.1'ENSES

en instante

d ' imputa-

tion .

TOTAUX

des

dépense .

( :redits
ouvert,

en cour;
do ee-lient .

Ponds

de
concours.

ii n1,et . Totaux.

CII 1; DITS PR

	

N' S

Reports

de 11)6'_1.

POURCENTAGE
des dépenses
par rapport

aux
crédits totaux.

t En milliers do fnnu•a .l

	

P . 100.

197
189 .593

97
1 :1
32

289 .932

+ 5 .375
+

	

1111

+ 5 .569

10 .01 44

2 .666
1:3 .361

26 .071

27 .466
8 .720

14 .140
145

50 .171

61,4
70,8
49,7

45,5
49 9,1
55,2
78,4

67,41

Achats	
Frais de l 1 )Huet	
tinpùt et taxes	
Trav aux, fournitures et prestations

fournie- par les tiers	
frac-parla et rhlplacenlellls 	
Frais divers de eslion	
Frai- 4ilrulhors	

Totaux	

205 .293
2 .400 .1 i(1

65 .682

98 .38E
110 .809

6 .49i
85 .218

3 .032 .02 2

265 .190
2 .689 . 7:33

65 .68 1

98 .18:;
110 .822

6 .521;
85 .218

:1 . :321 .9.5

391 .985
3 .785 .125

131 .811 .1

19 :1 .796
21 .2 .111 :1

11 .820
l0µ .663

' .8i ; . '212

432 .495
3 .799 .220

1 :12 .0 :3 i

216 .602
225 .519

11 .820
108 .663

11 .926 .353

TROISIEME PARTIE

	

A. — Première section.

LE PROJET DE BUDGET DE 1964

	

Le tableau suivant permet de faire d'utiles comparaisons avec
1963:

Les recettes et dépenses sont réparties en deux sections :
A la première section figurent les recettes et dépenses de

fonctionnement ;
A la deuxième section sont portées les recettes et dépenses en

capital.

Pour 1964, il est proposé par le Gouvernement :

IX EI1I1) ES

1961	
1963	

6 .625 . -108 .000
5 . 4181 .861 .000

RECET'r1•:S

5 .S30 .515 . 000
-1 .811 .212 .000

DRPENSES
EXCEDENT
do recettes.

791 .953 .000
637 .619 .000

UF.FluNATION ItECET'TES 9LI'ENSES
EN PLUS

pour
les recettes .

EN l'l .1 'S
pou

les tépen,es .
Eu plus pour 196'1	 1 .1 tt .61)7 .IN)0 9811 .3 78 .000 157 .334 .000

(1) Y e..onlpri ; une somme de 9)0 .000 F à provenir de produits
d 'en111r100s.

Le projet de budget se présente donc en équilibre, mais nos
collègues savent déjà qu'en réalité il existe un découvert de
500 millions comblé par des ressources à provenir d'emprunts
qui sont portées comme recettes de deuxième section .

Cette comparaison fait ressortir que les prévisions de recettes
sont en augmentation de près de 21 p . 100 par rapport à 1963.
Il faut remarquer toutefois que la répercussion sur les recettes
des augmentations de tarif à intervenir au 1° r janvier 1964
s'élève à 490 millions (1) . Sans ces augmentations, les prévisions
de recettes pour 1964 auraient marqué un accroissement de
12 p . 100 environ, comparable aux taux d'augmentation des
années passées . Si l'on tient compte, au surplus, des plus values
de recettes connues de l'exercice 1963, on peut penser que ces
prévisions sont acceptables.

(1) Compte tenu de 49.500 .000 francs représentant l' incidence en
1964 des majorations de tarifs en matière de remboursement à
forfait pour le transport des correspondances admises en dispense
d'affranchissement.

	

I re scidion	

	

s(•etiui,	

Totaux . . . .

6 .125 . i1 ;8 .00(1

(I) :116 1 .017 .000

7 .125 .515 .000

5 .830 .515 .000

1 .295 .000 .000

7 .125 .515 .000

79 4i .1)53 .000

79i .953 .000

79i .953 .000

79i .95:3 .oOo

Grandes catégories de dépenses pour 1964.

Elles s'établissent ainsi qu 'il suit par rapport aux crédits votés de 1963:

NATURE DES MI:PENSES
CI1ROITS

volés

pour 11)63 .

l :lt 61)1 TS P1U:4 i S 10111 1961

susses,
s pil?.(S .

Se•rvires volés .
Mer. ru ,

nouvelles . Total .

IIIFF6JIENCES
outre

196 :3 et 1964.

Delle publique	
Personnel	
Charges soeinte ;	
Aiatéricl et fore liutuletuenl ries services	
fépen-es diverses	

TIdaiix	

108 .063 .459
.651 . 280 .743

1 .1)55 .881 .681
1 .019 .8111 .2:18

8 .5);,; .9110

4t .81i .2'i2 .02I

+ 26 .997 .301
+ 539 .932 .9711
+ 178 .341 .097
+ 22 .11 ' .IN ;i
.}

	

OIU)

+ 768 . :321 .132

1 :15 .660 .760
:1 .191 .21 :3 .71 :3

1 .2 :31 .225 .778
I .0 1'2 .5 ::0 . :30'

8 .931 .91(0

5 .t;12 .s65 .-15:3

+ 110 .922 .525
+ 311 .1,2 .510
+ 71 .1109,03',
+ 797 .528 .565

+1 .012 .902 .691

135 .660 .760
3 . :11)2 .1 :36 .2:38

1 .261 .1teet • 29 t
1 .116 .839 .336

806 .163 . 16 :1

6 .625 .9)8 .093

+ 26 .997 .301
+ 650 .855 .495
+ 208 .483 .013
+ 90 .99:1 .098
+ 797 .896 .505

+ 1 .781 .226 .072

Comme tous les ans, remarquons que les dépenses de personnel constituent avec les charges sociales environ 70 p . 100 du montant
total des dépenses. Il ne faut pas en déduire pour autant que les effectifs sont trop importants puisque comme on l'a vu le
taux d 'augmentation du trafic dépasse largement celui du personnel.

Il ne sera jamais assez dit et répété que c 'est surtout l'insuffisance des moyens mis à la disposition des postes et
télécommunications qui reste la raison essentielle du retard de ce service . La commission des finances en est bien persuadée.
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LA SITUATION DES DIFFERENTES BRANCHES

D'EXPLOITATION
EN xn .l.I :118 u'1111 .1E.r:

	

rurlu :CC'r .v :Em o i s

Nos collègues savent déjà que du point de vue de l'exploitation
l'administration des postes et télécommunications comprend trois

1!Nis lies dN

	

en rial Inn.

J ani ii r	 + . :,grandes branches : Février	 :,all,!11 + 3,3
1 . — La poste . Mars	 C,i7 . ~J1i +

	

i,i;
II . — Les télécommunications . Avril	 :0-19

	

130 + 8 .6
III. — Les services financiers . Mn)	 :,ill .lill - SNI .lilla +

	

7 .1;
Juin	 1118 .001 :,J i . x ,71 +

	

1 .2
.1itillol	 1 ;117 .1_9 +

	

!1 .1i
1 . — LA POSTE :1n1i1	 '185 .37 :,115 .6 71 +

	

1,8

Tulans

	

de, Inlil

	

nlni< . i .i07 .50:5 + 6Les recettes postales — remboursement des franchises pos-
tales et produits divers non compris — se sont élevées à :

1 .434 .500 .000 francs en 1961 ;
1 .567 .100 .000 francs en 1962.

Elles sont évaluées à :
1 .696 .000 .000 francs pour 1963 ;
2 .180.000 .000 francs pour 1964, dont 380 millions sont attendus

de l'augmentation des tarifs au 1" janvier prochain.

11 convient, si l'on veut tirer des conclusions significatives
des comparaisons entre ces chiffres, de faire abstraction des
répercussions des relèvements de tarifs intervenus le 1' février
1962 ou à intervenir prochainement . On constate ainsi une
augmentation nette des recettes de 7,5 p. 100 entre 1961
et 1962. En 1963, l'augmentation prévue est de 8 p . 100 par
rapport à 1962 ; elle est de 6,1 p . 100 en 1964 par rapport
à 1963.

On peut considérer que ces pourcentages reflètent l'évolu-
tion du trafic.

Le tableau ci-joint, sur lequel sont consignés les résultats des
huit premiers mois de l'année en cours, permet de faire le
point à cet égard.

On remarque qu'en fait, le taux de hausse prévu pour 1963
n'est pas atteint puisqu'il ressort seulement, fin août, à 6 p . 100.
Par contre, si l'on s'en tient à l'expérience des années précé-
dentes, on peut penser que le pourcentage de 6,1 retenu
pour 1964 est un peu faible.

Ainsi donc, en admettant une certaine compensation entre les
prévisions de '1963 et de 1964 ; la commission des finances
estime que l'évaluation proposée peut, en définitive, être admise.

Le coefficient d'exploitation de la poste, c'est-à-dire le chiffre
de charges rapporté à 100 francs de recettes, s'etahlissait à
91,1 en 1961 . Pour 1962, il parait devoir avoisiner 99. C'est
dire que la situation budgétaire s'est dégradée en raison de
l'augmentation constante des charges, notamment de frais de
personnel qui représentent plus de 80 p . 100 des dépenses.
II devenait donc urgent de créer de nouvelles ressources, ce à
quoi l'administration s'est résolue en décidant un relèvement
des tarifs au 1" janvier 1964 sur la base de la lettre à 0,30 francs,
ce qui procurera un supplément de recettes de 380 millions (1).

Sur ce chiffre, 23 millions proviennent du relèvement des
tarifs de presse qui resteront cependant fortement déficitaires.
Qu'il me soit donc permis de souligner, une fois de plus, l'ano-
malie qui consiste à faire payer à l'ensemble des usagers de
la poste une charge qui devrait incomber au budget général
et qui a été chiffrée pour . 1963 à 220 millions de francs.

Evolution et amélioration du service postal.

1 . — Accroissement de la charge des services.

Le principal facteur de l'accroissement de la charge des ser-
vices postaux est l'augmentation du nombre des objets de corres-
pondance qui leur sont confiés pour être remis aux destinataires.

En 1950, la poste française transportait 4.900 millions
d'objets de cette nature, elle en transporte maintenant plus
de 8 .300 millions, soit 28 millions par jour ouvrable . Autre-
ment dit, son trafic a augmenté de près de 70 . p. 100 pen-
dant la période considérée.

Trafic postal.

Les chiffres indiqués comprennent la totalité des objets de
correspondance soumis à la taxe, c'est-à-dire à l'exclusion des
correspondances en franchise et de service dont seul le total
annuel peut être déterminé.

(I) Compte non tenu de 49.500 .000 francs représentant l'incidence
en 1964 des majorations de tarifs en matière de remboursement à
forfait pour le transport des correspondances admises en dispense
d'affranchissement .

A elles seules les lettres et cartes payantes et en franchise,
qui sont les éléments les plus nombreux, ont doublé en passant
de 2 milliards 790 millions à 5 milliards 530 millions . Le nom-
bre des paquets a plus que triplé en s'élevant de 49 à 154 mil-
lions.

Ces quelques chiffres montrent bien que malgré le développe-
ment des moyens modernes de communication la vieille e Poste
aux lettres » n'a rien perdu de sa vitalité et qu'elle demeure un
intermédiaire nécessaire et apprécié entre les hommes.

Simultanément, les opérations de guichet ont suivi une pro-
gression parallèle.

Deux causés essentielles . expliquent cette évolution du trafic :
L'intensification des relations économiques et culturelles, tant

sur le plan national que sur le plan international ;
L'expansion démographique . La population métropolitaine qui

a tteignait 40 .500.000 habitants en 1946 dépasse aujourd'hui
46 millions. L'institut national de la statistique et des études
économiques prévoit qu'elle atteindra près de 49 millions en
1971, c'est-à-dire qu'elle augmentera de 0,7 p . 100 par an au
cours des années à venir.

On est donc fondé à penser que l'accroissement du trafic pos-
tal se maintiendra à son rythme actuel, c ' est-à-dire de l'ordre
de 5 à 7 p. 100 par an.

Deux autres phénomènes d'ordre social et éconi,nlique contri-
buent à compliquer la tâche des services.

D'une part, l'exode rural, conjugué avec l 'accroissement démo-
graphique; conduit au gonflement des centres urbains, néces-
sitant le renforcement des moyens d'action des bureaux, voire
l'ouverture de nouveaux établissements postaux . Des problèmes
se posent : la tendance actuelle est à l 'édification de grands
ensembles immobiliers placés sous la surveillance d'un gardien
qui ne remplit plus les fonctions de l'ancien concierge, cet inter-
médiaire si utile entre le service postal et les locataires . D'où
difficultés accrues pour la distribution.

Au problème qu'engendre la création de ces nouvelles zones
urbaines ou suburbaines vient s'ajouter celui relatif à l'équipe-
ment des régions rurales touchées par la décentralisation indus-
trielle. En effet, dans les petites localités où s' installent usines
et ateliers, l'accroissement des charges du service postal est
tel que l ' administration est tenue de mettre en place d'impor-
tants moyens, tant en personnel qu'en matériel, voir à réformer
totalement l'organisation existante.

Ainsi donc, pour plusieurs raisons, la tàche imposée au ser-
vice postal s 'alourdit sans cesse . L'administration s'efforce cepen-
dant d'y faire face dans les meilleures conditions, avec le dou-
ble souci d'absorber les charges nouvelles et de maintenir,
sinon d 'améliorer, la qualité des prestations offertes au public.

Elle dispose à cet effet de deux solutions : la mécanisation
et la motorisation des services dont les possibilités sont néces-
sairement limitées étant donné la nature du travail à accom-
plir et le renforcement des effectifs . 3.300 emplois nouveaux
sont demandés pour le seul service postal . Ce chiffre est
modeste ; il ne représente en effet que 2,4 p . 100 des effectifs
budgétaires alors que nous avons vu qu'on s'attend à une pro-
gression moyenne du t- fic de 7 p . 100. II convient d 'ailleurs de
remarquer que si le trsl'Ic s ' est accru de 70 p . 100 entre 1950
et 1962, le personnel n'a enregistré dans le même temps qu'une
augmentation de 15 p . 100. La commission des finances estime
donc que les propositions de l'administration ne doivent cons-
tituer qu'une étape dans le rajustement nécessaire des effectifs
aux charges de l'exploitation.

II . — Les réalisations effectuées.

L'extension, sous la poussée démographique, des zones d'habi-
tation vers la périphérie des villes et parfois l'édification de
cités entièrement neuves rendent inévitable la mise en service
de nouveaux buraux de poste . Pour aboutir à un équipement
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rationnel des zones en expansion, l'administration a établi
un prog ramme fondé sur l'importance et la répartition démogra-
phique au stade définitif des constructions prévues.

A ce jour le programme comporte encore l'ouverture de
253 établissements . 24 ont été ouverts en 1962, 12 l'ont été
depuis le début de l'année, une trentaine doivent l'être en 1964.

Indépendamment de ces créations, des transformations d'éta-
blissements en service sont intervenues, dictées par l'importance
croissante des localités qu'ils desservent et qui traduisent la
préoccupation de l'administration d'augmenter les facilités
offertes aux usagers . C'est ainsi qu'en 1962 et compte tenu de
certains déclassements justifiés par la création de centres de
distribution motorisée que j'aurai l'occasion d'évoquer par la
suite, 16 recettes-distribution ont été transformées en recettes
de 4' classe et 25 agences postales en recettes de 4' classe ou
recettes-distribution . En 1963, à ce jour, 10 recettes-distribution
ont été transformées en recettes de 4' classe. L'exécution du
programme se poursuit, au fur et à mesure des possibilités
matérielles de réalisation.

Dans le même dessein de faciliter l'exécution des opérations
postales il convient de signaler la création de circuits de poste
mobile et l'installation de bureaux muets.

Les bureaux mobiles répondent au souci de remédier à
l'éloignement de tout établissement postal . Créés à l'origine pour
la desserte des grands établissements industriels dont les horai-
res de travail ne permettent pas au personnel de satisfaire à
ses obligations postales, ils illustrent une formule la poste
au devant de l'usager s qui s'est avérée fort intéressante.
Aujourd'hui les camionnettes spécialement aménagées de la
poste mobile offrent aux habitants de certaines zones encore
dépourvues de bureau et notamment de grands ensembles immo-
biliers périphériques, la possibilité d'exécuter les opérations
postales courantes sans dérangement.

A la fin de l'année 1962, 21 bureaux mobiles étaient en ser-
vice ; 3 nouveaux circuits ont été lancés au cours de cette
année.

Le bureau muet, constitué d'une boite à lettre, d'un distri-
buteur de timbres-poste et d'un appareil téléphonique groupés
dans une carrosserie, intermédiaire encore plus succinct entre
la poste et les usagers, est néanmoins susceptible de rendre des
services dans les quartiers éloignés des bureaux de poste ou
encore en dehors des heures d'ouverture de ceux-ci.

489 bureaux muets étaient en service fin 1962 ; 436 équipe-
ments supplémentaires sont susceptibles d'être mis en place en
1963, ainsi que 300 distributeurs isolés de timbres-poste ou de
carnets qui s ' ajoutent aux 1 .250 déjà installés.

En matière d'acheminement du courrier, l'administration a
poursuivi ses efforts, autant pour assurer une transmission plus
rapide des correspondances qui lui sont confiées que pour faire
face à l'accroissement du trafic, grâce à l'augmentation de ses
capacités de transport.

C'est ainsi que fin 1962, la ligne aéropostale Paris-Bordeaux
a été prolongée jusqu'à Toulouse, la liaison de retour permettant
la distribution matinale à Paris du courrier originaire des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude.

Un bureau ambulant permanent Paris à Metz améliorant la
desserte de la Moselle et un bureau ambulant saisonnier Paris
à Saint-Brieuc ont été créés . De nouvelles liaisons automobiles
de nuit ont été mises en service pour pallier l'absence de
circulation ferro :sire sur certaines lignes transversales, ainsi
que de nombreuses liaisons intradépartementales . Ce genre de
réalisations se poursuit méthodiquement en vue d'apporter -les
améliorations désirables à la qualité du service offert aux
populations.

Dans le même ordre d'idées, il convient de signaler la cons-
titution de fourgons complets directs, incorporés dans les trains
de messagerie et les trains-bagages pour l'acheminement des
imprimés et des paquets dont le volume croissant ne leur
permet plus de trouver place dans les grands trains de voya-
geurs . Cette méthode est maintenant quotidiennement appliquée
par les centres de tri des gares parisiennes ainsi que par le
bureau de Roubaix qui, à lui seul, expédie de 6 .000 à 8 .000 sacs
de paquets par jour.

Le programme de motorisation de la distribution se pour-
suit activement en raison des avantages qui en résultent . L'uti-
lisation de véhicules à moteur permet en effet d'améliorer la
qualité du service tout en accroissant la productivité des agents
dont la tâche est, au surplus, rendue moins pénible.

A la fin de l'année 1962 le nombre des tournées motorisées
de toute nature était de 7.038 dont la plupart dotées de four-
gonnettes . Il passera à plus de 8.100 au cours de la présente
année.

L'extension de la motorisation en zone rurale a été rendue
possible par le développement de la centralisation de la dis-
tribution, formule qui consiste à décharger un certain nombre

de petits bureaux du service de la remise des correspondances
à domicile au profit d'un centre géographiquement bien placé.
486 de ces centres fonctionnaient au 31 décembre 1962, l'année
en cours en verra grossir le nombre de 250 environ.

En vue de moderniser ses services et, par suite, d'en amé-
liorer la qualité . l'administration des postes fait un large appel
aux ressources de la mécanisation.

Dans les bureaux de poste, l'installation de machines à affran -
chir et de machines à affranchir et enregistrer les correspon-
dances se poursuit au rythme que permettent les possibilités
budgétaires et à la satisfaction du public dont l'attente aux
guichets se trouve sensiblement réduite . 710 des premières
étaient installées fin 1962 ; elles seront 780 fin 1963 . Quant
aux secondes le nombre passera dans le même temps de
350 à 420.

L'équipement rationnel des centres de tri a été également
poussé grâce à l'installation de machines à trier les lettres
et de machines à trier les paquets là où l'opération est ren-
table. d'élévateurs, de conv oyeurs et de matériel de manuten-
tion mécanique.

Parmi les réalisations les plus importantes intervenues au
cours des derniers mois, il faut citer la poursuite des opéra-
tions de mécanisation de la manutention dans les centres de
tri de Paris-Brune, Paris-Austerlitz, Lille-Gare, Toulouse-Gare,
l'amélioration des installations de Paris-Saint-Lazare, ainsi que
la mise en service de quatre machines à trier les lettres au
centre de Paris-Brune.

A signaler, en particulier, la mise à l'essai, au centre de
Paris-Austerlitz, d'une machine automatique à trier les lettres
préalablement indexées, qui fait état des plus récentes techni-
ques acquises en ce domaine.

Quatre machines à trier les lettres et deux machines électro-
pneumatiques à trier les paquets sont en cours de fabrication.

III. — Les projets pour 1964.

Les projets de l'administration des postes pour l'an prochain
témoignent de ses préocupations constantes, c'est-à-dire l'adapta•
tion continue de ses services aux besoins de l'exploitation.

De nouveaux bureaux de poste seront ouverts et des circuits
de poste automobile mis en service, complétés par l'installation
de 200 bureaux muets, de 1 .300 distributeurs de timbres-poste
ou de carnets . En outre, il sera procédé chaque fois que l'im-
portance des établissements en cause le justifiera et que des
locaux seront disponibles, à la transformation d'agences pos-
taies en recettes-distribution, la création de 50 bureaux de
l'espèce étant proposée dans le projet soumis à notre examen.

Les guichets seront équipés de 150 nouvelles machines à
affranchir ou à affranchir et enregistrer et les services de tri
de 700 machines à oblitérer.

La mécanisation de la manutention se poursuivra dans les
centres de tri de Paris-Brune, Paris-Austerlitz, Lille-Gare. Des
travaux de même nature seront entrepris à Paris-RP, Lyon-Gare,
Marseille-Gare et dans une douzaine d'établissements de moindre
importance.

Des machines à trier les paquets sont prévues pour Marseille-
Gare et Toulouse-Gare.

Des mesures seront prises comme les années précédentes pour
améliorer l'acheminement des correspondances, notamment par
la création de liaisons automobiles spéciales qui demeurent sou-
vent le seul moyen dont dispose l'administration pour parvenir
à une organisation acceptable, en raison de l'insuffisance ou
de l'incommodité des services publics ferroviaires ou routiers.

Dans le domaine de la distribution, il est en visagé la créa-
tion d'environ 1 .150 nouvelles tournées motorisées, la plupart
équipées de fourgonnettes.

Cet aperçu des réalisations de la poste, comme de ses projets,
atteste que l'administration n'entend pas faillir à sa mission de
grand service public soucieux de satisfaire sa clientèle . Mais
les efforts qu'elle peut déployer dans ce but resteraient vains
si les moyens matériels qu'elle requiert pour faire face à
l'accroissement continu de ses charges ne lui étaient pas accordés.
Aussi, la commission des finances vous demande-t-elle instam-
ment de faire droit à ses demandes et, tout particulièrement,
d'accepter la création de 3 .300 emplois supplémentaires qui,
je le rappelle, ne représentent que 2,4 p . 100 des effectifs
budgétaires .

Il . — LES TÉLÉCOMMUNICATIONS

A. — Eléments caractéristiques de l'évolution des produits
et du trafic.

Le produit des taxes des télécommunications (chapitre 702 du
budget) s' est élevé à :

2 .351 millions de nouveaux francs en 1961;
2 .615 millions de nouveaux francs en 1962 .
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Il est évalué à :
2 .908 millions de francs pour 1963 ;
3 .326 millions de francs pour 1964 (compte tenu notamment

de l'incidence du réaménagement de certains tarifs envisagé
pour l'an prochain, chiffrée à 90 millions de francs).

Le pourcentage d 'accroissement annuel ressort ainsi à
11,2 p . 100 pour 1962, 1963 et 1964 (indépendamment de la
répercussion de la hausse de tarifs précitée).

EVOLUTION DU TRAFIC DRS

Cette sensible augmentation de recettes résulte essentielle-
ment de la croissance régulière du trafic téléphonique : l'aug-
mentation du produit des communications prévue est en effet
de 12,7 p . 100 pour 1963 et 1964.

Les tableaux ci-joints font ressortir l'évolution des divers
trafics pendant les six premiers mois de 1963, par rapport à la
mème période de 1962.

TÉLÉCOMMUNICATIONS (CO.

A. — Trafic téléphonique.

T It 1 l' 11 .

	

1 N T R Ii I L r It
~, .~Iw ru lane . de hase.

MOIS

l' It 1 F 1 1 :

	

I N i: E it N .1 '1' 1 (I N a 1,
en unilis de roue e.. r.aliuu ibj.

1962 1963
Pourcentage

d .• varia) ion . 1962 1063
l'ours-est luge

de varialoou.

Janvier-février	
tlai's-t1vril	

11iii-jliiri	

Total	

1 .05Y .619 .909
I . 122. 7112 .5 SO
1 .1'2'11 . 1:8 .238

:3 .2UU . 7511 .677

.2 '2 ; .11;15 .3 iu
1 .270 .102. . 1 .;1 1

.'2 :Ii .II :iii .li: I

3 .7 '17 .293 . i(ISI

4

	

15.75
+ 13.1 :1
+ 11 .9:5

-i

	

13,50

:3 .232 .6.i .i
:1 . :121 . 199
:3 .4-5 7 .8118

10 .01)1 .651

:3 .6iî 7 .000
3 .883 .789
:1 .719 .809

11 . :510 .698

+ 1 :3,74
+ 16,94
+ 8,76

+ 13,09

(n) Les éléments statistiques r ecueillis birneslriellenienl n ' ,?Ianl

	

minou s. ,3nc jusqu'à la lin juin 1963, la roniparaisnn ne porte quo
sur les résultais des trois premiers bina sires.

,h) Une uuilé de r,unera11in11 du relis iulernnliuual (3 rninules) correspond :•n moyenne à 2 :3 taxes de base env iron.

B . — Trafic télégraphique (nombre de télégrammes de départ).

C . — Trafic Télex.

'nt .ti n :

	

INTCIttEI

	

t

	

U .0I:A1 .

	

El

	

IN'i E111,1ttLAtN;
,en

	

unité•s de rnnversnlion

	

de :3 minute, .
TRAFIC

	

INTERNATIONAL DE

	

DEPART
(en

	

miaules

	

taxées).
MOIS

liais 1963
l'eurrenlape

1962 1963
Poure" : tue,

de

	

vari~l de

	

varinlion.

Janvier-février	 1 ;35 .58i 689 . :516 t

	

8,15 1 .75:3 .7/ 6 1 .949 .771 +

	

11,17

Mars-avril	 673 .252 716 .3)0 +

	

6,50 1 .709 .632 2 .022 .523 +

	

18,30

Mai-juin	 704 . lé) 758 .896 +

	

7,77 1 .761.615 2 .055 .984 +

	

16,11

Talai	 2 .013 .0(8) 2 . 164 .558 -+

	

7,5:1 5 .225 .02.'3 6 .028 .278 +

	

15, :36

D. — Nombre d 'abonnés desservis (au 30 juin) .

110I ' It)EN'rA GE

de variation.
1903

Janvier-février	
Mars-avril	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Mai-juin	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Tolal	 'I

2 . 'dIS . 41-i
2,S6/,n91
:3 . 157 .8119

8 . 4 .15 .314

11812M O I S

2 .687 .850
:3 .083 .015
:3 .1182 . :326

3 .85 :3 .191

+ 10,50
+ 7,53

2 ,32

+ 4,67

1962 1963DE.SI1 ;N :STION POiln(ENTA,OE
do variation.

Téléphone	

Télex	

2 .390 .182

4 .326

	

2 .555 .002

	

+ 6,63

	

5 .252

	

+ 21,40

Comme l'an dernier nos collègues trouveront ci-après des
éléments permettant d'examiner l'évolution du service, les
besoins, les vues d'avenir ainsi que les possibilités d'action et les
résultats attendus.

1 . — Evolution jusqu'en 1962.

Les télécommunications qui mettent à la disposition de l'Etat,
des divers agents économiques et des particuliers, des moyens de
transmissions modernes et appréciés, sont en expansion très
rapide.

Ainsi, en dix ans :

Le trafic téléphonique intérieur a doublé ;
Le trafic téléphonique international a triplé ;
Le trafic a décuplé ;
La cadence de raccordement des nouveaux abonnés à plus que

doublé.

Cette augmentation spectaculaire d ' activité s'est accomplie dans
d'excellentes conditions financières puisque dans toute cette
période décennale, les résultats d'exploitation de la branche télé-
communications constamment bénéficiaires ont permis non seule-
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ment de contribuer grandement à assurer l'équilibre d'ensemble
imposé au budget annexe des P. T . T ., mais encore de réaliser un
autofinancement appréciable . Plus précisément, depuis que
l'application du plan comptable aux P . T . T . permet de publier
des chiffres incontestables, le bénéfice d'exploitation des télé-
communications a été de 818 millions de francs en 1961, 839 mil-
lions de francs en 1962, assurant ces années-là un autofinan-
cement quasi intégral des dépenses d'équipement de cette bran-

Cependant, cette croissance d'activité pour aussi rapide qu'elle
a été n'a pas urrespondu, loin de là, à la progression plus rapide
encore des besoins exprimés par les usagers . Il en est résulté
des difficultés fréquentes d'écoulement du trafic et un nombre
grandissant de postulants abonnés ne pouvant être raccordés au
réseau . C'est qu'en dépit de leurs efforts, les P. T. T . n'ont depuis
vingt ans, jamais pu faire inscrire dans leur budget d'équipement
un programme de développement de leur infrastructure propor-
tionné aux besoins réels constatés.

2. Situation en 1963.

Les éléments statistigi:es et comptables disponibles pour les
huit premiers mois de 1963 confirment l'évolution constatée anté-
rieurement . Les hypothèses sur le rythme de développement qui
avaient été retenties pour l'évaluation des produits inscrite au
budget de 1963 s'avèrent justifiées.

Cependant, il apparaît que les moyens d'exploitation prévus au
budget initial, quoique utilisés au maximum n'ont permis de
répondre aux besoins les plus urgents des usagers (les seuls
pouvant être pris en considération) que d'une manière assez
médiocre . C'est ainsi qu'en raison de la demande toujours accrue
de communications téléphoniques, les moyens d'action en person-
nel des centres téléphoniques se sont avérés insuffisants, tout
particulièrement pendant la période « de pointe v estivale, et cela
malgré les renforts inscrits au budget de 1963 et ceux obtenus
en cours d'année . Il en est résulté des conditions d'exploitation
difficiles et une baisse sensible de la qualité du service (allonge-
ment des délais de réponse des opératrices et d'établissement
des communications).

II y aurait intérêt, semble-t-il, à ce que la corrélation entre les
recettes attendues et les moyens nécessaires pour les assurer,
apparaisse plus explicitement dans les projets de budgets futurs,
ne serait-ce que pour éviter les « raccommodages » laborieux en
cours de gestion.

D'autre part, .e nombre de demandes d'abonnement en souf-
france est passé de 160 .000 en fin 1962 à 191 .000 en fin juin 1963
et celui des transferts non exécutables de 15 .000 à 18 .000 pen-
dant la même période . Dans ce domaine, où le gonflement du
carnet de commandes se traduit par un délai moyen d'aboutisse-
ment des demandes en instance d 'un an environ, l'insuffisance
de l'effort antérieur de développement de l'infrastructure est
ostensiblement manifeste.

3 . Prise en considération
des besoins en matière de télécommunications.

Comme pour les budgets précédents, la caractéristique essen-
tielle du projet de budget de 1964 réside dans la prise en consi-
dération de la tendance à l'accroissement rapide des besoins en
matière de communications, phénomène qu'on constate d'ailleurs
dans tous les pays normalement développés.

Cette croissance naturelle est très compréhensible :

Le développement continu da l'activité économique française
entraine celui des communications de toutes sortes . Souvent
même, il l'exige, par exemple, l'organisation d'un véritable inar-
clié agricole national ou la mise en oeuvre d'une politique d'amé-
nagement du territoire, par création de nouvelles activités écono-
miques dans des zones insuffisamment développées, ne sont pos-
sibles qu'avec la mise en place préalable d'une infrastructure
de câbles et de commutateurs adaptée aux objectifs poursuivis ;

La création, à un rythme élevé, de nouveaux logements requiert
un effort parallèle de développement du réseau téléphonique ;

Le niveau de vie des Français s'élève d'année en année, et,
à mesure que les besoins les pl-- prioritaires : nourriture, loge-
ment, vêtement sont mieux satisfaits, la demande se porte davan-
tage sur les biens de commodité ou de confort : la densité du
parc automcoile, le développement du tourisme, l'accroissement
du nombre de postes récepteurs de télévision en témoignent
indubitablement ;

L' élévation du niveau de vie est accompagnée d'un changement
d'état d' esprit de beaucoup de Français vis-à-vis du progrès
technique, il s'ensuit un certain reclassement dans l ' ordre de
priorité des objets de leurs désirs qui contribue à accroître leur

besoin de téléphone . Celui-ci leur fournit en effet un moyen de
relations diverses, commode, rapide . sans danger et relativement
peu coûteux.

Cependant, entravé en permanence par des possibilités d'inves-
tissements trop réduites, le service des télécommunications se
voit imposer depuis la Libération un arbitrage entre deux objec-
tifs primordiaux qu'il s'efforce d'atteindre simultanément :

Ecouler dans des conditions satisfaisantes le trafic croissant
des abonnés en place ;

Admettre des ah-innés nouveaux.

D'un point de vue financier, le premier objectif devrait se voir
préféré presque toujours.

Mais, psychologiquement, l'administration des P. T. T . ne peut
renoncer à donner satisfaction aux candidats abonnés au télé-
phone, pas plus qu'elle ne décourage les usagers demandant
l'ouverture d'un compte courant postal, pas plus d'ailleurs qu'en
d'autres domaines ne sont découragées les demandes d'abon-
nement au gaz, à l'électricité, les désirs de voyager par fer,
par route ou par air, malgré les importants problèmes d ' équi-
pement qui se posent en l'occurrence.

4 . — Hypothèses de dév'+ :oppement
incluses dans le projet de budget pour 1964.

Ces hypothèses sont explicitées à l'occasion de l'évaluation des
produits attendus (chapitre 702).

Par rapport à 1963, l'activité des services des télécommuni-
cations évoluerait, de la manière suivante :

Travaux de raccordement de nouveaux abonnés . + 10 p. 100.
Abonnements téléphoniques en service 	 + 7

	

—
Abonnements télex en vigueur	 + 25

	

—
Communications télé phoniques	 + 12,7 —
Communicat i ons télex	 + 15

	

—
Télégrammes

	

. . . .

	

.	 + 2

	

—
Location de liaisons et d'installations 	 + 15

Ces taux d'augmentation sont supérieurs, pour le téléphone,
à ceux qui ont été adoptés lors de la préparation du budget
de 1963, en raison de l'accélération de l ' évolution constatée et
de la mise en service d'installations commandées depuis 1960
grâce à des dotations en crédits d'équipement un peu moins
étriquées qu'auparavant.

Les coefficients d'accroissement retenus apparaissent cepen-
dant modestes par rapport aux besoins exprimés ou potentiels.
C'est que, malheureusement, il faut tenir compte obligatoirement
du goulot à l'augmentation d'activité qui résulte de la situation
de l'infrastructure.

En ce qui concerne le raccordement des abonnés, l'hypothèse
retenue (-{- 10 p . 100) se traduirait par 223 .000 installations nou-
velles en 1964 contre 203 .000 attendues en 1963, nombre à com-
parer aux 272 .000 demandes d'abonnement déposées en douze
mois, de juillet 1962 à juin 1963, et aux 191 .000 demandes en
souffrance au 30 juin 1963 (non compris 18 .000 demandes de
transfert) .

5 . Possibilités d'action prévues pour 1964.

La présentation du projet de budget ne permet pas de dégager
les possibilités d'action aussi nettement que les prévisions de
produits. Certains rapprochements sont cependant possibles :

En matière d'achats de matériel de télécommunications (cha-
pitre 6001), les crédits prévus passent de 266 millions en 1963
à 285 millions environ, soit une augmentation de 19 millions qui
comprend :

13 millions pour faire face à la hausse des prix ;

6 millions destinés à la fois à l'entretien d'installations plus
nombreuses et à l'achat de matériel divers lié à l'intensification
de l'effort d'équipement (postes d'abonnés, poteaux, câbles, etc .).

Rapporté, d'une part, à l'accroissement annuel du nombre des
abonnements en vigueur (plus 7 p- 100 au téléphone, plus 25 p. 100
au télex), du nombre et de la longueur des circuits de trans-
mission nécessaires à l'écoulement du trafic en expansion (plus
12,7 p. 100 au téléphone, plus 15 p. 100 au télex) et, d ' autre
part, aux objectifs du programme d'équipement, l'ajustement de
6 millions de francs (fixé à ce montant lors des ultimes mesures
d'économie budgétaires) semble calculé au plus juste et il fau-
dra faire grandement confiance au dévouement du personnel
et à la passivité des usagers devant les conséquences d'un entre-
tien défectueux.

En ce qui concerne le personnel affecté aux télécommuni-
cations, les cléments d'appréciation se trouvent dispersés entre
de nombreux chapitres et souvent confondus avec les frais de
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L'examen du tableau montre que la totalité des renforts excep-
tionnels accordés au cours de 1963 et que la moitié environ de
ceux prévus pour 1964 sont destinés à faire face le mieux pos-
sible à un accroissement des demandes de communications dépas-
sant celui permis par le volume des investissements nouveaux,
en utilisant plus à fond les vieilles installations manuelles.

C'est une conséquence fâcheuse du rythme trop lent de la
modernisation des installations qui ne trouvera de remède
qu'avec le relèvement des crédits d'équipement et une priorité
donnée à ceux de ces crédits orientés précisément vers la
modernisation.

Quant aux autres renforts, ils sont légèrement supérieurs à
ceux accordés les années précédentes et semblent adaptés à
l'évolution de l'activité permise par le développement de l'équi-
pement . Il s'agit essentiellement de renforts en personnels tech-
niques (dessinateurs d'études, techniciens des lignes et des ins-
tallations, ouvriers) représentant selon les rubriques budgé-
taires 3 à 5 p . 100 des effectifs en place . Ce pourcentage
comparé à celui de l'accroissement attendu de leur activité
(+ 10 p . 100 de raccordement, + 7 p . 100 de lignes et d'ins-
tallations d'abonnés à entretenir, + 10 p . 100 au moins d'or-
ganes de commutation et d'amplification de plus en plus com-
plexes à maintenir en bon état permanent de fonctionnement . ..)
montre que cet accroissement attendu devra résulter autant de
l'accroissemént de productivité des services de construction et
d'entretien que du nombre de personnes employées . On peut
espérer que ce résultat sera obtenu davantage par la moderni-
sation de l'outillage et des méthodes que par des efforts sup-
plémentaires demandés aux techniciens et ouvriers.

6. Résultats attendus de la gestion 1964.
Les hypothèses de développement des télécommunications

incluses dans le projet de budget pour 1964 sont indiquées
ci-dessus au paragraphe 4. Elles traduisent la croissance escomp-
tée du service sous la pression accrue de la demande, au
rythme maximum permis par les moyens d'action dont dis-
pose l'administration.

Le résultat d'exploitation pour 1964 sera du même ordre de
grandeur qu'en 1961, 1962 et 1963. Le recours à l'emprunt demeu-
rera donc très modéré.

La rentabilité du service est d'ailleurs telle que l'améliora-
tion nécessaire du programme d'équipement n'exigerait qu'une
amplification très limitée de l'appel à des ressources d'emprunt.

III . — LES SERVICES FINANCIERS

Les recettes des Services financiers ont été de :
206 .291 .000 francs en 1961, 236.179 .000 francs en 1962.

Elles sont évaluées à :
246 .700 .000 francs en 1963, et à 285 .500.000 francs en 1964.
Les tableaux ci-après font ressortir l'évolution du trafic pen-

dant les huit premiers mois de l'année 1963 par rapport à la
période correspondante de 1962.

personnel d'autres branches . On ne peut donc que comparer
des effectifs globaux par grandes rubriques tels qu'ils peuvent
être tirés de documents officiels de l'administration et les
renforts prévus à l'occasion du budget de 1964.

i=
if%
Fi

SERVICES

r10 Prnunnel ouvrier	 I .C1

611 .tdnlini'lratiou reuirale 	 21es +

	

2

6111 Directions	 1 .318 u1)+

	

11,0

6112 P e T s o n n e t d ' ex pinitelion

	

des
centres,

	

diklrillulinu

	

dis

	

télé-
grammes	 18 . :011) + 1 .126

6113 Transports

	

;ligne :)	 2 .833 +

	

1 :'0

6113 Service

	

des

	

reellendies

	

et

	

du
'nntrble leehnique	

Ateliers

	

et

	

dépiil

	

vent ral

	

de
1 .IN7 +

	

55

matériel	 t _osi ; +

	

6

6114 Ligues	 1 :1 .7711 +

	

155
Installations	 9 .21„ +

	

: ;eu
l'Ables sou s -niarin :	 90 +

	

1
Lignes ii grande iiislanee	 ifs ;:i D +

	

155
Services radioélerlriques	
Cenlre national

	

d ' élude-des télé-
2 .5110 +

	

:15

connunuicalion :s	 50:1 +

	

16

6115 rnntrarl nets
C . N . E. T	 358 +

	

16,
Autres services	 :El +

	

63

6116 Auxiliaires

	

(2)	 7 .127 + 2(10

Totaux

	

(3)	 1)7 . '151 - 200 + 2 .895

(1) Dont 58 emplois pour le service du dessin.
(2) Pour la commodité (l ' exposé, les heures d'auxiliaires figurant

dans les documents budgélairl s ont Mi) venverlies fictivement en
emplois sur la base d ' équivalence de 2 .150 heures = 1 emploi pour
1963 et 2 .250 heures = I emploi pour 196i.

(3) Le tableau ne regroupe due les elferlifs Gérés par les l'a el•nur
rnuniratioris ; cette branche profite, en outre, d ' uni' pallie de llivilé
des effectifs des services généraux, de la pnale (petits bureaux), rite ..

SERVICE DES CHÈQUES POSTAUX

1" Nombre de comptes et montant des avoirs au dernier jour du mois.

COMPTES

	

A VOI IiS

M 0 1S

	

Pourcentage

	

CongdaLh!s pnhl ie' .

	

l'+u•I ira 5e,.

	

Total.

1963

	

de

variation.

	

1963

(Noudm•e en milliers.) P .

	

100.

Janvier	 4 .9:13 5 .272 +

	

6,87

Février	 /1 .969 5,302 +

	

6,70

Mars	 5 .000 5 .3:10 +

	

6,60

Avril	 5 .009 5 .339 +

	

6,59

Mai	 5 .003 5 .318 +

	

6,30

luin	 5 .0..31i 5 .3i4 +

	

6,16

Juillet	 5 .068 5 .376 +

	

6,08

Août	 5 .100 5 .401 +

	

5,90

fiNis

7 .580

6 .7112

(1 .419

5 .918

6 .850

6 .007

7 ./168

6 .533

8 .537

7 . /176

7 .517

8 .758

7 .956

7 .789

8 .521

8 .363

(t cu n1illieu

	

de frames .)

12 .656

12 .61t

13 .221

13 .776

13 .391

11 .3 : 3

11 .065

14 .557

1962

15 .61i

15 .477

16 .12 2

15 .761

16 .412

16 .95i

17 .313

17 .797

20 .236

1!1 .103

19 .613

19 .721

9.0 .211

20 .310

21 .533

21 .090

1962

21 .151
22 .953

23 .639

2_1 .519

21 .368

21 .713

25 .857

26 .160

Pull r e. •111 :1}le
de

v:1H:11 ian.

+ 19,33

+ 18, :9)

6 20,31

+ 2 1,31

+ 20,3!1

+ 21,6k

+ 19,x8

+ 244,04
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2" Nombre d' opérations (en milliers).

1IV II .°(S 5ei5ll .1T5 c11)E\IEN 'rs 1 1 v E 11 S •rnr.tl . DES

	

Ol ielt tTIONS
de

	

ver-rwrnf_ dn

	

piirn,eut.

M 0 I --

	

- l'on rrenfage

19112 lie; :I 1962 lteO 1962 16:1 191)2 lise i9e2 1t161 de
variation.

J1111vie r	 1 :, .211 I :, . i :,8 8 .187 11 .753 :,6 .721; 62 .810 2(, 282 81 .189 88 .307 +

	

8,76

Prcl'ii r	 13 .257 10 .7 : ; 8 .016 8 .221 ix .U:,i 5) .1171 (a)

	

: .79:1 (a)

	

:1 .1)7i 7 :1 .120 811 .02'2 +

	

9,4)

,I ;,rs	 1 :: .327 1 :1 .21 19 111 .11:,1 !1 .x•1 :d1 .1 ;911 5:1 .3 ;2 (a)

	

1 .)37 (a)

	

1• :911 7 ., :,01 77 .71;1 2 99+

Avril	 12 .521 l i .025 8 .17:,5 10 .529 75 .875 53 .8:13 268 :168 177 .279 80 .755 + 20 1

)tai	 1 :1 .218 13 .1180 9 .096 9 . ) :ItI :.e .fM 57 .999 266 292 75 .2)5 81 .652 +

	

8 .21

Juif	 12 .1195 I' Jets 111 . :"1"_ Io . 11 ;7 i8 .i1l 011 .1 ;81 271 ; o _r 71 .0 :2 73 .1II +

	

2 .87

Juillcl	 1 :1 .1131 ; Ii .i51 ; 111 .7111 ; 11 .718 5i .007 1,1 .1x7 231 21S 78 .991 87 .6:19 + 10,95

Au,U	 10 .781 111 .872 8 .6i5 8 .893 31 .753 43 .27'_' 211 2118 59 .390 (3 .215 +

	

6, !,9

'l 'u 11l lIX

	

p~

	

ur les

	

111)1

	

prl9ui,'rs -
mois	 10) .771 ; 10 . .75) 7) .638 78 .51 ;1 396 .0)7 .7 :9 .14 ; 6 .721 ; 6 .9x7 :,51 .78 ; G12 .iS8 +

	

8,71

lai l't•inriledsmeid rnrai ;~,•nnvll de la !axe de Ietme de ramplr.

SERVICE DES MANDATS

émis.Mandats de toute nature

(En milliers d 'opérations .)

m o i s 1962 191 ;3
l'ut IICE.NTACE

de arisa ion.

Jallii'r	 27 . '137 28 .763 + !7,8 :1
Février	 2:1 .76.1 + :1,811
Mai,	 26 .151) 2:, .8 .11 0 ,D9

Avril	 2 i .327 27 .9711 + 11 .81
Mai	 25 .1152 + ' .32
Juin	 25 . :17 :7 2:, .263 0.32

27 .777 :111 .227 + 8 .82Jlli!II'I	
Août	 21 .839 22.iii + 2 .75

Tn)au,

	

pour

	

Ir• ;

	

huit
2111 .690 211 .565 + 4 .1N)prl'Inirrs
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LES CHEQUES POSTAUX

Il ressort d'un bilan prévisionnel établi par l'administration
des postes et télécommunications que, pour l'année 1964, compte
tenu de l'attribution au service des chèques postaux d'une partie
de la subvention de fonctionnement reçue du budget général,
les dépenses de l'Institution dépasseront ses ressources d'une
somme atteignant environ 226 millions de francs.

Pour supprimer ou, tout au moins, réduire cet excédent,
diverses mesures peuvent être envisagées . Deux postes de
recettes sont théoriquement susceptibles d'accroissement appré-
ciable :

Les taxes acquittées par les usagers ;
L'intérêt servi par le Trésor sur les fonds en dépôt.

1. - EXAMEN DES POSSIBILITÉS DE MODIFICATION

DES TAXES EXISTANTES OU DE CRÉATION DE TAXES NOUVELLES

Une remarque préliminaire s'impose. Le produit total des
taxes s'élèvera, suivant les prévisions, à 219 millions de francs
en 1964. La résorption intégrale du déficit d'exploitation exige-
rait une augmentation de plus de 100 p . 100 des charges
supportées par les titulaires.

Quoi qu'il en soit, deux types de mesures sont étudiées
ci-après :

A. - Augmentation de taxes existantes.

1° Taxe de tenue de compte :
Il convient de noter tout d'abord que la taxe d'ouverture de

compte, créée en 1958 en même temps que la taxe de tenue
de compte, a été supprimée au 1" janvier 1962. D'un rendement
d'ailleurs faible, cette taxe était particulièrement gênante pour
nombre de . personnes de condition modeste, qui hésitaient à
se faire ouvrir un compte pour la perception de leurs salaires,
pensions ou retraites et étaient ainsi privées des facilités
offertes par le service des chèques postaux .

La taxe de tenue de compte qui, depuis sa création, fait l'objet
de critiques, a certainement des effets défavorables sur le
rythme d'accroissement du service . Elle reste cependant main-
tenue à son taux actuel (5 francs par an), bien que le service
des chèques postaux soit le seul organisme de caractère bancaire
à percevoir une taxe de l'espèce.

2" Taxes. sur les opérations en numéraire (mandats de verse-
ment et de paiement) :

Il ne serait pas de bonne politique d'appliquer des majorations
trop substantielles car

	

convient de remarquer :

Que les tarifs en vigueur sont déjà estimés très lourds par
le public, plus particulièrement en ce qui concerne les verse-
ments et les retraits effectués par les titulaires eux-mêmes, opéra-
tions absolument gratuites dans les banques;

Qu'une augmentation importante de ces taxes provoquerait la
désaffection des usagers, surtout de gros organismes qui utilise-
raient ou recommanderaient à leurs corespondants d 'autres
moyens pour leurs règlements.

Au surplus, le produit des deux taxes principales (mandats
de versement et mandats de paiement) est de 163 millions de
francs . Il est impensable que ces taxes puissent être multi-
pliées par le coefficient 2,4 pour absorber le déficit.

B. '- Création de taxes nouvelles.

A l'occasion des études ayant abouti à la création des taxes
d'ouverture et de tenue de compte, deux autres possibilités
avaient été envisagées.

1" Taxation des virements :

Les virements postaux étant effectués gratuitement et ces
opérations représentant environ 71 p. 100 du trafic total, il peut
sembler que la taxation de ces opérations soit susceptible de
combler au moins en partie le déficit d'exploitation.

Néanmoins, cette solution a été écartée pour des motifs écono-
miques, financiers et d'ordre pratique :

a) Sur le plan économique : la taxation des virements serait
contraire au but essentiel du service (développement des règle-
ments scripturaux), qui est également un objectif constant des
responsables de l'économie nationale ;

b) Sur le plan budgétaire : la résorption du déficit d ' exploi-
tation par l'inst i tution d ' une taxe sur les virements exigerait la
fixation d'un taux prohibitif (pour 1964, les 317 millions de vire-
ments-débit intéressés devraient supporter une taxe unitaire
supérieure à 0,70 F). L'intérêt déterminant pour le possesseur
d'un compte courant postal étant la possibilité d'effectuer gratui-
tement des transferts à d'autres titulaires de compte, il est bien
évident que la taxation de ces opérations amènerait rapidement
l'asphyxie des chèques postaux . Le produit de la taxe serait
certainement en grande partie anéanti par les conséquences de
la chute considérable qui en résulterait sur le montant des avoirs
en compte ;

c) Sur le plan pratique : le coût de perception de la taxe serait
élevé . Des renforts d'effectifs s'imposeraient.
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2° Vente des formules de chèques :
Cette vente pourrait être envisagée soit sous l'angle du paie-

ment des frais d'établissement et de remise des formules, soit
sous celui d'une taxation indirecte des opérations réalisées au
moyen de ces formules.

La première hypothèse es( . sans grand intérêt étant donné :
e) Que les frais précités sont évalués à un montant qui est de

l'ordre de 4 .620 .000 F ;
b) Que le remboursement de ces frais est d'ores et déjà

demandé chaque année au budget général au titre des services
rendus au département des finances, du fait que la délivrance
gratuite des formules de chèques est imposée par la loi du
1" février 1943 (art. 1")

Dans la deuxième hypothèse, la vente des formules aboutit à :
— la majoration de la taxe applicable aux chèques de paie-

ment ;
— 1a création d 'une taxe sur les virements.

Les inconvénients de ces solutions ont été examinés ci-dessus.

Il convient, en outre, de remarquer :
— que la gratuité des formules est imposée par la loi à tous

les teneurs de comptes ;
— que le coût de perception de la vente des formules serait

élevé ;
— que cette vente soulèverait de nombreuses difficultés (cas

des opérations multiples, formules détériorées ou non uti-
lisées . . .) .

C . — Conclusion.

Il est permis de conclure de ce qui précède que tout aménage-
ment de l'assiette ou du tarif des taxes en vigueur ne saurait
avoir qu'une portée très limitée.

Aussi, il apparaît bien que la meilleure solution pour remé-
dier au déséquilibre .constaté, consiste en une rémunération plus
équitable des services rendus à la Trésorerie de l'Etat.

II. - AUGMENTATION DE L' INTÉRÊT SERVI PAR LE TRÉSOR

SUR LES FONDS EN DÉPÔT

Le service des chèques postaux, en dehors des services qu'il
rend à l'économie du pays en facilitant les transactions et en
contribuant largement à la réduction de la circulation monétaire,
met, en outre, des sommes considérables à la disposition du
Trésor public.

L'avoir moyen total de l'ensemble des comptes des particuliers
et collectivités privées, qui s'est élevé à 13 .695 millions de francs
en 1962 atteindra vraisemblablement en 1963 16 .158 millions de
francs et 19 .066 millions en 1964 . Au taux actuel de 1,5 p. 100,
le budget annexe des postes et télécommunications recevra du
budget général un intérêt s'élevant à 286 millions de francs.
Dans cette hypothèse, la rémunération servie par le budget
général demeurera nettement insuffisante puisque, ainsi qu'il
a été dit, les dépenses du service des chèques postaux dépasse-
ront ses ressources d'environ 226 millions de francs.

La faiblesse du taux d'intérêt ne peut guère se justifier . En
effet, les avoirs globaux des comptes courants postaux font
preuve d'une remarquable stabilité ; les fluctuations passagères
qui les affectent sont de très faible ampleur . Bien que s'agissant
de dépôts à vue, leur masse peut être considérée comme une
créance à long terme sur le Trésor. De plus, ces avoirs sont en
augmentation constante et assez régulière. Chaque année, la tré-
sorerie bénéficie d' un apport d 'argent frais dépassant maintenant
deux milliards de francs.

Si le service des chèques postaux avait la libre disposition de
ces fonds, il pourrait vraisemblablement en attendre un taux de
rendement moyen d ' au moins 5 p . 100 comme la caisse nationale
d 'épargne.

Dans ces conditions, il serait donc absolument normal et équi-
table que l'équilibre financier du service des chèques postaux
fût réalisé par une contribution du budget général plus en rap-
port avec la valeur des services rendus . Plusieurs systèmes pour-
raient être envisagés :

A. — Elévation pure et simple du taux de l'intérêt.

La fixation à 3,4 p . 100 du taux de l'intérêt sur les sommes
en dépôt au Trésor permettrait d'équilibrer normalement les
ressources et les charges du service . Ce taux resterait modéré
et comparable à celui que devrait servir le Trésor s'il devait
rechercher ailleurs les fonds que les chèques postaux mettent
à sa disposition.

Il est bien évident qu'une telle élévation de la rémunération
du budget des postes et télécommunications augmenterait les
charges du budget général. Mais il y aurait là un élément de
clarté et de sincérité, dans la présentation des résultats de
gestion du service des chèques postaux, dont l'existence paraît
s'imposer.

B . — Libre disposition d'une partie des fonds en dépôt.

On pourrait concevoir qu'une partie seulement des fonds
représentant les dépôts des titulaires soient mis à la disposition
du Trésor . En fixant ce a plancher » à 50 p. 100 et le taux
de rémunération à 3 p . 100, le budget général servirait un
intérêt dont le montant total demeurerait ce qu'il est dans les
conditions actuelles.

Le service des chèques postaux disposant de 50 p . 100 de ces
dépôts pourrait en obtenir un rendement moyen de 5 p . 100.

Il en résulterait que le déficit d'exploitation évalué à 226 mil-
lions de francs en 1964, se transformerait, sans subvention, en

. un excédent de l'ordre de 156 millions de francs.

C . — . Contribution directe du budget général
égale au déficit d'exploitation.

Etant donné que le déficit d'exploitation est la conséquence
directe de l'impossibilité pour le service de placer ses disponi-
bilités à un taux suffisamment rémunérateur, on pourrait très
bien concevoir que le Trésor public, bénéficiaire de la situation
actuelle, prenne purement et simplement ce déficit à sa charge.
Le budget général verserait alors au budget annexe une subven-
tion directe couvrant intégralement l'excédent constaté des
dépenses sur les ressources.

En dehors de ces solutions qui restent dans le cadre juridique
actuel du service public administratif a postes et télécommuni-
cations » doté simplement d'un budget annexe, on peut évidem-
ment envisager la transformation de ce cadre lui-même.

Au cas où l'autonomie financière serait octroyée à l'adminis-
tration des postes et télécommunications, le problème se présen-
terait sous un jour entièrement différent à l'intérieur de l'admi-
nistration, le service des chèques postaux, plaçant ses fonds au
mieux de ses intérêts, présenterait un compte d'exploitation
largement excédentaire. En contrepartie, il est vrai, l'entreprise
a postes et télécommunications » devrait acquitter les impôts et
taxes fiscales correspondants à ses activités.

III. - CONCLUSIONS

En définitive, il apparaît que les résultats du bilan des chèques
postaux sont l'expression d'une situation paradoxale qui ne peut
se perpétuer sans fausser les perspectives de fonctionnement
et d'expansion du service . Il est absolument anormal que la
progression de ses activités soit directement génératrice d'un
déficit d'exploitation au moins apparent . Le Trésor, principal
bénéficiaire de la progression du service, doit le rémunérer
équitablement.

Il est à noter que les administrations des postes et télécom-
munications d'Allemagne fédérale, de Belgique, d'Italie, des
Pays-Bas et de Suisse disposent des fonds des chèques postaux
suivant certaines règles propres à chaque pays mais en retirent
toutes un intérêt supérieur à 3 p. 100.

Il est une autre suggestion, d'ordre financier, mais aussi pour
l'avenir, d'ordre comptable et fonctionnel; qui pourrait, semble-
t-il, être émise :

Nos collègues savent en effet que l'administration des postes
et télécommunications est chargée de la gestion de la Caisse
nationale d'épargne : un budget annexe est d'ailleurs établi
annuellement pour ce service.

11 faut remarquer que grâce aux services des postes et télé-
communications, le budget de la Caisse nationale d'épargne
présente chaque année une situation florissante dont l'excédent
est versé annuellement au budget général . Ainsi ont été versés:

214 millions en 1961, 230 millions en 1962, 294 millions en
1963.

Pour 1964, il est prévu un versement de 301 millions.

Le déficit du service des chèques postaux, par ailleurs, a
atteint :

	

-

195 millions en 1961, 248 millions en 1962, 280 millions en
1963.

En 1964, il s 'élèvera à 226 millions.

On ne peut donc s'empêcher de penser qu'il serait possible
de faire concourir la Caisse nationale d'épargne à la solidarité
financière interne qui existe déjà entre les trois grandes exploi-
tations (postes, télécommunications, services financiers) .
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II pourrait donc être envisagé, dans une première étape, de
faire bénéficier le budget des P. et T., au lieu et place du bud-
get général, des excédents annuels du budget de la caisse
nationale d'épargne.

Il suffirait, alors, de modifier purement et simplement l'ar-
ticle 35 du code des caisses d'épargne en y substituant « Budget
annexe des P. T. T . v à « Budget général ».

Mais nous pensons que, dans une deuxième étape, et quoique
les P. T. T. soient un service industriel et commercial et la
C . N . E. un service de dépôt de fonds possédant une fortune
personnelle (dotation), il sera nécessaire de supprimer le budget
annexe de la C . N . E . et de l'intégrer, sur le plan comptable et
administratif, dans les services financiers des P . T . T.

IV . = LE PERSONNEL.

Le projet du Gouvernement comporte la création de
7.391 emplois de titulaires contractuels et auxiliaires . A ces
effectifs, il faut ajouter 2 .632 .500 heures d'utilisation d'auxi-
liaires qui équivalent à 1 .170 unités. Au total, le surplus d'effec-
tifs de 1964 sur 1963 représente 8.561 emplois.

Il faut déplorer à ce sujet l'étalement des créations : un très
grand nombre de nouveaux emplois ne sont pas accordés pour
l'année pleine mais pour six ou trois mois . si l'on songe qu'une
certaine période de formation est nécessaire, on peut regretter
que la pleine activité de ce personnel ne dépasse pas quelques
mois, ce qui réduit notablement la portée et l'efficacité des
mesures nouvelles . Il faut de même regretter que sur les
8 .561 créations, soient imputés 500 emplois accordés par la loi
de finances rectificative de 1963.

En résumé, le document budgétaire fait ressortir un effort
très limité en faveur du service des postes et télécommunications
en 1964, l'augmentation se situe en effet aux environs de 2 p . 100
de l'effectif budgétaire au 31 décembre 1963.

Pourtant, les recettes des six premiers mois de 1963 par rap-
port à 1962 marquent un accroissement de 9,1 p . 100 et confir-
ment le taux de croissance de 9 p . 100 attendu pour l'année 1963
et les prévisions d'augmentation des recettes pour 1964 égale-
ment évaluées à 9 p . 100 (sans l'augmentation des taxes).

Il est ainsi difficile de penser que la différence de 7 p . 100
entre l'augmentation du trafic et celle des effectifs soit
compensée par l'effort de mécanisation des services . Il y a donc
à nouveau pénurie d'effectifs.

Ce qui est proposé dans le budget.

En plus des créations' d'emplois, le projet comporte un cer-
tain nombre de transformations et de créations gagées ainsi que
le maintien du crédit spécial prévu pour le paiement des indem-
nités différentielles aux agents maintenus sous les drapeaux.

Créations gagées . — I1 s'agit de la transformation de 55 éta-
blissements d'agence postale en 65 receveurs ou receveurs distri-
buteurs, de la création de 15 centres autonomes des télécommu-
nications par suppression de 15 inspecteurs centraux, de la sup-
pression de 500 agents des installations en compensation de la
création de contrôleurs des installations électromécaniques et
d 'ouvriers d ' Etat et de la transformation de 123 .000 heures
d'auxiliaires de service en 157 .000 heures de main-d'oeuvre et
nettoyage.

Transformation . — Il faut noter :

75 inspecteurs principaux en directeurs départementaux
adjoints et la résorption corrélative du cadre d'inspecteur et
inspecteur central ;

La résorption du cadre des agents de bureau (300 emplois) ;
L'augmentation de 59 du nombre des conducteurs principaux

de la distribution du transbordement et du service des lignes ;
Des transformations intéressant le personnel de l'imprimerie

des timbres-poste ;
Le surclassement de 20 centre .; d'amplification de deuxième

classe ;
La création de deux sous-directeurs à l ' administration centrale

par suppression de deux administrateurs de deuxième classe.

Crédit spécial pour le paiement des indemnités différentielles
aux agents maintenus sous les drapeaux.

Le paiement des indemnités différentielles aux personnels
des P . T . T. maintenus sous les drapeaux, sur un chapitre spécial,
auquel un crédit de . 10 millions de francs environ avait été
ouvert, avait permis en 1962 de libérer un nombre d'emplois
budgétaires égal au nombre d'agents maintenus sous les dra-
peaux, soit l ' équivalent d ' à peu près 2 .200 créations d ' emplois .

Cette mesure avait permis pour 1962, 2.200 possibilités de
recruter des titulaires s'ajoutant aux 4 .000 créations prévues.
Le collectif de juillet 1962 ayant apporté ensuite 4.000 emplois
supplémentaires, il avait été confirmé devant l'Assemblée natio-
nale que depuis le début de 1962, les effectifs s'étaient accrus
de « 8 .000 emplois nouveaux pour 1962, plus 2 .200 emplois en
remplacement du personnel maintenu sous les drapeaux, plus
8 .000 emplois nouveaux en 1963 ».

Il était donc admis que 18 .200 emplois avaient été créés pour
les exercices 1962 et 1963.

Or, il n'y a plus aujourd'hui d'agents maintenus sous les dra-
peaux et le maintien du crédit spécial doit permettre la création
de 2 .200 emplois non imputés évidemment sur les 8 .561 dont la
création est prévue pour 1964.

Mesures indemnitaires, sont seules proposées :
La revalorisation à 400 francs de la prime de résultat d'exploi-

tation ;
La revalorisation de 18 p . 100 du taux de l'indemnité de scola-

rité (ce qui ne constitue qu'une régularisation, la mesure ayant
déjà été appliquée en 1963).

Traitements et salaires.

Il- faut signaler qu'un crédit de 186,5 millions de francs est
prévu pour la couverture des mesures de revalorisation des rému-
nérations, le surplus, soit 209,5 millions de francs, faisant l'objet
d'une inscription au budget. des charges communes.

Insuffisances et absences dans le projet de budget.

Les emplois nouveaux apparaissent comme notoirement insuf-
fisants au regard des besoins des différents services de l'admi-
nistration des P . T. T. et ils se situent très loin des demandes
minimales qui avaient été formulées par cette administration
auprès du ministère des finances.

Au surplus, sur le plan des réformes en cours, on peut consta-
ter avec un vif regret que la mise en place des emplois de chef
de section et de contrôleur divisionnaire n'est pas encore réa-
lisée, bien qu'il s'agisse de mesures prenant effet en 1961 . A cette
occasion, il faut souligner que les trop longs délais et Ies restric-
tions apportées par le ministère des finances dans l ' application
des réformes et des revisions indiciaires, enlèvent la plus grande
partie des effets bénéfiques des mesures prises en faveur des
agents. Il en va ainsi en ce qui concerne les revisions indiciaires
ou réformes des surveillantes principales et surveillantes, des
chefs de district du service des lignes, des vérificateurs princi-
paux, vérificateurs et conducteurs chefs du transbordement,
contrôleurs principaux des travaux de mécanique, receveurs des
troisième et quatrième classes. Il est anormal à cet égard, qu' au
travers des revisions indiciaires, reconnues légitimes et décidées
par le Gouvernement, les services du ministère des finances
veuillent systématiquement imposer de sensibles allongements
de carrière, faisant ainsi lourdement et injustement payer l ' avan -
tage indiciaire obtenu.

Comme l'année dernière, l'absence de transformations d 'emplois
demandées par l'administration des P. T. T. elle-même est à
signaler :

Ouvriers d'état en maîtres-ouvriers ;
Préposés en préposés spécialisés ;
Surclassement d'établissements postaux dont le trafic s'accroit

pourtant de façon constante.

Comme pour 1963, également, aucune mesure budgétaire n'est
prise pour remédier aux difficultés cependant toujours grandis-
santes en matièe-s u'avaccement des inspecteurs d'une part, des
inspecteur ; principaux d'autre part.

Sur le plan des indemnités, rien d'autre dans le budget de
1964 que la revalorisation à 400 francs de la prime de résultat
d'exploitation dans l'indexation n'est toujours pas réalisée . Si,
dans le budget de 1960, l'augmentation de 4 .000 anciens francs
de cette prime représentait, sur un taux de 20 .000 anciens francs,
un pourcentage de 20 p . 100, dans le budget de 1964, l'augmen-
tation de 40 francs, sur un taux de 360 francs, ne représente
plus que 11 p . 100 . Cette situation est d'autant plus sensible
aux personnels des P . T . T . que les crédits réservés à la prime de
rendement ne sont pas non plus au niveau qu'ils devraient
atteindre en raison de l'évolution des traitements et des effectifs.

Mais, il faut y revenir, en dehors de cette unique et insuffisante
mesure, rien ne figure sur le plan indemnitaire en faveur des
personnels des P. T . T . dans le présent projet de budget:

Indemnité pour travail de nuit;
Indemnité de manipulation de fonds servie aux agents des

guichets ;
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Indemnités de gérance et responsabilité des receveurs et chefs
de centre ;

Indemnité pour travail matinal et travail des dimanches et
jours fériés des receveurs des petits bureaux et receveurs dis-
tributeurs ;

Indemnité de risques des agents de la distribution et du service
des lignes ;

Indemnités représentatives de frais, déplacements, tournées,
missions -

Indemnité dite de difficulté de recrutement dont l'extension
à de nouvelles catégories de personnel ouvrier s'impose.

Il n'a été, encore une fois, aucunement tenu compte des efforts
sans cesse accrus réclamés aux agents des P . T. T. dont les
aspirations les plus élémentaires demeureront, cette année
encore, insatisfaites .

V . — LE SERVICE SOCIAL

L'augmentation de la dotation atteint 3 .600 .000 francs, soit, par
rapport à 1963, un accroissement de près de 20 p . 100, légèrement
supérieur à l'augmentation de 17 p . 100 de 1963 par rapport
à 1962, mais très largement inférieur aux 33 p . 100. de 1962
par rapport à 1961.

A noter un effort de 100 .000 francs en faveur des colonies de
vacances qui, en 1963, n'avaient fait l'objet d'aucun accroisse-
ment de dotation.

VI. — LE LOGEMENT DU PERSONNEL

Les autorisations de programme légèrement majorées de 15 à
17 millions de francs inscrites à la deuxième section du budget
permettent une amélioration des moyens pour le logement du
personnel . L'ensemble de ce crédit est, comme en 1963, affecté
sous forme de subvention aux organismes H . L . M . qui acceptent
de mettre des logements à la disposition des agents des
P. T . T.

Il faut noter qu'au 1" juillet 1963, il existait 13 .362 demandes
d'attribution de logement émanant d'agents mariés ou chargés
de famille dont 5 .778 pour la seule région parisienne. Si
l'on compare au nombre de demandes déposées l'année der-
nière à la même date soit 10 .793 dont 5 .120 pour la région
parisienne, on peut se faire une idée de l'importance accrue
des besoins . Si l'on se base sur les attributions du premier
semestre 1963, soit 1 .079 au total, on peut déduire que pour
l'année entière le nombre de logements mis à la disposition des
agents des P. T. T. sera très sensiblement inférieur aux
années 1960, 1961 et 1962.

La commission déplore cet état de choses et souhaite vive-
ment qu'une amélioration intervienne rapidement.

B. -- Deuxième section.

DÉPENSES EN CAPITAL

Le plafond global des dépenses d'équipement prévues pour
1964 s'élève à 1 .360 millions de francs en autorisations de pro-
gramme et 1 .306 millions de francs en crédits de paiement.

En fait, après soustraction du montant des crédits transférés
à la première section jusqu'en 1963, le plafond net des auto-
risations de programme s'établit à 1 .209 millions de francs
contre 1 .049 millions en 1963 . Les crédits de paiement dont le
plafond se situait à 1 .306 millions s'élèvent, après contraction,
à 1 .295 millions contre 1 .087 .944 .000 F en 1963 . Sur ces crédits
les services votés représentent 882 .300 .000 francs dont 192 mil-
lions 500 .000 francs de remboursement d'emprunt.

Les opérations nouvelles s'élèvent à 412 .700 .000 francs contre
357.500.000 en 1963.

Les dépenses d'équipement seront financées par l'excédent
de la première section, soit 794 .950.000 francs, et par les
recettes propres de la deuxième section, soit 50 .000 francs
environ, provenant notamment de remboursement d'emprunts
réalisés pour le compte de la R. T . F.

• Le reste, c'est-à-dire 500 millions, est le produit d'emprunts.
L'administration des postes et télécommunications se procure
cette somme auprès de la Caisse des dépôts et consignations
qui reçoit un intérêt de 4,75 p . 100 ce qui, avec les charges,
représente un taux de plus de 7 p . 100.

Nos collègues se souviennent que l'an dernier la commission
des finances avait signalé l'avantage de ce système compara-
tivement à celui qui, auparavant, consistait à se procurer des
ressources d 'emprunt p ar souscription directe dans le public :
procédé qui entraîne des charges de capital dépassant large-
ment 10 p . 100 .

A ce sujet il faut signaler que, dans le courant de l'année
1963, il a été émis un emprunt P . T. T. qui certes a permis
de recueillir plus de 250 millions de francs d'argent frais
mais dont les charges dépasseront largement 10 p . 100. c'est-
à-dire bien supérieures à celles qui affectent les emprunts en
provenance de la Caisse des dépôts . Il faut souhaiter que ces
fonds soient très rapidement mis à la disposition des postes
et télécommunications.

Insuffisance du programme d 'équipement des télécommunications.

Depuis de nombreuses années, l'accent a été mis avec une
insistance grandissante sur ce qu'on a pu appeler la grande
misère des télécommunications françaises.

Laissé de côté lors de l'élaboration du I" Plan d'équipement,
lequel accordait au lendemain de la Libération une priorité
justifiée à la reconstitution du potentiel industriel de base
amorcé — bien qu'à une échelle insuffisante — par le II' Plan
de modernisation 1954-1957 ; admis en principe . mais négligé en
fait par le III' Plan, le développement des télécommunications
ne s'est jamais vu . depuis quinze ans, conférer par les pouvoirs
publics le degré d'urgence voulu pour que ce secteur primordial
de l'infrastructure nationale bénéficie d'investissements suffisants.
Il serait superflu, tant elles sont désormais apparentes, de sou-
ligner les conséquences fâcheuses, tant sur le plan national que
sur le plan international, de la politique de sous-investissement
systématique poursuivie dans ce domaine. Il est toutefois per-
mis de déplorer qu'un pays, dont par ailleurs le renouveau éco-
nomique et démographique peut servir d'exemple à tant de
nations, apparaisse comme sous-développé dans un secteur essen-
tiel.

Le programme présenté dans le cadre du IV' Plan par la
commission des postes et télécommunications était précisément
axé sur une politique de redressement à long terme de la situa-
tion héritée de nombreuses années de pénurie financière . Les
retards accumulés ne pouvant être résorbés au cours d'un seul
plan quadriennal, ce programme proposait d ' augmenter progres-
sivement, en évitant toute variation brutale des masses bud-
gétaires, le montant annuel des investissements jusqu'à atteindre
un niveau convenable . Ses promoteurs espéraient obtenir au titre
du IV' Plan, d'abord le ralentissement, puis l'arrêt du processus
de dégradation continue que subissent depuis la Seconde Guerre
mondiale les télécommunications françaises . Ils laissaient aux
Plans ultérieurs la charge d'améliorer une situation désormais
plus saine et de résorber progressivement les retards.

Cet objectif modeste n'a pu, on le sait. être avalisé et . malgré
une indéniable amélioration par rapport au III' Plan, le IV' Plan
a prévu dans ce secteur un niveau d'investissements tellement
inadapté aux besoins réels qu'il est apparu nécessaire, dès sa
première année, d'envisager une augmentation des dotations
afférentes aux annuités 1963 et suivantes . L'amélioration sub-
stantielle obtenue au titre du budget de 1963 par rapport à celui
de 1962 — 26 p . 100 environ — permettait d'espérer qu'une
meilleure prise de conscience des be, g ins d'équipement dans le
domaine des télécommunications se traduirait par le rattrapage,
au titre des budgets de 1964 et 1965, du niveau des investisse-
ments prévu au programme de la commission des postes et
télécommunications . Il ne faut pas oublier à cet égard, d'une
part, que les hypothèses de développement adoptées pour l'éla-
boration de ce programme, compte tenu de la conjoncture des
années 1958 et 1959, se sont révélées trop modestes, d'autre
part, que l'évolution des prix de puis 1959, année de référence des
estimations du programme . a réduit le volume des investissements
réalisables à valeur nominale égale . De toute façon le rattra-
page espéré ne pouvait être qu'apparent, et les réalisations pos-
sibles seraient demeurées très en deçà des besoins réels.

Or le volume budgétaire envisagé pour 1964 marque par rap-
port à 1963 une augmentation . certes appréciable — 1 .050 millions
contre 915 — bien quamputée par l'évolution des prix, mais
inférieure en t'ales'. absolue comme en valeur relative à celle
qui avait heureusement marqué l'année précédente. Il interdit
tout espoir de rattrapage, même apparent, du programme ainsi
que le montre le tableau comparatif ci-après établi dans le
cadre de la deuxième section de la nomenclature antérieure au

janvier 1961.
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Dans ces conditions, le volume des crédits à inscrire en 1965
pour réaliser l'hypothèse initiale s'élèverait . compte non tenu
des réévaluations de prix à envisager, à 1 .943 millions et dépas-
serait largement 2 milliards pour retrouver le méme volume
d'équipement . Il n'est pas réaliste d'attendre une semblable
augmentation pour le budget 1965.

Simultanément se manifestent les symptômes non équivoques
d'une asphyxie progressive du service . Il n'est pas possible,
malgré le recours à des expédients plus ou moins orthodoxes, de
faire face au flot des demandes d'abee lement téléphonique,
dont plus de 191 .000 restaient en instance : au 30 juin, et même
de transferts dont près de 18.000 ne pouvaient recevoir satis-
faction à la même date . La qualité de service ne s'améliore pas
malgré le dévouement du personnel, en raison du manque de
circuits et de l'encombrement des organes automatiques, devant
un trafic en hausse de plus en plus rapide depuis 1960
(8 .80 p. 100 en 1960, 11,45 p . 100 en 1961 et 11,81 p . 100 en
1962) . La situation est devenue telle en matière d'écoulement
du trafic que les pointes un peu accusées entraînent des délais
inadmissibles pour l'établissement des communications, ce qui
se traduit sur le plan financier par des pertes non négligeables
de recettes.

On doit déplorer sur le plan international qu'en période de
concurrence de plus en plus vive les entreprises françaises ne
puissent disposer d'une infrastructure de télécommunications
comparable à celle de leurs voisins et concurrents, et, sur le
plan national, que les inflexions recherchées en matière d'amé-
nagement du territoire se heurtent parfois à l'impossibilité de
mettre en oeuvre les moyens en téléphone ou en télex néces-
saires aux décentralisations souhaitées . Or . tant que la pénurie
subsistera dans ce domaine, il sera indispensable de maintenir
une centralisation étroite des programmes, afin d'assurer la
meilleure répartition possible des investissements sur le plan
national . A l'heure actuelle les tranches opératoires régionales
doivent être non seulement confrontées entre elles pour en
assurer la cohérence, mais subordonnées aux impératifs régis-
sant les programmes d'investissements sur le plan national . Il
est clair, par exemple, qu'une réduction du programme envisagé
à l'échelon national remet en cause les programmes régionaux
dont le contenu se trouve réduit, voire bouleversé . A ce moment,
la notion de régionalisation se vide de son contenu et le rôle
essentiel assigné aux instances chargées de l'aménagement du
territoire se trouve compromis dans un secteur important.

Les orientations régionales pourront être ou non plus poussées
selon que le montant des investissements sera, en monnaie
constante, élevé ou non au niveau indispensable . Il est essentiel,
en toute hypotyhèse, que la politique des investissements dans
ce domaine soit entièrement repensée et que les télécommuni-
cations françaises reçoivent enfin les moyens de faire de leur
réseau un élément dynamique de l'économie nationale.

Les investissements.

1 . — Construction de bâtiments.

Les autorisations de programme nouvelles s'élevant à
229 .700.000 F, soit une augmentation de 13 p . 100 par rapport à
1963, sont prévues globalement :

La mise à la disposition des télécommunications, de la poste
et des services financiers d'environ 200.000 mètres carrés nou-
veaux de locaux de service soit une augmentation d'environ
6 p . 100 ;

Au titre de la lutte contre la crise du logement le finance-
ment de 3 .500 logements par le moyen de subvention à des
organismes d'H .

	

M.

En plus de l'acquisition de terrain, construction, extension,
acquisition, aménagement d'hôtel des postes, magasins, garages
et ateliers, il faut noter :

L 'extension du centre de tri de Paris-Austerlitz ;

La construction des centres de télécommunications t Mar-
seille Nedelec s, Limoges, t Jules Noriac », Aurillac, Argentan,
Corbeil-Essonne.

H. — Equipement des services des télécommunications.
Commutations.

Les autorisations de programme s'élèvent à 305 .700 .1 ...) F et
concernent :

Automatique de Paris (56.000 lignes et extension d'organe com-
mun) :

Centraux Flandre, Daguerre, Vaugirard.

Automatique de province (transformation et extension).
100 .000 lignes et extension d'organes communs

Centraux Bourges, Arras . Romans.

Equipement de zones rurales (automatique intégral 30 .000
lignes, grands interurbains 150 positions . Interurbain automa-
tique).

III . — Equipement des services des télécommunications.
Transmission.

Les autorisations de programme s'élèvent à 564 .430 .000 F et
concernent l'achat et la pose de :

Cables coaxiaux ;
Cabres régionaux ;
Développement et aménagement des réseaux urbains, interur-

bains, de câbles sous-marins, des services radio-électriques des
faisceaux hertziens.

Nos collègues trouveront toutes indications détaillées à ee
sujet dans le bleu qui leur a été remis.

IV. — Equipement des services d'études et de recherches
des télécommunications.

Les autorisations nouvelles atteignent 28 .000 .000 de francs.
Elles intéressent :

Les équipements généraux de laboratoires
Les recherches techniques de base
Les composants électroniques ;
Les techniques spatiales ;
La commutation électronique.

V. — Equipement des services postaux financiers
et comptables.

Le montant des autorisations est prévu pour 46 .500.000 F.
a) Chèques postaux :
Reconstruction de 150 machines sextuplex ;
Achat de 100 machines sextuplex

100 machines simplex ;
20 machines à calculer
8 étampeuses à bandes ;

15 développeuses automatiques ;
20 caméras ;
15 machines de coupe avec caméra

10 machines à extraire le courrier;
10 machines à imprimer offset ;
100 fichiers sur microfilm.

b) Equipement classique des centres de contrôle des -iandats.
c) Bureaux de poste : 100 installations de microfilmage.

Aménagement, mécanisation, modernisation des centres et
bureaux de poste.

Le programme comporte en outre :

La mécanisation de la manutention
La mécanisation des guichets ;
L'acquisition de eachines diverses à dépouissiérer, à enliasser,

à oblitérer ;
L'option sur l'achat d'un appareil pour l 'aviation postale ;
La poursuite par le C . N. E . T. des études et des recherches

et de la fabrication de prototypes et la contribution aux dépen-
ses de la Somepost.

VI . — Acquisition du matériel de transport.

Le montant des autorisations nouvelles s'élève à 34 .600 .000 F,
qui serviront pour acheter:

2 .080 voitures, 170 vélomoteurs et triporteurs, 220 remorques,
pour le-renouvellement du parc ;

1 .430 voitures, 85 motocycles, pour l'équipement des services
postaux ;

370 voitures, 52 motocycles, 90 remorques, pour l 'équipement
des services des télécommunications.

En outre il est prévu :

L'équirement des services généraux et du C. N. E. T. en
véhicules supplémentaires ;

L'équipement des garages et ateliers en gros, matériel et
installation.

Enfin :

L ' amélioration du système de freinage des wagons-poste ainsi
que la modernisation et 1 ' Selairage et le chauffage de ces
véhicules ;

L'achat de 40 tracteurs pour le service du transbordement, des
redresseurs, des appareils de manutention et outillage divers.
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ANNEXES (1)

N° 1. — Le Centre national d'études des télécommunications
(C . N. E. T .).

N" 2 . — Société mixte pour le développement de la technique des
télécommunications sur câbles (S . O . T. E . L. E . C.).

N° 3 . — Société mixte pour le développement de la technique de
la commutation (S. O . C. O . T . E . L.).

N" 4. — Compagnie française de câble sous-marin et de radio
(France-Câbles).

N" 5. — Société mixte pour l'étude et le développement de la
technique des centres postaux mécanisés (S . O. M. E . P. O . S. T.).

ANNEXE N° 1

Le centre national d'études des télécommunications.

Le C . N . E . T. comprend deux compartiments :
Le service général, organisme à caractère interministériel chargé

des recherches de base intéressant l'ensemble des départements
ministériels ;

Le service des recherches et du contrôle technique propre à
l'administration des postes et télécommunications qui étudie et
contrôle les matériels *nécessaires à cette administration.

La plupart des études et recherches du C . N. E . T . s'étendent sur
plusieurs années ; certaines, même tout à fait fondamentales, sont
dites permanentes, telle est, pour fixer les idées; l'étude physique
et technologique des matériaux de base pour la réalisation des
éléments électroniques . Le programme complet mis à jour pour une
année reprend donc en grande partie les programmes des années
antérieures ; c' est-à-dire qu'au titre de 1964, la plupart des travaux
entrepris par le C. N. E. T . seront le prolongement de ceux déve-
loppés d 'une manière très exhaustive dans l 'annexe n° 1 du rap-
port 1963 sur le budget des postes et télécommunications publié
au Journal officiel (débats de YAssemblée nationale, séance du
8 janvier 1963).

Les principales recherches et études du C. N . E . T. reconduites
ou nouvelles en 1963 . 1964 seront, dans ces conditions, présentées
sous une forme sur'cincte, reproduisant la classification des diffé-
rentes disciplines adoptées dans le document susvisé.

Il y a lieu de noter que dans le cadre de la décentralisation,
la construction du centre de recherches du C . N. E. T. à Lannion
a été achevée au début de l'année 1963 et que l 'équipement de
nombreux laboratoires a été réalisé à .partir du 15 juin 1963. L' activité
de ce centre sera mentionnée au cours de l'exposé ci-après.

Eléments électroniques.

Seront particulièrement développées les recherches sur :
Les nouveaux éléments semiconducteurs susceptibles de fournir

des amplificateurs à fréquence élevée ;
Les oscillateurs utilisant les propriétés des plasmas ;
Les masers à large bande ;
Les différents systèmes de lasers ;
L'amélioration des matériaux pour lasers;
La modulation et la démodulation des ondes lumineuses ;
La fiabilité des composants électroniques (développement qui sera

assuré au centre de Lannion).
Parmi les études nouvelles importantes, on doit retenir :
La recherche d'éléments de très petites dimensions (microminia-

turisation) formés de plusieurs composants en un seul bloc . On
a en vue, non seulement la fabrication d'éléments de très faible
encombrement destinés à l'équipement des sate - 'tes, mais aussi la
recherche d'une hante fiabilité favorisée par le mode systématique
de fabrication et la réalisation massive de l'élément. Pour fixer les
idées et à titre d'ordre de grandeur, un poste commercial à transistors
comporte 1 composant par centimètre cube . Dans les appareils de
prothèse pour sourd, on atteint 10 composants par centimètre
cube ; on espère atteindre en microminiaturisation 100 composants
par centimètre cube ;

Les applications à l'électronique des très grands froids par exploi-
tation du phénomène de supraconductivité (effondrement de la
résistance d'un métal ou d'un alliage au-dessous d'une certaine tem-
pérature). Cette étude riche de possibilités, mais difficile, va être
entreprise conjointement par le département physique-chimie-métal-
lurgie d 'Issy-les-Moulineaux et par le centre de Lannion . Elle suppose
l'emploi de l'hélium liquide déjà nécessaire à Lannion pour le maser
de la station de télécommunications spatiales.

Espace (Etudes générales . — Les télécommunications par satel-
lite étaient traitées sous le titre Transmission).

Etude de la basse ionosphère par fusées et notamment au moyen
d'une fusée dite sauteuse permettant d'explorer une couche mince
de 10 kilomètres d'épaisseur sur une distance de 100 kilomètres ;

Etude conjointe au moyen d'équipements au sol ;
Achèvement de l'équipement de sondage par diffusion incohérente

des électrons;
Etude du guidage des ondes courtes par le champ magnétique ter-

restre en vue d'investigations sur l'exosphère.

(1) Les annexes 2 à 5 sont des rapports sur les entreprises natio-
nales et sociétés ' d'économie mixte citpendant du ministère des
pestes et télécommunications.

En ce qui concerne le matériel, on notera les principales réalisa-
tions projetées:

Installation du dépouillement de télémesure de la station d ' obser
vation des satellites (il a déjà été indiqué en 1962 que cette station
incorporée dans ce!ie de Pleumeur-Bodou n 'est pas en fait limitée
aux applications télécommunications) ;

Réalisation d' émetteurs de télémesure et de récepteurs de télé-
commande pour satellites ;

Equipements de mesure très basse fréquence pour préparation de
l ' expérience satellite TBF. Parallèlement, l'étude du projet de satel-
lite sera activement poursuivie.

Transmission.

Outre les études permanentes relatives au perfectionnement de
câbles coaxiaux et des faisceaux hertziens, on doit signaler particu-
lièrement :

L'étude d 'un faisceau hertzien à 1.800 voies ;
La poursuite des études sur les transmissions de données ;
Les études qui se rattachent aux télécommunications spatiales

qui doivent, dans les années à venir, prendre un large développe-
ment sans que l' on soit encore ne mesure de préciser dans son
ensemble le programme à prévoir . On peut, toutefois, noter l ' étude
de l'extension de la station de Pleumeur-Bodou pour la rendre apte
à l'exploitation d'un réseau de satellites. Dès à présent, est amorcée
l 'étude d'un type d 'antenne plus économique que celle qui e°iste
à Pleumeur-Bodou ;

Divers projets d'ensemble pour des réseaux de satellites seror
examinés notamment pour des réseaux complémentaires Europe-
Afrique, Europe Amérique du Sud ;

Enfin, une mention, spéciale doit être faite des études de trans-
mission qui seront développées à Lannion sur des guides d 'onde
à très grand nombre de voies téléphoniques : modulation de l'onde
porteuse et mise en service d'une liaison expérimentale.

Commutation.

Il n 'y a pas de mentions particulières à faire pour le comparti-
ment Commutation classique qui poursuit des études permanentes
de perfectionnement et qui, en matière de contrôle et de mise en
service, suit le programme de la direction générale des télécom-
munications.

En matière de commutation électronique, on notera, au premier
chef, le développement du central expérimental qui doit être
installé à Lannion au début de 1964. Les études des systèmes
semi-électroniques (points de connexion mécanique et de taxation
électronique) seront poursuivies . Une étude de nouveaux principes d
commutation électronique sera entreprise . Enfin, il est à signale .
que le développement du centre de recherches de Lannion, grâce au
moyens supplémentaires qu' il fournira, permettra d'entreprend,
des travaux qui n'avaient pu être abordés jusqu 'ici.

Mécanisation postale.

La situation de ce service en ce qui concerne les équipements
est analogue à celle du compartiment Commutation classique : son
activité est subordonnée au programme de la direction générale
des postes.

Dans le domaine des études, on notera les développements
relatifs au< machines à trier les lettres et les paquets . En ce qui
concerne les premières, on retiendra :

Les nouveaux procédés d'indexation;
La lecture des caractères alphanumériques, étude très difficile

mais dont dépend l'avenir du tri automatique.

ANNEXE et° 2

Société mixte pour le développement de la technique
des télécommunications sur câbles (Sotelec).

1. Organisation et bilan.

La Sotelec a essentiellement pour objet, dans le domaine des
télécommunications à grande distance sur conducteurs, et en vue de
la réalisation d' installations, dans son domaine territorial:

— l'acquisition, la répartition et la défense des droits de pro-
priété industrielle;

— une coordinaion technique et la constitution d'une documen-
tation.

Créée en 1947, la Sotelec groupe actuellement l'Etat (représenté
par le Ministère des Postes et Télécommunications) et les sociétés
enivantes : Compagnie générale d'électricité, Société lignes télégra-
phi ues et téléphoniques, Société alsacienne de contructions mécani-
ques, Société anonyme de télécommunications et Société télécommu-
nications radio-électriques et téléphoniques.

La Sotelec est une société d'économie mixte sans activité com-
merciale, et ne faisant pas de bénéfice .). Ses dépenses de fonc-
tionnement sont exactement couvertes par des cotisations de ses
cinq sociétés participantes : l'Etat ne contribue pas aux dépen-
ses de fonctionnement.

La Sotelec est administrée par un conseil de gérance comprenant
huit membres dont trois représentants de 'l'Etat. La présidence du
conseil, est assurée, ès qualités, par le directeur général des télé-
communications.

Le contrôle économique et financier est assuré par un contrôleur
d'Etat . Le bilan est établi selon les directives d'un plan comptable
approuvé par arrêté interministériel (bilan au 31 décembre 1962
joint en annexe).
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2. Activité en 1963.

En 1963, la commission consultative technique, les sous-commis-
sions et leurs équipes de travail ont poursuivi et poursuivront
l'étude des différentes questions posées par les problèmes de
transmission. A noter la création d' une équipe de travail spécialisée
dans l 'étude des transmissions données.

Ces études intéressent les câbles, les équipements, les matériaux
magnétiques et les composants électroniques, les problèmes de
qualité.

En 1963, Sotelec a publié régulièrement :
Une revue technique trimestrielle, « Câbles et Transmission »,

diffusée en France et à l' étranger;

A l'usage de ses participants :
Un bulletin trimestriel contenant des études originales faites par

ses participants ;
Un bulletin mensuel d 'analyses d 'articles de son domaine techni-

que de revues françaises et étrangères, et de brevets d ' invention de
ce même domaine accordés en France et dans les divers pays.

La Sotélec, qui a renouvelé en 1962 l 'accord de licences de bre-
vets avec la société Western Electric C", a envoyé auprès de
celle-ci une mission composée d 'ingénieurs de l ' administration et de
ses sociétés participantes, mission dont le compte rendu a été
diffusé.

Les états de redevances dues à Western, en application de ; 'accord
ci-dessus, ont été établis.

3. Activité en 1964.

En 1964, la Sotélec poursuivra normalement la publication de
.a revue a ables et Transmission » et des bulletins techniques
d 'information, ainsi que ses travaux de recherche et de documentation.

Les études en cours continueront, en liaison avec l ' administration
des P. T . T. et les sociétés participantes, D'autres études impor-
tantes sont prévues notamment sur:

Qualité et approvisionnement optimum des composants électro-
niques à utiliser dans les matériels civils de télécommunications sur
le plan du marché européen ;

Information en vue de la définition des équipements de trans-
mission destinés à remplacer le matériel 1960.

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1962

Actif.

21 . — Immobilisations	 4 .712,39

216 . — Immobilisations corporelles 	 4 .712,39
2160. — Mobilier et matériel

de bureau	 39 .416,25
2168. — Amortissement mobi-

lier et matériel de
bureau	 34 .703,86

44 . — Associés débiteurs	 54 .712,20
445. — Cotisations à verser	 54 .712,20

4451. — C . G. E	 22 .907,93
4453 . — S . A . C, M	 26 .754,31
4455 . — T. R. T	 5 .049,96

46 . — Débiteurs divers	 7 .279,69

463. — Divers	 7 .279,69

4682 . — Tirages de spécifica-
tions	 7 .279,69

46821 . — C . G. E. . . 6 .771,16
46825. — T. R. T. . .

	

508,53

55. — Titres de placement et bons du Trésor 	 10 .000 n

555, — Bons du Trésor	 10 .000 »
56. — Banques et chèques postaux	 55 .485 s

562. — Crédit lyonnais	 53 .763 »

565. — Chèques postaux	 1 .722 »

57. — Caisse

	

	 469,97

132 .659,25

Passif.

10 . -- Capital social	 10 .080 »

44 . — Associés	 113 .509,96
445. — Comptes courants des associés	 113 .509,96

4451 . — C .G .E .(acompte versé
au titre de 1963)	 36 .500 »

4452. — L. T . T,	 22 .452,74
4454. — S. A. T	 18 .057,22

S. A. T. (acompte
versé au titre
de 1963)	 36 .500 »

47. — Compte de réguiarisation (passif) 	 9 .089,29

132 .659,25

ANNEXE N° 3

Bilan 1962, activités en 1963 et projets pour 1964 de la Société mixte
pour le développement de la technique de la commutation dans le
domaine des télécommunications (Socotel).

1 . — ORGANISATION ET BILAN

Créée le 5 février 1959, la Socotel est une société d'économie
mixte qui groupe actuellement l'Etat et les grands constructeurs
de matériels de commutation téléphonique et télégraphique destinés
à l'Etat . Les constructeurs dont il s 'agit sont : l'Associatio:l des
ouvriers en instruments de précision (A . O. I. P .), la Compagnie
générale de constructions téléphoniques (C . G. C. T.), la Co,nna-
gnie industrielle des téléphones (C . I. T .), la société a Le Matériel
téléphonique » iL . M. T.), la Société des téléphones Ericsson
(S. T . E .).

Il est rappelé que les activités de cette société d ' études et de
recherches sont statutairement limitées à la normalisation des maté-
riels existants et à la mise au point des techniques d 'avenir.

L'organisation et les conditions générales de fonctionnement res-
tent celles qui ont été décrites dans le précédent rapport.

Le bilan de la société au 31 décembre 1962 présente un actif et
un passif en équilibre pour un total de 580 .739,68 francs. Le détail de
ce bilan, établi suivant le cadre type prévu au plan comptable
général, est fourni par le tableau ci-annexé.

Il. — ACTIVITÉS DE LA SOCIÉTÉ EN 1963

Les principaux postes d ' activités de la société sont pour 1963:

a) Les travaux de la commission consultative technique, de ses
sous-commissions et de ses groupes de travail, organisme ; auxquels
participent les représentants des services techniques de l 'adminis-
tration spécialisés soit dans l'exploitation, soit dans les études et
recherches, et des constructeurs associés;

b) Les études et travaux du laboratoire commun ;
c) Les études du service de télétrafic et de recherche opéra-

tionnelle ;
d) La publication d ' une revue à diffusion internationale et d 'un

bulletin de liaison interne.

a) Commission consultative technique.

Socotel S 1 : à l'occasion de la mise en route du programme
de fabrication industrielle des trois prototypes constituant la gamme
des autocommutateurs pour zones rurales et suburbaines, études
complémentaires tendant à faciliter l'utilisation et la généralisation
de ces équipements, notamment étude relative à la mise en service
d 'un prototype de centre intermédiaire à Ribeauvillé.

Normalisation des matériels Crossbar : mise au point des auto-
commutateurs à grande capacité dans le réseau de Paris et dans
les réseaux de province.

Documents de définition des matériels Crossbar : établissement
et diffusion de ces documents — en liaison avec la direction géné-
rale des télécommunications — auprès des directions régionales
de l ' administration et des constructeurs intéressés.

Signalisation : mise au point des prototypes d' équipements utili-
sant le code multifréquence Socotel en fonction des problèmes
d'exploitation posés sur le plan national ou international.

Central téléphonique électronique : achèvement des ensembles
constitutifs, études et travaux préparatoires en vue d'une mise en
service expérimentale.

Taxation électronique : réalisation de prototypes destinés à l'intro-
duction de systèmes électroniques de taxation dans les centraux
téléphoniques Crossbar.

Postes téléphoniques : travaux d'expérimentation d ' un nouveau
poste à cadran S 63 et études de définition d' un poste à clavier.

Composants électroniques : établissement de listes préférentielles.

Lancement d'un programme d' études nouvelles de commutation
électronique

b) Le laboratoire commun.

Comme en 1962, date du regroupement de ses services à Lannion,
le laboratoire commun a consacré essentiellement ses activités, en
coopération avec le C . N . E. T., à l'élaboration d'ensembles devant
constituer le central téléphonique électronique expérimental . Il a
réalisé ainsi le réseau central entièrement électronique et le
satellite téléphonique serai-électronique.

Par ailleurs, le laboratoire commun a poursuivi les travaux de
normalisation des supports mécaniques des prototypes de commu-
tation électronique, ainsi que les études et travaux de réalisation
de systèmes de test et de contréle . Il a, en outre, entrepris dm
études se rapportant à la viabilité des équipements, constitués à
partir de composants électroniques.

c) Service de télétrafic et de recherche opérationnelle.

Ce service a développé ses études d'observation de trafic, en
liaison avec l'administras_on et les constructeurs associés de Socotel.
Il est également chargé de diverse- études théoriques d'écoulement
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de trafic dans le cadre des divers projets de centraux Crossbar
à grande capacité et de ceux relatifs aux nouveaux systèmes de
commutation électroniques .

d) Publications.

La Socotel a publié en 1963:

— un bulletin d 'information exclusivement destiné aux services
des associés ;

— une revue a Commutation et électronique s diffusée à l'éche-
lon international .

III . — PROJETS POUR 1964
Les activités, envisagées pour 1964, concerneront :
— la mise en service du centre intermédiaire de la chaîne

d' autocommutateurs Socotel S 1;
— la mise en service expérimentale du central téléphonique

électronique :
— la mise à l'essai des procédés de taxation électronique ;
— l'intensification des travaux relatifs à l ' introduction des auto-

commutateurs Crossbar dans les réseaux de Paris et de province,
en particulier des équipements d 'observation de trafic ;

— le développement du programme d'études nouvelles de commu-
tation électronique.

Bilan au 31 décembre 1962.

l'A SSII'

6 .892,36

18) .1 ii,11i

6.68 :,01

20 .131,48

580 . 7:19,68 . 580 .739,68

Capital propre rl ré .crves	

100 — ('appel social	

I'l — .ubrerrliorrs d ' équipement
re ;vre.e	

117 — Mains sub n enlimls inscrites
il perles el profils	

Dettes rr court ternie	
10 — Fournisseurs	

515 -- 1 :amples 'en!anis des asso-
ciés	

111) — Flat	
1 ;51 — A . O . 1 . P	
i i52 — C . I . '1'	 . . . . . . . . . ..
4153 — Erirs'nn
4154 — C . 11 . C . 1'	
1 451 — L. M . 'l'	

46 — Créditeurs divers	

17 — Conlples de régularisation.
— l'assit	

Totaux	

51! 1 .6-'6 .3)

141P .225,1 :)

12 .120

:11x0 .461,17

A C T I F

Imrnobilisvliens	 3.20 .161,17
21i --

	

.lalériel

	

et

	

uulillage	 261 .1(11 . :]1
2148 — Moins amortissements	 80 .086 .022 175 .178,32

215 — \laléricl

	

(le

	

lranspnrl	 15 .0)84 .60
2158 — Moins arnorlissemmnis 	 6 .843 .71; 8 .196,81
2160 — M o b i l i e r, matériel de

bureau	 il

	

11 :6 .98
21680 — Moins auun-lissemenl	 10 .129 .86 31 .337,12
2161 — Mobilier,

	

rualériel
d'éludess	 173 .395,611

21641

	

— Moins

	

auii rlissenienls	 54 .365,OR 11 1 .(110,52
2162 — Agenreuu'rlls,

	

:unénagc-
menls,

	

in .lnllali xn	 18 .376 . i2
21682 — Moins arnnrlis.einenl	 3 .7 ;4),i1 11 .(;26 .01

23 — Irnmrdbilisalions en cites . 6 .892,36

Voleurs

	

réalisables

	

à

	

(seul
terme ou disponibles	 230 . 278,51

56200 — ( :rédil

	

lyonnnik	 !15 .125,20
T56201 = Soelété

	

énérale	 2 :91 i,i8'
5115 — Chèques poslanx	 130 .6!10,70
570 — Caisse, serge serial 	 1 . :180,:33
571 — ( :aise

	

Lannion	 217,80

Totaux	 180 .730,68 580 .734 4 ;8

ANNEXE N° 4

Activité et comptes de la Compagnie française
de câbles sous-marins et de radio pour l'exercice 1962.

En 1962, la progression de l 'activité de la Compagnie s 'est pour-
suivie . De nouvelles liaisons télégraphiques et téléphoniques ont été
ouvertes, des travaux d'équipements importants ont été exécutés
dans les centres d'outre-mer, et, en ce qui concerne les câbles
sous-marins, des installations destinées à accroître le nombre et
la vitesse des voies télégraphiques ont été réalisées.

1 . — Ouverture de liaisons nouvelles.

Les liaisons radio-électriques suivantes ont été mises en service :
Paris—Libreville ; Paris—Fort-Lamy ; Paris—Ouagadougou ; Paris—

Bangui ; Paris—Niamey.
D'autres liaisons entre Etats africains ont également été ouvertes:
Dakar—Tananarive ; Dakar—Brazzaville ; Brazzaville—Tananarive ;

Douala—Fort-Lamy ; Ouagadougou—Brazzaville.

2. — Constructions de nouveaux centres radio-électriques.

Les liaisons mises en exploitation depuis 1960 avaient été réalisées
au moyen d'installations provisoires dans des locaux mis tempo-
rairement à la disposition de la compagnie par les Gouvernements
des pays intéressés.

Des travaux comportant l'édification- de bàtiments et d'antennes
destinés au remplacement de toutes les installations provisoires par
des installations définitives ont été entrepris.

Lee travaux terminés en 1962 comprennent le centre émetteur
d'Abidjan et le centre récepteur de Douala . Le centre récepteur
d'Abidjan est en vole d'achèvement.

3. — Réseau de câbles sous-marins.

Sur le câble de l'Atlantique-Nord, les équipements spéciaux à
grande vitesse (1 .500 mots/minute) ont été réalisés en vue de
l'ouverture du service de transmission de données . Pour les autres
câbles télégraphiques les projets de remplacement, soit par des
liaisons radio-électriques, soit par des câbles téléphoniques, sont
en cours de mise au point.

La progression de l'activité de la compagnie au cours de l'an-
née 1962 peut étre résumée ainsi:

Accroissement du trafic :
Télég raphique	 5 p. 100.
Téléphonique	 22 p. 100.
Télex	 60 p. 100.
Locatio n de voies	 17 p. 100.

Accroissement des recettes	 10 p. 100.

1 . — TRAFIC

1° Télégraphe.

Le trafic télégraphique acheminé sur les liaisons exploitées par
la compagnie est passé de 37.013 .000 mots en 1961 à 38.825.000 mots
en 1962, ce qui représente une augmentation de 5 g . 100.

Sur les câbles de l ' Atlantique Ne . . il a été acheminé
10 .271 .000 mots en 1962 contre 10.887 .0.. mots en 1961, soit une
diminution de 5,6 p . 100.

Avec l 'Amérique du Sud, le trafic a été de 1 .160 .000 mots en 1962
contre 1 .329.000 mots en 1961, ce qui représente une diminution de
10,7 p . 100.

Dans les relations avec l'Afrique, le volume du trafic acheminé
est passé de 24.797 .000 mots en 1961 à 27 .393 .000 mots en 1962,
soit une augmentation de 10,7 p. 100.

La diminution constatée sur les câbles de l'Atlantique Nord résulte
de ce qu'une partie du trafic acheminé en 1961 sous forme de mes-
sages est maintenant acheminé par télex et par les liaisons télé-
graphiques spécialisées.

La situation économique générale en Amérique du Sud est la
raison de la diminution enregistrée dans cette relation.

2° Téléphone.

Au cours de l'année 1962, Il a été échangé 593 .600 minutes de
conversation, contre 487 .500 en 1961, soit une augmentation de
21,9 p. 100.

La liaison Paris—Cotonou ouverte en novembre 1961 ainsi que les
liaisons ouvertes dans le courant de l'année 1962 avec Libreville,
Bangui, Fort-Lamy, Ouagadougou et Niamey ont contribué à l'ac-
croissement du trafic téléphonique.
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3° Télex.

Le volume du trafic échangé est en augmentation constante.
II a atteint 520.000 minutes contre 327 .000 en 1961, soit une aug-

mentation de 59,7 p . 100.

4° Locations de voies.

Le nombre des voies louées est passé de 17 en 1961 à 20 en 1962,
soit une augmentation de 17,6 p . 100.

IL — SITUATION FINANCIÈRE

Les résultats financiers de l 'exercice font apparaître un bénéfice
de 479.006,83 F après affectation d 'une somme de 2.300 .000 F à
l'amortissement exceptionnel des câbles Dakar—Récife, Cotonou—
Abidjan et Cotonou—Douala dont la durée d ' utilisation sera réduite
par la mise en oeuvre de moyens plus modernes et plus efficaces.

Ce résultat est supérieur de 193.560,49 F à celui de l'exercice 1961
qui se soldait par un bénéfice de 285.446,34 F.

Les principales variations des postes sociaux sont analysées ci-
après :

1 . — Compte d ' exploitation.

Produits d'exploitation : 26.895.728,14 F soit une augmentation
de 2.470.178,95 F sur 1961, due à l'accroissement du trafic et se
répartissant ainsi :

Télég raphe	7,86 p. 100.
Téléphone	 26,98 —
Télex	 51,71 —
Locations de voies et d'émetteurs	 13,45 —

Produits accessoires : 545.586,51 contre 442.619,86 F en 1961, l ' aug-
mentation provenant des redevances versées par les usagers pour la
location et l 'entretien d 'appareils télégraphiques, service qui a pris
une certaine extension en Afrique.

Produits financiers : 199.145,06 F, en augmentation de 42.430,78 F
du fait de l'accroissement des dépôts dans les banques d'Afrique où
la rentabilité est plus élevée.

Frais de personnel : 10 .958.720,42 F contre 10 .373 .814,79 F en 1961.
Cette augmentation résulte d'une part de l'augmentation de l'effec-
tif, qui est passé de 547 à 565 unités par suite de l 'ouverture de
nouveaux centres, et, d'autre part, des améliorations de salaires qui
ont d0 être consenties aussi bien en France qu'a l'étranger, les
pourcentages d ' augmentation étant les suivants :

En France et en Afrique : 1,35 p . 100 le 1" juillet, 1,? . 100 le
1" octobre, 0,85 p . 100 le 1" décembre.

Aux Etats-Unis : 5 p. 100 le 1" janvier.
En Grande-Bretagne : 7,5 p . 100 le 1" janvier . Au Brésil : 60 p . 100

le 1" mai, 26 p. 100 le 1" novembre.
Impôts et taxes : ' 173.213,19 F en augmentation de 5.512,38 F sur

1961 résultant pour la majeure partie des relèvements de salaires.
Travaux, fournitures et services extérieurs : 3.344 .641,66 F contre

2.701 .198,96 F en 1961 . Cette augmentation provient des frais résul-
tant de la mise en service de nouveaux centres (Bangui, Fort-Lamy,
Libreville, Ouagadougou) et de l'ouverture de nouvelles liaisons
radioélectriques.

A noter que les frais d'entretien du réseau de câbles sont en légère
diminution : 529.984,86 F contre 607.239,60 F en 1961, ils se répartissent
ainsi :
Câble Brest—Porthournow	 159 .247,08

	

s
Câble Dakar—Conakry	 »

	

157 .695,19
Câble Conakry—Monrovia 	 269 .201,17

	

172 .006,55
Câble Monrovia—Abidjan	 93 .556,30

	

200 .283,12
Câble Cotonou—Douala	 85 .235,05

	

»

	

607 .239,60

	

529 .984,86
Transports et déplacements : 933 .333,74 F contre 786 .278,24 F

en 1961 . Cette augmentation est due aux travaux effectués pour
l'installation . de nouveaux centres, travaux qui ont nécessité des
déplacements de personnel et des transports importants de maté-
riel.

Frais divers de gestion : 659 .327,71 F, en augmentation de
99 .030,92 F sur 1961 en raison de la mise en service de nouveaux
centres.

Frais financiers : 368 .172,54 F en diminution de 13 .734,32 F sur
1961 par suite de l'amortissement normal des emprunts contractés
près de la caisse des dépôts et consignations.

Dotation aux comptes d'amortissement : 7 .940 .777,29 F contre
6 .336 .876,70 F en 1961.

Les câbles Brest—Cap Cod et Brest—Porthournow sont totale-
ment amortis à la suite des dotations exceptionnelles effectuées
en 1980 et 1961. Ce poste accuse néanmoins une augmentation du
fait des travaux et des équipements dans les nouveaux centres
racine de Bangui, Fort-Lamy, Libreville, Ouagadougou et Niamey
ainsi que des installations qui ont été mises en service dans les
anciens centres,

2. — Compte de pertes et profits.

Profits antérieurs ; 27 .235,92 F provenant de la régularisation
de comptes de trafic et du remboursement de charges payées en
1961 .

Profits exceptionnels : 5 .904,'8 F résultant de la vente de vieux
matériel hors d'usage.

Pertes sur exercices antérieurs : 413 .037,48 F . Ce poste com-
prend:

Le versement de rappels de traitements consécutivement à l 'ap -
plication au personnel en service en Afrique des mesures adoptées
par le ministère de la coopération pour le personnel mis à la
disposition des gouvernements africains au titre de l'assistance
technique.

La régularisation des sommes dues en matiére d 'impôts sur les
sociétés, pour les exercices 1958 à 1961.

Pertes execeptionnelles : 2 .300 .000 F .affectés à l'amortissement
exceptionnel des gâbles Dakar—Recife, Cotonou—Abidjan et
Cotonou—Douala dont la durée d 'utilisation sera abrégée.

Pertes diverses : 78 .297,95 F provenant pour la majeure partie
de différences de change sur les comptes en monnaie brésilienne.

III . — BILAN

A. — Actif.

Frais d ' établissement : 200 .373,44 F. ' Cette somme représente
uniquement les primes de remboursement des obligations émises
au titre des emprunts contractés par la compagnie près de la
caisse des dépôts et consignations.

Valeurs immobilisées : 53 .782 .027,88 F.
Comparativement à 1961, les principaux éléments constituant ce

poste sont en augmentation de :
185 .500 F pour les terrains,
693 .047 F pour les constructions,

6 .924 .686 F pour le matériel télégraphique et les équipements
radio,

607 .448 F pour le mobilier, les agencements et installations.
Toute, ces augmentations résultent de l 'installation de nouveaux

centres et de l'e'tension des services assurés par des centres
existants.

Par contre, les câbles immergés et lignes terrestres sont en
diminution de 5 .554.704 F par le jeu normal des amortissements.

Valeurs d 'exploitation : 2 .722.163,60 F, en augmentation de
295 .061,83 F sur 1961 ; correspondant au matériel en instance
d'expédition dans les centres d'Afrique.

Valeurs réalisables ou disponibles : 15 .669.212,33 F contre
19 .239 .260,17 F en 1961, la diminution constatée portant essentiel•
lement sur les comptes de trafic restant dus par les correspondants
et les sommes en dépôt dans les . banques.

B. — Passif.

Capital : 30 millions de francs sans changement.
Réserve légale : 33 .303.75 F.
La différence de 14 .272,32 F correspond à la dotation normale

de 5 p. 100 sur le bénéfice de l 'exercice 1961.
Réserve générale : 686,312,56 F.
Suivant la décision de l'assemblée générale du 1°' juin 1962, le

reliquat disponible sur les bénéfices de 1961, après dotation de la
réserve légale, a été affecté à ce poste.

Réserve de réévaluation : 28.489.143,54 F, sens changement.
Provisions : 915 .001 F, sans changement.
Les raisons qui ont motivé la constitution de ces provisions

en 1981 demeurent valables, à ,avoir :
— risque relatif au règlement des sommes dues par l 'adminis-

tration guinéenne et au rapatriement dei: fonds	 915 .000 F.
— litige relatif au chiffre d'affaires demeuré sans solu-

tion	 1

Emprunts à long terme : 8 .490 .400 F en diminution de 339.400 F
sur 1961 correspondant à l'amortissement normal des emprunts.

Valeurs exigibles : 3.280 .609,57 F, en diminution de 946 .773,29 F
sur 1961.

La dette à l'égard de l'Etat, qui comprend les intérêts dus
sur les avances consenties pour la couverture de déficits et
les contributions à verser au titre des pensions civiles pour le
personnel fonctionnaire détaché, ont été réduites par le versement
au Trésor d'un acompte de 400 .000 F à valoir sur les intérêts restant
dus.

La dette à l'égard de l'administration des P. T. T. a été réduite
de 381 .248 F.

Le poste t Créditeurs divers » qui comprend principalement des
comptes de trafic à régler aux administrations et compagnies
étrangères est en diminution de 194.574,27 F.

Le solde bénéficiaire de 479 .006,83 F sera à répartir à raison ,
de 23 .950,34 F à la réserve légale et de 455 .056,49 F à la
réserve générale .

PERSPECTIVES D'AVENIR

1. — Trafic.

L'évolution du tiafic au cours de l'année 1962 a été marquée
par une faible progression du trafic télégraphique (5 p . 100) et
par un accroissement rapide du trafic téléphonique (22 p . 100) et
du trafic télex (60 p. 100).

915 .001 F .



5476

	

ASSI :)1llLEE NATIONALE — STANCES 1)U 23 1)1 Ï l '1)l l l l E 1963

Les travaux en cours dans les centres radio-électriques d'Afrique,
en particulier, vont permettre d 'ouvrir dans les prochains mois le
service télex au Cameroun, au Dahomey, à Madagascar, au Gabon.

Un autre facteur, qui ne va pas manquer d 'influencer le trafic
télégraphique ainsi que la location des voies télégraphiques spécia-
lisées, est le service Data Télex que la compagnie va inaugurer en
1963 entre New York et Paris . Le Data Télex donne la possibilité
d'écouler des messages à très grande vitesse 11 .500 motsiminute au
lieu de 60 motsiminute) . Ce nouveau service sera utilisé par les
grandes entreprises internationales pour relier leurs centres de
calcul électronique, ainsi que par la presse, pour commander à
distance l 'impression des journaux.

En 1963, le trafic doit donc continuer à progresser mais l'intro-
duction de nouveaux services comme le télex et le Data Télex ne
peut que ralentir la progression du trafic télégraphique et celles
des voies télégraphiques spécialisées.

II. — Technique.

A . — L' évolution, au cours de l'année 1962, des différentes techni-
ques de télécommunications à très grande distance, peut être résu-
mée comme suit :

a) Liaisons radio-électriques.

Les liaisons radioélectriques traditionnelles fonctionnant en ondes
décamétriques permettent d'établir rapidement, et sans investisse-
ment important, des liaisons directes dont la capacité est limitée
généralemen à deux voies téléphoniques et six voies télégraphiques
par (metteur.

Des améliorations ont pu être apportées aux équipements utilisés
sur ces liaisons : les émetteurs sont à positionnement automatique,
ce qui permet de supprimer les réglages manuels et réduire la sur-
veillance ; la transistorisation des récepteurs diminue le prix de
revient et augmente la stabilité de fonctionnement.

Mais si les améliorations ainsi réalisées rendent l ' utilisation des
équipements plus économique et plus sûre, elles n 'éliminent cepen-
dant pas l 'inccnvénient de ce type de liaison, particulièrement
sensible aux pertubations provoquées par les anomalies de la propa-
gation radio-électrique.

Aussi les liaisons à ondes décamétriques conviennent bien au
remplacement des anciens câbles sous-marins mais elles ne permet-
tent pas d' établir des communications à grande capacité de trafic.

b) Liaisons par câbles téléphoniques sous-marins.

La technique du câble téléphonique à répéteurs immergés évolue
vers une augmentation du nombre de voies.

En 1962, il n ' était pas envisagé de réaliser des câbles de plus
de 80 ou 128 voies . Actuellement la compagnie britannique Cahle
and Wireless étudie un câble à 350 voies et la compagnie améri-
caine ATT met au point un câble transistorisé à 720 voies, capable
de tra•'smettre une bande de télévision.

Ces études ne pourront être achevées avant deux ou trois ans.
Si le résultat de ces études est satisfaisant, les câbles téléphoniques
sous-marins pourront être compétitifs avec les liaisons par satellites.

c) Liaisons par satellites.
En 1962, des liaisons d'excellente qualité ont pu être obtenues,

entre les Etats-Unis et l'Europe, grâce au satellite Telstar construit
par l'ATT. La compagnie a p , à titre d'essai, utiliser un circuit
de Telstar pour établir une liaison télégraphique à 1 .000 mots/minute
entre son bureau de New York et Paris. Cette liaison a fonctionné
parfaitement.

Mais de nombreux problèmes restent à résoudre pour rendre vrai-
ment opérationnelles les liaisons par satellites.

Certains consructeurs préconisent des techniques différentes,
notamment l 'emploi de satellites fixes par rapport à la Terre, qui
auraient l 'avantage de simplifier considérablement les installations
d'émission et de réception à terre.

Il semble difficile qu' une opinion nette sur la valeur comparée des
différentes techniques de liaison par satellites . puisse se déga-
ger avant deux ou trois ans.

B . -- Le programme des travaux techniques à exécuter dans le
réseau de la compagnie est établi en tenant compte non seulement
de l'évolution du trafic et des nouvelles liaisons à ouvrir mais aussi
des plus récentes possibilités offertes par la technique :

a) Les anciens câbles télégraphiques de la compagnie on été
remplacés, soit par des liaisons radio-électriques, soit par des voies
dans les câbles téléphoniques, à l'exception des quatre câbles sui-
vants :

Trois câbles de la côte d'Afrique :
Dakar—Conakry, Conakry—Monrovia, Monrovia—Abidjan.
Un câble avec l'Amérique du Sud :
Dakar—Recife.

Pour les trois câbles de la côte d 'Afrique, dont le remplacement
par des liaisons à ondes décamétriques est prévu, la mise en place
de centres radio-électriques à Conakry et à Monrovia se heurte
à des difficultés. En ce qui concerne Conakry, les difficultés tiennent
à la situation politique genérale de la Guinée . A Monrovia, un équipe-
ment radiotéléphonuique a été installé et essayé avec Abidjan mais
l'autorisation d'ouvrir le service n'a pas encore été donnée.

b) Le câble Dakar—Recife, qui joue un rôle important dans
l 'écoulement du trafic télégraphique France—Amérique du Sud,
devrait être remplacé par un circuit dans un câble téléphonique
moderne, capable d'acheminer tout le trafic de l'Europe vers l'Amé-
rique du Sud.

Ce projet, qui intéresse plusieurs pays européens, fait actuellement
l'objet d'études menées en commun par la compagnie allemande

D. A. T., la compagnie britannique Cable and Wireless, la compagnie
italienne Italcable et France Câbles . De nombreux problèmes sont
encore à résoudre : choix de la technique du câble et des répéteurs,
mode de financement, structure de l 'organisation qui sera chargée
de la pose et de la gestion du câble.

c) Enfin, la mise en service d ' équipements terminaux destinés
à développer les différentes formes de trafic doit compléter les
travaux entrepris pour la modernisation et l 'extension des liaisons.

C' est ainsi que le service télex sera installé dans tous ies pays
africains où la compagnie exploite un centre . En 1963 seront
ouvertes les liaisons télex avec le Cameroun, le Dahomey, Mada-
gascar, le Gabon.

En ce qui concerne les transmissions d'information à grande vitesse,
il est envisagé, pour satisfaire les demandes de certaines firmes, de
doubler la vitesse de transmission qui passera de 1 .500 mots/minute
à 3 .000 mots/minute .

III. — Finances.

La compagnie peut financer, par ses propres moyens, les travaux
de modernisation et d ' extension de son réseau . Le montant des
investissements qui ont pu être réalisés en 1962 s 'est élevé à
13 .474 .409,47 F. Les investissements de 1963 seront, en importance,
comparables à ceux de 1962.

Le problème du financement ne se pose que pour les grands
ensembles de télécommunications, auxquels la France aurait inté-
rêt à participer . Le câble téléphonique sous-marin• qui projeté pour
acheminer le trafic entre l ' Europe et l'Amérique du Sud est un
exemple. Les dépenses de construction et de pose de ce câble sont
évaluées à 400 millions de francs. Sa réalisation exige la partici-
pation de 4 ou 5 pays et la part que la France serait amenée à
prendre devrait être de l ' ordre de 100 millions de francs.

Les ressources normales de la compagnie ne sont pas suffisantes
pour lui permettre de s ' engager dans une telle entreprise et des
méthodes appropriées de financement sont à rechercher.

Un autre problème, concernant la structure de la compagnie, risque
d 'être posé dans les années à venir. Dans les pays où il existe
un centre exploité par la compagnie, particulièrement dans les
nouvelles Républiques africaines, les services officiels se déclarent
satisfaits de notre activité et de l 'aide que nous apportons au déve-
loppement économique du pays . Mais . bien que la question n 'ait
pas été évoquée ouvertement, il est certain que ces services officiels

Î souhaiteraient que des sociétés filiales, ayant un caractère natio-
I nal soient créées, comme l' on déjà fait de nombreuses sociétés

françaises qui possédaient des agences dans les différents terri-
toires africains.

Il ne parait p as impossible de trouver, le moment venu, une for-
mule qui, tout en répondant aux désirs des gouvernements afri-
cains, sauvegarde nos intérêts fondamentaux, lesquels sont, en
bref :

a) Maintenir sur les voies françaises le trafic international
destiné à la France et éviter que ce trafic nous parvienne par
l' intermédiaire de compagnies américaine, britannique, allemande
ou italienne;

b) Favoriser l'utilisation de matériel français.

Tableau des effectifs.

Siège

	

social	 1t 13
France

	

(Ihéuleu,

	

réserve,

	

slaies

	

de
formol ion

	

pm(essinnnclle)	 25 24
New York	 72 73
Londres	 25 24
Recife	 27 23
Afrique	 485 I"_0

615 577

(1) l i n rurrnis•eunoil de l ' elfeclif du siège surfa) a él(? rendu
ndeessair•e par l ' ensellure de nouveaux ceulres 'Ii :Urique et
l ' uxlrusiun des ( ladres rxianuls, les incités sulgdélnenlaires éLml
ehrngés dr la gi' .linn du personnel et des ynl•slions d ' appruvisiunne-
mmnl et de trafie.

(2) Ln réserve est conslilnée par du pers onnel préeédenn ainI en
..rrciri' untel-Iole lie ponvrnrl, paru• des toisons ~liversr<, rejoindre
son lieu d ' alferinli(oi dans l ' immédiat et qui . en nultondant est ulilisé
dans les services d•expleilaliuu à paris.

Les stages de formation prnfessionnellr sont des singes auxquels
snnl sennris:

Certains aeenls (•nrepéens ayant une formaliou spé iali .é,+ et qui
deivenl être, apies ir assurez les ditférents sereines de . eeulrrs
d ' Afrique;

Ih s anr•nls afrirntns qui, après avoir reen la furrnaliuu technique
adéquate, devront (••Ire en uresure de tenir rerlains r•rnpinis (l ' rura-
devinent.

(3) Accroissement rendu nécessaire. par l ' ou verdure de nunveauux
centres et le dbv o loppenu'nl de rentres exislants .

w

e.lOSI(NATION

Cm

R•

w

15

39
77

16
376

517

w

(1) 18

(2) 47
73

16
CI) 857

565
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Bilan au 31 décembre 1962.

ACTIF

	

PASSIF

L. — Frais et établissement .
1 . — Capital et réserves.

Frais d ' établissement	 91

	

. i10 .2n
Moins

	

anatrlissrmeuls 911 .il0,2o. . . . . .
rognai	 30 .600 .000

Primes

	

reuihunrsemcnl

	

obliga-
lions	 261 .761,701 Réserve légale	 33 .303,75

Moins

	

atmirtissenieals 	 61 .388,32_
200 .37 :1,14 •üéserve générale	 686 .312,56

21)0 . :17:3,i i
I1 . —

	

Valeurs

	

immobilisées . lié-terre spéciale de réesalualion . 28 .189 .1i3,54
59 .208 .759,85

Terrains	 . . . . . . . . . . . . . 4 .219 .782,98
Conslruelions	 8 .035 .96i,36

Moins

	

amerl issetuents	 1 .497 .32_5,;0 ll . — Provisions.
6 .5:38 .639,76

Câbles

	

immergés,

	

lignes

	

ter-
restres	 58 .349 .274,42 Pruvisinn

	

pour

	

risques	 315 .000
Moins

	

atnurlissettienls 	 :313 .600 .526,07
21 .748 .748, :15 Pro v ision pour taxes sur le Chiffre

Matériel

	

télégraphique,

	

équipe- d ' affaires	 1
ment

	

radio	 2 2 .602 .056,19 915 .001
Moins

	

alliortissenlenls	 7 . :315 .55•i,32
15 .286 .502,67

Matériel

	

automobile	 :341 .531,02 III . — Emprunts à long ferme . . . . . . . . . . . . . . . . 8 .490 .400
Moins amortissements	 1 :39 .275 .06

— 202 .255,90
Mobilier,

	

agenccmenls et

	

instal-
lations	 1 .491 .115,32 IV . — Valeurs exigibles.

Moins amortissements	 102 . :350,19
1 .088 .765.13

Inunobilisa tiens en t'onrs	 . . . . . . . . . . . . . 3 .510 .1 41,79 Ela(	 769 .796,05
Fonds de commerce, et droit an

bail	 1 .15.3 .605,16 P . T . T	 1 .617 .906,61
Autres

	

valeurs

	

immobilisées . . . . 3i .1oo,45 $12 .826,28
Moins

	

provision

	

cannon . . . . 61 :3,37 Divers	 3 .280 .609,57
33 .583,08

53 .782 .027,88
— Voleurs (l' erpaitation.

Câble et matériel en slork	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .722 .163,60
V . — Rhrultats.

IV . --

	

l ' aleurs

	

réalisables bénéfice de

	

l'exercice	 . . . . . . . . . . . . . 1179 .006,83
ou

	

disponibles . —

Correspondants	 . .

	

. . . 2 .389 .893,47
'ents	 731 .562,17

Moires

	

provision	 1 .591,55
729 .970,62

Débiteurs

	

divers	 1 .965 .598,16
Moins

	

provision

	

,	 49 .042
1 .916 .556,16

Charges payées d ' avant )°	 . . .

	

. . 26 .292, )4
Titres de

	

placement	 16 .395,28
Moins provision	 805,72

15 .589,511
Banques, caisses et chèque ; pos-

10 .590.909,58taux	
15 .669 .21 2_ 33

Total

	

2e

	

l'actif	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 .373 .777 .25 Total

	

du

	

passif	 . . . . . . . . . . . . . 73 .373 .777,25

EXERCICE 1962

Compte d'exploitation générale.
Produits :

Recettes d ' exploitation	 26 .895 .728,14
Produits accessoires	 545 .586,51
Produits financiers	 199 .145,06

27 .640 .459,71
Charges :

Frais de personnel	 10 .958 .720,42
Impôts et taxes	 173 .213,19
Travaux, fournitures et services exté-

rieurs	 3 .344 .641,66
Transports et déplacements	 933 .333,74
Frais divers de gestion 	 659 .327,71
Frais financiers	 388 .172,54
Dotation pour amortissement	 7 .940 .777,29
Dotation pour provisions 	 25 .071

» 24 . .. 3 .257,55

Solde créditeur (bénéfice brut) 	 3 .237 .202,16

Compte de pertes et profits.

Report du solde du compte « Exploita-
tion générale n

	

3 .237 .202,16

°rofits :

Profits antérieurs 	 27 .235,92
Profits divers	 5 .904,18

Pertes :

Pertes antérieures

	

413 .037,48
Dotation pour amortissements excep-

tionnels	 2 .300 .000 v
Pertes diverses	 78 .297,95

Bénéfice net	

3 .270 .342,26

2 .791 .335,43

479 .006,83
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ANNEXE N° 5

Société mixte pour l'étude et le développement de la technique
des centres postaux mécanisés (SOMEPOSTI.

GÉNÉRALITÉS, BILAN 1962, ACTIVITÉS DE 1963 ET PROJETS POUR 1964

1 . — Généralités.

La SOMEPOST est une société d 'économie mixte, à laquelle
participent en tant qu 'associés, l 'Etat d' une part, et les plus
importants fabricants de matériel de manutention postale et
de machines à trier les objets postaux . Au 30 novembre 1961,
date de la création de la SOMEPOST, ces fabricants étaient au
nombre de 14, ce chiffre a été porté à 15 par l'adhésion en 1962
d ' un nouveau fabricant.

Ées fabricants sont groupés suivant leur spécialité technique
dans les associations suivantes :

Association des fabricants de machines à trier les objets pos-
taux (AFAMAT) :

Société, Hotchkiss-Brandt ;
Société Saunier-Duval ;

Association des fabricants de matériels de manutention postale
(MANUPOST):

Société Tiss Métal Lionel Dupont et C. ;
Société Mabor ;
Société Gallet
Société Saunier-Duval ;
Société Socam
Compagnie générale d'automatisme (G . G. A .) ;

Association des fabricants de matériels électriques de com-
mande et de télécommande des Installations postales mécanisées
(POSTELEC);

Société d 'électronique et d 'automatisme (S . E . A.) ;
Compagnie générale d'électronique industrielle Lepaute ;

Association des fabricants de matériels auxiliaires d'aide méca-
nique aux bureaux et centres postaux mécanisés (AFMA)

Société SECAP ;
Société CAMP
Société SAFAA ;
Société SATAS ;
Société des machines HAVAS;
Compagnie VENDOME.

L'article 2 des statuts de la SOMEPOST définit le domaine
technique où doit s 'exercer l 'activité de cette société:

1° Tout système permettant d'effectuer les opérations de manu-
tention et de tri des objets transportés par la poste.

Ces systèmes peuvent comprendre :
Des équipements de marquage ou de reconnaissance des objets,

d 'affranchissement ou d 'oblitération ;
Des équipements de comptage ou de télécommande.

2° Tous matériels et tous ensembles auxiliaires permettant de
préparer les opérations postales.

Sont formellement exclus du domaine technique de la Somepost :

a) Les bâtiments,
b) Les ateliers d'énergie,
c) Les véhicules roulants.

Dans ce domaine la Somepost joue un triple rôle :

1° Elle constitue pour la métropole et à la demande du ministère
des postes et télécommunications un bureau « d'engineering » spécia-
lisé pour la mécanisation des centres postaux ;

2° Grâce au fonctionnement d'une commission consultative tech-
nique réunissant des représentants de l'administration et des
constructeurs, elle permet l'élaboration en cornmun d'un programme
d'études et de réalisations de matériels nouvear:..

3° Elle étudie et réalise pour le compte d 'offices étrangers des
installations mettant en oeuvre le matériel conçu et fabriqué par
les constructeurs français dans le domaine postal.

D'autre part, la société centralise la documentation concernant
les techniques entrant dans sa spécialité, et gère dans ce domaine le
portefeuille de ses brevets propres et des brevets prit par ses
adhérents.

Les dépenses sont financées par les cotisations des associés.
L'Etat participe pour moitié à ces dépenses de fonctionnement et
d'équipement, l'autre moitié étant répartie entre les constructeurs
privés.

La Somepost est administrée par un conseil de gérance compre-
nant les quatre présidents régulièrement en exercice des quatre
associations cl-dessus et cinq représentants de l'Etat à savoir : le
directeur général des postes président, le directeur du C .N.E. T.

2" Commission consultative technique.

La commission consultative technique s'est trouvée rapidement
placée devant un ensemble considérable de tâches, dues à la
nouveauté du domaine abordé et à l'évolution encore rapide
des matériels et de leur doctrine d 'emploi.

Des résultats positifs ont été obtenus pour certaines études,
mais il est apparu qu 'une réforme de cette commission devenait
nécessaire pour en accroître l ' efficacité ; cette réforme a été
réalisée essentiellement en limitant à des questions précises, sus-
ceptibles de solution à échéance raisonnable, le programme de
travail de cette commission.

1" Etudes et réalisations.

Les é t udes dites a d ' engineering » ont porté sur un certain
nombre de grands centres français en cours de mécanisation
partielle ou totale : compléments d 'équipement à Lille-gare,
Toulouse-gare, Nimes-gare, études nouvelles pour Paris-Brune,
Paris-Austerlitz, Paris-R . P. et Dijon-gare ; dans l' exécution des
installations correspondantes, la société a joué le rôle c d ' archi-
tecte industriel o en coordonnant l ' action des nombreux construc-
teurs concourant aux installations complexes de mécanisation.

La société a aussi procédé à des études d ' ordre plus général
concernant la normalisation des matériels courants et préparant
la fabrication de matériels nouveaux (armoires électriques, maté-
riel de télécommande, systèmes logiques d'automatisation) ; ces
études ont permis des réalisations intéressantes, accompagnées
de dépôt de brevets.

En outre, une documentation technique importante a été ras-
semblée et classée .

3° Prospection et propagande . -

Cette action a été essentiellement axée sur la prospection à
l' étranger, mais les moyens de propagande mi en place dans
ce but ont aussi permis de mieux faire connaitre dans tous les
cercles français intéressés, les problèmes de mécanisation postale.

En particulier trois films ont été réalisés, l 'un en couleurs
(35 et 16 mm), sur la mécanisation des centres postaux, les deux
autres (16 mml, plus techniques, sur l ' évolution des machines à
trier les lettres et les paquets.

Une plaquette constituant un catalogue général illustré des
matéreils de mécanisation susceptibles d 'être fournis par les
constructeurs participants a été éditée.

Enfin, un bulletin technique a été diffusé au sein des parti-
cipants, administration et constructeurs.

Ces moyens techniques ont permis, avec l ' aide de l ' administra-
tion française des P . T. T., des sociétés participantes, du centre
national du commerce extérieur et des conseillers commerciaux
à l'étranger, d 'aborder la prospection des marchés extérieurs et
de prendre contact avec de nombreux offices étrangers ou des
firmes étrangères s'intéressant dans leur propre pays aux pro-
blèmes de mécanisation.

Il a été ainsi possible d'obtenir un contrat d'engineering pour
la mécanisation du nouveau centre de tri d ' Alger, dont l 'étude
avait été entreprise avant l 'accession de l ' Algérie à l'indépendance.

Des missions ont été effectuées auprès des offices psstaux des
pays voisins et permis de présenter à une administration un
projet de mécanisation d'un grand centre.

Enfin, un contrat a été signé avec une importante firme nord-
américaine pour la diffusion hors de la zone franc d 'un matériel
de mémoire électromécanique breveté, utilisé couramment pour
l 'automatisation des installations postales françaises.

vice-président, l ' ingénieur général, chef du service de la méca-
nisation postale au C . N . E . T., un représentant de la direc-
tion générale des postes, un représentant du ministre chargé
du budget.

Le contrôle économique et financier est assuré par le contrôleur
financier près le ministre des postes et télécommunications.

Le bilan de la société au 31 décembre 196E présente un actif
et un passif en équilibre pour un total de 556 .853,41 F . Le détaii
de ce bilan, établi suivant le cadre type prévu au plan comptable
général, est fourni par le tableau ci-annexé.

Cette activité a été dirigée suivant trois axes principaux:
Etudes et réalisations d 'installations mécanisées pour le compte

de l 'administration des P.T.T.
Etudes d 'ordre général poursuivies par la commission consultative

technique.
Prospection et propagande en France et à l 'étranger.

L'activité de la société sera intensifiée dans les différents domai-
nes où elle s' est exercée en 1963, en particulier la participation à
diverses expositions françaises ou internationales est envisagée,

III. — Activité de la société eu 1963.

II . -- Bilan au 31 décembre 1962.

IV . — Projets pour 1964 .
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Ce numero comporte le compte rendu intégral des deux séances
du mercredi 23 octobre 1963 ainsi que les rappors et avis annexés.

I r " sé ;hu-e : Icare 5381 . — 2 séan •e : page 5409 . — ll :I Jp JJ ' et ,ivis : page 5459

'PRIX : 1 F

EXAMEN EN COMMISSION

du projet de budget annexe des postes et télécommunications
pour 1964.

L'examen du projet de budget annexe des postes et télé-
communications pour 1964 a donné lieu à un large échange de
vues au cours duquel l'accent a été mis sur un certain nombre
de préoccupations concernant, les unes la qualité du service
postal, les autres l'inadaptation du service des télécommuni-
cations à répondre aux besoins qui se manifestent.

Sur le premir point, plusieurs membres de la commission
des finances, et notamment MM. Lamps et de Tinguy, ont relevé
la distorsion marquant la progression du trafic et celle des effec
tifs . Alors que le trafic croit de 6 p. 100 en un an, le personnel
n'augmente que de 2,4 p . 100. Il en résulte un alourdissement
des servitudes imposées aux personnels, qui pourrait être allégé
par la mise en service d'un matériel convenable et moderne.
C'est pourquoi votre commission des finances demande que
tous les efforts nécessaires soient faits pour que la modernisa-
tion des méthodes s'amplifie, notamment dans le service de la
poste.

Il apparaît cependant que l'adaptation technique qu'impose
l'usage des transports automobiles ne va pas parfois sans une
diminution de la qualité du service . Notre collègue M. Bailly,
prenant exemple de ce qu 'il constate dans le territoire de
BelfortNa noté l'insuffisance du service postal . Il souhaite, en

outre, que le territoire de Belfort soit doté d'une direction
départementale des postes.

La situation des agences costales a également été évoquée
par MM . Regaudie et de Tinguy . Ils ont regretté qu'aucune
mesure ne soit prise dans ce domaine, alors que la commission
des finances appelle l'attention du Gouvernement sur ce sujet
depuis de longues années . Votre commission des finances insiste
à nouveau pour qu'une solution soit donnée à un problème
particulièrement irritant.

Le retard pris par l'administration des postes et télécommu-
cations pour répondre aux besoins des usagers a fait l'objet
d'observations de MM. Max Lejeune, de Tinguy, Tony Larue
et Lamps. Nos collègues ont souligné la nécessité, pour le
Gouvernement, de revoir sa politique en matière d'investisse-
ments dans les télécommunications, non seulement pour faire
en sorte que le nombre des installations téléphoniques s'ac-
croisse, mais également et sur un plan plus général pour que
le budget annexe ne soit pas placé dans l'obligation de solliciter
des avances des collectivités locales pour pouvoir financer les
travaux d'équipement qu'elles demandent . Enfin, M. Bailly
a souhaité que les services des postes et télécommunications
puissent assurer, dans de meilleures conditions, l'équipement
téléphonique des zones urbaines en développement.

Après une question de M . Roux sur la transformation des
lettres en chiffres pour le réseau téléphonique parisien, et
sous le bénéfice de ces observations, votre commission des
finances vous prnp' se d'adopter sans modification le budget
annexe des postes et télécommunications.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue [Desaix .
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